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		COLLECTIVITES	TERRITORIALES	
	
135‐01‐04‐02‐03	 	 ‐	Collectivités	 territoriales	–	Dispositions	générales	–	Services	
départementaux	d’incendie	et	de	secours	–	Fixation	de	la	contribution	financière	
des	communes	membres	
	
7	mars		2017	‐		3ème	chambre	‐	n°1500583	–	Commune	de	Condé‐sur‐Suippe	
	
Le	conseil	d’administration	du	service	départemental	d’incendie	et	de	secours	de	l’Aisne,	
pour	 établir	 le	montant	 de	 la	 contribution	 due	 par	 les	 communes	 du	 département	 en	
application	 de	 l’article	 L.	 1424‐35	 	 du	 code	 général	 des	 collectivités	 territoriales	 a	
abandonné,	à	partir	de	 l’année	2009,	un	mode	de	calcul	 lui‐même	hérité	des	règles	de	
financement	mises	 en	 place	 en	 2000	 et	 reposant	 sur	 les	 critères	 relatifs	 au	 potentiel	
fiscal	des	communes	et	à	leur	population.	Il		a	entendu,	à	compter	de	cette	date,	retenir	
des	règles	de	financement	reposant	sur	le	montant	de	la	contribution	par	habitant	et,	à	
titre	 transitoire,	mis	 en	place	un	mécanisme	destiné	 à	 réduire	 les	écarts	 existants	par	
rapport	 à	 la	 contribution	 moyenne	 par	 habitant.	 Ce	 mécanisme	 procède	 à	 une	
différenciation	de	la	situation	des	communes	selon	que	le	montant	de	leur	contribution	

	par	habitant	est	inférieur,	supérieur	ou	compris	dans	la	moyenne	constatée	au	cours de	
l’année	écoulée.	
Si	 le	 principe	 d’égalité	 ne	 s’oppose	 pas	 à	 ce	 que	 le	 conseil	 d’administration	 de	
l’établissement	 public	 règle	 de	 façon	 différente	 des	 situations	 différentes	 ni	 à	 ce	 qu’il	
déroge	à	l’égalité	pour	des	raisons	d’intérêt	général,	c’est	à	la	condition	que	la	différence	
de	 traitement	 qui	 en	 résulte	 soit	 en	 rapport	 avec	 l’objet	 du	 service	 départemental	
d’incendie	 et	 de	 secours	 ou	 ses	 conditions	 d’exploitation	 et	 n’emporte	 pas	 des	
conséquences	manifestement	disproportionnées	au	regard	des	différences	de	situation	
susceptibles	de	la	justifier.	
Le	montant	de	la	contribution	de	la	commune	de	Condé‐sur‐Suippe	pour	2015	établi	sur	
la	 base	 de	 ce	mécanisme,	 s’il	 a	 diminué	 de	 6,44	%	 par	 rapport	 à	 l’année	 2009,	 reste	
toutefois	à	un	niveau	contributif	stable	par	rapport	à	cette	même	année	et	le	montant	de	
sa	contribution	par	habitant	a,	en	raison	de	 la	diminution	du	nombre	de	ses	habitants,	
augmenté	de	6,68	%.	Ainsi	le	mécanisme	de	différenciation	mis	en	œuvre	par	le	service	
départemental	 d’incendie	 et	 de	 secours	 depuis	 2009	 n’a	 pas	 rempli	 l’objectif	 de	
réduction	 des	 écarts	 par	 rapport	 à	 la	 contribution	moyenne	 par	 habitant	 qui	 lui	 était	
assigné.	Dans	ces	conditions,	la	commune	de	Condé‐sur‐Suippe,	qui	fait	valoir	sans	être	
contestée	que	son	potentiel	fiscal	a	été	divisé	par	trois	depuis	2009	et	que	sa	population	

t	fondée	à	soutenir	que	le	est	passée	de	260	à	228	habitants	durant	la	même	période,	es
rincipe	d’égalité	a	été	méconnu.	

	
p
	
	
		COMPETENCE	
	

17‐03‐02‐01‐02	 ‐	 Compétence	 de	 la	 juridiction	 administrative	 ‐	 Prélèvements	
obligatoires,	 créances	 et	dettes	des	 collectivités	publiques	 –	Créances	 ‐	 frais	de	
séjour	 et	d’hébergement	dans	un	 établissement	d'hébergement	pour	personnes	
âgées	dépendantes	

14	février	2017	‐	3ème	chambre	‐	Nos	1500044,	1502645	‐	M.	L.	 	
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En	 vertu	 de	 l’article	 L.	6145‐11	 du	 code	 de	 la	 santé	 publique,	 les	 recours	 des	
établissements	publics	de	santé	contre	les	hospitalisés,	leurs	débiteurs	et	les	personnes	
désignées	 comme	 débiteurs	 d’aliments	 par	 le	 code	 civil	relèvent	 de	 la	 compétence	 du	
juge	aux	affaires	familiales.	L’article	R.	6145‐4	de	ce	code	prévoit	qu’à	défaut	de	prise	en	
charge	 des	 frais	 exposés	 lors	 de	 l’hospitalisation	 des	 patients,	 leurs	 débiteurs	 ou	 les	

dpersonnes	 désignées	 comme	 ébiteurs	 d’aliments	souscrivent	 un	 engagement	
d'acquitter	ces	frais.	
Un	 établissement	 d'hébergement	 pour	 personnes	 âgées	 dépendantes	 émet	 des	 titres	
exécutoires	contre	 le	 fils	d’un	patient	en	paiement	des	frais	de	séjour	exposés	avant	 le	
décès	de	celui‐ci,	en	se	fondant	non	sur	la	qualité	d’obligé	alimentaire	ou	de	débiteur	du	
défunt,	mais	sur	sa	signature	d’un	«	acte	de	cautionnement	»,	qui	constitue	l’engagement	
de	 remboursement,	 que	 souscrivent	 les	 personnes	 désignées	 par	 le	 code	 civil	 comme	
débiteurs	d’aliments,	en	application	de	l’article	R.	6145‐4	du	code	santé	publique	et	qui	
fait	 naître	 des	 rapports	 de	 droit	 public.	 La	 juridiction	 administrative	 est	 dès	 lors	
compétente	pour	connaître	de	l’opposition	contre	ces	titres	exécutoires	(1).	
Cet	engagement	de	remboursement,	par	sa	nature,	n’étant	pas	un	cautionnement	envers	
un	créancier	professionnel,	 il	n’est	soumis	ni	au	 formalisme	prévu	par	 les	dispositions	
de	 L.	341‐2	 et	 L.	341‐3	 du	 code	 de	 la	 consommation	 ni	 au	 régime	 de	 prescription	
biennale	prévu	par	l’article	L.137‐2	de	ce	code.	
	
(1)	Cf.	TC	n°C3343	24	mars		2003,	CE	n°368876	12	novembre	2014	

	
	


	

		CONTRIBUTIONS	ET	TAXES	

19‐04‐01‐01‐03	 ‐	 Contributions	 et	 taxes	 –	 Impôts	 sur	 le	 revenu	 et	 bénéfices	 –	
Règles	générales	–	Questions	communes	–	Revenus	imposables	taxables	
	
15	juin	2017	–	1ère		chambre	–	n°	1502143	–	M.	L.	
	
Le	dispositif	d’exonération	des	plus‐values	à	long	terme	prévu	à	l’article	238	quindecies	
du	 CGI	 concerne	 les	 seules	 transmissions	 d’entreprises	 individuelles	 ou	 de	 branche	
complète	d’activité	ou	assimilée.	
La	perception	par	le	contribuable	de	l’indemnité	prévue	à	l’article	13	de	la	loi	n°2011‐94	
du	25	janvier	2011,	allouée	par	l’Etat	au	titre	du	préjudice	correspondant	à	la	perte	du	
droit	de	présentation,	génère	une	plus‐value	qui	n’est	pas,	par	la	nature	de	l’opération	à	
aquelle	elle	se	rapporte,	au	nombre	des	plus‐values	susceptibles	d’être	exonérées	sur	le	
ondem
l
f ent	des	dispositions	de	l’article	238	quindecies	du	CGI.	
	
Rapp.	:	CAA	de	Nancy,	24	mars	2011,	n°09‐766,	RJF	2011,	n°939,	l’exonération	de	l’article	238	
quaterdecies	du	CGI,	qui	 concerne	 les	cessions	à	 titre	onéreux	ou	 transmissions	à	 titre	gratuit	

activité,	ne	peut	s’appliquer	à	l’indemnité	de	fin	de	mandat	versée	par	
e	à	un	agent	général	d’assurances	lors	de	la	cessation	de	son	activité.	

d’une	branche	complète	d’
ne	compagnie	d’assuranc

	
u
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19‐06‐02‐01‐01	 ‐	 Contributions	 et	 taxes	 –	 Taxes	 sur	 le	 chiffre	 d’affaires	 et	
assimilées	 –	 Questions	 communes	 –	 Taxe	 sur	 la	 valeur	 ajoutée	 –	 Personnes	 et	
opérations	taxables		
	
19	 janvier	2017	–	2ème	chambre	–	n°	1403846	–	Commune	de	Saint‐Fuscien	 (délai	
d’appel	expiré)	
	
La	 commune	 de	 Saint‐Fuscien	 a	 conclu	 une	 convention	 de	 partenariat	 avec	 la	 SIP	
(société	 immobilière	 picarde)	 dans	 le	 cadre	 d’un	 projet	 d’aménagement	 dans	 la	
commune	pour	la	réalisation	de	deux	projets	immobiliers.	
L’administration	 fiscale	a	soumis	cette	opération	à	 la	TVA	sur	 la	marge	brute	au	motif	
que,	selon	le	1°	du	2	du	I	de	l’article	257	du	CGI,	dans	sa	version	postérieure	à	l’adoption	
de	la	loi	de	finances	rectificative	du	9	mars	2010,	les	cessions	de	terrains	à	bâtir	entrent	

a cdans	le	champ	d’application	de	l 	TVA	immobilière,	y	 ompris	lorsqu’il	s’agit	de	cessions	
par	une	collectivité	publique.	
La	 commune	 a	 fait	 valoir	 que	 la	 cession	 litigieuse	 ne	 constituait	 pas	 une	 opération	
économique	 soumise	 à	 TVA	 mais	 une	 opération	 s’inscrivant	 dans	 le	 cadre	 d’une	
opération	de	gestion	patrimoniale,	non	soumise	à	TVA.	
Une	lecture	combinée	des	articles	256	A,	256	B	et	257	du	CGI	conduit	à	ne	soumettre	à	la	

aTVA	que	les	opér tions	qui	ont	été	réalisées	dans	le	cadre	d’une	activité	économique	et	
l’ont	été	par	un	assujetti	agissant	en	tant	que	tel.	
Il	 en	 résulte	que	 les	personnes	morales	de	droit	public,	 comme	 la	 commune	de	Saint‐
Fuscien,	ne	sont	pas,	par	principe,	exclues	de	l’assujettissement	de	leurs	opérations	à	la	
TVA.	Elles	ne	le	sont	que	dans	deux	hypothèses	:	
s o o r 	 e i u é‐	 oit	 l rsque	 l’ pération	ne	 elève	pas d 	 l’exerc ce	d’ ne	activité	 conomique	au	sens	

de	l’article	256	A	du	CGI	;	
‐	 soit	 lorsque	 la	 personne	 publique	 a	 agi	 en	 tant	 qu’autorité	 publique,	 dans	 des	
conditions	différentes	que	celles	qu’aurait	connues	un	opérateur	privé.	
En	 l’espèce,	 la	 cession	 litigieuse	 doit	 être	 regardée	 comme	 constituant	 une	 opération	
économique	 dès	 lors	 qu’elle	 est	 intervenue	 dans	 le	 cadre	 d’une	 opération	 visant	
l’aménagement,	par	le	cessionnaire,	de	la	parcelle	cédée	et	ne	relève	donc	pas	du	simple	
exercice	par	la	commune	de	son	droit	de	propriété.	
En	 revanche,	 la	 commune	 n’a	 pas	 exercé	 son	 activité	 dans	 les	 mêmes	 conditions	
juridiques	 qu’un	 opérateur	 économique	 privé	au	 regard	 notamment	 de	 la	 conclusion,	
s’agissant	 du	 premier	 projet	 immobilier,	 d’un	 bail	 emphytéotique	 et,	 s’agissant	 du	
second,	de	la	convention	de	partenariat	avec	la	SIP	et	des	engagements	imposés	à	cette	
société.	
l	en	résulte	que	la	commune,	qui	est	intervenue	dans	le	cadre	du	régime	juridique	qui	
ui	est	propre,	ne	doit	pas	être	assujettie	à	la	TVA	à	raison	de	cette	cession.	
I
l
	
Rapp.	:	
- ,CJUE	 Slaby	 et	 Kuc,	 15	 septembre	 2011,	 RJF	 2011,	 n°1406 	 sur	 le	 critère	 de	 l’activité	
économique,	déterminant	l’assujettissement	à	la	TVA	;	

- CE	16	 février	2015,	n°364793,	Commune	de	Pertus,	RJF	2015,	n°395,	 sur	 le	 critère	 tenant	à	
l’accomplissement	 ou	 non	 de	 l’activité	 hors	 du	 cadre	 du	 régime	 juridique	 propre	 aux	
organismes	de	droit	public.	

 CE	7	décembre	2016,	n°	389299,	Association	des	utilisateurs	et	distributeurs	de	l’agrochimie	
européenne	(Audace),	RJF	2017,	n°218	

-
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19‐04‐02‐01‐08‐01‐01	 ‐	 Contributions	 et	 taxes	 –	 Impôts	 sur	 les	 revenus	 et	
bénéfices	–	Règles	générales	–	Bénéfices	 industriels	et	commerciaux	–	Calcul	de	
l’impôt	–	Crédits	d’impôt	–	Crédit	d’impôt	recherche		
	
6	avril	2017	–	2ème	chambre	–	n°	1400193	–	SAS	Delaplace	(en	appel)	
	
Pour	 le	contrôle	de	 la	réalité	de	 l'affectation	à	 la	recherche	des	dépenses	exposées	par	
une	entreprise,	 il	 résulte	des	dispositions	 combinées	des	 articles	L.	 45	B	et	R.45	B	du	
livre	des	procédures	 fiscales	que,	si	un	avis	de	visite	doit,	en	principe,	être	adressé	au	
contribuable	 préalablement	 à	 toute	 visite	 d’un	 agent	 du	 ministère	 chargé	 de	 la	
recherche	 et	 de	 la	 technologie	 au	 cours	 des	 opérations	de	 contrôle,	 cet	 avis	 préalable	
n’est	pas	requis	à	peine	d’irrégularité	quand	cette	visite	a	été	organisée	à	la	demande	du	
contribuable	postérieurement	à	la	notification	des	rehaussements	par	la	proposition	de	
rectification.	
	
19‐01‐03‐01‐02‐03	 ‐	 Contributions	 et	 taxes	 –	 Généralités	 ‐	 Règles	 générales	
d'établissement	 de	 l'impôt	 ‐	 Contrôle	 fiscal	 ‐	 Vérification	 de	 comptabilité	 ‐	
Garanties	accordées	au	contribuable	
	
6	avril	2017	–	2ème	chambre	–	n°	1404772	–	SNC	Le	Maryland	(en	appel)	
	
Lors	d’une	vérification	de	comptabilité,	la	vérification	sur	place	des	livres	ou	documents	
comptables	ne	peut	s'étendre	sur	une	durée	supérieure	à	trois	mois,	selon	les	termes	de	
l’article	L.52	du	livre	des	procédures	fiscales,	sous	peine	de	nullité	de	l’imposition.	
Il	 résulte	de	 l’application	combinée	des	articles	L.52	et	L.47	A	du	 livre	des	procédures	
fiscales	 que,	 lorsque	 la	 comptabilité	 d’une	 entreprise	 vérifiée	 est	 tenue	 au	moyen	 de	
systèmes	 informatisés,	 la	 vérification	 sur	 place	 des	 livres	 et	 documents	mentionnée	 à	
l’article	 L.	 52	 	 du	 livre	 précité	 débute	 à	 la	 date	 à	 laquelle	 le	 vérificateur	 commence	 à	
contrôler	sur	place	la	sincérité	des	déclarations	fiscales	et	se	trouve	suspendue,	dans	le	
cas	de	remise	incomplète	des	écritures	comptables,	jusqu’au	jour	de	la	remise	complète	
des	documents	comptables	informatisés	de	l’entreprise	vérifiée.	
En	l’espèce,	une	première	intervention,	marquant	le	début	des	opérations	de	contrôle,	a	
eu	 lieu	 le	28	 février	2014	;	 le	 contribuable	a	 remis	au	service,	 sur	cédérom,	une	copie	
partielle	des	écritures	comptables	le	14	mars	2014,	puis	a	remis	la	copie	complète	des	
écritures	comptables	 le	12	 juin	2014.	Le	délai	de	vérification	sur	place	de	 trois	mois	a	
donc	 été	 suspendu	 du	 14	 mars	 au	 12	 juin	 2014.	 Ainsi,	 à	 la	 date	 d’achèvement	 des	
pérations	de	contrôle	sur	place,	le	20	juin	2014,	l’administration	n’avait	pas	dépassé	le	
élai	de	trois	mois	imposé	par	l’article	L52	du	livre	des	procédures	fiscales.	
o
d
	
	
19‐04‐02‐01‐08‐01	‐	Contributions	et	taxes	–	Impôts	sur	les	revenus	et	bénéfices	–	
Règles	 générales	 –	 Bénéfices	 industriels	 et	 commerciaux	 –	 Calcul	 de	 l’impôt	 –	
Crédits	d’impôt		
	
6	avril	2017	–	2ème	chambre	–	n°	1502365	–	SAS	Les	maîtres	robinetiers	de	France	
(délai	d’appel	non	expiré)	
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L’arrêté	 du	 12	 décembre	 2003,	 auquel	 renvoient	 les	 dispositions	 du	 1°)	 du	 III	 de	
l’article	244	quater	O,	a	fixé	la	 liste	des	métiers	de	l'artisanat	d'art.	La	circonstance	que	
cette	 liste	 précise	 des	spécialités	de	 certains	 métiers	 a	 pour	 effet	 de	 limiter,	 le	 cas	
chéant,	le	bénéfice	du	crédit	d’impôt	en	cause	aux	seuls		métiers	d’art	exercés	dans	les	
pécial
é
s ités	indiquées.		
		
Comp.	:	 TA	Dijon,	 Goyon,	 16	mars	 2010,	 n°0802864,	 RJF	 10/10	 n°879,	 qui	 considère	 que	 cet	
arrêté,	qui	n’a	pas	une	origine	fiscale,	ne	doit	pas	être	interprété	restrictivement	et	a	simplement	
ntendu	rattacher	une	spécialité	à	un	métier	d’art,	sans	en	exclure	les	métiers	exercés	en	dehors	
es	spécialités	désignées.	
e
d
	
	
19‐02‐01‐03	Contributions	et	taxes	–	Règles	de	procédure	contentieuse	spéciale	–	
Questions	communes	–	Juridiction	gracieuse	
	
18	mai	2017	–	2ème	chambre	–	n°	1500628	–	M.	A	 	d’appel	non	expiré)	
	
Un	 contribuable	 peut	 présenter	 une	 demande	 de	 remise	 gracieuse	de	 rehaussements	
d’imposition	 qui	 est	 examinée	 par	 l’administration	 au	 regard	 des	 seuls	 critères	
mentionnés	 à	 l’article	 L.	 247	 du	 LPF	;	 la	 remise	 peut	 ainsi	 être	 accordée	 lorsque	 le	
contribuable	est	dans	l'impossibilité	de	payer	par	suite	de	gêne	ou	d'indigence.	Le	juge	

(délai

de	 l’excès	 de	 pouvoir	 exerce	 sur	 ces	 décisions	 le	 contrôle	 de	 l’erreur	 de	 droit	 et	 de	
l’erreur	manifeste	d’appréciation.	
L’impossibilité	de	payer	résulte	de	la	disproportion	entre	la	dette	fiscale	et	la	situation	
financière	et	patrimoniale,	nette	de	 charges,	du	demandeur	:	 le	 rapport	entre	 la	dette	
fiscale	et	 le	revenu	annuel	du	contribuable	est	 tout	d’abord	examiné,	puis	 la	situation	
patrimoniale,	 en	 prenant	 en	 compte	 le	montant	 de	 la	 dette	 fiscale,	 la	 valeur	 du	 bien	
immobilier	détenu	par	l’intéressé	et	son	caractère	de	résidence	principale	
En	l’espèce,	les	revenus	annuels	du	foyer	fiscal	ne	couvrent	pas	ses	charges	courantes	et	
le	seul	bien	immobilier	détenu,	certes	d’une	valeur	excédant	la	dette	fiscale,	constitue	la	
résidence	 principale	 d’une	 famille	 avec	 trois	 enfants.	 Dans	 ces	 conditions,	
l’administration	 a	 commis	 une	 erreur	 manifeste	 d'appréciation	 en	 estimant	 que	 les	
éléments	de	 la	 situation	patrimoniale	du	 requérant	 lui	 permettaient	de	 faire	 face	 à	 sa	

fis ale	dette	 c
	

Rapp.	
i	:	RJF	4/99
006,	n°193	

CE	5	mars	1999	n°	132717,	min.	c/	Arnal‐Malaguitt
E	9	novembre	2005,	n°269669,	Danglehant,	RJF	2
E	8	juin	2011	n°	323176,	Clouté,	RJF	2011,	n°982	

	n°	485	
C
C
	
	
		DOMAINE		
	
51‐02‐004	 –	 Postes	 et	 communications	 électroniques	 –	 communications	
électroniques	 –	 Réseaux	 –	 Modalités	 de	 calcul	 de	 la	 redevance	 d’occupation	
domaniale	due	à	raison	de	l’occupation	de	la	voie	par	les	exploitants	de	réseau	de	
télécommunication	électronique	–	Cas	des	chambres	de	tirage	
	
14	mars	2017	–	4ème	chambre	‐	n°	1401777		–	Société	Orange	France	
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En	vertu	des	dispositions	de	l’article	L.	45‐9	du	code	des	postes	et	télécommunications	
électroniques,	 les	exploitants	qui	occupent	le	domaine	public	à	raison	de	leurs	réseaux	
peuvent	 être	 assujettis	 au	 versement	 de	 redevances.	 Il	 résulte	 des	 dispositions	 des	
articles	R.20‐51	et	20‐52	du	même	code	que	le	montant	des	redevances	tient	compte	des	
avantages	 que	 le	 permissionnaire	 de	 l’occupation	 du	 domaine	 public	 exploitant	 du	
réseau	 retire	 de	 cette	 occupation	 et	 que	 ce	 montant	 se	 calcule	 dans	 le	 cas	 d’une	
utilisation	du	sous	sol	par	kilomètre	et	par	artère,	c'est‐à‐dire	par	fourreau	contenant	ou	
non	des	câbles	et	pour	les	autres	installations,	par	m²	au	sol.	Il	est	en	l’espèce	jugé	que	
les	 chambres	 de	 tirage,	 qui	 consistent	 en	 une	 cavité	 souterraine	 accessible	 par	 une	
trappe,	 destinée	 à	 faciliter	 le	 tirage	 de	 câbles	 dans	 des	 conduits	 enterrés	 dans	 le	 sol,	
doivent	être	regardées	comme	constituant	un	support	des	artères	par	lesquelles	passent	
les	 fourreaux	 et	 câbles	 en	 pleine	 terre	 et	 que,	 dès	 lors,	 il	 résulte	 des	 dispositions	 ci‐
dessus	rappelées	du	code	des	postes	et	télécommunications	électroniques,	que	lesdites	
hambres	 de	 tirage	 ne	 donnent	 pas	 lieu	 à	 redevance	 calculée	 en	 raison	 de	 leur	
uperficie.	
c
s
	

		ELECTIONS	
	
54‐035‐02	–	Opérations	électorales	–	Référé	liberté	–	Urgence	caractérisée	
	
27	 février	2017	 –	1ère	 chambre	 –	n°	1700432	 –	Union	départementale	CFTC	de	 la	
Somme	
	
Une	 décision	 par	 laquelle	 l’autorité	 administrative	 qui	 organise	 des	 opérations	
électorales	déclare	irrecevable	et	refuse	d’enregistrer	une	déclaration	de	candidature	au	

l ’regard	 des	 règ es	 d’organisation	 de	 ce	 scrutin	 n est	 pas	 détachable	 des	 opérations	
électorales.	
Elle	 n’est	 donc	 pas	 en	 principe	 de	 nature	 à	 créer	 une	 situation	 d’urgence	 au	 sens	 de	
l’article	L.521‐2	du	code	de	justice	administrative	dès	lors	qu’il	appartiendra	au	juge	de	
l’élection,	 s’il	 en	 est	 saisi,	 de	 contrôler	 la	 régularité	 de	 l’ensemble	 des	 opérations	
électorales	et	notamment	la	légalité	de	cette	décision.	
Au	surplus,	en	ne	prenant	pas	la	peine	de	régulariser	le	caractère	incomplet	de	sa	liste,	
’organisation	 syndicale	 requérante	 s’est	 elle‐même	placée	dans	 la	 situation	d’urgence	
u’elle	invoque.	
l
q
	
2
E
	

8‐04‐07	 ‐	Elections	et	référendum	–	Elections	municipales	et	communautaires	–
lections	du	maire	et	des	adjoints	

14	mars	 	2017	 –	3ème	 chambre	 ‐	n°	1700094	 ‐	Elections	du	président	 et	des	 vice‐
présidents	de	la	communauté	de	communes	Avre	Luce	Noye	
	
L’article	L.	2122‐2	du	code	général	des	collectivités	territoriales,	applicable	en	vertu	de	
l’article	 L.	 5211‐2	 aux	 établissements	 de	 coopérations	 intercommunales	 à	 fiscalité	
propre	sauf	dispositions	contraires,	dispose	que	le	conseil	communautaire	détermine	le	
nombre	 des	 vice‐présidents	 sans	 que	 ce	 nombre	 puisse	 excéder	 30	%	 de	 son	 effectif	
légal.	Il	 résulte	des	dispositions	de	 l’article	L.	 2121‐7	du	 code	général	des	 collectivités	
territoriales,	 selon	 lesquelles	 lors	 de	 la	 première	 réunion	 du	 conseil	 municipal,	
immédiatement	après	 l'élection	du	maire	et	des	adjoints,	 le	maire	donne	 lecture	de	 la	
charte	de	 l'élu	 local,	 que	 le	 législateur	a	entendu	voir	organisée	 l’élection	de	 l’exécutif	
local	 lors	 de	 la	 même	 séance,	 ce	 que	 ne	 permettrait	 pas,	 en	 toutes	 circonstances,	
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l’obligation	de	procéder,	avant	l’élection	des	adjoints	ou	des	vice‐présidents,	à	l’affichage	
ou	 à	 la	 publication,	 ainsi	 qu’à	 la	 transmission	 au	 représentant	 de	 l'Etat	 dans	 le	
département,	de	 la	délibération	qui	en	détermine	 le	nombre	si	elle	devait	au	préalable	
faire	 l’objet	 des	 formalités	 prescrites	 par	 l’article	 L.	 2131‐1	 pour	 être	 exécutoire.	 Par	
suite,	les	dispositions	du	code	général	des	collectivités	territoriales	imposent	seulement	
que	le	conseil	municipal	ait	délibéré	afin	de	déterminer	le	nombre	des	adjoints	au	maire	
avant	de	procéder	à	 l’élection	de	ceux‐ci.	 Il	en	est	de	même	s’agissant	de	 l’élection	des	
ice‐présidents	d’une	communauté	de	communes,	en	l’absence	de	disposition	contraire	
es	concernant.	
v
l
	
	
28‐04‐07	 ‐	Elections	et	référendum	–	Elections	municipales	et	communautaires	–
Elections	du	maire	et	des	adjoints	
54‐07‐01‐04‐01‐02‐01	‐	Procédure	‐	Pouvoirs	et	devoirs	du	juge	‐	Moyens	d'ordre	
public	à	soulever	d'office	‐	Champ	d'application	de	la	loi.  Article L. 2122-18 du code 
général des collectivités territoriales 
	
31	janvier	2017	‐	3ème	chambre	‐	n°	1501753	‐		Mme	C.	
	
Conseil	municipal	délibérant	 sur	 le	maintien	dans	ses	 fonctions	d’un	adjoint	au	maire,	
sur	 le	 fondement	 des	 dispositions	 de	 l’article	 L.	2122‐18	 du	 code	 général	 des	
collectivités	territoriales	applicables	lorsque	le	maire	a	retiré	les	délégations	qu'il	avait	
données	à	un	adjoint.	En	l’absence	d’un	tel	retrait,	l’intéressé	n’ayant	jamais	été	titulaire	
d’une	 délégation	 du	maire,	 le	 conseil	municipal	 n'a	 pu,	 se	 prononcer	 sur	 ce	maintien	
sans	méconnaître	 le	champ	d'application	de	ces	dispositions,	ce	que	 le	Tribunal	relève	
’office.	d

	


	

		ENVIRONNEMENT		

44‐02‐02‐005‐03	 –	 Nature	 et	 environnement	 –	 Installations	 classées	 pour	 la	
protection	 de	 l’environnement	 (ICPE)	 –	 Régime	 juridique	 –	 Actes	 affectant	 le	
régime	 juridique	 des	 installations	 –	 Extension	 –	 Cas	 de	 la	 procédure	 de	
regroupement	 d’installation	 d’élevages	 (anc.	 art.	 R.	 515‐53	 du	 code	 de	
l’environnement)	–	Application	de	la	règle	«	silence	vaut	acceptation	»	dite	«	SVA	»	
(anc.	art.	21‐I	de	la	loi	du	12	avril	2000,	cod.	à	l’art.	L.	231‐1	du	code	des	relations	
entre	le	public	et	l’administration)			
	
29	juin	2017	–	4ème	chambre	–	n°	1602926	‐	SCEA	Côte	de	la	justice	
	
La	déclaration	de	regroupement	d’installation	d’élevage	prévue	aux	anciens	art.	R.	515‐
53	et	suiv.	du	code	de	l’environnement	tend	à	obtenir	une	décision	de	l’administration	
autorisant	ou	non	ce	regroupement	et	doit	donc	être	regardée	comme	constituant	une	
demande	au	sens	de	l’article	21	de	la	loi	du	12	avril	2000.	Si	cette	déclaration	ne	figure	
pas	dans	la	liste	des	procédures	pour	lesquelles	le	silence	vaut	acceptation	publiée	sur	le	
site	 internet	«Legifrance»,	cette	 liste	est	 toutefois	dépourvue	de	valeur	 juridique.	Dans	
ces	 conditions	 et	 alors	 que	 cette	 déclaration,	 d’une	 part,	 ne	 relève	 pas	 du	 champ	
d’application	 des	 dérogations	 à	 la	 règle	 selon	 laquelle	 le	 silence	 vaut	 acceptation	
figurant	au	troisième	alinéa	du	I	de	l’article	21	de	la	loi	du	12	avril	2000	et,	d’autre	part,	
n’est	 pas	 au	 nombre	 des	 exceptions	 qui	 écartent	 l’existence	 d’une	 décision	 tacite	
d’autorisation	en	application	des	décrets	des	23	et	30	octobre	2014	(décrets	relatifs	à	
l’application	de	 la	règle	SVA	pour	 le	champ	de	compétence	du	ministère	de	 l’écologie),	
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l’exploitant,	 qui	 a	 déclaré	 le	 16	 mars	 2015	 un	 regroupement	 d’installation	 d’élevage	
portant	 son	 effectif	 à	 880	 vaches,	 a	 bénéficié	 le	 16	mai	 2015	 d’une	 décision	 implicite	
d’acceptation	 de	 sa	 demande,	 dès	 lors	 que	 l’administration	 n’a,	 dans	 ce	 délai,	 signalé	
aucune	incomplétude	ou	irrégularité	du	dossier,	ni	n’a	invité	l’exploitant	à	présenter	une	
nouvelle	demande,	ni	n’a	encore	édicté	d’arrêté	de	prescription	complémentaire.	
	
44‐006‐03‐01‐01	 –	Nature	 et	 environnement	 –	 Information	 et	 participation	 des	
citoyens	 –	 Évaluation	 environnementales	 –	 Études	 d’impacts	 des	 travaux	 et	
projets	–	Champ	d’application	–	Notion	de	«	d’équipements	culturels,	sportifs	ou	
de	loisirs	»	(anc.	38°	de	l’annexe	au	I	de	l’art.	R.	122‐2	du	code	de	l’environnement,	
devenu	depuis	le	44°)	–	Bâtiment	cultuel	(oui)	
	
30	juin	2017	–	4ème	chambre	‐	n°	1502000	–	Mme	M.	et	autres	
	
Un	bâtiment	destiné	à	la	pratique	du	culte	(en	l’occurrence	une	mosquée)	constitue	un	
équipement	 culturel	 au	 sens	 du	 38°	 de	 l’annexe	 au	 I	 de	 l’article	 R.	 122‐2	 du	 code	 de	
l’environnement,	lequel	s’applique	à	la	construction	des	équipements	culturels,	sportifs	
ou	de	l isirs.	Il	est	dès	lors	soumis	à	la	procédure	d’examen	au	cas	par	cas	lorsqu’il	est	
susceptible	d’accueillir	plus	de	1000	personnes.	

o

	
44‐006‐03‐01‐01	 –	Nature	 et	 environnement	 –	 Information	 et	 participation	 des	
citoyens	 –	 Évaluation	 environnementales	 –	 Études	 d’impacts	 des	 travaux	 et	
projets	–	Incidence	du	décret	n°2011‐2019	du	29	décembre	2011	(applicable	aux	
demandes	de	PC	déposées	après	le	1er	juin	2012)	–	Champ	d’application	–	Permis	
de	construire	portant	sur	une	ICPE	
	
25	avril	2017	–	4ème	chambre	‐		n°	1404397		–	Société	MSE	Les	Dunes	
	
Depuis	l’intervention	du	décret	n°2011‐2019	du	29	décembre	2011,	qui	ne	soumet	plus	
à	la	procédure	d’étude	d’impact	les	travaux	de	construction	d’une	ICPE	(anc.	art.	R.	122‐
5	et	R.	122‐6	du	code	de	l’environnement),	mais	sa	seule	autorisation	(1°	de	l’annexe	au	I	
de	l’art.	R.	122‐2	du	code	de	l’environnement),	le	permis	de	construire	d’une	ICPE	n’est	
plus,	en	lui‐même,	soumis	à	l’obligation	de	réaliser	une	telle	étude	(ab.	jur.	CE,	15	janvier	
1999,	 société	 Omya,	 n°181652	 et	 CE,	 13	 juillet	 2007,	 syndicat	 intercommunal	 pour	
l’enlèvement	et	 le	traitement	des	ordures	ménagères	de	la	Région	de	Tournan‐en‐Brie,	
°294603,	aux	Tables	;	cf.	CE,	25	février	2015,	Communauté	d’agglomération	de	Mantes‐
n‐Yvelines,	n°367335,	aux	Tables)	
n
e
	
	


	

		FONCTIONNAIRES	ET	AGENTS	PUBLICS	

36‐05‐02	Fonctionnaires	et	agents	publics	–	Positions	–	Disponibilité	
	
2	février 2017	–	2ème	chambre	–	n° 1403618	–	M.	P.	(Délai	d’appel	 x
	
L’article	 R.	 6152‐243	 du	 code	 de	 la	 santé	 publique	 dispose	 que	 «	Les	 praticiens	 des	
hôpitaux	 à	 temps	 partiel	 faisant	 l'objet	 d'une	 interdiction	 temporaire	 d'exercer	 la	
édecine	ou	de	donner	des	soins	aux	assurés	sociaux	sont	placés	en	disponibilité	d'office	
endant	toute	la	durée	de	cette	interdiction.	»	;		

	 	 e piré)	

m
p
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Il	résulte	de	ces	dispositions	que	le	centre	national	de	gestion	des	praticiens	hospitaliers	
et	des	personnels	de	direction	de	la	fonction	publique	hospitalière	est	tenu	de	placer	le	
médecin	 interdit	 d’exercer	 en	 disponibilité	 d’office	 pendant	 toute	 la	 durée	 de	 cette	
interdiction	 	 prononcée	 à	 son	 encontre.	 Tous	 les	 moyens	 invoqués	 à	 l’encontre	 de	
’arrêté	de	placement	en	disponibilité	d’office	 sont	donc	 inopérants,	 le	 centre	étant	en	
ituation	de	compétence	liée.	
l
s
	

	


	

			MARCHES	ET	CONTRATS	

39‐08‐01‐03	Marchés	et	contrats	administratifs‐	Recevabilité	du	recours	de	plein	
contentieux	 des	 tiers	 (recours	 «	Département	 Tarn‐et‐Garonne	»).	 Cas	 où	 le	
maître	 d’ouvrage	 n’a	 pas	 conclu	 de	 contrat	 à	 l’issue	 de	 la	 consultation	 qui	 a	
conduit	à	retenir	une	offre.	Irrecevabilité	des	conclusions	dirigées	contre	les	actes	
détachables.	 (1)	 –	 Indemnisation	 des	 conséquences	 dommageables	 de	 la	
déclaration	sans	suite	de	la	procédure	de	consultation	(2)	(3)	
	
31	 janvier	 	 2017	 –	 3ème	 chambre	 ‐	 nos	1500767,1500768	 ‐	 Sté	 SOCIETE	 A7	
MENAGEMENT	
	
Une	société	dont	l’offre	n’a	pas	été	retenue	à	l’issue	d’une	consultation	soumise	au	code	
des	marchés	publics	demande	l’annulation	des	actes	relatifs	au	choix	de	l’attributaire.	La	
rocédure	 étant	 déclarée	 sans	 suite	 pour	 un	 motif	 d’intérêt	 général	 par	 le	 maître	p
d’ouvrage	en	cours	d’instance,	aucun	contrat	n’est	conclu	avec	l’attributaire.		
	
Au	regard	de	la	date	à	laquelle	cette	consultation	a	été	engagée,	ce	qui	n’aurait	permis	de	
conclure	un	contrat	qu’après	le	4	avril	2014,	le	litige	entre	dans	le	cadre	d’analyse	de	la	
décision	n°	358994	du	Conseil	d’Etat	statuant	au	contentieux	qui	pose	comme	principe	
que	compte	tenu	de	la	possibilité	offerte	à	un	concurrent	évincé	de	pouvoir	contester	la	
validité	d’un	contrat	dans	le	cadre	du	recours	de	pleine	juridiction	ouvert	par	la	décision	
précitée	 et	 de	 la	 possibilité	 dont	 il	 dispose	 de	 remettre	 en	 cause	 à	 cette	 occasion	 la	
régularité	 des	 actes	 détachables	 de	 ce	 contrat,	 ce	 dernier	 n’est	 plus	 recevable	 à	 en	
demander	 directement	 l’annulation	 au	 juge	 du	 contrat.	 Cette	 solution	 est	 applicable	 y	
compris	 dans	 le	 cas	 où	 le	 marché	 n’a	 finalement	 pas	 été	 signé	 après	 que	 le	 pouvoir	
adjudicateur	 a	 déclaré	 sans	 suite	 la	 procédure	 d’appel	 d’offres.	 Les	 conclusions	
présentées	par	la	requérante	et	tendant	à	 l'annulation	de	la	décision	de	la	commission	
d'appel	d'offres,	de	celle	rejetant	son	offre	et	des	autres	décisions	relatives	à	la	passation	
du	contrat	sont	dès	lors	rejetées	comme	irrecevables.	(1)	
	
La	décision	prise	par	le	pouvoir	adjudicateur	de	ne	pas	donner	suite	à	la	procédure	ne	
reposant	 pas	 sur	 un	 motif	 étranger	 à	 l’intérêt	 général,	 la	 société	 n’est	 pas	 fondée	 à	
btenir	 réparation	 l’indemnisation	ni	 de	 son	manque	 à	 gagner	 ni	 remboursement	 des	o
frais	de	présentation	de	son	offre	(2).		
	
La	circonstance	que	 la	déclaration	sans	suite	révélerait	une	volonté	de	 faire	échec	à	 la	
procédure	contentieuse	n’est	pas	de	nature,	dès	lors	qu’elle	répond	à	l’objectif	de	ne	pas	
procéder	 à	 la	 signature	d’un	 contrat	 illégal,	 à	 établir	 l’existence	d’une	 faute	du	maître	
d’ouvrage	(3).	
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(1) Rapp.	CE	5	 avril	2016	n°	358994	4	avril	2014	383149	 «	syndicat	mixte	Hérault	Transport	»	

précisant	 l’entrée	 en	 vigueur	 ratione	 temporis	 du	 régime	 contentieux	 posé	 par	 la	 décision	
n	358994	du	4	avril	2014		

	
(2) 	Cf	CE	19	décembre	2012		N°	355139		
	
(3) Rapp.	CAA	Lyon		15	décembre	2011	n°10LY02078	
	
	
39‐06‐01‐04‐005	‐	Marchés	et	contrats	administratifs	–	Responsabilité	décennale	
–	Champ	d’application	–	Notion	de	fabricant	(article	1792‐4	du	code	civil)	(1)	
39‐06‐01‐04‐02	‐	Marchés	et	contrats	administratifs	–	Responsabilité	décennale	–	
Interruption	du	délai		(2)	
	
4	avril		2017	–	3ème	chambre	‐	n°	1400687	‐	Commune	de	Cayeux	sur	Mer	
	
Conformément	aux	principes	régissant	la	responsabilité	décennale	des	constructeurs,	la	
personne	publique	maître	de	 l’ouvrage	peut	rechercher	devant	 le	 juge	administratif	 la	
responsabilité	des	constructeurs	pendant	le	délai	d’épreuve	de	dix	ans,	ainsi	que,	sur	le	
fondement	de	l’article	1792‐4	du	code	civil,	la	responsabilité	solidaire	du	fabricant	d’un	
ouvrage,	 d’une	 partie	 d’ouvrage	 ou	 d’un	 élément	 d’équipement	 conçu	 et	 produit	 pour	
satisfaire,	 en	 état	 de	 service,	 à	 des	 exigences	 précises	 et	 déterminées	 à	 l’avance.	 Les	
pierres	de	pavement	fournies	par	une	société	à	un	contractant	du	maître	d’ouvrage	pour	
être	posées,	qui	sont	 issues	du	milieu	naturel,	n’ont	pas	été	spécifiquement	conçues	et	
fabriquées	 pour	 les	 ouvrages	 frappés	 de	 désordres,	 hormis	 leur	 taille	 aux	 dimensions	
définies	par	le	maître	d’œuvre.	Aucune	circonstance	particulière	ne	permet	d’établir	que	
ce	 simple	matériau	 pouvait	 être	 qualifié	 d’ouvrage,	 de	 partie	 d’ouvrage	 ou	 d’élément	
d’équipement	 conçu	 et	 produit	 pour	 satisfaire,	 en	 état	 de	 service,	 à	 des	 exigences	
précises	et	déterminées	à	l’avance,	au	sens	des	dispositions	de	l’article	1792‐4	du	code	
ivil.	 Cette	 société	 ne	 peut	 donc	 être	 recherchée	 en	 qualité	 de	 fabricant	 ni	 de	c
constructeur,	en	l’absence	de	lien	contractuel	avec	le	maître	d’ouvrage	(1)	
	
Il	résulte	des	dispositions	de	l’article	2241	du	code	civil		applicables	à	la	responsabilité	
décennale	 des	 constructeurs	 à	 l'égard	des	 maîtres	 d'ouvrage	 publics	 qu'une	 citation	
n'interrompt	 la	 prescription	 qu'à	 la	 double	 condition	 d'émaner	 de	 celui	 qui	 a	 qualité	
pour	 exercer	 le	 droit	 menacé	 par	 la	 prescription	 et	 de	 viser	 celui‐là	 même	 qui	 en	
bénéficierait.	Dès	lors	le	délai	de	la	garantie	décennale	qui	incombe	au	maître	d’œuvre,	
n’a	pas	été	interrompu	par	des	citations	en	justice	qui	ne	l’ont	ni	directement	visé	ni	visé	
n	débiteur	dont	il	serait	solidaire.	(2)	u
	
(1)	Cf	CE	4	avril	2014	n°394196	Société	Unibéton	
(2)	Cf	sous	le	régime	d’interruption	de	prescription	précédemment	posé	par	l’article	2244	du	code	
ivil	CE	19	avril	2017	n°395328	et	sur	 l’identité,	pour	 les	effets	d’une	demande	en	 justice,	avec	 le	
ouveau	régime	issu	de	l’article	2241	de	ce	code	CE	n°	348720	28	mai	2014	
c
n
	
39‐08‐03‐02	Marchés	et	contrats	administratifs	Pouvoirs	du	juge	du	contrat	
	
13	juin	2017	‐	3ème	chambre	‐		n°	1501032	–	Communauté	de	communes	du	V.T.	
	
Une	clause	de	paiement	différé	insérée	dans	un	marché	d’entreprise	de	travaux	publics,	
si	elle	est	illégale	au	regard	de	l’article	350	du	code	des	marchés	publics	(1)	et	indivisible	
des	autres	stipulations	de	ce	marché	compte	tenu	de	son	objet,	ne	constitue	pour	autant	



  ‐ 12 ‐

ni	un	vice	affectant	le	consentement	des	parties	ni	un	vice	d'une	particulière	gravité,	que	
le	 juge	doit	relever	d’office,	qui	conférerait	un	contenu	 illicite	au	contrat.	Le	 juge	règle	
ès	lors	le	litige	en	prenant	en	considération	les	droits	et	obligations	nés	de	ce	contrat	d
(solution	implicite).	(2)	
	
Si	 les	 maîtres	 successifs	 de	 l’ouvrage	 peuvent	 agir	 contre	 les	 constructeurs	 sur	 le	
fondement	de	la	garantie	décennale	qui	accompagne	l’immeuble,	ils	ne	succèdent	pas,	en	
revanche,	du	seul	fait	de	la	transmission	de	l’ouvrage,	à	l’ensemble	des	droits	résultant	
des	 obligations	 contractuelles	 souscrites	 par	 les	 constructeurs	 à	 l’égard	 de	 leurs	
cocontractants.	Le	maître	de	l’ouvrage	en	dernier	lieu,	qui	n’a	pas	conclu	de	contrat	avec	
les	 entreprises	 ayant	 assuré	 les	 travaux	 et	 qui	 ne	 justifie	 pas	 être	 venu	 aux	 droits	 et	
bligations	 de	 leur	 cocontractant,	 n’est	 pas	 fondé	 à	 rechercher	 leur	 responsabilité	 au	
itre	d’un	manquement	à	leurs	obligations	contractuelles.	(3)	
o
t
	
	(1)	Rapp.	 en	 excès	 de	 pouvoir	 CE	 30	 juin	 1999	n°169336;169545	Département	 de	 l'Orne	 et	 CE	

28	février	1999	n°150931Préfet	des	Bouches‐du‐Rhône		
(2)	Cf.	CE	n°304802	28	décembre	2009		Commune	de	Béziers	‐	Sol	contr	:	TA	Versailles	N°	1003551	

15	mai	2014.	
	
	
	

(3)	Cf.	CE,	9	décembre	2011,	Commune	d’Alès,	n°	342283	

			POLICE		
	
49‐05‐003	Police	–	Polices	spéciales	–	Etablissements	accueillant	du	public	
	
15	juin	2017	–	2ème	chambre	–	n°	1501089	–	M.	L.		(délai	d’appel	non	expiré)	
	
Il	résulte	de	la	combinaison	des	dispositions	des	articles	L.	123‐4	et	R.	123‐52	du	code	
de	 la	 construction	 et	 de	 l’habitation	que	 le	maire,	 ou	 le	 représentant	 de	 l’Etat	 dans	 le	
département,	 ne	 peut	 autoriser	 la	 réouverture	 d’un	 établissement	 recevant	 du	 public	
fermé	en	application	des	dispositions	de	l’article	L.	123‐4	du	code	de	la	construction	et	
e	l’habitation	qu’après	l’exécution	complète	des	travaux	de	mise	en	conformité	requis	
fin	de	remédier	aux	risques	signalés.	
d
a
	
	
		PROCEDURE	
	
54‐05‐04‐03	–	Procédure	–	Instruction	–	Incidents	‐	Désistement	d’office	–	Article	
R.	612‐5‐1	du	code	de	justice	administrative.	
	
4	avril	2017	–	3ème	chambre	‐	n°	1500046	‐	Sté	M2A	
	
L’article	R.	612‐5‐1	du	 code	de	 justice	 administrative,	 en	 vigueur	depuis	 le	 1er	 janvier	
2017	 dispose	que	 lorsque	 l’état	 du	 dossier	 permet	 de	 s’interroger	 sur	 l’intérêt	 que	 la	
requête	conserve	pour	son	auteur,	le	président	de	la	formation	de	jugement	peut	inviter	
le	requérant	à	confirmer	expressément	le	maintien	de	ses	conclusions.	La	demande	qui	
lui	 est	 adressée	 mentionne	 que,	 à	 défaut	 de	 réception	 de	 cette	 confirmation	 à	
’expiration	du	délai	fixé,	qui	ne	peut	être	inférieur	à	un	mois,	il	sera	réputé	s’être	désisté	
e	l’ensemble	de	ses	conclusions.	
l
d
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Le	requérant	qui	n’a	pas	confirmé	expressément	le	maintien	de	ses	conclusions	dans	le	
délai	 qui	 lui	 était	 imparti	 pour	 ce	 faire	 est	 réputé	 s’être	 désisté	 alors	même	 qu’après	
l’expiration	de	ce	délai	il	déclare	maintenir	ses	conclusions.	
	
Rapp.	CE	19	novembre	1991	n°119389	Société	"Le	Noroit	»	pour	 le	mécanisme	du	désistement	en	
as	de	non	production	du	mémoire	complémentaire	annoncé	dans	 la	 requête	prévu	à	 l’article	R.	
12‐5	du	code	de	justice	administrative.	
c
6
	
	


	

		RESPONSABILITE	DE	LA	PUISSANCE	PUBLIQUE	

60‐02‐01‐01‐01‐01	Responsabilité	 de	 la	puissance	 publique	 ‐	Responsabilité	 en	
raison	 des	 différentes	 activités	 des	 services	 publics	 –	 Service	 public	 de	 santé	 –	
Etablissements	 publics	 d’hospitalisation	 –	 Responsabilité	 pour	 faute	 simple	:	
organisation	 et	 fonctionnement	 du	 service	 public	 hospitalier	 –	 Existence	 d’une	
faute	
	
23	mars	2017	–	2ème	chambre –	n°	1500789	–	Mme	R 	et	M.	G.	(en	appel)	
	
Les	manquements	 commis	 au	 cours	de	 l’autopsie	du	 corps	d’un	nourrisson,	 pratiquée	
dans	des	conditions	non	conformes	aux	règles	de	l’art	et	ayant	conduit	à	des	conclusions	

a s

	 .

erronées,	eng gent	la	responsabilité	du	centre	ho pitalier	au	sein	duquel	l’autopsie	a	été	
effectuée.	
Le	dommage	dont	 le	 centre	hospitalier	est	 tenu	à	 réparation	est	 constitué,	d’une	part,	
par	le	préjudice	moral	résultant	de	l’empêchement	irréversible	des	parents	de	connaître	
es	 causes	 de	 la	 mort	 brutale	 de	 leur	 enfant	 et,	 d’autre	 part,	 par	 la	 perte	 de	 chance	l
d’efficacement	rechercher	en	réparation	l’éventuel	responsable	du	décès.	
	
En	 l’espèce,	 le	 tribunal	 avait	 regardé	 comme	 non	 établie	 la	 faute	 médicale	 dans	 la	
éalisation	des	manœuvres	obstétricales	à	la	suite	desquelles	le	décès	est	survenu,	cette	
ypothèse	n’étant	étayée	par	aucun	élément	objectif.	
r
h
	
Rapp.	:	
- CAA	Nantes	20	octobre	2011,	10NT00271,	dans	le	cas	du	préjudice	moral	résultant	du	refus	

de	communiquer	un	dossier	médical	qui	aurait	permis	de	connaître	les	causes	de	la	mort	;	
- CAA	Lyon	23	mars	2010,	07LY01554,	dans	le	cas	de	la	disparition	d’un	dossier	médical	ayant	

fait	 perdre	 une	 chance	 sérieuse	 d’obtenir	 gain	 de	 cause	 dans	 des	 procédures	 judiciaires	
engagées	par	ailleurs.	

	
	
60‐04‐01‐03	Responsabilité	de	 la	puissance	publique	–	Réparation	–	Préjudice	–	
Caractère	direct	du	préjudice	
	
27	 avril	 2017	 –	 2ème	 chambre	 –	n°	 1501837	 –	Mme	 L.	 et	M.	 S.	 (délai	 d’appel	non	
expiré)	
	
Les	 victimes	 par	 «	ricochet	»	 sont	 susceptibles	 d’être	 indemnisées,	 par	 l’établissement	
hospitalier	 fautif,	de	 leurs	préjudices	résultant	d’un	deuil	pathologique	dès	 lors	que	ce	
deuil,	s’il	est	constitué,	trouve	son	origine	directe	et	exclusive	dans	le	décès	d’un	proche,	
lui	même	consécutif	à	un	manquement	de	l’établissement	fautif.	
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Le	 tribunal	 ordonne	 toutefois	 une	 expertise	 afin	 d’évaluer	 l’existence	 d’un	 deuil	
athologique	et	les	préjudices,	le	cas	échéant,	subis	par	les	victimes	par	ricochet,	en	lien	
vec	ce	deuil.	
p
a
	
Rapp.	:
Civ.	2ème,	28	avril	2011,	n°10‐17.380	

 Civ.	2ème,	10	septembre	2015,	n°14‐24116.	

	
- 
-
	
	

		TRAVAIL	
	

66‐07‐01‐04‐03	–	Travail	et	emploi	–	Licenciements	–	Autorisation	administrative‐
Salariés	protégés	–	Conditions	de	fond	de	l'autorisation	ou	du	refus	d'autorisation	
–	Licenciement	pour	motif	économique	–	Cessation	totale	et	définitive	de	l’activité	
(jp	 Schintu)	 –	 Caractère	 suffisant	 d’une	mise	 en	 sommeil	 de	 la	 société,	 si	 cette	
dernière	est	corroborée	par	d’autres	circonstances	de	fait			
	
14	mars	2017	–	4ème	chambre	‐	n°	1401898	‐	Société	Distribution	et	finance	auto	
	
Si	une	mesure	de	mise	en	sommeil	d’une	société	présente	 le	caractère	d’une	cessation	
temporaire	 d’activité	 et	 ne	 peut	 donc	 en	 elle‐même	 être	 suffisante	 pour	 qualifier	 une	
cessation	totale	et	définitive	d’activité	pouvant	fonder	un	licenciement	économique,	doit	
être	 regardée	 comme	 une	 telle	 cessation	 totale	 et	 définitive,	 alors	 même	 que	 les	
dirigeants	n’ont	entrepris	aucune	démarche	de	dissolution	ou	de	radiation	de	la	société,	
la	mise	en	sommeil	d’une	société	accompagnée	de	l’absence	totale	de	chiffre	d’affaire,	de	
la	restitution	des	locaux	de	l’entreprise	et	de	l’établissement	des	comptes	annuels	de	la	
société	sur	une	base	liquidative.		

	

			URBANISME	
	
68‐03‐025‐01‐02	 –	 Urbanisme	 et	 aménagement	 du	 territoire	 –	 Permis	 de	
construire	 –	Nature	de	 la	décision	 –	 Sursis	à	 statuer	 –	Durée	 –	 Impossibilité	de	
proroger	 la	durée	du	 sursis	à	 statuer	 lorsque,	même	 fondé	 sur	des	dispositions	
différentes,	le	motif	du	sursis	se	rapporte	à	la	même	opération	(anc.	art.	L.	111‐8	
du	code	de	l’urbanisme,	devenu	art.	L.	424‐1,	7ème	al.)	
	
9	mai	2017	–	4ème chambre	–		 	1500675	‐		SCI	Picardissima	
	
L’article	 L.	 111‐8	 du	 code	 de	 l’urbanisme	 alors	 en	 vigueur	 (devenu	 l’article	 L.	 424‐1,	
7ème	al.)	précise	que	le	sursis	à	statuer	ne	peut	excéder	deux	ans	et	ne	peut	être	prorogé	
pour	une	durée	d’un	an	que	si	la	prorogation	n’est	pas	fondée	sur	le	même	motif	que	le	
sursis	initial.	Alors	même	que	la	décision	de	sursis	initial	était	fondée	sur	l’article	L.	111‐
10	 du	 code	 de	 l’urbanisme	 (opération	 d’aménagement	 prise	 en	 considération	 par	 le	
conseil	municipal)	et	que	la	prorogation	de	ce	sursis	était	quant	à	elle	fondée	sur	l’article	
L.	123‐6	du	même	code	(exécution	du	futur	PLU	de	la	commune),	cette	prorogation	ne	
peut	légalement	intervenir	dès	lors	que	ces	deux	décisions	sont	intervenues	à	raison	de	
la	 même	 opération,	 initialement	 prise	 en	 considération	 sur	 le	 fondement	 de	 l’article	

	 n°
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L.111‐10,	puis	ayant	fait	l’objet	d’une	orientation	d’aménagement	et	de	programmation	
(OAP)	inscrite	au	PLU	de	la	commune.	
	
68‐01‐01‐01‐03‐01	 –	 Urbanisme	 et	 aménagement	 du	 territoire	 –	 Plans	
d’aménagement	et	d’urbanisme	–	POS	et	PLU	–	Légalité	des	plans	–	légalité	interne	
–	Prescription	pouvant	légalement	figurer	dans	un	POS	ou	un	PLU	–	Identification	
des	éléments	à	protéger	ou	mettre	en	valeur	(anc.	7°	de	l’art.	L.	123‐1‐5,	puis	anc.	
2°	 du	 III	 de	 l’article	 L.	 123‐1‐5,	 désormais	 cod.	 à	 l’art.	 L.	 151‐19	 du	 code	 de	
l’urbanisme)	–	Obligation	d’identification	au	cas	par	cas	(oui)	
	
30	décembre	2016		‐	4ème	chambre	–	n°	1404224		–	M.	et	Mme	C.		
	
Un	règlement	d’un	PLU	ne	peut	légalement	faire	bénéficier	d’une	protection	au	titre	du	
2°	du	III	de	l’anc.	art.	L.	123‐1‐5	du	code	de	l’urbanisme	l’ensemble	des	murs	anciens	en	
pierre	 de	 taille	 et/ou	 moellons	 présents	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 commune	 sans	 avoir	
élimité	 et	 localisé	 ceux	 d’entre	 eux	 pour	 lesquels	 une	 telle	 protection	 pourrait	 être	d
justifiée.	
	
	 	
68‐01‐01‐02‐02‐12	 –	 Urbanisme	 et	 aménagement	 du	 territoire	 –	 Plans	
d’aménagement	et	d’urbanisme	–	POS	et	PLU	–	Application	des	règles	 fixées	par	
les	POS	ou	les	PLU	–	Règles	de	fond	–	Stationnement		
	
30	juin	2017	–	4ème	chambre	‐	n°	1502000	‐		M.	M.	et	autres		
	
Une	disposition	du	PLU	de	la	commune,	dérogeant	à	l’obligation	de	réalisation	d’aires	de	
stationnement	en	faveur	des	«	locaux	exclusivement	réservés	à	la	pratique	du	culte	»	ne	
peut	s’appliquer	en	totalité	à	une	mosquée,	lorsque	cette	dernière	comprend	à	la	fois	des	
locaux	destinés	 à	 la	 pratique	du	 culte	mais	 également	 des	 locaux	 culturels	 (telles	 que	
alles	de	cours	ou	de	réunion),	dont	la	superficie	doit	être	prise	en	compte	pour	le	calcul	
u	nombre	de	places	rendues	nécessaire	par	la	construction.	
s
d
	
	
68‐01‐01‐01‐03‐01	 –	 Urbanisme	 et	 aménagement	 du	 territoire	 –	 Plans	
d’aménagement	et	d’urbanisme	–	POS	et	PLU	–	Légalité	des	plans	–	légalité	interne	
–	Prescription	pouvant	légalement	figurer	dans	un	POS	ou	un	PLU	–	Identification	
des	espaces	nécessaires	au	maintien	des	continuités	écologiques	(anc.	5°	du	III	de	
l’art.	L.	123‐1‐5	du	code	de	l’urbanisme,	désormais	cod.	à	l’art.	L.	151‐23	du	code	
de	 l’urbanisme)	–	 Identification	dans	 le	but	exclusif	d’exonérer	 les	propriétaires	
concernés	de	la	majoration	de	taxe	foncière	sur	les	propriétés	non	bâties	prévue	
pour	les	parcelles	constructibles	–	Détournement	de	pouvoir	(oui)	
	
9	mai	2017	–	4ème	chambre	‐	n°1500571	‐		 	V‐B.	
	
Est	 entachée	de	détournement	de	pouvoir	 l’identification	de	parcelles	 situées	 en	 zone	
constructible,	 comme	 étant	 nécessaires	 au	 maintien	 des	 continuités	 écologiques,	 dès	
lors	que	cette	identification	n’a	en	réalité	eu	d’autre	but	que	d’exonérer	les	propriétaires	
concernés	de	 la	majoration	de	 taxe	 foncière	sur	 les	propriétés	non	bâties	prévue	pour	
les	parcelles	constructibles	(art.	1396	et	232	du	CGI).		

Mme
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


 
D’AMIENS 


N° 1700432 
 
Union Départementale CFTC de la Somme 
___________ 
 
M. TRUY 
Juge des référés 
___________ 
 
Ordonnance du 27 février 2017 
__________ 
54-035-02 
D 


 
 
 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le juge des référés 


Vu la procédure suivante : 
Par requête enregistrée le 23 février 2017 sous le n° 1700432, l’Union 


Départementale CFTC de la Somme demande au tribunal de prononcer l’annulation de la 
décision du président du conseil départemental de la Somme en date du 17 février 2017 
portant rejet pour irrecevabilité de la liste des candidats présentés par elle à l’élection de la 
commission consultative paritaire départementale de la Somme ; 


 
Elle considère que l’urgence est caractérisée et qu’il est porté une atteinte 


manifestement illégale à une liberté fondamentale prévue par le préambule de la constitution 
du 27 octobre 1946 en ce que la décision contestée l’exclut du processus électoral alors que : 


- les candidatures formant la liste CFTC sont accompagnées de déclarations 
individuelles signées de la main de chacun des candidats ; 


- il n’est justifié d’aucun désistement de candidatures auxquelles il aurait pu être 
remédié ; 


 
Vu la décision attaquée du 17 février 2017 ; 
Vu : 
-les autres pièces du dossier ; 
- le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code de justice administrative ; 
Vu la décision en date du 1er octobre 2016, par laquelle le président du tribunal a 


désigné M. Truy, premier conseiller, pour statuer sur les demandes de référé ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averti du jour de l’audience ; 







 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 27 février 2017 à 11 heures : 
- le rapport de M. Truy 
- les observations de M. Melcus, représentant l’Union Départementale CFTC de la 


Somme, dûment habilité lequel conclut aux mêmes fins et indiquent avoir été tardivement 
informé du désistement d’au moins l’un des colistiers ;  


- ainsi que celles de M. Ogez, dûment habilité, représentant le département de la 
Somme, lequel considère que la requête est irrecevable à défaut de preuve de la compétence 
de son auteur et la nature du recours dont la juridiction est saisie alors que ne sont pas réunies 
les conditions de l’urgence quand le syndicat avait été informé dès le 9 de la démission d’au 
moins l’un des colistiers et qu’il n’est pas porté une atteinte à une liberté fondamentale au 
regard de la possibilité de régulariser cette démission jusqu’au lendemain ; 


 
Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 521-1 du code de justice 


administrative : 
 
1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : 


« Quand une décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation 
ou en réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la 
suspension de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le 
justifie et qu'il est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de la décision (...) » ; 


 
2. Considérant que, par la présente requête l’Union Départementale CFTC de la 


Somme demande l’annulation de la décision du président du conseil de la départementale de 
la Somme portant rejet, pour irrecevabilité, de la liste des candidats présentés par elle à 
l’élection des représentants des assistants maternels et familiaux de la commission 
consultative paritaire de la Somme ; 


 
3. Considérant que, si l’Union Départementale CFTC de la Somme peut être 


regardée comme cherchant à se prévaloir d’une atteinte portée à la liberté syndicale, la 
décision par laquelle l’autorité administrative qui organise des opérations électorales déclare 
irrecevable ou refuse d’enregistrer une déclaration de candidature(s) au regard des règles 
d’organisation de ce scrutin, qui n’est pas détachable desdites opérations électorales et ne 
peut, sauf disposition contraire, être contestée qu’à l’occasion d’un recours dirigé contre ces 
élections, n’est susceptible, en principe, ni de constituer une atteinte grave et manifestement 
illégale à cette liberté, ni de créer une situation d’urgence, au sens de l’article L. 521-2 du 
code de justice administrative, dès lors qu’il appartiendra au juge de l'élection, s’il est saisi, de 
contrôler la régularité de l’ensemble des opérations électorales et notamment la légalité de 
cette décision ; 


 
4. Considérant, au surplus, que si l’Union Départementale CFTC de la Somme fait 


valoir qu’il y a urgence à suspendre la décision de refus du président du conseil départemental 
de la Somme de prendre en compte sa candidature à la commission consultative paritaire des 
assistants maternels et familiaux qu’elle lui a transmise par, le 9 février 2017, au motif, 
qu’elle ne pouvait plus présenter de liste complète au-delà du 10, il ressort des pièces du 
dossier que l’Union Départementale CFTC de la Somme qui a attendu le 9 février, pour une 
date de clôture de réception des candidatures fixée au plus tard le 10, pour transmettre lesdites 
candidatures, avait le temps nécessaire pour procéder à une éventuelle régularisation ; que dès 
lors, ayant eu connaissance dès le 9 du caractère incomplet de sa liste, en ne prenant pas la 







peine de régulariser le caractère incomplet de sa liste elle s’est placée d’elle-même dans la 
situation d’urgence qu’elle invoque ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les conclusions de la 


requête présentées en annulation doivent être rejetées sans qu’il soit besoin de se prononcer 
sur les autres fins de non-recevoir opposées par le conseil départemental ; 


 
O R D O N N E 
 


Article 1er : La requête de l’Union Départementale CFTC de la Somme est rejetée. 
 
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à l’Union Départementale CFTC de 


la Somme et au conseil départemental de la Somme. 
 
Fait à Amiens, le 27 février 2017 


Le juge des référés, 
signé 
G. TRUY 


Le greffier, 
signé 


C. LEMAIRE 
 
 
La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne, ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente ordonnance. 
 





		Le juge des référés

		O R D O N N E
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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N°1501089 
___________ 
M. R. L. 
___________ 
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Rapporteur 
___________ 
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Rapporteur public 
___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
(2ème Chambre) 


 
49-05-003 
C+ 


Vu la procédure suivante : 
Par une requête enregistrée le 31 mars 2015, M. R. L. doit être regardé comme 


demandant l’annulation de l’arrêté du 13 février 2015 par lequel le premier adjoint au maire 
de Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le « BAR’s », 
situé à Beauvais ; 


Il soutient que : 
- l’arrêté du 13 février 2015 a été pris sans passage préalable de la commission de 


sécurité compétente ;  
- l’adjoint au maire de Beauvais ne pouvait autoriser la réouverture de 


l’établissement par arrêté en s’appuyant uniquement sur la production de justificatifs 
concernant deux des quatorze anomalies. 


Par un mémoire en défense enregistré le 6 août 2015, le premier adjoint au maire de 
Beauvais conclut au rejet de la requête ; 


Il fait valoir que les moyens soulevés par M. L. ne sont pas fondés. 
Par un mémoire enregistré le 5 octobre 2015, M. L. doit être regardé comme 


demandant au Tribunal : 
1°) d’annuler l’arrêté du 13 février 2015 par lequel le premier adjoint au maire de 


Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le BAR’s», situé       
à Beauvais ; 


2°) d’annuler l’arrêté du 20 mai 2015 par lequel le premier adjoint au maire de 
Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le «BAR’s », situé       
à Beauvais ; 


3°) d’annuler l’arrêté du 22 juin 2015 par lequel le premier adjoint au maire de 
Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le « BAR’s », situé       
à Beauvais ; 


Il soutient en outre que :  
- la simple mention « délégation donnée au maire et au premier adjoint » 


apparaissant une fois en partie haute de la deuxième page ne suffit pas au maire pour déléguer 
son pouvoir de signature au premier adjoint ; il appartiendra donc au tribunal de juger de la 
recevabilité du mémoire signé par M. Pia en tant que défendeur de la commune de Beauvais ; 







à défaut de la preuve de sa capacité à signer de tels documents, il conviendra d’invalider les 
trois arrêtés signés par celui-ci ;  


- l’établissement a été autorisé à rouvrir contre l’avis de la commission ;  
- il est surprenant de constater que l’arrêté du 20 mai 2015 prolongeait l’ouverture 


accordée par l’arrêté du 13 février 2015 jusqu’à la réception du procès-verbal d’une 
commission de sécurité qui ne s’était pas encore réunie à la date de signature ;  


- la ville de Beauvais doit apporter la preuve que l’établissement a bien été fermé 
durant cette période ;  


- le procès-verbal de la commission de sécurité de juin 2015 comporte une 
incohérence : il y est indiqué « date de la visite : 11 juin 2015 » puis « visite de conformité du 
10 juin 2015 » ;  


- les arrêtés du 20 mai 2015 et 22 juin 2015 ne son pas signés de la main de M. Pia 
alors qu’il est désigné signataire ;  


- il souhaite savoir aussi pourquoi M. Pia a tant fait pour agir dans l’intérêt de 
l’exploitant du «BAR’s». 


La requête a été communiquée à l’établissement recevant du public, le « BAR’s » qui 
n’a pas présenté d’observations. 


Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 
code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un 
moyen relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité des conclusions présentées dans le mémoire du 
5 octobre 2015 tendant à l’annulation des arrêtés des 20 mai 2015 et 22 juin 2015 par lesquels 
l’adjoint au maire de Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, 
le «BAR’s», situé       à Beauvais. 


Vu :  
- les arrêtés attaqués ; 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de la construction et de l’habitation ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 1er juin 2017 : 
- le rapport de Mme Alidière, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
1. Considérant que l’établissement dénommé « BAR’s » a été autorisé à ouvrir au 


cours de l’année 2011 ; qu’à la suite d’un avis défavorable à la poursuite des activités de cet 
établissement émis par la commission de sécurité après une visite effectuée le  
14 novembre 2014, le maire de Beauvais a, par arrêté du 21 novembre 2014, ordonné la 
fermeture de cet établissement ; qu’après réalisation de travaux justifiés par les gérants de 
l’établissement « BAR’s », le premier adjoint au maire de Beauvais a, par un arrêté du 13 
février 2015, autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le «BAR’s », situé       
à Beauvais sous réserve de réalisation de certains travaux dans un délai de trois mois ; qu’un 
arrêté identique a été pris le 20 mai 2015 ; qu’enfin, par arrêté du 22 juin 2015, le premier 
adjoint au maire de Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement sans condition de 
réalisation de travaux ; que M. L. réside au 12, rue du 27 juin à Beauvais et est riverain de cet 
établissement ; que M. L. doit être regardé comme demandant l’annulation des arrêtés des 13 
février 2015, 20 mai 2015 et 22 juin 2015 par lesquels le premier adjoint au maire de 
Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le « BAR’s », situé       
à Beauvais ; 


Sur les conclusions nouvelles présentées en cours d’instance : 







2. Considérant que, dans son mémoire enregistré le 5 octobre 2015, M. L. demande 
l’annulation des arrêtés des 20 mai 2015 et 22 juin 2015 par lesquels l’adjoint au maire de 
Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le « BAR’s », situé       
à Beauvais ; que, toutefois, ces conclusions ont été formées plus de deux mois après 
l'expiration du délai de recours contentieux qui courait, en tout état de cause, au plus tard à 
compter de la date de la saisine du tribunal, soit le 31 mars 2015 ; que, dans ces conditions, 
ces conclusions, qui sont nouvelles, ne sont pas recevables ; 


Sur la fin de non recevoir opposée par M. L. à la commune de Beauvais : 
3. Considérant que la circonstance que le signataire des observations en défense 


présentées au nom de la commune de Beauvais en cause dans la présente instance n’avait pas 
de délégation de signature régulière, est sans incidence sur la solution du litige dès lors que 
lesdites observations tendent uniquement au rejet des requêtes ; que la fin de non recevoir 
opposée par M. L., tirée du défaut de qualité pour agir de M. Pia, doit donc être écartée ; 


Sur les conclusions aux fins d’annulation de l’arrêté du 13 février 2015 :  
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 123-4 du code de la construction et de 


l’habitation : « Sans préjudice de l'exercice par les autorités de police de leurs pouvoirs 
généraux et dans le cadre de leurs compétences respectives, le maire ou le représentant de 
l'Etat dans le département peuvent par arrêté, pris après avis de la commission de sécurité 
compétente, ordonner la fermeture des établissements recevant du public en infraction avec 
les règles de sécurité propres à ce type d'établissement, jusqu'à la réalisation des travaux de 
mise en conformité. (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 123-52 du même code : « Sans 
préjudice de l'exercice par les autorités de police de leurs pouvoirs généraux, la fermeture 
des établissements exploités en infraction aux dispositions du présent chapitre peut être 
ordonnée par le maire, ou par le représentant de l'Etat dans le département dans les 
conditions fixées aux articles R. 123-27 et R. 123-28. » ; qu’il résulte de ces dispositions que 
le maire ou le représentant de l’Etat dans le département ne peut autoriser la réouverture d’un 
établissement recevant du public fermé en application des dispositions de l’article L. 123-4 du 
code de la construction et de l’habitation qu’après réalisation intégrale des travaux de mise en 
conformité ;  


5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’à la suite de la fermeture de 
l’établissement « BAR’s » par arrêté du 21 novembre 2014, les gérants de l’établissement ont 
présenté au maire une attestation indiquant qu’une alarme incendie avait été installée ainsi 
qu’un rapport des installations électriques concluant à leur conformité ; qu’à la suite de la 
présentation de ces documents, le premier adjoint au maire de Beauvais a, par arrêté du 13 
février 2015, autorisé la réouverture de l’établissement sous réserve que les prescriptions 
restant à effectuer devront être réalisées dans un délai de trois mois à compter du présent 
arrêté ; que, toutefois, il résulte de la lettre du 19 février 2015 rédigée par le maire de 
Beauvais et adressée à l’établissement «BAR’s» qu’à la date de l’édiction de l’arrêté attaqué, 
une partie des travaux, notamment la pose de porte pare-flamme et la réparation du plafond 
afin d’assurer l’isolation coupe-feu de la réserve et de l’étage, n’avait toujours pas été 
effectuée alors que la commission de sécurité avait signalé ces risques ; que, dans ces 
conditions, dès lors que l’établissement présentait toujours des risques au regard de la 
réglementation visant à assurer la protection contre les risques d’incendie et de panique dans 
les immeubles recevant du public qui avaient été relevés par la commission de sécurité lors de 
la visite inopinée du 14 novembre 2014 et qui n’avaient pas fait l’objet de travaux de mise en 
conformité à la date d’édiction de l’arrêté attaqué, le premier adjoint de la ville Beauvais ne 
pouvait légalement prononcer la réouverture de l’établissement «BAR’s» ;  


6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer 
sur les autres moyens de la requête, que M. L. est seulement fondé à demander l’annulation de 







l’arrêté du 13 février 2015 par lequel le premier adjoint au maire de Beauvais a autorisé la 
réouverture de l’établissement recevant du public, le «BAR’s», situé       à Beauvais ; 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : L’arrêté du 13 février 2015, par lequel le premier adjoint au maire de 


Beauvais a autorisé la réouverture de l’établissement recevant du public, le « BAR’s », situé       
à Beauvais, est annulé. 


Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de M. L. est rejeté. 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. R. L., à la commune de Beauvais et 


à l'établissement « BAR's ».  
Délibéré après l'audience du 1er juin 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller 
Mme Alidiere, conseiller,  
Lu en audience publique le 15 juin 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


A. ALIDIERE 


Le président, 
signé 


O. GASPON 
Le greffier, 


signé 
S. CHATELLAIN 


La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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C+  


  


Vu la procédure suivante :  
Par une requête enregistrée le 30 décembre 2014, et un mémoire enregistré le 13 


novembre 2015, la SNC Le Maryland, représentée par Me Hanser, demande au tribunal de 
prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés mises à sa 
charge au titre des exercices clos les 30 septembre 2011, 30 septembre 2012 et 30 septembre 
2013 ; 


Elle soutient que :  
- s’agissant de l’exercice 2011, elle a effectué des provisions dépréciatives de la 


créance détenue sur la SNC Sarapol pour 19 584 euros et de celle détenue sur la SNC Le 
Début pour 292 860 euros ;  


- la perte visée par ces provisions est précisée (dépréciation de créance) et probable, 
car la situation nette comptable de la SNC Le Début était négative de 292 860 euros, celle de 
la société Sarapol était négative de 19 584 euros, et celle de la SC Plaquet, « l’annexe » de la 
société Le Début, était négative de 487 628 euros ; ainsi, tant les sociétés débitrices que leurs 
associés étaient insolvables au 30 septembre 2011 ;  


- s’agissant des exercices clos le 30 septembre 2012 et le 30 septembre 2013, 
l’administration lui reproche de ne pas avoir constitué les amortissements et les provisions à 
la date de clôture de l’exercice comptable, or ce faisant, l’entreprise a pris une décision de 
gestion ;  


- l’administration reconnaît toutefois la date de passation des écritures visées ;  
- l’administration remet en cause la provision sur la SNC Le Début sans faire 


référence à un fondement qui pourtant selon elle justifie ses rectifications en 2011, ce qui 







correspond bien au fait que le caractère insolvable de la SNC Le Début et la SC Plaquet sont 
dès cette époque avérés ;  


- la procédure est irrégulière car une vérification sur place des livres ou documents 
comptables ne peut pas s’étendre sur une durée supérieure à trois mois, au sens des 
dispositions de l’article L 52 du livre des procédures fiscales ; or en l’espèce, l’administration 
reconnaît avoir fait des opérations de contrôle du 28 février 2014 au 20 juin 2014, alors 
qu’aucune des dérogations prévues par l’article L 52 n’est invocable. 


 
Par deux mémoires en défense enregistrés le 1er juillet 2015 et le 13 juillet 2016, le 


directeur départemental des finances publiques de l’Aisne conclut au rejet de la requête ; 
Il soutient que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 
 
Vu : 
- la décision de l’administration fiscale statuant sur la réclamation préalable ; 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 23 mars 2017 : 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
 
1. Considérant que la SNC Le Maryland, qui exerçait, au cours de la période vérifiée, 


l’activité de « prise de participations en toutes sociétés », a fait l’objet d’une vérification de 
comptabilité concernant les exercices clos les 30 septembre 2011, 30 septembre 2012 et 30 
septembre 2013, à l’issue de laquelle l’administration a procédé à des rehaussements en 
matière d’impôt sur les sociétés, dont le SNC Le Maryland demande la décharge par la 
présente requête ;  


 
Sur la régularité de la procédure d’imposition :  
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L 52 du livre des procédures fiscales, dans 


sa version applicable aux contrôles pour lesquels l’avis de vérification est adressé après le 1er 
janvier 2014 : « I.-Sous peine de nullité de l'imposition, la vérification sur place des livres ou 
documents comptables ne peut s'étendre sur une durée supérieure à trois mois (…). III.-En 
cas de mise en œuvre du I de l'article L. 47 A, le délai de trois mois prévu au I du présent 
article est suspendu jusqu'à la remise de la copie des fichiers des écritures comptables à 
l'administration. (…) » ; et qu’aux termes de ce dernier article, dans sa version applicable au 
litige : « I.-Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le 
contribuable satisfait à l'obligation de représentation des documents comptables mentionnés 
au premier alinéa de l'article 54 du code général des impôts en remettant au début des 
opérations de contrôle, sous forme dématérialisée répondant à des normes fixées par arrêté 
du ministre chargé du budget, une copie des fichiers des écritures comptables définies aux 
articles 420-1 et suivants du plan comptable général. / Le premier alinéa du présent article 
s'applique également aux fichiers des écritures comptables de tout contribuable soumis par le 
code général des impôts à l'obligation de tenir et de présenter des documents comptables 
autres que ceux mentionnés au premier alinéa du même article 54 et dont la comptabilité est 
tenue au moyen de systèmes informatisés. (…) » ; qu’il résulte de la combinaison des 
dispositions précitées que la vérification sur place des livres et documents mentionnée à 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307739&dateTexte=&categorieLien=cid





l’article L. 52 précité débute à la date à laquelle le vérificateur commence à contrôler sur 
place la sincérité des déclarations fiscales et se trouve suspendue, dans le cas de remise 
incomplète des écritures comptables, jusqu’au jour de la remise complète des documents 
comptables informatisés de l’entreprise vérifiée ;  


 
3. Considérant qu’il résulte de l’instruction qu’un avis de vérification a été adressé le 


14 février 2014 à la SNC Le Maryland portant sur la période du 1er octobre 2010 au 30 
septembre 2013 ; qu’une première intervention, marquant le début des opérations de contrôle, 
s’est déroulée le 28 février 2014 au siège social de la SNC Le Maryland en présence de son 
gérant ; que, le 14 mars 2014, celui-ci a remis au service, sur cédérom, une copie des écritures 
comptables relatives à l’exercice clos en 2011 ainsi qu’une copie partielle des écritures 
comptables relatives à l’exercice clos en 2012 et, le 12 juin 2014, une copie sur cédérom des 
écritures comptables relatives aux exercices clos en 2012 et en 2013 ; que, par suite, le délai 
de trois mois prévu par les dispositions précitées de l’article L 52 du livre des procédures 
fiscales a été suspendu du 14 mars au 12 juin 2014, date la remise de la copie complète des 
fichiers des écritures comptables ; qu’il en résulte qu’à la date d’achèvement des opérations 
de contrôle, le 20 juin 2014, l’administration n’avait pas dépassé le délai de trois mois précité 
; que, en tout état de cause, la société requérante n’est ainsi pas fondée à soutenir que la 
procédure est irrégulière ;  


 
Sur le bien-fondé des impositions : 
  
4. Considérant qu’aux termes de l’article 38 du code général des impôts, dans sa 


version applicable au présent litige : « 1. Sous réserve des dispositions des articles 33 ter, 40 
à 43 bis et 151 sexies, le bénéfice imposable est le bénéfice net, déterminé d'après les 
résultats d'ensemble des opérations de toute nature effectuées par les entreprises, y compris 
notamment les cessions d'éléments quelconques de l'actif, soit en cours, soit en fin 
d'exploitation. / 2. Le bénéfice net est constitué par la différence entre les valeurs de l'actif net 
à la clôture et à l'ouverture de la période dont les résultats doivent servir de base à l'impôt 
diminuée des suppléments d'apport et augmentée des prélèvements effectués au cours de cette 
période par l'exploitant ou par les associés. L'actif net s'entend de l'excédent des valeurs 
d'actif sur le total formé au passif par les créances des tiers, les amortissements et les 
provisions justifiés. (…) » ; qu’aux termes de l’article 39 du même code, dans sa version 
applicable au présent litige : « 1. Le bénéfice net est établi sous déduction de toutes charges, 
celles-ci comprenant, sous réserve des dispositions du 5, notamment : (…)» ; 2° Sauf s'ils sont 
pratiqués par une copropriété de navires, une copropriété de cheval de course ou d'étalon, les 
amortissements réellement effectués par l'entreprise, dans la limite de ceux qui sont 
généralement admis d'après les usages de chaque nature d'industrie, de commerce ou 
d'exploitation et compte tenu des dispositions de l'article 39 A, sous réserve des dispositions 
de l'article 39 B ; (…) ; 5° Les provisions constituées en vue de faire face à des pertes ou 
charges nettement précisées et que des événements en cours rendent probables, à condition 
qu'elles aient été effectivement constatées dans les écritures de l'exercice. (…) » ;  


 
En ce qui concerne les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés au titre 


de l’exercice clos le 30 septembre 2011 :  
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la SNC Le Maryland a constitué des 


provisions à hauteur de 19 584 euros concernant la société Sarapol et à hauteur de 292 860 
euros concernant la société Le Début ; que si la société requérante soutient que la perte visée 
par ces provisions est précisée, car il s’agit de dépréciation de créance et que les pertes en 







question sont probables eu égard à la situation nette comptable de ces deux sociétés, elle 
n’établit pas, ni même n’allègue, qu’elle aurait accompli des diligences pour les recouvrer  


  
En ce qui concerne les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés au titre 


des exercices clos le 30 septembre 2012 et le 30 septembre 2013 :  
6. Considérant que la SNC Le Maryland a constitué, d’une part, des provisions pour 


dépréciation concernant les sociétés Sarapol et Le Début à hauteur de 7 713 euros au titre de 
l’exercice clos en 2012 et de 9 606 euros au titre de l’exercice clos en 2013 et, d’autre part, 
une dotation aux amortissements de 546 euros et de 405 euros au titre de chaque année 
respectivement ; que l’administration a rehaussé la société requérante des montants précités 
selon la procédure de taxation d’office en raison du dépôt tardif des résultats des deux 
exercices ;  


 
7. Considérant que, pour être déductibles, les amortissements et les provisions 


doivent avoir été inscrits dans les écritures comptables de l’entreprise avant l’expiration du 
délai de déclaration des résultats, soit, en l’espèce, le 31 décembre 2012 s’agissant de 
l’exercice clos le 30 septembre 2012, et le 31 décembre 2013, s’agissant de l’exercice clos le 
30 septembre 2013 ; qu’il résulte de l’instruction que les écritures comptables en litige ne 
figuraient pas dans les éléments comptables remis le 14 mars 2014 par la SNC Le Maryland 
mais qu’elles figuraient toutefois dans la liasse remise au service le 17 juin 2014 ; que, par 
suite, et alors même qu’il n’est pas contesté par la requérante que ces amortissements et 
provisions ont été constitués après l’expiration du délai de déclaration de ses résultats, c’est à 
bon droit que l’administration a refusé de les regarder comme déductibles ;  


 
8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête de la  


SNC Le Maryland doit être rejetée ;  
 


D E C I D E : 
Article 1er : la requête de la SNC Le Maryland est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SNC Le Maryland au directeur 


départemental des finances publiques de la Somme. 
 
Délibéré après l'audience du 23 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon , président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 6 avril 2017 . 
 


Le rapporteur, 
signé 


F. LAMBERT 


 Le président, 
signé 


O. GASPON 
Le greffier, 


signé 
S. CHATELLAIN 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui 


le concerne et à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une protestation enregistrée le 17 janvier 2017, M. Jean-Claude Leclabart, M. 


Rémy Hollingue, Mme Anne-Marie Prevost, M. Jany Froissart, M. Didier Ricard, M. Joël 
Beaumont et M. Roger Levasseur, représentés par Me Quennehen, avocat, demandent au 
tribunal : 


1°) d’annuler les opérations électorales qui se sont déroulées lors de la séance du 12 
janvier 2017 du conseil communautaire de la communauté de communes Avre Luce Noye et 
qui ont conduit à proclamer élus M. Pierre Boulanger en tant que président de cet 
établissement et M. Alain Surhomme, M. Dominique Lamotte, M. Alain Dovergne, Mme 
Marie-Hélène Marcel, M. Yves Cottard, M. Patrice Dalrue, M. Youssef Amara, M. Philippe 
Marotte, Mme Marie-Gabrielle Hall, M. Patrick Jubert, M. Bernard Daigny, Mme Marie-
Christine Maillart et M. Michel Chirat en tant que vice-présidents de cet établissement ; 


 
2°) de mettre à la charge de la communauté de communes Avre Luce Noye la somme 


de 2 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
- M. Hollingue, conseiller communautaire, qui entendait se porter candidat à la 


fonction de vice-président, n’a pas été convoqué à la séance du conseil communautaire du 12 
janvier 2017 au cours de laquelle se sont déroulées les élections contestées ; 


- la convocation adressée aux membres du conseil communautaire ne mentionne ni la 
possibilité pour ceux-ci de donner pouvoir à un autre membre du conseil communautaire, ni le 
nombre maximum de pouvoirs qui peuvent être détenus par un conseiller communautaire ; 







- cette convocation n’a pas fait l’objet d’un affichage et d’une publication au siège de 
la communauté de communes ; 


- lors de l’élection du président, des bulletins comportant le nom d’une personne qui 
n’était pas candidate ont été déclarés nuls, en méconnaissance de l’article L. 66 du code 
électoral et alors qu’aucune règle ne subordonne l’éligibilité à la présentation préalable d’une 
candidature ; 


- il n’y a pas eu de débat sur la détermination du nombre de vice-présidents ;  
- le président a décidé de fixer le nombre de représentants au bureau en tenant 


compte de l’importance de la population de chacune des communes membres ; 
- le président a imposé un tableau définissant les modalités de présentation des 


candidats en fonction de la population de chaque commune membre ;  
- la délibération fixant le nombre de vice-présidents n’a pas été rendue exécutoire 


préalablement à l’élection de ceux-ci ;  
- le président n’a pas vérifié le quorum avant les élections des vice-présidents alors 


que de nombreux conseillers communautaires ont été contraints de quitter la séance en raison 
d’une violente tempête et que d’autres élus ont été invités à déguster des amuse-bouches 
pendant le déroulement des élections ;  


- les résultats des élections n’ont été ni affichés, ni publiés.  
 
Par une protestation enregistrée le 19 janvier 2017, les requérants, ainsi que M. Jean-


Michel Van Goethem concluent aux mêmes fins et par les mêmes griefs.  
 
Par un mémoire en défense enregistré le 3 février 2017, Mme Marie-Hélène Marcel 


et M. Youssef Amara, représentés par la SELARL Wacquet et associés, avocat, concluent au 
rejet de la protestation et à ce qu’une somme de 2 500 euros soit mise à la charge des 
protestataires, au profit de la communauté de communes Avre Luce Noye, sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Ils soutiennent que : 
- la protestation de M. Hollingue, qui est dépourvu d’intérêt à agir, est irrecevable ; 
- les griefs soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
Le préfet de la Somme, observateur, a produit des pièces enregistrées le 3 février 


2017.  
Par un mémoire enregistré le 28 février 2017, M. Leclabart, M. Hollingue, Mme 


Prevost, M. Froissart, M. Ricard, M. Beaumont, M. Levasseur et M. Van Goethem, concluent 
aux mêmes fins que leur protestation. 


 
Ils invoquent les mêmes griefs et soutiennent, en outre, que des conseillers 


communautaires absents ont été comptabilisés parmi les votants pour l’élection des 11ème, 12ème 
et 13ème vice-présidents.  


 
La protestation a été communiquée à la communauté de communes Avre Luce Noye 


qui n’a pas produit d’observations. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur deux 
moyens relevés d’office tirés, d’une part, de la tardiveté de la protestation de M. Van 
Goethem et, d’autre part, de ce que le grief relatif à la comptabilisation de conseillers 
communautaires absents parmi les votants a été présenté pour la première fois après 
l’expiration du délai de recours.  







Le préfet de la Somme, observateur, a présenté des observations, enregistrées le 22 
février 2017, en réponse au moyen susceptible d’être relevé d’office tiré de la tardiveté de la 
protestation de M. Van Goethem. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code électoral ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Quennehen, avocat, représentant Mme Prevost et MM. 


Leclabart, Hollingue, Froissart, Ricard, Beaumont, Levasseur, Van Goethem, et de Me Hervé, 
avocat, représentant Mme Marcel et M. Amara. 


1. Considérant que, par un arrêté du 22 décembre 2016, le préfet de la Somme a 
décidé la création, le 1er janvier 2017, de la communauté de communes Avre Luce Noye, issue 
de la fusion des communautés de communes du Val de Noye et d’Avre Luce Moreuil ; que M. 
Leclabart, M. Hollingue, Mme Prevost, M. Froissart, M. Ricard, M. Beaumont, M. Levasseur 
et M. Van Goethem demandent au tribunal d’annuler les opérations électorales qui se sont 
déroulées lors de la séance du conseil communautaire du 12 janvier 2017 et qui ont conduit à 
proclamer élus M. Pierre Boulanger en tant que président de cet établissement et M. Alain 
Surhomme, M. Dominique Lamotte, M. Alain Dovergne, Mme Marie-Hélène Marcel, M. 
Yves Cottard, M. Patrice Dalrue, M. Youssef Amara, M. Philippe Marotte, Mme Marie-
Gabrielle Hall, M. Patrick Jubert, M. Bernard Daigny, Mme Marie-Christine Maillart et M. 
Michel Chirat en tant que vice-présidents de cet établissement ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation des opérations électorales : 
En ce qui concerne les griefs relatifs à la convocation à la séance du conseil 


communautaire : 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 5211-6-2 du code 
général des collectivités territoriales : « Par dérogation aux articles L. 5211-6 et L. 5211-6-1, 
entre deux renouvellements généraux des conseils municipaux : / 1° En cas /…/ de fusion 
entre plusieurs établissements publics de coopération intercommunale dont au moins l'un 
d'entre eux est à fiscalité propre /…/, il est procédé à la détermination du nombre et à la 
répartition des sièges de conseiller communautaire dans les conditions prévues à l'article L. 
5211-6-1. / Dans les communes dont le conseil municipal est élu selon les modalités prévues 
au chapitre II du titre IV du livre Ier du code électoral, les conseillers communautaires sont 
désignés en application du chapitre III du titre V du même livre Ier./…/ » ; qu’aux termes de 
l’article L. 273-11 du code électoral : « Les conseillers communautaires représentant les 
communes de moins de 1 000 habitants au sein des organes délibérants des communautés de 
communes, des communautés d'agglomération, des communautés urbaines et des métropoles 
sont les membres du conseil municipal désignés dans l'ordre du tableau » ; qu’aux termes de 
l’article L. 2121-4 du code général des collectivités territoriales, applicable aux établissements 
publics de coopération intercommunale en vertu de l’article L. 5211-1 de ce même code : « 
Les démissions des membres du conseil municipal sont adressées au maire. / La démission est 
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définitive dès sa réception par le maire, qui en informe immédiatement le représentant de 
l'Etat dans le département. » ; 


3. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la commune de Jumel dispose 
d’un seul siège au sein de l’organe délibérant de la communauté de communes Avre Luce 
Noye ; qu’en application des dispositions précitées de l’article L. 5211-6-2 du code général 
des collectivités territoriales, à la date de la création de cet établissement public, le 1er janvier 
2017, cet unique siège a été attribué au maire de cette commune, membre du conseil 
municipal ayant le rang le plus élevé dans l’ordre du tableau, soit M. Van Goethem ; que si M. 
Van Goethem avait démissionné de son mandat de conseiller communautaire de la 
communauté de communes du Val de Noye, il est constant qu’il n’a pas présenté sa démission 
au président de la nouvelle communauté de communes Avre Luce Noye dans les conditions 
prévues à l’article L. 2121-4 du code général des collectivités territoriales après le 1er janvier 
2017 ; que la circonstance que M. Hollingue représentait, jusqu’au 31 décembre 2016, la 
commune de Jumel au sein de l’organe délibérant de la communauté de communes du Val de 
Noye ne lui confère pas la qualité de membre du conseil communautaire du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale ; que, par suite, les requérants ne sont 
pas fondés à soutenir que M. Hollingue aurait dû être convoqué à la séance du conseil 
communautaire du 12 janvier 2017 ;  


4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 2121-8 du code 
général des collectivités territoriales : « Pour toute élection du maire ou des adjoints, les 
membres du conseil municipal sont convoqués dans les formes et délais prévus aux articles L. 
2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient mention spéciale de l'élection à laquelle il 
doit être procédé. » ; qu’aux termes de l’article L. 2121-10 du même code : « Toute 
convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est 
mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée /…/ » ; qu’aux termes de 
l’article R. 2121-7 du même code : « L'affichage des convocations prévues à l'article L. 2121-
10 a lieu à la porte de la mairie. » ; que ces dispositions sont applicables aux établissements 
publics de coopération intercommunale en vertu des dispositions des articles L. 5211-1 et L. 
5211-2 du code général des collectivités territoriales ; 


5. Considérant que les requérants ne sauraient se prévaloir de l’absence de 
publication ou d’affichage de la convocation du conseil communautaire en vue de la séance 
du 12 janvier 2017 alors qu’il résulte de l’instruction, notamment des mentions non contestées 
du registre des délibérations, que tous les membres de ce conseil ont été convoqués ; qu’au 
surplus, il résulte de l’instruction que cette séance a été annoncée dans la presse et, en 
particulier, dans un article du quotidien régional « Le Courrier picard » du 10 janvier 2017, 
mentionnant la date, l’heure, le lieu de la séance ainsi que les points portés à son ordre du 
jour, ce qui, dans les circonstances de l’espèce, a pu constituer une mesure de publicité de la 
séance ; que, par suite, le grief tiré de l’absence de publication et d’affichage de la 
convocation doit être écarté ;  


6. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L. 2121-20 du code 
général des collectivités territoriales, applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale en vertu de l’article L. 5211-1 du même code : « Un conseiller municipal 
empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de 
voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. 
/…/ » ; qu’aucun texte n’impose de mentionner ces dispositions dans la convocation à la 
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séance au cours de laquelle sont élus le président et les vice-présidents d’un établissement 
public de coopération intercommunale ;  


En ce qui concerne le grief relatif à l’élection du président : 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2122-7 du code général des 
collectivités territoriales, applicable à l’élection du président d’un établissement public de 
coopération intercommunale en vertu de l’article L. 5211-2 du même code : « Le maire est élu 
au scrutin secret et à la majorité absolue./ Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a 
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à 
la majorité relative. » 


8. Considérant qu’il résulte de l’instruction, en particulier du procès-verbal de 
l’élection du président et des vice-présidents, que M. Boulanger, qui était le seul candidat, a 
été élu aux fonctions de président au premier tour de scrutin avec 44 voix, 10 bulletins ayant 
été déclarés nuls ; qu’à supposer même que ces 10 bulletins aient été annulés à tort, cette 
circonstance n’est pas de nature à remettre en cause le résultat de l’élection, M. Boulanger 
disposant, en tout état de cause, de la majorité absolue des suffrages qui s’établirait alors à 28 
voix ; que, par suite, et alors que, au demeurant, les requérants n’ont précisé ni le nombre de 
bulletins concernés, ni les noms qu’ils portaient, le grief tiré de ce que des bulletins 
comportant le nom d’une personne qui n’était pas candidate ont été déclarés nuls en 
méconnaissance de l’article L. 66 du code électoral doit être écarté ;  


En ce qui concerne les griefs relatifs à l’élection des vice-présidents : 
S’agissant de la détermination du nombre de vice-présidents : 


9. Considérant, en premier lieu, que l’adoption d’une délibération par le conseil 
communautaire n’est pas subordonnée à l’intervention d’un vote formel ou d’une discussion 
préalable dès lors que l’assentiment de la totalité ou de la majorité des conseillers présents a 
pu être constaté par le président de séance ; qu’il n’est pas contesté que l’assentiment de la 
majorité des membres présents a été constaté par le président de séance ; que, par suite, le 
grief tiré de l’absence de débat préalable à la fixation du nombre de membres du bureau doit 
être écarté ;  


10. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 2122-2 du code 
général des collectivités territoriales : « Le conseil municipal détermine le nombre des 
adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil 
municipal. » ; qu’aux termes de l’article L. 2131-1 du code général des collectivités 
territoriales : « Les actes pris par les autorités communales sont exécutoires de plein droit dès 
qu'il a été procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi 
qu'à leur transmission au représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans 
l'arrondissement /…/ » ; que, par ailleurs, aux termes de l’article L. 2121-7 du même code : « 
/…/ Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du 
maire et des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 
1111-1-1. /…/. » ; qu’aux termes de l’article L. 5211-2 du même code : « A l'exception de 
celles des deuxième à quatrième alinéas de l'article L. 2122-4, les dispositions du chapitre II 
du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux adjoints sont 
applicables au président et aux membres du bureau des établissements publics de coopération 
intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent titre. » ; 
qu’il résulte des dispositions précitées de l’article L. 2121-7 du code général des collectivités 
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territoriales que le législateur a entendu voir organisées l’élection du maire et celle des 
adjoints lors de la même séance du conseil municipal, ce que ne permettrait pas, en toutes 
circonstances, l’obligation de procéder, avant l’élection des adjoints, à l’affichage ou à la 
publication, ainsi qu’à la transmission au représentant de l'Etat dans le département, de la 
délibération par laquelle le conseil municipal en détermine le nombre ; que, par suite, les 
dispositions du code général des collectivités territoriales imposent seulement que le conseil 
municipal ait délibéré afin de déterminer le nombre des adjoints au maire avant de procéder à 
l’élection de ceux-ci ; qu’il en est de même s’agissant de l’élection des vice-présidents d’une 
communauté de communes, en l’absence de disposition contraire les concernant ;  


11. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la délibération fixant à 13 le 
nombre de vice-présidents a été adoptée avant qu’il soit procédé aux opérations de vote visant 
à la désignation des 13 vice-présidents ; que, par suite, la circonstance que cette délibération 
ne fût pas exécutoire au moment des opérations de vote n’empêchait pas celles-ci de se 
dérouler valablement ; qu’il s’ensuit que le grief tiré de ce que les élections des 13 vice-
présidents sont illégales en l’absence de tout acte exécutoire fixant préalablement le nombre 
de ceux-ci doit être écarté ; 


S’agissant de la régularité des opérations électorales :  


12. Considérant, en premier lieu, qu’il n’est ni établi, ni même allégué que des 
membres du conseil communautaire auront été empêchés de présenter leur candidature aux 
fonctions de vice-président ; que, par suite, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que 
les élections à ces fonctions sont entachées d’irrégularités en raison de la présentation, en 
séance, d’un tableau proposant une répartition des postes de vice-président en fonction de la 
population des communes membres ;  


13. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales, applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale en vertu de l’article L. 5211-1 du même code : « Le conseil municipal ne 
délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente. » ;  


14. Considérant qu’il résulte du procès-verbal de l’élection du président et des 
vice-présidents ainsi que des extraits du registre des délibérations et notamment de celles 
relatives à la détermination du nombre de membres du bureau et à l’élection du premier vice-
président, que 64 des membres du conseil communautaire, sur un effectif de 69 membres, 
étaient présents lorsque le doyen d’âge puis le président de la communauté de communes 
nouvellement élu ont pris la présidence de l’assemblée ; qu’en tout état de cause, il résulte des 
mentions et des signatures figurant sur les extraits du registre des délibérations qu’au moins 
35 conseillers communautaires étaient présents lors de l’élection de chacun des vice-
présidents ;  


15. Considérant en troisième lieu, qu’aux termes de l’article R. 119 du code 
électoral : « Les réclamations contre les opérations électorales doivent être consignées au 
procès-verbal, sinon être déposées, à peine d'irrecevabilité, au plus tard à dix-huit heures le 
cinquième jour qui suit l'élection, à la sous-préfecture ou à la préfecture. /…/ Les 
protestations peuvent également être déposées directement au greffe du tribunal administratif 
dans le même délai /…/ » ; qu’aux termes de l’article L. 2122-11 du code général des 
collectivités territoriales : « L'élection du maire et des adjoints peut être arguée de nullité 
dans les conditions, formes et délais prescrits pour les réclamations contre les élections du 







conseil municipal. » ; qu’aux termes de l’article D. 2122-2 du même code, applicable à 
l’élection contestée en vertu de l’article L. 5211-2 de ce code : « Le délai de cinq jours dans 
lequel, conformément à l'article L. 2122-13, l'élection du maire et des adjoints peut être 
arguée de nullité court à partir de vingt-quatre heures après l'élection. » ; 


16. Considérant que le grief tiré de ce que des conseillers communautaires absents 
ont été comptabilisés parmi les votants a été présenté pour la première fois dans un mémoire 
enregistré le 28 février 2017, après l’expiration du délai de recours ; que, dès lors, constituant 
un grief nouveau dépourvu de caractère d’ordre public, il doit être écarté comme irrecevable ; 


En ce qui concerne l’affichage et la publication des résultats : 


17. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2122-12 du code général des 
collectivités territoriales, applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale en vertu de l’article L. 5211-2 du même code : « Les élections du maire et 
des adjoints sont rendues publiques, par voie d'affiche, dans les vingt-quatre heures » ; 
qu’aux termes de l’article R. 2122-1 du même code : « Dans le cas prévu à l'article L. 2122-
12, l'affichage des nominations a lieu à la porte de la mairie » ;  


18. Considérant que la circonstance que les résultats des élections litigieuses ont 
été affichés plus de vingt-quatre heures après la séance du 12 janvier 2017, en 
méconnaissance des dispositions des articles L. 2122-12 et R. 2122-1 du code général des 
collectivités territoriales, n’a pas été de nature à vicier les opérations électorales ; 


19. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la protestation présentée par les 
requérants doit être rejetée, sans qu’il soit besoin d’examiner la recevabilité de celle présentée 
par M. Van Goethem ;  


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


20. Considérant qu’en tout état de cause, les dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative font obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge de la 
communauté de communes Avre Luce Noye qui n’est pas partie perdante ; 


21. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce et en tout état de cause, il n’y 
a pas lieu de faire droit aux conclusions présentées par Mme Marcel et M. Amara sur le 
fondement des mêmes dispositions ; 


D E C I D E : 
 


Article 1er :La protestation de M. Leclabart, M. Hollingue, Mme Prevost, M. 
Froissart, M. Ricard, M. Beaumont, M. Levasseur et M. Van Goethem est rejetée. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







Article 2 : Les conclusions présentées par Mme Marcel et M. Amara sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Jean-Claude Leclabart, M. Rémy 


Hollingue, Mme Anne-Marie Prevost, M. Jany Froissart, M. Didier Ricard, M. Joël 
Beaumont, M. Roger Levasseur, M. Jean-Michel Van Goethem, M. Pierre Boulanger, M. 
Alain Surhomme, M. Dominique Lamotte, M. Alain Dovergne, Mme Marie-Hélène Marcel, 
M. Yves Cottard, M. Patrice Dalrue, M. Youssef Amara, M. Philippe Marotte, Mme Marie-
Gabrielle Hall, M. Patrick Jubert, M. Bernard Daigny, Mme Marie-Christine Maillart et M. 
Michel Chirat. 


 
Copie en sera adressée au préfet de la Somme et à la communauté de communes 


Avre Luce Noye.  
 
Délibéré après l'audience du 7 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Mésognon, président, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 14 mars 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


M. LEBOEUF 


Le président, 
signé 


D. MESOGNON 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif d’Amiens 
(3ème chambre), 


Vu la procédure suivante : 
Par une requête, enregistrée le 7 janvier 2015, la société M2A, représentée par 


l’AARPI Quennehen-Tourbier, demande au tribunal : 
1°) d’annuler le rejet de l’offre qu’elle a présentée dans le cadre de la procédure de 


mise en concurrence en vue de la désignation d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation des projets d’extension, de construction et de réhabilitation du centre hospitalier de 
Doullens ; 


2°) de prononcer la résolution amiable du contrat dans un délai de deux mois à 
compter de la décision à intervenir ou à défaut de saisir le juge du contrat sous astreinte de 
200 euros par jour de retard ; 


3°) de condamner le centre hospitalier de Doullens à lui verser la somme de 32 
808,40 euros hors taxe, augmentée des intérêts et des intérêts des intérêts en réparation du 
préjudice subi ;  


4°) de mettre à la charge du centre hospitalier la somme de 1 500 euros sur le 
fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Par un mémoire en défense, enregistré le 12 juillet 2016, le centre hospitalier de 
Doullens, représenté par le cabinet d’avocats Raymundie, conclut au rejet de la requête et à la 
mise à la charge de la société M2A de la somme de 5 000 euros sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Par une lettre adressée le 4 janvier 2017, la présidente de la 3ème chambre a invité la 
société requérante à confirmer expressément le maintien de ses conclusions.  


Par un mémoire du 14 février 2017, la société M2A conclut au maintien de sa 
requête. 


Vu :  
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Le Roux, président-rapporteur,  
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public,  







- les observations de Me Quennehen, représentant la société M2A et Me Dobsik, 
représentant le centre hospitalier de Doullens. 


La société M2A a produit une note en délibéré le 21 mars 2017. 
1. Considérant qu’aux termes de l’article R. 612-5-1 du code de justice 


administrative : « Lorsque l’état du dossier permet de s’interroger sur l’intérêt que la requête 
conserve pour son auteur, le président de la formation de jugement ou, au Conseil d’Etat, le 
président de la chambre chargée de l’instruction, peut inviter le requérant à confirmer 
expressément le maintien de ses conclusions. La demande qui lui est adressée mentionne que, 
à défaut de réception de cette confirmation à l’expiration du délai fixé, qui ne peut être 
inférieur à un mois, il sera réputé s’être désisté de l’ensemble de ses conclusions.» ; 


2. Considérant qu’en dépit de la demande qui lui a été adressée en application des 
dispositions susvisées de l’article R. 612-5-1 du code de justice administrative le  
4 janvier 2017 dont elle accusé réception le 5 janvier 2017, la société M2A n’a pas confirmé 
expressément le maintien de ses conclusions dans le délai d’un mois qui lui était imparti pour 
ce faire ; que, par suite, et alors même que la société requérante, une fois le délai expiré, a par 
courrier du 14 février 2017, déclaré maintenir les conclusions de sa requête, elle doit être 
réputée s’en être désistée ; 


3. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit 
aux conclusions présentées par le centre hospitalier de Doullens sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 


D E C I D E : 
Article 1er : Il est donné acte du désistement de la requête de Société M2A. 
Article 2 : Les conclusions présentées par le centre hospitalier de Doullens sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées. 


Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à la Société M2A, au centre 
hospitalier de Doullens et à la Société Socofit. 


Délibéré après l'audience du 21 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Alidière, conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
Lu en audience publique le 4 avril 2017. 


Le président-rapporteur, 
signé 


M.-O. LE ROUX 


L’assesseur le plus ancien, 
signé 


A. ALIDIERE 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne et à 
tous huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif d’Amiens  
(2ème Chambre) 


 
19-04-02-01-08-01 
C+ 
  


Vu la procédure suivante : 
I. Par une requête enregistrée le 15 septembre 2014 sous le n° 1403458 et un 


mémoire enregistré le 27 juillet 2015, la SAS Les Maitres robinetiers de France doit être 
regardée comme demandant au tribunal de lui accorder la restitution du crédit d’impôt en 
faveur des métiers d’art au titre de l’année 2012, pour un montant de 3 185 euros ;  


 
Elle soutient que : 
- l’activité de robinetterie de luxe n’est pas expressément visée par la liste des 


activités industrielles et des produits éligibles au crédit d’impôt en faveur des métiers d’art ;  
- le dispositif du crédit d’impôt en faveur des métiers d’art lui est accessible de par la 


grande proportion d’artisans d’art qu’elle emploie et dont le cumul des salaires dépasse le 
taux minimal de 30% de la masse salariale de l’entreprise ;  


- les artisans polisseurs doivent être classés dans le domaine de l’orfèvrerie ;  
- l’arrêté ministériel de 2003 nomme des spécialités liées à des métiers sans pour 


autant exclure la racine du métier ;  
- la colonne domaine est une indication des secteurs de travail pour retrouver 


facilement les métiers associés mais ne doit pas être regardée comme exclusive.  
 
Par un mémoire en défense enregistré le 3 novembre 2014, le directeur départemental 


des finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête ; 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la SAS Les Maitres Robinetiers de France 


ne sont pas fondés.  
 







II. Par une requête enregistrée le 31 juillet 2015 sous le n° 1502365, la SAS Les 
Maitres robinetiers de France doit être regardée comme demandant au tribunal de lui accorder 
la restitution du crédit d’impôt en faveur des métiers d’art au titre de l’année 2013, pour un 
montant de 2 206 euros ;  


 
Elle soutient que : 
- l’activité de robinetterie de luxe n’est pas expressément visée par la liste des 


activités industrielles et des produits éligibles au crédit d’impôt en faveur des métiers d’art ;  
- le dispositif du crédit d’impôt en faveur des métiers d’art lui est accessible de par la 


grande proportion d’artisans d’art qu’elle emploie et dont le cumul des salaires dépasse le 
taux minimal de 30% de la masse salariale de l’entreprise.  


 
Par un mémoire en défense enregistré le 12 novembre 2015, le directeur 


départemental des finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête ; 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la SAS Les Maitres Robinetiers de France 


ne sont pas fondés.  
 
Vu : 
- les décisions de l’administration fiscale statuant sur les réclamations préalables ; 
- les autres pièces des dossiers. 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- l’arrêté du 12 décembre 2003 du secrétaire d'Etat aux petites et moyennes 


entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation, fixant 
la liste des métiers de l'artisanat d'art ; 


- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 23 mars 2017 : 
- le rapport de Mme Alidière, rapporteur,  
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
1. Considérant que les requêtes n° 1403458 et n° 1502365 de la SAS Les Maitres 


Robinetiers de France présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une 
instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour qu’il y soit statué par un seul 
jugement ; 


 
2. Considérant que la SAS Les Maitres Robinetiers de France, qui exerce une activité 


de fabrication de robinetterie, doit être regardée comme demandant au Tribunal le bénéfice du 
crédit d’impôt en faveur des métiers d’art prévu par les dispositions de l’article 244 quater O 
du code général des impôts, au titre des années 2012 et 2013 ; 


 
Sur le bien-fondé des impositions :  
3. Considérant qu’aux termes de l’article 244 quater O du code général des impôts 


dans sa version applicable en 2012 : « I.-Les entreprises mentionnées au III et imposées 
d'après leur bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 
septies, 44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies, 44 terdecies à 44 quindecies peuvent 
bénéficier d'un crédit d'impôt égal à 10 % de la somme : 1° Des salaires et charges sociales 
afférents aux salariés directement chargés de la conception de nouveaux produits dans un des 
secteurs ou métiers mentionnés au III et aux ingénieurs et techniciens de production chargés 







de la réalisation de prototypes ou d'échantillons non vendus ; (…) III.-Les entreprises 
pouvant bénéficier du crédit d'impôt mentionné au I sont : 1° Les entreprises dont les charges 
de personnel afférentes aux salariés qui exercent un des métiers d'art énumérés dans un 
arrêté du ministre chargé des petites et moyennes entreprises représentent au moins 30 % de 
la masse salariale totale ; (…) » ; qu’aux termes de l’article 244 quater O du code général des 
impôts dans sa version applicable en 2013 : « I. - Les entreprises mentionnées au III et 
imposées d'après leur bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 
sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies, 44 duodecies, 44 terdecies 
à 44 quindecies peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt égal à 10 % de la somme : 1° Des 
salaires et charges sociales afférents aux salariés directement affectés à la création 
d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série. (…)III. - Les entreprises pouvant 
bénéficier du crédit d'impôt mentionné au I sont : 1° Les entreprises dont les charges de 
personnel afférentes aux salariés qui exercent un des métiers d'art énumérés dans un arrêté 
du ministre chargé des petites et moyennes entreprises représentent au moins 30 % de la 
masse salariale totale ; (…) » ; 


 
4. Considérant que la SAS Les Maitres Robinetiers de France soutient qu’elle doit 


pouvoir bénéficier du crédit d’impôt prévu par les dispositions de l’article 244 quater O du 
code général des impôts dès lors que les dépenses de personnel afférentes aux salariés 
exerçant les fonctions de polisseur, décorateur sur métal et fondeur, qui constituent des 
métiers d’art, représentent au moins 30% de la masse salariale totale ; 


 
5. Considérant que l’arrêté du 12 décembre 2003, auquel renvoient les dispositions 


du 1°) du III de l’article 244 quater O, a fixé la liste des métiers de l'artisanat d'art ; que la 
circonstance que cette liste annexée à l’arrêté du 12 décembre 2003 précise des spécialités de 
certains métiers a pour effet de limiter, le cas échéant, le bénéfice du crédit d’impôt en cause 
aux seuls métiers d’art exercés dans les spécialités indiquées ;  


 
6. Considérant, en premier lieu, que, si le métier de fondeur figure dans la liste 


prévue par ledit arrêté, seules les spécialités de campanologue et de fondeur de cloches et de 
sonnailles rattachées au métier de fondeur relèvent de la liste des métiers d’art ; qu’il n’est pas 
soutenu que le maitre fondeur employé par la SAS Les Maitres Robinetiers de France, qui a 
pour activité la fabrication de robinetterie, exerçait des fonctions de campanologue ou de 
fondeur de cloches et de sonnailles ; qu’ainsi, la SAS Les Maitres Robinetiers de France n’est 
pas fondée à soutenir que l’activité de fondeur appartenait à la catégorie des métiers d’art au 
sens des dispositions de l’article 244 quater O du code général des impôts ;  


 
7. Considérant, en deuxième lieu, que, si le métier de décorateur sur métal figure 


dans la liste prévue par ledit arrêté, seules les spécialités de ciseleur, damasquineur, doreur, 
argenteur, émailleur et graveur rattachées au métier de décorateur sur métal, relèvent de la 
liste des métiers d’art ; qu’il n’est pas soutenu que les décorateurs sur métal employés par la 
SAS Les Maitres Robinetiers de France, qui a pour activité la fabrication de robinetterie, 
exerçaient une telle spécialité ; qu’ainsi, la SAS Les Maitres Robinetiers de France n’est pas 
fondée à soutenir que l’activité de décorateur sur métal appartenait à la catégorie des métiers 
d’art au sens des dispositions de l’article 244 quater O du code général des impôts ;  


 
8. Considérant, en troisième lieu, qu’il résulte de l’arrêté du 12 décembre 2003 que 


seuls les polisseurs exerçant leur activité dans le domaine de la bijouterie, de la joaillerie, de 
l’orfèvrerie et de l’horlogerie relèvent des métiers d’art ; que, si la SAS Les Maitres 
Robinetiers de France a employé des polisseurs dans le cadre de son activité de fabrication de 







robinetterie, il n’est pas établi contrairement à ce que soutient la société requérante que cette 
activité relèverait du domaine de l’orfèvrerie ; qu’ainsi, la SAS Les Maitres Robinetiers de 
France n’est pas fondée à soutenir que l’activité de polisseur appartenait à la catégorie des 
métiers d’art au sens des dispositions de l’article 244 quater O du code général des impôts ; 


 
9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les requêtes présentées par la 


SAS Les Maitres de la Robinetterie doivent être rejetées ;  


D E C I D E : 


Article 1er : Les requêtes de la SAS Les Maitres Robinetiers de France sont rejetées.  
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société par actions simplifiée Les 


Maitres Robinetiers de France et au directeur départemental des finances publiques de la 
Somme. 


 
Délibéré après l'audience du 23 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 6 avril 2017. 
 


Le rapporteur, 
sign 


A. ALIDIERE 


Le président, 
signé 


O. GASPON  
La greffière, 


signé 
S. CHATELLAIN  


La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui 
le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Le Tribunal administratif d’Amiens, 


(3ème Chambre), 


Vu la procédure suivante : 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 4 juin et 28 août 


2015, Mme S. C. doit être regardée comme demandant au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures, d’annuler la délibération du 17 avril 2015 par laquelle le conseil municipal de 
Pouilly a décidé lui retirer la qualité de 3ème adjointe. 


 
Elle soutient que : 
- en préparant des bulletins pré-imprimés « pour » et « contre » empêchant ainsi la 


possibilité d’un élu du conseil municipal de s’abstenir, le maire n’a pas permis de définir une 
majorité absolue des suffrages exprimés prévue à l’article L. 2121-20 du code général des 
collectivités territoriales ;  


- la décision attaquée repose sur des motifs qui ne sont pas liés à la bonne marche de 
l’administration de la commune. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 juillet 2015, la commune de Pouilly, 


représentée par Me Quennehen, conclut : 
1°) au rejet de la requête ;  
2°) à ce que soit prononcée à l’encontre de Mme C. une amende pour recours abusif 


sur le fondement des dispositions de l’article R. 741-12 du code de justice administrative ;  
3°) à ce que soit mise à la charge de la requérante une somme de 1 500 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 







Elle soutient que : 
- la requête de Mme C. a été présentée après l’expiration du délai de recours 


contentieux de cinq jours applicable à la délibération attaquée en vertu des articles D. 2122-2 
du code général des collectivités territoriales et R. 119 du code électoral ;  


- les moyens présentés par la requérante ne sont pas fondés. 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un 
moyen relevé d’office. 


 
Par un mémoire du 17 janvier 2017, la commune de Pouilly a présenté des 


observations en réponse à ce moyen d’ordre public.  
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Quennehen, représentant la commune de Pouilly. 
 
1. Considérant que Mme S. C. a été 3ème adjointe au maire de la commune de Pouilly à 


l’issue du conseil municipal du 28 mars 2014 ; que, par délibération du 17 avril 2015, dont 
l’intéressée demande l’annulation, le conseil municipal s’est prononcé contre le maintien de 
Mme C. dans ses fonctions d’adjointe ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
En ce qui concerne la fin de non-recevoir présentée par la commune de Pouilly : 
 
2. Considérant qu’aux termes du dernier alinéa de l’article L. 2122-18 du code 


général des collectivités territoriales : « Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait 
données à un adjoint, le conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans 
ses fonctions » ; qu’aux termes de l’article L. 2122-13 du même code : « L'élection du maire 
et des adjoints peut être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais prescrits pour 
les réclamations contre les élections du conseil municipal. » ; qu’aux termes de l’article L. 
2121-21 de ce code : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres 
présents. Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de 
leur vote. / Il est voté au scrutin secret : / 1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le 
réclame ; / 2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. / 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours 
de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 
relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. / Le conseil municipal peut 
décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux 
présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode 
de scrutin. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 2122-7 du même code : « Le maire est élu au 
scrutin secret et à la majorité absolue. / Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a 







obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à 
la majorité relative. / En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. » ; qu’aux 
termes de l’article D. 2122-2 de ce code : « Le délai de cinq jours dans lequel, conformément 
à l'article L. 2122-13, l'élection du maire et des adjoints peut être arguée de nullité court à 
partir de vingt-quatre heures après l'élection. » ; qu’aux termes de l’article R. 119 du code 
électoral : « Les réclamations contre les opérations électorales doivent être consignées au 
procès-verbal, sinon être déposées, à peine d'irrecevabilité, au plus tard à dix-huit heures le 
cinquième jour qui suit l'élection, à la sous-préfecture ou à la préfecture. Elles sont 
immédiatement adressées au préfet qui les fait enregistrer au greffe du tribunal administratif. 
/ Les protestations peuvent également être déposées directement au greffe du tribunal 
administratif dans le même délai. (…) » ;  


 
3. Considérant que si, en vertu de l'article L. 2122-13 du même code, l'élection d’un 


adjoint au maire peut être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais prescrits pour 
les réclamations contre les élections du conseil municipal, ces dispositions n’ont été rendues 
applicables par aucune disposition législative à la contestation de la délibération par laquelle 
le conseil municipal se prononce, en application du dernier alinéa de l’article L. 2122-18, sur 
le maintien dans ses fonctions d’un adjoint au maire ; qu’une telle délibération est adoptée 
selon les modalités générales prévues à l’article L. 2121-21 de ce code et non selon celles 
mentionnées à l’article L. 2122-7 relatives notamment à l’élection des adjoints au maire, dès 
lors que la loi ne l’a pas prévu et ne l’implique pas davantage ; que, par suite, le recours 
contre cette délibération, qui n’est que la conséquence de la décision par laquelle le maire a 
retiré les délégations qu'il avait données à son adjoint, a la nature d’un recours pour excès de 
pouvoir devant être exercé dans le délai de deux mois prévu par les dispositions de l’article R. 
421-1 du code de justice administrative ; qu’il suit de là que la commune de Pouilly ne saurait 
utilement se prévaloir de ce que la requête de Mme C. a été déposée postérieurement au délai 
de cinq jours prévu aux articles D. 2122-2 du code général des collectivités territoriales et R. 
119 du code électoral ; qu’il ressort, par ailleurs, des pièces du dossier que la requête de Mme 
C. a été enregistrée dans le délai de deux mois suivant l’adoption de la délibération attaquée ; 
que la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté des conclusions de la requérante doit, dès lors, 
être écartée ;  


 
En ce qui concerne la légalité de la délibération du 17 avril 2015 : 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les moyens présentés par Mme C. ;  
 
4. Considérant qu’il ressort des termes mêmes de la délibération litigieuse et plus 


particulièrement de ses visas que le conseil municipal de Pouilly a été invité à se prononcer 
sur le maintien de Mme C. dans ses fonctions d’adjointe au maire sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales ; qu’il ressort 
toutefois des écritures de la commune en défense que le maire de Pouilly n’a jamais accordé 
de délégation à Mme C. ni, a fortiori, procédé au retrait de celle-ci préalablement à la 
convocation des membres de l’organe délibérant ; que, dans ces conditions, le conseil 
municipal n'a pu, sans méconnaître le champ d'application des dispositions de l'article L. 
2122-18 du code général des collectivités territoriales, se prononcer, dans la délibération du 
17 avril 2015, sur le maintien de la requérante dans ses fonctions d'adjointe ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requérante est fondée à 


demander l’annulation de la délibération du 17 avril 2015 ;  
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389932&dateTexte=&categorieLien=cid





Sur les conclusions de la commune de Pouilly tendant à ce qu'une amende pour 
recours abusif soit infligée à Mme C. : 


 
6. Considérant qu’aux termes de l’article R. 741-12 du code de justice administrative 


: « Le juge peut infliger à l’auteur d’une requête qu’il estime abusive une amende dont le 
montant ne peut excéder 10 000 euros » ; que la faculté prévue par ces dispositions 
constituant un pouvoir propre du juge, les conclusions de la commune de Pouilly tendant à ce 
qu’une telle amende soit infligée à la requérant doivent, en tout état de cause, être rejetées ; 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative : 
 
7. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de 


Mme C. la somme que la commune de Pouilly demande au titre des frais exposés par elle et 
non compris dans les dépens ;  


 
D E C I D E : 


Article 1er : La délibération du conseil municipal de Pouilly du 17 avril 2015 est 
annulée. 


Article 2 : Les conclusions présentées par la commune de Pouilly sur le fondement 
des dispositions des articles R. 741-12 et L. 761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme S. C. et à la commune de Pouilly. 
Délibéré après l'audience du 17 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller, 
Mme Leboeuf, conseiller  
 
Lu en audience publique le 31 janvier 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


M. BANVILLET 


La présidente, 
signé 


M.-O. LE ROUX 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


 
La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne et à tous 


huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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Vu la procédure suivante :  
Par une requête enregistrée le 5 mars 2015, Mme E. R. et M. N. G, représentés par 


Me Lanckriet, demandent au tribunal :  
1°) à titre principal, de condamner le centre hospitalier de Chauny à payer à chacun 


d’eux la somme de 50 000 euros au titre de leur préjudice moral résultant du décès de leur 
enfant, Lola R., survenu le 23 octobre 2011, au cours de sa naissance, et à leur payer la 
somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


2°) à titre subsidiaire, de condamner le centre hospitalier universitaire d’Amiens à 
payer à chacun d’eux la somme de 50 000 euros au titre de leur préjudice moral ainsi que la 
somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


Ils soutiennent que :  
- Mme E. R. a accouché le 23 octobre 2011 d’un enfant sans vie, sans aucune 


malformation visible et qui était bien vivant quatre minutes avant l’expulsion ;  
- l’expertise ordonnée par ce tribunal a conclu que la seule explication à la mort 


brutale de l’enfant est la réalisation de manœuvres traumatiques en fin d’accouchement ;  
- l’expertise ordonnée par la commission de conciliation et d’indemnisation des 


accidents médicaux a conclu que c’est au décours de l’expulsion durant sa naissance en mode 
de présentation du siège que l’enfant est mort ;  


- les deux experts déplorent que l’autopsie de l’enfant n’ait pas été réalisée 
conformément aux bonnes pratiques, car il est impossible d’éliminer l’hypothèse d’un 
traumatisme cervical ;  


- les deux experts s’accordent pour affirmer que les manœuvres pratiquées par le 
médecin obstétricien au moment de l’accouchement ont pu avoir pour conséquence une 
rupture de la région cervicale et potentiellement causer le décès brutal de l’enfant ; 


- le centre hospitalier de Chauny a d’ailleurs envisagé cette hypothèse en sollicitant 
expressément sur le bon d’autopsie une étude de la charnière cervico-occipitale et du rachis 
cervical ;  


- le décès de leur enfant doit être regardé comme résultant d’une faute dans 
l’organisation et le fonctionnement du centre hospitalier de Chauny, qui leur a causé un 
préjudice moral particulièrement important ;  







- ils ont également subi un préjudice d’impréparation psychologique né du défaut 
d’information de la part de l’équipe médicale du centre hospitalier de Chauny car Mme R. n’a 
pas été informée des risques de décès de l’enfant en cas de présentation en siège ;  


- ils ont subi un préjudice né de l’obligation de prendre en charge les démarches aux 
fins d’autopsie de leur enfant ;  


- à titre subsidiaire, la responsabilité du centre hospitalier d’Amiens est susceptible 
d’être engagée, dès lors que l’autopsie de l’enfant n’a pas été conduite dans les règles de l’art 
et que l’absence d’autopsie complète ne permet pas de connaître avec certitude les causes du 
décès de l’enfant ;  


- cette faute leur a causé un préjudice puisqu’elle les empêche de connaître avec 
certitude l’origine du décès de leur enfant et est, par suite, susceptible d’empêcher la mise en 
cause de la responsabilité du centre hospitalier de Chauny. 


Par un mémoire enregistré le 17 mars 2015, la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Oise a informé le tribunal qu’elle n’avait pas de préjudice à faire valoir. 


Par un mémoire en défense enregistré le 31 août 2015, le centre hospitalier 
universitaire d’Amiens, représenté par la SCP Lebègue Pauwels Derbise, conclut, à titre 
principal, au rejet de la requête car il soutient qu’il ne saurait être tenu pour responsable des 
conséquences du décès de l’enfant et, à titre subsidiaire, à l’indemnisation du préjudice limité 
à la somme de 1 000 euros, dès lors que les requérants ne peuvent prétendre qu’à 
l’indemnisation d’un préjudice moral au titre d’une perte de chance de connaître les causes du 
décès de leur enfant.  


Par un mémoire en défense enregistré le 9 octobre 2015, le centre hospitalier de 
Chauny, représenté par Me El Kaim, conclut au rejet de la requête ;  


Il fait valoir que sa responsabilité ne saurait être engagée. 
Vu :  
- l’ordonnance, en date du 9 août 2012, par laquelle le juge des référés de ce tribunal 


a désigné le Dr Daffos, gynécologue obstétricien, pour procéder à une expertise médicale ;  
- le rapport d’expertise déposé au greffe du tribunal le 29 avril 2013 ;  
- l’ordonnance, en date du 16 mai 2013, par laquelle la présidente du tribunal a taxé 


les frais et honoraires de l’expertise confiée au Dr Daffos à la somme de 4 200 euros, et a 
mis cette somme à la charge de Mme R. et de M. G ;  


- le rapport d’expertise du Dr Fournet, gynécologue obstétricien, désigné par la 
commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux (CCI) ;  


- la décision de rejet de la CCI du 17 juin 2014 ;  
- les réclamations préalables ;  
- les autres pièces du dossier.  







 
Vu :  
- le code de la santé publique ; 
- le code de la sécurité sociale ;  
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 9 mars 2017 : 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- les observations de Me Rohault, pour les requérants, celles de Me Arnaize, 


substituant Me El Kaim, pour le centre hospitalier de Chauny et celles de Me Denys pour le 
centre hospitalier universitaire d’Amiens. 


1. Considérant que Mme E. R., alors âgée de 30 ans et enceinte de son deuxième 
enfant, a été prise en charge par la maternité du centre hospitalier de Chauny le 23 octobre 
2011 au terme de 38,5 semaines d’aménorrhée, après rupture de la poche des eaux ; qu’elle 
est entrée en salle d’accouchement à 18h46 ; qu’à 19h05, le rythme cardiaque fœtal (RCF) a 
ralenti, ce qui a conduit le médecin obstétricien à pratiquer des manœuvres dites de Lovset, 
puis de Bracht-Moriceau pour extraire rapidement l’enfant, qui se présentait en position dite 
de « siège complet » ; que l’enfant Lola est née à 19h13 en état de mort apparente avec un 
score d’Apgar à zéro et n’a pu être ranimée ; qu’une autopsie a été pratiquée sur le fœtus au 
centre hospitalier universitaire (CHU) d’Amiens le 27 octobre 2011, qui n’a pas permis de 
connaître les causes du décès de l’enfant ; que Mme R. et M. G, parents de Lola, recherchent 
à titre principal la responsabilité du centre hospitalier de Chauny à raison des fautes 
commises lors des manœuvres d’expulsion de l’enfant et, à titre subsidiaire, la responsabilité 
du CHU d’Amiens à raison des manquements commis lors de l’autopsie de l’enfant, qui ont 
conduit à un résultat lacunaire difficilement exploitable ;  


Sur la responsabilité du centre hospitalier de Chauny : 
En ce qui concerne la faute médicale :  
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique dans 


sa rédaction alors applicable : « I. - Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison 
d'un défaut d'un produit de santé, les professionnels de santé mentionnés à la quatrième 
partie du présent code, ainsi que tout établissement, service ou organisme dans lesquels sont 
réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables 
des conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas 
de faute. (…) » ; 


3. Considérant qu’il résulte de l’instruction, éclairée par les conclusions des deux 
rapports d’expertise et notamment de celui de l’expert désigné par le juge des référés de ce 
tribunal, que, d’une part, la surveillance de la grossesse de Mme E. R. a été menée dans les 
règles de l’art et la décision d’accouchement par voie basse d’indication raisonnable, avec, en 
fin de dilatation, un enfant de proportions adaptées, certes en position de siège, mais, avec un 
bassin maternel normal et la pratique de manœuvres de Lovset, puis de Bracht-Moriceau « 
probablement indiquées », compte tenu de la bradycardie de l’enfant constatée à partir de 
19h05 qui nécessitait que l’accouchement se termine rapidement avant de provoquer une 
hypoxie anoxie fœtale ; que, d’autre part, les hypothèses d’une infection materno-fœtale à 
streptocoque B, d’une souffrance fœtale par manque d’oxygène au cours de la naissance ou 
d’une malformation anatomique ne peuvent pas être retenues, dès lors qu’aucune d’entre elles 
n’entraine jamais une mort aussi brutale ;  


4. Considérant que, après avoir écarté les hypothèses ci-dessus décrites, les rapports 
d’expertise précités concluent que la mort fœtale est survenue « à l’évidence » pendant les 
manœuvres obstétricales au décours de la naissance de l’enfant qui se présentait en position 
de siège ; que, toutefois, si, selon l’expert désigné par le juge des référés de ce tribunal, la 







seule explication plausible au décès aussi brutal de l’enfant est celle de « lésions médullaires 
ou bulbaires fœtales survenues au cours des manœuvres d’extraction réalisées par 
l’obstétricien », cette « hypothèse » n’est toutefois, selon l’expert lui-même, étayée par aucun 
élément objectif ; qu’en tout état de cause, il ne résulte d’aucun élément du dossier que les 
manœuvres en cause ont été brutales ou qu’elles n’ont pas été effectuées dans les règles de 
l’art ; qu’ainsi, la faute médicale du centre hospitalier ne peut être regardée comme établie ; 


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’aucun manquement ne peut être mis à 
la charge du centre hospitalier de Chauny ;  


En ce qui concerne le manquement au devoir d’information :  
6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1111-2 du code de la santé publique : « 


Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les 
différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, 
leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement 
prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les 
conséquences prévisibles en cas de refus. (…) / Cette information incombe à tout 
professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect des règles 
professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer 
peuvent l'en dispenser. / Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel. » » 
;  


7. Considérant que, si Mme R. soutient qu’elle n’a pas été informée des risques de 
décès de son enfant en cas de présentation en position de siège, il ressort toutefois des deux 
rapports d’expertise précités que l’évaluation du risque de l’accouchement par voie basse, 
dans un cas de présentation par le siège a été discutée avec Mme R. et que celle-ci, dûment 
éclairée, a accepté d’accoucher par voie naturelle; que, par suite, aucun manquement au 
devoir d’information ne peut être reproché au centre hospitalier de Chauny ;  


Sur la responsabilité du centre hospitalier universitaire d’Amiens :  
8. Considérant que, pour comprendre les causes du décès de leur enfant, une autopsie 


de Lola a été proposée à ses parents, que ceux-ci ont acceptée ; que l’autopsie s’est déroulée 
le 27 octobre 2011 au centre hospitalier universitaire d’Amiens ; 


9. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, d’une part, l’autopsie a été menée par 
un interne qui « manquait de compétences », a été « insuffisamment supervisé » et a formulé 
des conclusions erronées, ce qui révèle un défaut d’organisation du service et que, d’autre 
part, l’autopsie n’a pas été effectuée dans les règles de l’art, puisqu’il n’a pas été pratiqué sur 
le bébé de radiographie du squelette en général et du rachis cervical en particulier, ni 
d’examen attentif de la fosse postérieure ;  


10. Considérant qu’il a résulté directement de ces fautes une impossibilité complète et 
irréparable de comprendre la cause du décès de Lola R. ; qu’elles sont, par conséquent, de 
nature à entrainer la responsabilité du centre hospitalier universitaire d’Amiens ;  


11. Considérant que les requérants sont fondés à faire valoir, d’une part, un préjudice 
moral résultant de leur empêchement irréversible à connaître les causes de la mort brutale de 
leur enfant et, d’autre part, un préjudice résultant de la perte de chance d’efficacement 
rechercher en réparation l’éventuel responsable du décès ; qu’il sera fait une juste appréciation 
de ces préjudices en fixant à 5 000 euros chacun le montant de l’indemnité due à Mme E. R. 
et à M. N. G ;  


Sur la déclaration de jugement commun : 
12. Considérant que la caisse primaire d'assurance maladie de l’Oise, appelée à la 


cause dans la présente instance, n’a présenté aucune demande sur le fondement de l’article L. 
376-1 du code de la sécurité sociale ; qu’il y a lieu, dès lors, de lui déclarer commun le présent 
jugement ; 


Sur les dépens : 







13. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge définitive du centre hospitalier 
universitaire d’Amiens les frais d’expertise taxés et liquidés à la somme globale de 4 200 
euros ; 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L.761-1 du code de justice 
administrative : 


14. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ;  


15. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge 
du centre hospitalier universitaire d’Amiens une somme de 1 500 euros à payer globalement 
aux requérants au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ;  


DÉC I D E : 


Article 1er : Le présent jugement est déclaré commun à la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Somme. 


Article 2 : Le centre hospitalier de Chauny est mis hors de cause. 
Article 3 : Le centre hospitalier universitaire d’Amiens est condamné à verser à Mme 


E. R. et à M. N. G, la somme de 5 000 (cinq mille) euros chacun. 
Article 4 : Les frais d'expertise, liquidés et taxés à la somme de 4 200 (quatre mille 


deux cents euros) par une ordonnance de la présidente de ce tribunal, en date du 16 mai 
2013, sont mis à la charge définitive du centre hospitalier universitaire d’Amiens. 


Article 5 : Le centre hospitalier universitaire d’Amiens versera globalement à Mme E. 
R. et à M. N. G, la somme de 1 500 euros (mille cinq cents euros) en application de l’article 
L.761-1 du code de justice administrative. 


Article 6 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


Article 7 : Le présent jugement sera notifié à Mme E. R., à M. N. G, à la caisse 
primaire d'assurance maladie de l’Oise, au centre hospitalier de Chauny et au centre 
hospitalier universitaire d’Amiens. 


Délibéré après l'audience du 9 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  


Lu en audience publique le 23 mars 2017. 
Le rapporteur, 
signé 
F. LAMBERT 


Le président, 
signé 


O. GASPON 
Le greffier, 


signé 
S. CHATELLAIN 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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Vu la procédure suivante :  
Par une requête enregistrée le 18 février 2015, M. N. A., représenté par  


Me Gérard Mattei, demande au tribunal :  
1°) d’annuler la décision du 12 janvier 2015 par laquelle le directeur départemental 


des finances publiques de l’Oise a rejeté sa demande de remise gracieuse concernant les 
cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu des années 2003 et 2004 restant à sa charge 
pour un montant de 42 425,94 euros, auxquelles s’ajoutent 6 200 euros au titre des 
majorations et frais de recouvrement ;  


2°) de condamner l’Etat à lui verser 1 500 euros au titre des frais irrépétibles ;  
 
Il soutient que :  
- les délais et voies de recours ne sont pas mentionnés dans la décision attaquée ;  
- le motif de la décision attaquée concernant la gravité supposée des faits mis en 


évidence par le juge de l’impôt est inopérant dans le cadre de la juridiction gracieuse et relève 
de l’erreur de droit ; au surplus, lors de la phase contentieuse portée devant le juge de l’impôt, 
l’administration a, de sa propre initiative, abandonné les majorations de 80% pour agissement 
frauduleux, ce qui relativise la prétendue gravité des faits relevée par l’administration ;  


- l’administration a fait une mauvaise appréciation de sa situation patrimoniale, ce 
qui révèle une erreur manifeste d'appréciation ;  


- car contrairement au juge de l’impôt, le juge de l’excès de pouvoir doit apprécier la 
capacité de l’intéressé à faire face à la charge de sa dette à partir des sommes dont il dispose 
mensuellement ou pouvant résulter de la cession d’éléments de son patrimoine ;  







- en l’espèce, l’administration ne fait référence qu’à un seul élément patrimonial, 
sans en estimer sa valeur, et sans prendre en considération ni le montant de ses charges et 
dettes, ni la faiblesse de son revenu global, pour apprécier ses capacités contributives ;  


- l’attitude de l’administration est révélatrice d’un détournement de procédure car, au 
lieu de rechercher une solution individualisée au plan gracieux, elle cherche à favoriser 
l’action en recouvrement par la vente forcée de l’immeuble sis 39, rue Jules Méline à 
Compiègne dont les copropriétaires ne sont pas tous concernés par la dette fiscale. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 31 juillet 2015, le directeur départemental 


des finances publiques de l’Oise conclut au rejet de la requête ;  
Il soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.  
 
Vu :  
- la décision attaquée ; 
- les autres pièces du dossier. 
Vu :  
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 4 mai 2017 : 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
Sur les conclusions à fins d’annulation :  
1. Considérant que M. N. A. demande l’annulation de la décision en date du 12 


janvier 2015, par laquelle le directeur départemental des finances publiques de l’Oise a rejeté 
sa demande de remise gracieuse de sa dette fiscale résultant de la vérification de comptabilité 
de la SARL A., dont il était associé au cours de la période vérifiée ;  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales : « 


L'administration peut accorder sur la demande du contribuable : 1° Des remises totales ou 
partielles d'impôts directs régulièrement établis lorsque le contribuable est dans 
l'impossibilité de payer par suite de gêne ou d'indigence ; 2° Des remises totales ou partielles 
d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités et, le cas échéant, les 
impositions auxquelles elles s'ajoutent sont définitives ; 2° bis Des remises totales ou 
partielles des frais de poursuites mentionnés à l'article 1912 du code général des impôts et 
des intérêts moratoires prévus à l'article L. 209 du présent livre ; 3° Par voie de transaction, 
une atténuation d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités et, le cas 
échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent ne sont pas définitives. (…) » ; que si la 
décision de l’administration fiscale refusant une remise gracieuse ou une proposition de 
transaction prévue par l’article L.247 du livre des procédures fiscales peut être déférée au juge 
administratif par la voie du recours pour excès de pouvoir, cette décision ne peut être annulée 
que si elle est entachée d'une erreur de droit, d'une erreur de fait, d'une erreur manifeste 
d’appréciation ou si elle est révélatrice d’un détournement de pouvoir ;  


 
3. Considérant que la disproportion entre la dette fiscale et la situation financière et 


patrimoniale, nette de charges, du demandeur s’analyse au regard de sa situation financière 
puis, le cas échéant, de sa situation patrimoniale ; que la situation patrimoniale s’apprécie au 
regard de la valeur du bien immobilier détenu par l’intéressé, rapportée au montant de sa dette 
fiscale et de son caractère de résidence principale ;  







4. Considérant, en l’espèce, que l’administration ne conteste pas que les revenus 
annuels du foyer fiscal ne couvrent pas ses charges courantes mais fait valoir que le requérant, 
dont la dette fiscale s’élève à 48 625,95 euros, détient un patrimoine immobilier, constitué 
d’une quote-part (100/1100èmes) d’un immeuble situé 39, rue Jules Méline à Compiègne, 
dont la valeur des parts est évaluée à la somme de 100 000 euros ; que, par suite, compte tenu 
de la dette fiscale de l’intéressé, de la valeur du bien immobilier détenu par celui-ci et de son 
caractère de résidence principale, qui abrite le couple et trois enfants à la date de la décision 
attaquée, le directeur départemental des finances publiques de l’Oise a commis une erreur 
manifeste d'appréciation en estimant que les éléments de la situation patrimoniale du 
requérant lui permettaient de faire face à sa dette fiscale ;  


 
5. Considérant qu'il résulte ce qui précède que, sans qu’il soit besoin de statuer sur 


les autres moyens de la requête, M. N. A. est fondé à demander l’annulation de la décision de 
rejet de sa demande de remise gracieuse en date du 12 janvier 2015 ;  


 
Sur les conclusions tendant à la condamnation de l’Etat aux frais irrépétibles :  


6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « 
Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ;  


 
7. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat une somme de 1 500 euros à payer au requérant au titre des frais exposés par lui au 
titre de la présente instance ;  


D E C I D E : 
Article 1er : La décision du 12 janvier 2015 par laquelle le directeur départemental des 


finances publiques de l’Oise a rejeté la demande de remise gracieuse de M. N. A. est annulée.  
Article 2 : L’Etat est condamné à verser 1 500 (mille cinq cents) euros à M. N. A. en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. N. A. et au directeur départemental 


des finances publiques de la Somme. 
Délibéré après l'audience du 4 mai 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller, 
Mme Alidière, conseiller,  
Lu en audience publique le 18 mai 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


F. LAMBERT 


Le président, 
signé 


O. GASPON 
Le greffier, 


signé 
S. CHATELLAIN 


La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui 
le concerne et à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
(4ème Chambre) 


44-02 
C+ 


Vu la procédure suivante : 
I. Par une requête enregistrée le 26 août 2015 sous le n°1502616 et des mémoires 


enregistrés les 31 mai et 13 juin 2017, la SCEA Côte de la Justice, représentée par Me Bodart, 
demande au Tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 1er juillet 2015, par lequel le préfet de la Somme l’a mise en 
demeure, dans un délai de 15 jours à compter de la notification de cet arrêté, de 
mettre ses effectifs de vaches laitières en conformité avec les dispositions de l’article 
I-I-I de l’arrêté préfectoral du 1er février 2013 l’autorisant à exploiter un élevage de 
500 vaches laitières auquel est associée une unité de méthanisation, sur le territoire 
des communes de Buigny – Saint Maclou et Drucat ;  
2°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- la mise en demeure attaquée est illégale dans la mesure où elle est fondée sur une non-
conformité inexistante ; qu’en l’absence de non-conformité, le préfet n’était pas en situation 
de compétence liée pour édicter une mise en demeure ; qu’en effet, cette mise en demeure est 
fondée sur le constat d’un cheptel de 796 vaches laitières au lieu de 500 vaches laitières, 
autorisé  
par l’arrêté du 1er février 2013, soit un dépassement de plus de 59 %, justifiant la mise en 
œuvre des mesures prévues aux articles R. 512-33 et R. 515-53 du code de l’environnement ; 
que toutefois, la société avait déposé le 16 mars 2015 une demande de regroupement de 
troupeaux, sur le fondement de l’article R. 515-53 du code de l’environnement, en vue 
d’atteindre un effectif de 880 vaches laitières ; que le dossier présenté à l’appui de la 
demande, dont il lui a été accusé réception le 23 mars 2015, comportait l’ensemble des 
éléments exigés par l’article R. 515-54 du code de l’environnement ; qu’au regard des 
exigences du II de l’article R. 515-53, qui caractérisent un regroupement n’entraînant pas de 
modification substantielle de l’exploitation, le regroupement s’opère avec des animaux 
relevant d’une même rubrique de la nomenclature des installations classées, soit en l’espèce la 
rubrique 2101-2-a), n’entraîne pas de modification sensible du plan d’épandage de 
l’installation de regroupement, dans la mesure où les parcelles figurant dans le plan 







d’épandage annexé à l’arrêté du 1er février 2013 sont suffisantes pour les besoins de 880 
vaches laitières et s’inscrit dans un cadre prévu pour maîtriser les nuisances pour le voisinage, 
les pollutions de l’environnement et des milieux aquatiques, car à l’origine elles avaient été 
prévues pour un cheptel de 1000 vaches laitières ; que par rapport à un effectif de référence de 
840 vaches laitières, l’effectif après regroupement s’établit à 880 vaches soit au-dessous du 
plafond d’augmentation de 5 % imposés par le a) du 4° du II de l’article R. 515-53 du code de 
l’environnement ; que l’augmentation des effectifs présents dans l’exploitation, qui est de 380 
vaches, est inférieure au double du seuil d’autorisation pour la rubrique 2101-2, qui est de 200 
vaches laitières, le regroupement ne franchissant aucun des seuils figurant au 6. 6 de l’annexe 
I de la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles dans la 
mesure où celle-ci ne concerne pas les élevages bovins mais uniquement les élevages de 
volailles, porcs et truies ; qu’enfin, l’effectif de l’installation de regroupement est, après ce 
dernier, inférieur à 2 fois l’effectif initial de l’installation dans la mesure où avec 880 vaches, 
il est inférieur à 1000 vaches ;  
- en l’absence de réponse à la date du 16 mai 2015, la société pétitionnaire était titulaire d’une 
autorisation tacite en application de l’article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 dans sa 
version issue de la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013, qui prévoit une autorisation tacite 
en cas de silence gardé pendant 2 mois sur une demande par l’autorité administrative, et dont 
l’entrée en vigueur se situe le 12 novembre 2014 ; que la circonstance que la procédure de 
regroupement de troupeau ne figure pas sur la liste publiée sur internet, mentionnée par 
l’article 21 de la loi du 12 avril 2000, des procédures pour lesquelles le silence gardé sur une 
demande vaut décision d'acceptation, est sans incidence sur l’application de la règle « silence 
vaut acceptation », dès lors que cette liste est dépourvue de valeur juridique ; que le 
regroupement de troupeaux présenté sur le fondement de l’article R. 515-53 du code de 
l’environnement n’entre pas dans les exceptions qui écartent l’existence d’une décision tacite 
d’autorisation, au vu des décrets n° 2014-1271 du 23 octobre 2014, du décret n° 2014-1272 
du 23 octobre 2014 et du décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014 concernant l’application de 
cette règle au ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ; qu’il ressort 
de l’accusé de réception de la demande de regroupement que celle-ci a été reçue en préfecture 
le 16 mars 2015, et que la société est donc titulaire d’une décision implicite d’autorisation de 
regroupement pour 880 vaches laitières depuis le 16 mai 2015 ; que, par suite, lors du contrôle 
réalisé par l’inspection des installations classées le 9 juin 2015 et le 1er juillet 2015, la SCEA 
Côte de la Justice n’était pas en non-conformité avec des dispositions de l’arrêté du 1er février 
2013 puisque l’effectif présent de 796 vaches laitières était inférieur à l’effectif autorisé de 
880 vaches laitières ; que c’est donc à tort que le préfet de la Somme a pris la mise en 
demeure le 1er juillet 2015 ; que la demande de regroupement a été présentée 15 jours avant le 
commencement des opérations de regroupement ; que si l’administration soutient que le 
dossier déposé le 16 mars  
2015 n’était pas complet, il lui appartenait de demander au pétitionnaire de le compléter en 
application de l’article 2 du décret n°2001-492 du 6 juin 2001, ce qui n’a pas été fait, 
l’administration se bornant à accuser réception de la déclaration de regroupement ; qu’à 
l’issue d’un délai de 2 mois, la société pétitionnaire devait être regardée comme étant titulaire 
d’une décision implicite d’acceptation ; 
- à supposer même que la règle « silence vaut acceptation » ne s’appliquerait pas, la nature 
déclarative de la procédure de regroupement lui permettrait, après avoir porté à la 
connaissance de l’administration la modification non substantielle envisagée, de mettre en 
œuvre le regroupement sans attendre que l’autorité administrative, pour laquelle l’édiction 
d’un arrêté complémentaire n’est qu’une faculté, ait pris une décision. 


Par une intervention, enregistrée le 22 décembre 2015, l’association Novissen, 
l’association Picardie Nature, l’association L214, la confédération paysanne et le mouvement 







national de lutte pour l’environnement, réseau homme et nature, représentés par Me Frison, 
demandent au tribunal de rejeter la requête de la SCEA Côte de la Justice et de réformer 
l’arrêté du 1er juillet 2015 tout en maintenant la mise en demeure. 
Elles soutiennent que : 


- leur intervention est recevable dès lors qu’elles ont un intérêt suffisant pour agir au 
soutien de l’arrêté attaqué, dans la mesure où elles se sont opposées depuis sa création à 
l’exploitation en cause et ont engagé diverses actions en justice en raison des infractions 
commises par la SCEA Côte de la Justice ;  


- la procédure contradictoire a été respectée avant de prendre l’arrêté attaqué ; 
- le préfet est en situation de compétence liée au regard des dispositions de l’article L. 


171-8 du code de l’environnement, du fait du dépassement du nombre de 500 vaches laitières 
autorisé par l’arrêté initial, nonobstant la procédure de regroupement de troupeau déjà 
engagée ;  


- la demande de regroupement a été présentée alors que l’effectif de l’exploitation était 
déjà de près de 800 vaches laitières, supérieur aux 500 vaches autorisées ; que la 
demanderesse ne respectait pas la condition de régularité de l’exploitation pour pouvoir 
bénéficier de la procédure de regroupement ;  


- le surplus de 300 vaches provient d’une exploitation différente des quatre qui 
figurent dans le dossier de regroupement ; qu’en totalisant les 300 vaches introduites 
frauduleusement et les vaches issues du regroupement, l’effectif total de la ferme atteint 
environ 1100 vaches.  


Par des mémoires, enregistrés le 13 octobre 2016 et le 16 juin 2017, le préfet de la 
Somme conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


Les parties ont été informées, en application de l’article R. 611-7 du code de justice 
administrative, que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office tiré 
de l’irrecevabilité des conclusions des intervenants à fin de réformation de l’arrêté du 1er 
juillet 2015, un intervenant n’étant pas recevable à présenter des conclusions propres. 


II. Par une requête enregistrée le 16 octobre 2015 sous le n°1503067 et un mémoire, 
enregistré le 13 juin 2017, la SCEA Côte de la Justice, représentée par Me Bodart, demande 
au Tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 28 août 2015 par lequel le préfet de la Somme a, sur le 
fondement de l’article L. 171-8 du code de l’environnement, prononcé à son encontre 
une astreinte de 780 euros par jour jusqu’à ce qu’elle ait déféré à la mise en demeure 
qui lui a été signifiée par arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 ;  
2°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué est illégal en raison de l’illégalité dont est lui-même entaché l’arrêté du 1er 
juillet 2015 ; 
- l’arrêté attaqué a été pris en méconnaissance des dispositions de l’article L. 171-8 du code 
de l’environnement.  


Par des mémoires, enregistrés le 13 octobre 2016 et le 16 juin 2017, le préfet de la 
Somme conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


III. Par une requête enregistrée le 16 octobre 2015 sous le n°1503090 et un mémoire 
enregistré le 13 juin 2017, la SCEA Côte de la Justice, représentée par Me Bodart, demande 
au Tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 28 août 2015, par lequel le préfet de la Somme lui a, sur le 
fondement de l’article L. 171-8 du code de l’environnement, infligé une amende de 7 







800 euros en raison du non respect de la mise en demeure signifiée par arrêté 
préfectoral du 1er juillet 2015 ;  
2°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué est illégal en raison de l’illégalité dont est lui-même entaché l’arrêté du 1er 
juillet 2015 ; 
- l’arrêté attaqué a été pris en méconnaissance des dispositions de l’article L. 171-8 du code 
de l’environnement, l’arrêté qui lui inflige une astreinte reposant exclusivement sur le 
dépassement allégué de la capacité d’accueil, sans que soit démontrée l’existence d’un trouble 
causé à l’environnement ; que cette astreinte a donc été prononcée en méconnaissance des 
dispositions du 4° de l’article L. 171-8 du code de l’environnement, selon lequel les amendes 
et astreintes sont proportionnées à la gravité des manquements constatés et tiennent compte 
notamment de l’importance du trouble causé à l’environnement ; qu’en l’espèce, le préfet a 
retenu un dépassement de 52 % par rapport à un effectif de 500 vaches laitières et a fixé en 
conséquence le montant de l’amende à 52 % du maximum prévu de 15 000 euros, soit 7800 
euros, et l’astreinte journalière à 52 % de 1500 euros, soit 780 euros ; que parallèlement, le 
préfet n’a relevé aucune atteinte à l’environnement ; que ce regroupement qui conduit à la 
constatation de la présence de 796 vaches laitières s’effectue dans une exploitation dont il est 
constant qu’elle est dimensionnée pour 1000 vaches laitières ainsi qu’il ressort du dossier 
initial de demande d’autorisation d’exploiter ; que les capacités d’épandage dont elle dispose 
permettent de traiter les effluents du cheptel de 880 vaches laitières avec ou sans 
méthanisation ; qu’ainsi, nonobstant le dépassement de 52 % reproché par le préfet, les 
installations permettent d’absorber cet accroissement du troupeau sans conséquences pour 
l’environnement ; que par suite la sanction infligée à l’application de l’article L. 171 – 8 du 
code de l’environnement est entachée d’illégalité. 


Par des mémoires, enregistrés le 13 octobre 2016 et le 16 juin 2017, le préfet de la 
Somme conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


IV. Par une requête enregistrée le 13 janvier 2016 sous le n°1600142 et un mémoire 
enregistré le 14 octobre 2016, la SCEA Côte de la Justice, représentée par Me Bodart, 
demande au Tribunal : 


1°) d’annuler le titre de perception n° 080000 009 050 080 250504 2015 0006009 
émis le 9 septembre 2015 afin de recouvrer le montant de 7 800 euros de l’amende 
mise à sa charge par l’arrêté du 28 août 2015 du préfet de la Somme pris en 
application de l’article L. 171-8 du code de l’environnement ; 
2°) d’annuler la décision du 13 novembre 2015 par laquelle le préfet de la Somme a 
rejeté sa réclamation préalable formée le 12 novembre 2015 contre le titre de 
perception précité du 9 septembre 2015 ; 
3°) d’enjoindre à l’Etat de lui restituer la somme de 8 580 euros perçue en 
application du titre de perception du 9 septembre 2015, augmentée des intérêts 
légaux à compter du jour d’exécution de l’avis à tiers détenteur qui lui a été notifié le 
7 décembre 2015, dans un délai de deux jours à compter de la notification du 
jugement sous astreinte de 780 euros par jour de retard ; 
4°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- la décision de rejet de sa réclamation préalable est entachée d’incompétence dès lors que, 
s’agissant d’une opposition à exécution, il n’appartenait, en application de l’article 118 du 







décret du 7 novembre 2012, qu’au comptable public chargé du recouvrement de se prononcer 
sur une telle opposition et non au préfet de la Somme ;  
- les décisions attaquées sont intervenues sans qu’elle ait été mise en mesure de présenter ses 
observations ; 
- les décisions attaquées ne comportent pas la mention des bases de liquidation en 
méconnaissance de l’article 24 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 
- la créance n’est pas exigible dès lors qu’elle est fondée sur l’arrêté du 1er juillet 2015 portant 
mise en demeure qui est entaché d’illégalité pour les mêmes moyens que ceux soulevés à 
l’appui de la requête n°1502616 et sur l’arrêté du 28 août 2015 également illégal pour les 
mêmes moyens que ceux soulevés à l’appui de la requête n°1503090 contestant l’arrêté du 28 
août 2015 lui infligeant l’amende recouvrée par le titre de perception attaqué. 


Par un mémoire, enregistré le 17 novembre 2016, le directeur départemental des 
finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que le moyen tiré de l’incompétence du signataire de la décision du 13 novembre 
2015 n’est pas fondé. 


Par un mémoire, enregistré le 14 avril 2017, le préfet de la Somme conclut au rejet 
de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


V. Par une requête, enregistrée le 13 septembre 2016 sous le n°1602923, la SCEA 
Côte de la Justice, représentée par Me Bodart, demande au Tribunal : 


1°) d’annuler la mise en demeure émise à son encontre, le 16 novembre 2015, par le 
directeur départemental des finances publiques de la Somme en vue d’assurer le 
recouvrement de la somme de 8 580 euros ; 
2°) d’annuler la saisie à tiers détenteur du 7 décembre 2015 émise par le directeur 
régional des finances publiques de Picardie pour une somme de 8 580 euros ; 
3°) d’annuler la décision par laquelle le directeur régional des finances publiques de 
Picardie a implicitement rejeté sa réclamation préalable formée le 18 janvier 2016 
contre la mise en demeure du 16 novembre 2015 et la saisie à tiers détenteur du 7 
décembre 2015 ; 
4°) d’enjoindre à l’Etat de lui restituer la somme de 8 580 euros perçue en 
application de la mise en demeure du 16 novembre 2015 et de la saisie à tiers 
détenteur du 7 décembre 2015, augmentée des intérêts légaux à compter du jour 
d’exécution de l’avis à tiers détenteur qui lui a été notifié le 7 décembre 2015 dans 
un délai de deux jours à compter de la notification du jugement sous astreinte de 780 
euros par jour de retard ; 
5°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- les décisions attaquées sont intervenues sans qu’elle ait été mise en mesure de présenter ses 
observations ; 
- les décisions attaquées ne comportent pas la mention des bases de liquidation en 
méconnaissance de l’article 24 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 
- la créance n’est pas exigible dès lors qu’elle est fondée sur l’arrêté du 1er juillet 2015 portant 
mise en demeure, qui est entaché d’illégalité pour les mêmes moyens que ceux soulevés à 
l’appui de la requête n°1502616 et sur l’arrêté du 28 août 2015 également illégal pour les 
mêmes moyens que ceux soulevés à l’appui de la requête n° 1503090 contestant l’arrêté du 28 
août 2015 lui infligeant l’amende recouvrée par le titre de perception attaqué. 


Par un mémoire, enregistré le 17 novembre 2016, le directeur départemental des 
finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 







Par un mémoire, enregistré le 14 avril 2017, le préfet de la Somme conclut au rejet 
de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


VI. Par une requête, enregistrée le 13 septembre 2016 sous le n°1602925, la SCEA 
Côte de la Justice, représentée par Me Bodart, demande au Tribunal : 


1°) d’annuler le titre de perception n° 080000 009 050 080 250201 2015 0008086 
émis le 18 novembre 2015 par la direction régionale des finances publiques de 
Picardie afin de recouvrer le montant de 24 180 euros de l’astreinte mise à sa charge 
par l’arrêté du 28 août 2015 du préfet de la Somme en application de l’article L. 171-
8 du code de l’environnement ; 
2°) d’annuler la décision par laquelle le directeur régional des finances publiques de 
Picardie a implicitement rejeté la réclamation préalable contre le titre de perception 
précité du 18 novembre 2015 ; 
3°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- les décisions attaquées sont intervenues sans qu’elle ait été mise en mesure de présenter ses 
observations ; 
- les décisions attaquées ne comportent pas la mention des bases de liquidation en 
méconnaissance de l’article 24 du décret n°2012-1-246 du 7 novembre 2012 ; 
- la créance n’est pas exigible dès lors qu’elle est fondée sur l’arrêté du 1er juillet 2015 portant 
mise en demeure qui est entaché d’illégalité pour les mêmes moyens que ceux soulevés à 
l’appui de la requête n°1502616 et sur l’arrêté du 28 août 2015 également illégal pour les 
mêmes moyens que ceux soulevés à l’appui de la requête n° 1503090 contestant l’arrêté du 28 
août 2015 lui infligeant l’amende recouvrée par le titre de perception attaqué. 


Par un mémoire, enregistré le 17 novembre 2016, le directeur départemental des 
finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


Par un mémoire, enregistré le 14 avril 2017, le préfet de la Somme conclut au rejet 
de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


VII. Par une requête, enregistrée le 13 septembre 2016 sous le n°1602926, la SCEA 
Côte de la Justice, représentée par Me Bodart, demande au Tribunal : 


1°) d’annuler le titre de perception n° 080000 009 050 080 250501 2015 000 6753 
émis le 14 octobre 2015 par la direction régionale des finances publiques de Picardie 
afin de recouvrer le montant de 26 520 euros de l’astreinte mise à sa charge par 
l’arrêté du 28 août 2015 du préfet de la Somme en application de l’article L. 171-8 
du code de l’environnement ; 
2°) d’annuler la décision par laquelle le directeur régional des finances publiques de 
Picardie a implicitement rejeté la réclamation préalable contre le titre de perception 
précité du 14 octobre 2015 ; 
3°) d’enjoindre à l’Etat de lui restituer la somme de 29 172 euros perçue en 
application du titre de perception précité du 14 octobre 2015, augmentée des intérêts 
légaux à compter du jour d’exécution de l’avis à tiers détenteur qui lui a été notifié le 
6 janvier 2016, dans un délai de deux jours à compter de la notification du jugement 
sous astreinte de 780 euros par jour de retard ; 
4°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 







- les décisions attaquées sont intervenues sans qu’elle ait été mise en mesure de présenter ses 
observations ; 
- les décisions attaquées ne comportent pas la mention des bases de liquidation en 
méconnaissance de l’article 24 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 
- la créance n’est pas exigible dès lors qu’elle est fondée sur l’arrêté du 1er juillet 2015 portant 
mise en demeure qui est entaché d’illégalité pour les mêmes moyens que ceux soulevés à 
l’appui de la requête n°1502616 et sur l’arrêté du 28 août 2015 également illégal pour les 
mêmes moyens que ceux soulevés à l’appui de la requête n° 1503090 contestant l’arrêté du 28 
août 2015 lui infligeant l’amende recouvrée par le titre de perception attaqué. 


Par un mémoire, enregistré le 17 novembre 2016, le directeur départemental des 
finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


Par un mémoire, enregistré le 14 avril 2017, le préfet de la Somme conclut au rejet 
de la requête. 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


Vu les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
- le décret n°2014-1271 du 23 octobre 2014 ; 
- le décret n°2014-1272 du 23 octobre 2014 ; 
- le décret n°2014-1273 du 30 octobre 2014 ; 
- le code de l’environnement ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Lapaquette, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Bodart pour la SCEA Côte de la Justice, de M. Duboisset 
pour le préfet de la Somme et de Mme Truillot-Barsoum pour le directeur 
départemental des finances publiques de la Somme. 
1. Considérant que la SCEA Côte de la Justice a, par un arrêté du 1er février 2013 du 


préfet de la Somme, été autorisée à exploiter un élevage de 500 vaches laitières, ainsi qu’un 
méthaniseur et une unité de cogénération associés à l’élevage, d’une puissance de 1,338 Mw 
électriques et de 1,745 Mw thermiques ; que l’exploitation en cause a commencé son activité 
en septembre 2014 ; que, par un dossier enregistré en préfecture de la Somme le 16 mars 
2015, la SCEA Côte de la Justice a porté à la connaissance du préfet de la Somme qu’elle 
projetait de regrouper sur son site d’autres élevages pour atteindre un total de 880 vaches 
laitières dans les conditions prévues par l’article R. 515-53 du code de l’environnement ; que 
par arrêté du 1er juillet 2015 dont la requérante demande l’annulation par sa requête 
n°1502616, le préfet de la Somme a mis en demeure la SCEA Côte de la Justice de mettre en 
conformité ses effectifs de bovins avec des dispositions de l’article I-I-I de l’arrêté préfectoral 
du 1er février 2013 qui l’autorise à exploiter un élevage de 500 vaches laitières ainsi que 
l’unité de méthanisation sur le territoire des communes de Buigny-Saint Maclou et Drucat ; 
que cet arrêté a été suivi le 28 août 2015 par deux arrêtés, dont la requérante demande 
l’annulation par ses requêtes n°1503067 et n°1503090, lui infligeant une amende de 7 800 
euros et une astreinte de 780 euros par jour, en application des dispositions de l’article L. 171-
8 du code de l’environnement ; que la SCEA Côte de la Justice demande également, par la 
requête n°1600142, l’annulation du titre de perception n° 080000 009 050 080 250504 2015 
0006009 émis le 9 septembre 2015 afin de recouvrer le montant de l’amende mise à sa charge 







par l’arrêté du 28 août 2015 ainsi que de la décision du 13 novembre 2015 par laquelle le 
préfet de la Somme a rejeté sa réclamation préalable formée le 12 novembre contre le titre de 
perception précité ; que, par la requête n°1602923, elle demande au tribunal d’annuler la mise 
en demeure émise à son encontre le 16 novembre 2015 par le directeur départemental des 
finances publiques de la Somme en vue d’assurer le recouvrement de la somme de 8 580 
euros, la saisie à tiers détenteur du 7 décembre 2015 émise par le directeur régional des 
finances publiques de Picardie pour une somme de 8 580 euros et la décision par laquelle le 
directeur régional des finances publiques de Picardie a implicitement rejeté sa réclamation 
préalable formée le 18 janvier 2016 contre les mesures susmentionnées ; que, par la requête 
n°1602925, elle demande l’annulation du titre de perception n° 080000 009 050 080 250201 
2015 0008086 émis le 18 novembre 2015 par la direction régionale des finances publiques de 
Picardie afin de recouvrer le montant de 24 180 euros au titre de l’astreinte mise à sa charge 
par l’arrêté du 28 août 2015 du préfet de la Somme et de la décision par laquelle le directeur 
régional des finances publiques a implicitement rejeté sa réclamation préalable contre le titre 
de perception précité ; que, par la requête n°1602926, la SCEA Côte de la Justice demande au 
tribunal d’annuler le titre de perception n° 080000 009 050 080 250501 2015 000 6753 émis 
le 14 octobre 2015 par la direction régionale des finances publiques de Picardie afin de 
recouvrer le montant de 26 520 euros au titre de l’astreinte mise à sa charge par l’arrêté du 28 
août 2015 du préfet de la Somme et la décision par laquelle le directeur régional des finances 
publiques a implicitement rejeté sa réclamation préalable contre le titre de perception précité ; 
Sur la jonction : 


2. Considérant que les requêtes enregistrées sous les n°s 1502616, 1503067, 
1503090, 1600142, 1602923, 1602925 et 1602926 présentent à juger des questions 
semblables et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a, dès lors, lieu de les 
joindre pour y statuer par un seul jugement ; 
Sur l’intervention de l’association Novissen, de l’association Picardie Nature, de l’association 
L214, de la confédération paysanne et du mouvement national de lutte pour l’environnement 
réseau homme et nature dans l’instance n° 1502616 : 


3. Considérant que, compte tenu de leurs objets statutaires respectifs, ces 
organisations justifient d’un intérêt suffisant eu égard à la nature et à l’objet du litige sur 
lequel porte l’instance n°1502616 ; que leur intervention est, par suite, admise ; 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens des requêtes : 


4. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article R. 515-53 alors applicable du 
code de l’environnement alors applicable : « I. ― Tout projet de regroupement d'installations 
d'élevages relevant respectivement des rubriques 2101,2102 ou 2111 de la nomenclature 
prévue à l'article L. 511-2 sur une installation d'élevage doit être porté, avant sa réalisation 
et par l'exploitant de l'installation sur laquelle il doit être réalisé, à la connaissance du préfet 
avec les éléments d'appréciation prévus à l'article R. 515-54. Si le préfet estime, après avis de 
l'inspection des installations classées, que le projet de regroupement est de nature à entraîner 
une modification substantielle de l'installation, il invite l'exploitant à déposer une nouvelle 
demande d'autorisation dans les conditions prévues au deuxième alinéa du II de l'article R. 
512-33. La nouvelle autorisation est soumise aux mêmes formalités que la demande initiale. 
Si le préfet estime au vu du dossier prévu à l'article R. 515-54 que le projet de regroupement 
n'est pas de nature à entraîner une modification substantielle, il accorde son autorisation 
dans les formes prévues à l'article R. 512-31. II. ― Pour l'application du présent article, n'est 
pas considéré comme une modification substantielle le projet qui satisfait à l'ensemble des 
conditions suivantes : 1° Le regroupement ne concerne que des animaux relevant d'une même 
rubrique de la nomenclature des installations classées ; 2° Le regroupement n'entraîne pas de 
modification sensible du plan d'épandage de l'installation de regroupement à la suite de 







l'insertion de nouvelles parcelles ne faisant pas partie de l'un des plans d'épandage initiaux ; 
3° Les mesures prévues par l'exploitant pour maîtriser les impacts, tels que les nuisances 
pour le voisinage et les pollutions de l'environnement et des milieux aquatiques, sont estimées 
suffisantes par le préfet au regard de la protection des intérêts mentionnés aux articles L. 
211-1 et L. 511-1 ; 4° L'évolution des effectifs des animaux répond aux conditions suivantes : 
a) La somme des effectifs des différentes installations après le regroupement est inférieure ou 
égale à l'effectif de référence augmenté de 5 % ; b) L'augmentation de l'effectif présent sur 
l'installation du regroupement est inférieure à deux fois l'effectif qui détermine le seuil de 
l'autorisation de la rubrique dont relève l'installation, sans toutefois dépasser le seuil fixé par 
l'arrêté pris en application du II de l'article R. 512-33 ; c) Du fait du regroupement, aucun 
des seuils figurant au point 6.6 de l'annexe I de la directive 2010/75/ UE du 24 novembre 
2010 relative aux émissions industrielles n'est franchi sur l'installation de regroupement ; d) 
L'effectif de l'installation de regroupement est, après regroupement, inférieur à deux fois 
l'effectif initial de cette installation. Pour l'application des b, c et d du 4°, l'augmentation de 
l'effectif présent sur l'installation de regroupement est calculée en prenant en compte les 
augmentations opérées postérieurement à la dernière autorisation accordée à cette 
installation conformément à l'article L. 512-2. (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 515-54 
alors en vigueur du même code : « I. ― En application de l'article R. 515-53, l'exploitant 
d'une installation d'élevage autorisée sur laquelle doit être effectué un regroupement déclare 
les changements qu'il envisage de réaliser sur cette installation dans un dossier comprenant : 
1° La description détaillée du projet de regroupement, notamment les évolutions des effectifs 
pour chacune des installations devant participer au regroupement ; 2° Les éléments justifiant 
la régularité de la situation administrative de chacune de ces installations ; 3° Le cas 
échéant, lorsque le regroupement d'installations classées d'élevage conduit à : a) Une 
diminution d'effectif pour une ou plusieurs autres installations classées d'élevage : un 
document attestant l'engagement des exploitants des autres installations participant au 
regroupement défini à l'article R. 515-52, et précisant la diminution d'effectif ainsi envisagée 
; b) La suppression d'une ou plusieurs autres installations classées d'élevage : un document 
attestant l'engagement des exploitants des autres installations de cesser l'exploitation 
accompagné des éléments figurant au II de l'article R. 512-39-1 ou de l'article R. 512-66-1 ; 
4° La description des mesures prévues pour maîtriser les impacts, nuisances, pollutions et 
dangers, sur l'environnement, en particulier, sur le voisinage et les ressources en eau ; 5° Le 
détail de l'évolution du plan d'épandage. II. ― Lorsque le dossier défini au I est incomplet ou 
irrégulier, le préfet invite le demandeur à le compléter ou à le régulariser. » ; qu’aux termes 
de l’article R. 512-31 de ce code : « Des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur 
proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ils peuvent fixer toutes les 
prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 rend 
nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est plus justifié. 
L'exploitant peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues 
au troisième alinéa de l'article R. 512-25 et au premier alinéa de l'article R. 512-26. Ces 
arrêtés prévus peuvent prescrire, en particulier, la fourniture des informations prévues aux 
articles R. 512-3 et R. 512-6 ou leur mise à jour. » ; 


5. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
alors applicable : « I. - Le silence gardé pendant deux mois par l'autorité administrative sur 
une demande vaut décision d'acceptation. La liste des procédures pour lesquelles le silence 
gardé sur une demande vaut décision d'acceptation est publiée sur un site internet relevant du 
Premier ministre. Elle mentionne l'autorité à laquelle doit être adressée la demande, ainsi 
que le délai au terme duquel l'acceptation est acquise. Le premier alinéa n'est pas applicable 
et, par dérogation,  







le silence gardé par l'administration pendant deux mois vaut décision de rejet : 1° Lorsque la 
demande ne tend pas à l'adoption d'une décision présentant le caractère d'une décision 
individuelle ; 2° Lorsque la demande ne s'inscrit pas dans une procédure prévue par un texte 
législatif ou réglementaire ou présente le caractère d'une réclamation ou d'un recours 
administratif ; 3° Si la demande présente un caractère financier sauf, en matière de sécurité 
sociale, dans les cas prévus par décret ; 4° Dans les cas, précisés par décret en Conseil 
d'Etat, où une acceptation implicite ne serait pas compatible avec le respect des engagements 
internationaux et européens de la France, la protection de la sécurité nationale, la protection 
des libertés et des principes à valeur constitutionnelle et la sauvegarde de l'ordre public ; 5° 
Dans les relations entre les autorités administratives et leurs agents. II. - Des décrets en 
Conseil d'Etat et en conseil des ministres peuvent, pour certaines décisions, écarter 
l'application du premier alinéa du I eu égard à l'objet de la décision ou pour des motifs de 
bonne administration. Des décrets en Conseil d'Etat peuvent fixer un délai différent de celui 
que prévoient les premier et troisième alinéas du I, lorsque l'urgence ou la complexité de la 
procédure le justifie. » ; qu’aux termes de l’article 18 alors applicable de cette loi : « Sont 
considérées comme des demandes au sens du présent chapitre les demandes et les 
réclamations, y compris les recours gracieux ou hiérarchiques, adressées aux autorités 
administratives. (…) » ; que l’article 20 de cette même loi dispose : « Le délai au terme 
duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite d'acceptation ne court qu'à compter 
de la date de réception de la demande par l'autorité compétente. Si cette autorité informe 
l'auteur de la demande qu'il n'a pas fourni l'ensemble des informations ou pièces exigées par 
les textes législatifs et réglementaires en vigueur, le délai ne court qu'à compter de la 
réception de ces informations ou pièces. (…) » ;  


6. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées du code de l’environnement 
applicables au litige que l’exploitant d’une installation d’élevage classée pour la protection de 
l’environnement soumise au régime de l’autorisation envisageant un regroupement d’élevage 
au sein de celle-ci peut porter cette modification à la connaissance du préfet, avec l’ensemble 
des éléments d’appréciation énoncés par l’article R. 515-54 du code de l’environnement, 
avant la mise en œuvre du projet ; que l’autorité administrative ainsi saisie, soit invite 
l’exploitant à déposer une nouvelle demande d’autorisation si elle considère que le 
regroupement emporte des modifications substantielles soit, si les modifications ne sont pas 
substantielles, accorde son autorisation le cas échéant en prenant un arrêté complémentaire ; 
qu’il en résulte que la déclaration de regroupement de troupeaux, qui tend à obtenir une 
décision de l’administration autorisant ou non ce regroupement, doit être regardée comme 
constituant une demande au sens de l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 ; qu’il résulte de 
l’instruction que dans un délai de deux mois à compter de la date d’accomplissement de cette 
déclaration de regroupement, soit le 16 mars 2015, l’autorité administrative n’a adressé, sur le 
fondement de l’article R. 515-54 du code de l’environnement, aucune demande à la SCEA 
Côte de la Justice en vue de compléter un dossier incomplet ou irrégulier concernant le 
regroupement d’élevage, reconnaissant ainsi le caractère complet de la demande ; qu’elle ne 
l’a, dans ce même délai, pas invitée à présenter une nouvelle demande d’autorisation ni n’a 
édicté un arrêté complémentaire ; que si la formalité prévue par l’article R. 515-53 du code de 
l’environnement ne figure pas dans la liste des procédures pour lesquelles le silence vaut 
acceptation publiée sur le site internet « Legifrance », cette liste est toutefois dépourvue de 
valeur juridique ; qu’elle ne relève pas davantage du champ d’application des dérogations à la 
règle selon laquelle le silence vaut acceptation figurant au troisième alinéa du I de l’article 21 
de la loi du 12 avril 2000 précité ; qu’en outre, le regroupement de troupeaux présenté sur le 
fondement de l’article R. 515-53 du code de  
l’environnement n’est pas au nombre des exceptions qui écartent l’existence d’une décision 
tacite d’autorisation, au vu des décrets susvisés des 23 et 30 octobre 2014 concernant 







l’application de la règle selon laquelle le silence de l’administration vaut acceptation pour les 
questions relevant de la compétence du ministère de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie ; qu’il résulte, par suite, de l’ensemble de ce qui précède que, la procédure de 
regroupement d'installations d'élevages relevant respectivement des rubriques 2101, 2102 ou 
2111 de la nomenclature prévue à l'article L. 511-2 sur une installation d'élevage n’impliquant 
pas nécessairement, ainsi qu’il résulte des dispositions combinées des articles R. 515-53 et R. 
512-31 du code de l’environnement, l’intervention d’une décision expresse de 
l’administration, la SCEA Côte de la Justice a bénéficié à l’expiration du délai de deux mois 
courant à compter du 16 mars 2015, soit le 16 mai 2015, d’une décision implicite 
d’acceptation de sa demande de regroupement d’installations d’élevage ; que, dès lors, à la 
date de l’édiction de l’arrêté de mise en demeure du 1er juillet 2015, la SCEA Côte de la 
Justice était titulaire d’une autorisation de porter son effectif de vaches laitières à 880 unités ; 
que ladite société est donc fondée à soutenir que c’est à tort que le préfet de la Somme l’a 
mise en demeure par l’arrêté attaqué du 1er juillet 2015 de réduire à 500 unités son effectif de 
vaches laitières ; que la SCEA Côte de la Justice est, par suite, fondée à en demander 
l’annulation ainsi que, par voie de conséquence, à demander l’annulation des arrêtés attaqués 
du 28 août 2015, des titres de perception attaqués émis les 9 septembre 2015, 14 octobre 2015 
et 18 novembre 2015, de la mise en demeure attaquée émise le 16 novembre 2015, de la saisie 
à tiers détenteur du 7 décembre 2015 et des décisions de rejet des réclamations préalables 
présentées à l’encontre de ces actes ; 
Sur les conclusions reconventionnelles des intervenants tendant à la réformation de l’arrêté du 
1er juillet 2015 :  
7. Considérant qu’un intervenant n’est pas recevable à présenter des conclusions propres ; que 
le préfet de la Somme s’est borné, dans son mémoire en défense à conclure au rejet de la 
requête ; que, par suite, les conclusions des intervenants à fin de réformation de l’arrêté du 1er 
juillet 2015 doivent être rejetées comme irrecevables ;  
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
8. Considérant que, compte tenu du motif d’annulation retenu, le présent jugement implique 
nécessairement que l’Etat restitue à la SCEA Côte de la Justice les sommes qu’il a indûment 
perçues ; que le directeur départemental des finances publiques fait valoir, sans être contredit, 
que si la somme de 8 580 euros mise à la charge de la requérante par la mise en demeure du 
16 novembre 2015 et ayant fait l’objet d’une saisie à tiers détenteur a été recouvrée, la somme 
de 29 172 euros correspondant au montant des astreintes majoré de 10 % ne l’a toutefois pas 
été ; qu’il y a dès lors lieu d’enjoindre au directeur départemental des finances publiques de la 
Somme de restituer la somme de 8 580 euros à la SCEA Côte de la Justice assortie des 
intérêts au taux légal à compter du 26 janvier 2016, date de l’exécution de la saisie à tiers 
détenteur, dans un délai de deux mois à compter de la notification du jugement ; qu’il n’y a 
pas lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte ;  
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner l’Etat 
à verser une somme de 1 500 euros à la SCEA Côte de la Justice au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens ;  


D E C I D E : 
Article 1er : L’intervention de l’association Novissen, de l’association Picardie 
Nature, de l’association L214, de la confédération paysanne et du mouvement 
national de lutte pour l’environnement, réseau homme et nature dans l’instance 
n°1502616 est admise. 
Article 2 : L’arrêté du 1er juillet 2015 et les arrêtés du 28 août 2015 du préfet de la 
Somme ainsi que les titres de perception émis les 9 septembre 2015, 14 octobre 2015 







et 18 novembre 2015, la mise en demeure émise le 16 novembre 2015, la saisie à 
tiers détenteur du 7 décembre 2015 et les décisions de rejet des réclamations 
préalables présentées à l’encontre de ces actes, sont annulés. 
Article 3 : Il est enjoint au directeur départemental des finances publiques de la 
Somme de restituer à la SCEA Côte de la Justice la somme de 8 580 euros 
augmentée des intérêts légaux à compter du 26 janvier 2016, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent jugement. 
Article 4 : L’Etat versera une somme de 1 500 euros à la SCEA Côte de la Justice au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 5 : Le surplus des conclusions des requêtes est rejeté. 
Article 6 : Les conclusions de l’association Novissen, de l’association Picardie 
Nature, de l’association L214, de la confédération paysanne et du mouvement 
national de lutte pour l’environnement réseau homme et nature tendant à la 
réformation de l’arrêté du 1er juillet 2015 du préfet de la Somme sont rejetées. 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié à la SCEA Côte de la Justice, au préfet de 
la Somme, au directeur régional des finances publiques des Hauts-de-France, au 
directeur départemental des finances publiques de la Somme et à l’association 
Novissen, l’association Picardie Nature, l’association L214, la confédération 
paysanne et au mouvement national de lutte pour l’environnement réseau homme et 
nature.  
Délibéré après l'audience du 20 juin 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Durand, président, 
Mme Pierre et M. Lapaquette, conseillers,  
Lu en audience publique le 29 juin 2017. 


Le rapporteur, 
Signé 


A. Lapaquette 


Le président, 
Signé 


M. Durand 
Le greffier, 


Signé 
N. Verjot 


La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et solidaire, en 
ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de 
droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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Le Tribunal administratif d’Amiens 
(2ème Chambre) 
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C 


Vu la procédure suivante : 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 17 juin 2015 et 14 décembre 2016, 


Mme C L. et M. M. S, représentés par Me Le Bonnois, demandent au tribunal, dans le dernier 
état de leurs écritures : 


1°) à titre principal, de condamner solidairement le centre hospitalier universitaire 
d'Amiens et la société hospitalière d’assurances mutuelles (SHAM) à verser en raison des 
préjudices subis à la suite du décès de l’enfant L S, survenu le 20 mars 2012, à M. S, en son 
nom personnel, la somme de 83 005,80 euros, à Mme L., en son nom personnel, la somme de 
95 731,80 euros, conjointement à M. S et Mme L., en leur nom personnel, la somme de 14 
622,96 euros, la somme de 90 000 euros, en leur qualité d’ayants-droits de L S, la somme de 
27 000 euros, ès qualités de représentants légaux de leur fils mineur, Corentin S ; 


2°) à titre subsidiaire, de condamner solidairement le centre hospitalier universitaire 
d'Amiens et la société hospitalière d’assurances mutuelles (SHAM) à verser en raison des 
préjudices subis à la suite du décès de l’enfant L S, survenu le 20 mars 2012, à M. S, en son 
nom personnel, la somme de 73 783 euros, à Mme L., en son nom personnel, la somme de 85 
095 euros, conjointement à M. S et Mme L., en leur nom personnel, la somme de 12 998,19 
euros, en leur qualité d’ayants-droits de L S, la somme de 80 000 euros et la somme de 24 000 
euros, ès qualités de représentants légaux de leur fils mineur, Corentin S ; 







 
3°) à titre subsidiaire, d’ordonner une expertise médicale sur les préjudices subis par 


Mme C L. et M. Michaël S au titre du deuil pathologique et de surseoir à statuer dans l’attente 
de cette expertise ; 


4°) de condamner le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la société 
hospitalière d’assurances mutuelles (SHAM) à payer la somme de 1 560 euros aux consorts S 
au titre des honoraires du médecin-conseil ; 


5°) de majorer le montant de l’indemnisation des intérêts au taux légal à compter du 
23 février 2015, avec capitalisation des intérêts échus et, s’agissant des préjudices résultant du 
deuil pathologique, de majorer le montant de l’indemnisation des intérêts au taux légal à 
compter du 8 juin 2015, avec capitalisation des intérêts échus ; 


6°) de déclarer le jugement commun à la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’Aisne ;  


7°) de condamner le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la société 
hospitalière d’assurances mutuelles aux entiers dépens ;  


8°) de mettre à la charge du centre hospitalier universitaire d'Amiens et de la société 
hospitalière d’assurances mutuelles une somme de 1 500 euros chacun à Mme C L., M. M. S 
et C. S au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


Ils soutiennent que : 
- le centre hospitalier universitaire d’Amiens a commis des fautes dans la prise en 


charge de leur fille, L. S, lesquelles ont conduit à son décès ;  
- le scanner réalisé à l’admission de L. S aux urgences n’a pas été correctement 


interprété ;  
- le taux de perte de chance doit être fixée à 90% ou, à titre subsidiaire, à 80% ;  
- les souffrances endurées s’élèvent à 50 000 euros ; 
- le préjudice lié à la prise de conscience par L d’une espérance de vie réduite doit 


être évalué à 50 000 euros ;  
- les frais d’obsèques s’élèvent à 16 247,74 euros ; 
- les parents de LS ont subi un préjudice d’affection évalué à 50 000 euros chacun ; 
- le frère de L S a subi un préjudice moral évalué à 20 000 euros ; 
- les parents de L ont subi un deuil pathologique leur permettant d’être indemnisés 


des préjudices découlant de ce deuil ; 
- s’agissant de Mme L., elle a subi un déficit fonctionnel temporaire évalué à 2 


368,75 euros, un pretium doloris évalué à 10 000 euros, un préjudice d’agrément évalué à 8 
000 euros, un déficit fonctionnel permanent évalué à 24 000 euros et un préjudice sexuel 
évalué à 12 000 euros ;  


- s’agissant de M. S, il a subi un déficit fonctionnel temporaire évalué à 1 828,75 
euros, un pretium doloris évalué à 8 000 euros, un préjudice d’agrément évalué à 6 000 euros, 
un déficit fonctionnel permanent évalué à 14 400 euros et un préjudice sexuel évalué à 12 000 
euros ;  


- ils sont fondés à demander le remboursement des honoraires du médecin-conseil. 
Par des mémoires en défense enregistrés les 17 mars 2016, 10 mars 2017 et 13 mars 


2017, le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la société hospitalière d’assurances 
mutuelles (SHAM), représentés par la SCP Lebègue Pauwels Derbise, demandent au 
Tribunal, dans le dernier état de leurs écritures de : 


1°) à titre principal, rejeter la requête ; 
2°) à titre subsidiaire, constater que le taux de perte de chance doit être fixé à 20% et 


rejeter les demandes formulées au titre du préjudice de conscience d’une espérance réduite, du 
deuil pathologique et des frais de concession et de caveau quatre places ;  







3°) réduire à de plus justes proportions les prétentions indemnitaires des requérants 
qui ne sauraient excéder 4 000 euros chacun au titre du préjudice d’affection et 2 000 euros au 
titre des souffrances endurées ; 


4°) rejeter les conclusions présentées par la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’Aisne ou, à titre subsidiaire, de faire application du taux de perte de chance de 20% aux 
débours ;  


Ils font valoir que les moyens soulevés par Mme C L. et M. M S ne sont pas fondés.  
Par un mémoire enregistré le 7 février 2017, la mutuelle MNT demande le 


remboursement de la somme de 1 922 euros correspondant aux frais d’obsèques. 
Par un mémoire enregistré le 9 mars 2017, la caisse primaire d’assurance maladie de 


l’Aisne, agissant par délégation de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme, 
demande au tribunal le remboursement des débours exposés en faveur de L. S à hauteur de 4 
553,54 euros et de mettre à la charge du centre hospitalier universitaire d’Amiens et de la 
SHAM, l’indemnité forfaitaire de gestion. 


Un mémoire présenté par Mme L. et M. S a été enregistré le 13 mars 2017 mais n’a 
pas été communiqué.  


Vu : 
- la demande préalable 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 23 mars 2017 : 
- le rapport de Mme Alidière, rapporteur,  
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- et les observations de Me Parpex, représentant Mme L. et M. S, et de Me Denys, 


représentant du centre hospitalier universitaire d’Amiens et de la SHAM. 
Par un avis en date du 23 mars 2017, l’affaire a été renvoyée à l’audience publique 


du  
6 avril 2017. 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 6 avril 2017 : 
- le rapport de Mme Alidière, rapporteur,  
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
1. Considérant qu’à la suite de maux de tête, de vomissements et d’épisodes fébriles, 


L. S, alors âgée de quinze ans, a consulté, le 16 mars 2012, son médecin généraliste qui a 
diagnostiqué une grippe ; qu’en raison de la persistance des symptômes et après avoir revu 
son médecin généraliste, qui évoque alors une possible méningite, elle est admise au service 
des urgences du centre hospitalier universitaire d’Amiens le 19 mars 2012 à 10h30 ; qu’après 
réalisation d’un examen au scanner et d’une ponction lombaire, est diagnostiquée une 
méningite bactérienne à pneumocoque ; qu’à 17h55, L. S est victime d’un arrêt cardiaque 
avec troubles du rythme ventriculaire ; qu’après 35 minutes de réanimation, un rythme sinusal 
est récupéré ; qu’elle est alors transférée dans le service de réanimation pédiatrique où elle est 
décédée le 20 mars 2012 à 19 heures ; qu’après avoir obtenu, le 12 septembre 2013, un avis 
de la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales de Picardie (CRCI) aux termes duquel la 
réparation des préjudices subis par L S et sa famille doit être mise à la charge du centre 
hospitalier d’Amiens à hauteur de 80%, M. S et Mme C L., parents de L, ont sollicité la 







réparation de leurs préjudices auprès de l’assureur dudit centre hospitalier ; que M. M. S et 
Mme C L. ont refusé l’offre faite par l’assureur du centre hospitalier universitaire d’Amiens ; 
que M. M. S et Mme C L. ont alors demandé à l’Office national d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) de se substituer 
à l’assureur du centre hospitalier, sur le fondement des dispositions de l’article L. 1142-15 du 
code de la santé publique ; qu’en raison du refus qui leur a été opposé par l’ONIAM le 26 mai 
2014, M. M. S et Mme C L. ont adressé une réclamation préalable au centre hospitalier 
universitaire d’Amiens ; que, par la présente requête, M. M. S et Mme C L. demandent au 
Tribunal, la réparation des préjudices résultant du décès de leur fille, L. S ; 


Sur la responsabilité : 
2. Considérant qu’aux termes du I de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique 


: « Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de 
santé, les professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que 
tout établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 
prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables 
d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute. / Les établissements, 
services et organismes susmentionnés sont responsables des dommages résultant d'infections 
nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause étrangère. » ; 
 


3. Considérant que L. S est décédée d’une hypertension intracrânienne avec 
engagement temporal ayant entrainé un arrêt cardio-vasculaire, causée par la méningite à 
pneumocoque dont elle souffrait ; qu’il résulte de l’instruction, et notamment du rapport 
d’expertise diligentée par la CRCI, non sérieusement remis en cause l’avis médical critique du 
rapport d’expertise ordonnée par la CRCI établi par le Dr F, qui ne se fonde sur aucune 
littérature médicale, que le scanner effectué le 19 mars 2012 a fait l’objet d’une mauvaise 
interprétation par l’équipe médicale qui l’a estimé « normal » alors que figuraient sur celui-ci 
un œdème cérébral, un engagement temporal gauche et des amygdales cérébelleuses 
partiellement engagées dans le trou occipital ainsi qu’une absence de la grande citerne, à 
l’origine de l’hypertension intracrânienne ; que cette hypertension aurait dû faire l’objet d’un 
traitement adapté et d’une surveillance appropriée qui n’ont pu être effectués compte tenu de 
la lecture erronée de l’imagerie au scanner ; que, si l’avis médical critique du rapport 
d’expertise ordonnée par la CRCI établi par le Dr F, neurochirurgien, évoque la malformation 
de Chiari dont souffrait L. S, il ne résulte pas de l’instruction que l’état antérieur de la victime 
est en lien avec les causes de son décès ; qu’enfin, compte tenu de la mauvaise interprétation 
de l’imagerie précitée, la réalisation de la ponction lombaire postérieurement à une image au 
scanner analysée comme « normal », ne constitue pas, en soi, une faute de nature à engager la 
responsabilité du centre hospitalier universitaire d’Amiens ; que, dans ces conditions, en 
procédant à une lecture erronée de l’image obtenue par l’examen au scanner du 19 mars 2012 
ne permettant pas la mise en place des soins nécessaires aux pathologies cérébrales dont 
souffrait L. S, le centre hospitalier universitaire d’Amiens a commis une faute de nature à 
engager sa responsabilité ; 


Sur la perte d’une chance d’éviter ou de limiter le dommage corporel : 
4. Considérant, toutefois, que dans le cas où la faute commise lors de la prise en 


charge ou le traitement d’un patient dans un établissement public hospitalier a compromis ses 
chances d’obtenir une amélioration de son état de santé ou d’échapper à son aggravation, le 
préjudice résultant directement de la faute commise par l’établissement et qui doit être 
intégralement réparé n’est pas le dommage corporel constaté, mais la perte de chance d’éviter 
que ce dommage soit advenu ; que la réparation qui incombe à l’hôpital doit alors être évaluée 
à une fraction du dommage corporel déterminée en fonction de l’ampleur de la chance perdue 
; 







5. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise 
ordonnée par la CRCI, que le décès de L S est la conséquence d’une méningite bactérienne à 
pneumocoque causant une hypertension intracrânienne avec engagement temporal ayant 
entrainé un arrêt cardio-vasculaire ; que les dires du Dr F, qui ne se fondent sur aucune 
littérature médicale, ne remettent pas sérieusement en cause les conclusions du rapport 
d’expertise ordonnée par la CRCI selon lesquelles la réalisation d’une ponction lombaire, qui 
n’est pas fautive en soi, est un facteur susceptible de majorer le risque d’engagement temporal 
; que, compte tenu de ce facteur aggravant, du taux de mortalité associé aux méningites 
bactériennes à pneumocoque ainsi que de la circonstance que le centre hospitalier a procédé à 
une lecture erronée de l’image obtenue par l’examen au scanner du 19 mars 2012, privant 
ainsi la patiente d’une chance de bénéficier d’un traitement adapté et d’une surveillance 
appropriée de ses pathologies cérébrales et neurologiques, il sera fait, dans les circonstances 
de l’espèce, une juste appréciation, des chances de survies de l’intéressée en les fixant à un 
taux de 60% ; que, dans ces conditions, il y a lieu de fixer à 60% la perte de chance de L S 
d’échapper à l’évolution fatale de la méningite à pneumocoque ;  
 


Sur les préjudices : 
En ce qui concerne les préjudices de la CPAM de la Somme : 
6. Considérant que la CPAM de l’Aisne demande le remboursement de la somme de 


4 553,54 euros correspondant à des frais hospitaliers, des frais médicaux, des frais 
pharmaceutiques et des frais de transport ; que, toutefois, la CPAM de l’Aisne n’est pas 
fondée à demander le remboursement des frais médicaux et des frais pharmaceutiques qui ont 
été exposés le 16 mars 2012 alors que la faute de nature à engager la responsabilité du centre 
hospitalier universitaire d’Amiens a été commise le 19 mars 2012 ; que, s’agissant des frais de 
transports, la CPAM de l’Aisne, qui se borne à demander le remboursement de la somme de 
67,80 euros, alors qu’elle a été invitée à préciser les frais de transport qu’elle avait engagés, 
ne justifie pas avoir exposé de tels frais en lien avec le manquement commis par le centre 
hospitalier universitaire d’Amiens ; qu’enfin, en se bornant à demander le remboursement de 
la somme de 4 455,52 euros correspondant aux frais hospitaliers engagés entre le 19 mars 
2012 et le 20 mars 2012, la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne, alors qu’elle a été 
invitée à préciser les frais hospitaliers qu’elle avait engagés, ne distingue pas les frais engagés 
en lien avec l’état antérieur de L, qui a motivé son hospitalisation, et les frais exposés à raison 
des fautes commises par le centre hospitalier universitaire d’Amiens ; que, dans ces 
conditions, la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne n’est pas fondée à demander le 
remboursement des débours exposés en faveur de L S ;  


En ce qui concerne les préjudices de la mutuelle MNT :  
7. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la MNT a versé aux requérants la 


somme de 1 922 euros au titre de l’allocation obsèques ; que, compte tenu de la part de 
préjudice indemnisable de 60% mise à la charge du centre hospitalier universitaire d’Amiens, 
l’indemnité accordée à la MNT à ce titre doit être fixée à la somme de 1 153,20 euros ;  


En ce qui concerne les préjudices de L S : 
8. Considérant que l’enfant L S a enduré des souffrances, comprenant la détresse 


qu’elle a éprouvée dans les derniers instants de sa vie ; qu’il résulte du rapport d’expertise que 
ces souffrances ont été évaluées à 7 sur une échelle de 7 ; qu’il sera fait une juste appréciation 
de ce préjudice en l’évaluant à la somme de 40 000 euros ; que, compte tenu de l’application 
d’un taux de perte de chance de 60%, il doit être mis à la charge du centre hospitalier 
universitaire d'Amiens et de la SHAM le paiement, au titre des souffrances endurées subies 
par L S, le paiement de la somme de 24 000 euros ; 


En ce qui concerne les préjudices de Corentin S, frère de L : 







9. Considérant que Corentin S, frère de la victime, a subi un préjudice d’affection ; 
que, compte tenu de l’âge de la défunte et de la cohabitation de l’intéressé avec elle, il sera 
fait une juste appréciation de son préjudice en le fixant à la somme de 15 000 euros ; que, 
compte tenu de l’application d’un taux de perte de chance de 60%, il doit être mis à la charge 
du centre hospitalier universitaire d'Amiens et de la SHAM le paiement, au titre du préjudice 
d’affection du frère de L S, le paiement de la somme de 9 000 euros ; 
 


En ce qui concerne les préjudices de M. MS et Mme C L., parents de L : 
10. Considérant, en premier lieu, que M.  S et Mme C L. justifient avoir exposé des 


frais de concession et des frais d’obsèques hors caveau pour un montant de 4 998,74 euros ; 
qu’il n’y a lieu de retenir que le quart des frais de construction du caveau, soit la somme de 
826,25 euros ; qu’en outre, il ne résulte pas de l’instruction que les factures du 27 mars 2013 
et 30 octobre 2013 porteraient sur des travaux relatifs à la sépulture de L S ; que, par suite, les 
frais d’obsèques doivent être évalués, après déduction de l’allocation obsèques versée par la 
mutuelle MNT, à 3 902,99 euros ; que, compte tenu de l’application d’un taux de perte de 
chance de 60%, il doit être mis à la charge du centre hospitalier universitaire d'Amiens et de la 
SHAM le paiement, au titre des frais d’obsèques, de la somme de 2 342 euros ; 


11. Considérant, en deuxième lieu, qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice 
d’affection enduré par M. M. S et Mme C L. lié à la disparition de leur fille alors âgée de 15 
ans, en l’indemnisant à hauteur de 20 000 euros chacun ; que, compte tenu de l’application 
d’un taux de perte de chance de 60%, il doit être mis à la charge du centre hospitalier 
universitaire d'Amiens et de la SHAM le paiement, au titre du préjudice d’affection des 
parents de L S, le paiement de la somme de 12 000 euros chacun ; 


12. Considérant, en troisième lieu, que les victimes par ricochet sont susceptibles 
d’être indemnisées, par l’établissement hospitalier fautif, de leurs préjudices résultant d’un 
deuil pathologique dès lors que ce deuil, s’il est constitué, trouve son origine directe et 
exclusive dans le décès d’un proche lui même consécutif à un manquement de l’établissement 
fautif ; que, toutefois, l’état du dossier ne permet pas au tribunal d’évaluer l’existence d’un 
deuil pathologique et les préjudices, le cas échéant, subis par M. M S et Mme C L. en lien 
avec ce deuil ; que, dans ces conditions, il y a lieu, avant dire droit, de diligenter une expertise 
sur ce seul point dans les conditions ci-après définies ; 


13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de condamner le 
centre hospitalier universitaire d'Amiens et de la SHAM à verser à M. S, en son nom 
personnel, la somme de 12 000 euros, à Mme L., en son nom personnel, la somme de 12 000 
euros, conjointement à M. S et Mme L., en leur nom personnel, la somme de 2 342 euros, la 
somme de 24 000 euros, en leur qualité d’ayants-droits de L S, la somme de 9 000 euros, ès 
qualités de représentants légaux de leur fils mineur, C. S ; que les conclusions présentées par 
la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne doivent être rejetées ; qu’enfin, la mutuelle 
MNT est fondée à obtenir le remboursement de la somme de 1 153,20 euros ; qu’il y a lieu de 
réserver tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par le 
présent jugement ; 


Sur les intérêts et la capitalisation : 
14. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit au point précédent que le centre 


hospitalier universitaire d'Amiens et de la SHAM doivent verser à M. S, en son nom 
personnel, la somme de 12 000 euros, à Mme L., en son nom personnel, la somme de  
12 000 euros, conjointement à M. S et Mme L., en leur nom personnel, la somme de  
2 342 euros, la somme de 24 000 euros, en leur qualité d’ayants-droits de L S, la somme de 9 
000 euros, ès qualités de représentants légaux de leur fils mineur, C S ; que, dès lors que les 
requérants n’établissent pas la date de réception effective de la demande préalable du 23 
février 2015, les requérants ont droit aux intérêts de ces sommes à compter du  







9 juin 2015, date de réception par le centre hospitalier universitaire d’Amiens de la demande 
préalable du 8 juin 2015 ; 


15. Considérant que la capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment 
devant le juge du fond ; que cette demande ne prend toutefois effet qu’à la date à laquelle, 
pour la première fois, les intérêts sont dus pour une année entière ; que la capitalisation des 
intérêts a été demandée par les requérants dans leur mémoire enregistré le 17 juin 2015 ; qu’à 
cette date, il n’était pas encore dû une année entière d’intérêts ; qu’il y a donc lieu de faire 
droit à cette demande à compter du 9 juin 2016, ainsi qu’à chaque échéance annuelle de cette 
date ; 


Sur les conclusions de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne tendant au 
versement de l’indemnité forfaitaire de gestion : 


16. Considérant qu’aux termes de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale : « 
(…) En contrepartie des frais qu'elle engage pour obtenir le remboursement mentionné au 
troisième alinéa ci-dessus, la caisse d'assurance maladie à laquelle est affilié l'assuré social 
victime de l'accident recouvre une indemnité forfaitaire à la charge du tiers responsable et au 
profit de l'organisme national d'assurance maladie. Le montant de cette indemnité est égal au 
tiers des sommes dont le remboursement a été obtenu, dans les limites d'un montant maximum 
de 910 euros et d'un montant minimum de 91 euros. A compter du 1er janvier 2007, les 
montants mentionnés au présent alinéa sont révisés chaque année, par arrêté des ministres 
chargés de la sécurité sociale et du budget, en fonction du taux de progression de l'indice des 
prix à la consommation hors tabac prévu dans le rapport économique, social et financier 
annexé au projet de loi de finances pour l'année considérée. (…) » ; qu’aux termes de l’article 
1er de l’arrêté du 26 décembre 2016 relatif aux montants de l’indemnité forfaitaire de gestion 
prévue aux articles L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité sociale : « Les montants 
maximum et minimum de l'indemnité forfaitaire de gestion visés aux articles L. 376-1 et L. 
454-1 du code de la sécurité sociale sont fixés respectivement à 1055 € et à 105 € à compter 
du 1er janvier 2017. » ; 


17. Considérant que, dès lors que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne 
n’est pas fondée à demander le remboursement des débours exposés en faveur de L, il n’y a 
pas lieu de mettre à la charge du centre hospitalier universitaire d’Amiens et de la SHAM, 
l’indemnité forfaitaire prévue par les dispositions de l’article L. 376-1 du code de la sécurité 
sociale ; 


D E C I D E : 
Article 1er : Le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la SHAM verseront 


solidairement à M. S et Mme L., en leur qualité d’ayants-droits de L S, la somme de 24 000 
euros (vingt-quatre mille euros). Cette somme portera intérêts au taux légal à compter du 9 
juin 2015. Les intérêts seront capitalisés à la date du 9 juin 2016 puis à chaque échéance 
annuelle à compter de cette date pour produire eux-mêmes intérêts. 


Article 2 : Le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la SHAM verseront 
solidairement à M. S et Mme L., conjointement et en leur nom propre, la somme de 2 342 
euros (deux mille trois cent quarante-deux euros). Cette somme portera intérêts au taux légal à 
compter du 9 juin 2015. Les intérêts seront capitalisés à la date du 9 juin 2016 puis à chaque 
échéance annuelle à compter de cette date pour produire eux-mêmes intérêts. 


Article 3 : Le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la SHAM verseront 
solidairement à M. S, en son nom propre, la somme de 12 000 euros (douze mille euros). 
Cette somme portera intérêts au taux légal à compter du 9 juin 2015. Les intérêts seront 
capitalisés à la date du 9 juin 2016 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date 
pour produire eux-mêmes intérêts. 


Article 4 : Le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la SHAM verseront 
solidairement à Mme L., en son nom propre, la somme de 12 000 euros (douze mille euros). 







Cette somme portera intérêts au taux légal à compter du 9 juin 2015. Les intérêts seront 
capitalisés à la date du 9 juin 2016 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date 
pour produire eux-mêmes intérêts. 


Article 5 : Le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la SHAM verseront 
solidairement à M. S et Mme L., conjointement et en leur qualité de représentants légaux de 
leur fils, C. S, la somme de 9 000 euros (neuf mille euros). Cette somme portera intérêts au 
taux légal à compter du 9 juin 2015. Les intérêts seront capitalisés à la date du 9 juin 2016 
puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date pour produire eux-mêmes intérêts. 


Article 6 : Le centre hospitalier universitaire d'Amiens et la SHAM verseront 
solidairement à la mutuelle MNT la somme de 1 153,20 euros (mille cent cinquante-trois 
euros vingt centimes). 


Article 7 : Les conclusions présentées par la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’Aisne sont rejetées.  


Article 8 : Il sera, avant de statuer sur l’évaluation des préjudices indemnisables de 
M. S et Mme L. au titre du deuil pathologique, procédé à une expertise médicale aux fins pour 
l’expert de : 


1°) décrire l’état psychologique et psychiatrique de M. S et Mme L. à la suite du 
décès de leur fille, L S ; déterminer l’existence ou non d’une pathologie psychologique ou 
psychiatrique liée à ce décès ; 


2°) décrire, le cas échéant, la nature et l’étendue des différents chefs de préjudice 
subis par M. S et Mme L. en lien direct avec l’existence ou non d’une pathologie 
psychologique ou psychiatrique consécutive au décès de leur fille, L S, à savoir : le déficit 
fonctionnel temporaire, les souffrances endurées, le déficit fonctionnel permanent, le 
préjudice sexuel, le préjudice d’agrément et les troubles de toute nature dans les conditions 
d’existence ; 


Article 9 : L’expert, pour l’accomplissement de sa mission, se fera communiquer 
tous documents relatifs à l’état de santé de M. S et Mme L. et notamment tous documents lui 
permettant de déterminer les préjudices subis. 


Article 10 : L'expert sera désigné par le président du tribunal. Il accomplira sa 
mission dans les conditions prévues aux articles R.621-2 à R.621-14 du code de justice 
administrative. 







 
Article 11 : L’expert déposera son rapport au greffe du Tribunal, dans le délai de 


trois mois à compter de sa saisine, en deux exemplaires, dont, en application des dispositions 
de l’article R. 621-9 du code de justice administrative, des copies seront notifiées, par l’expert 
aux parties intéressées. 


Article 12 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément 
statué par le présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 


Article 13 : Le présent jugement sera notifié à M. M S, Mme C L., à la caisse 
primaire d’assurance maladie de l’Aisne, au centre hospitalier universitaire d'Amiens et à la 
société hospitalière d’assurances mutuelles. 


Copie en sera adressée à la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme 
Délibéré après l'audience du 6 avril 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
Lu en audience publique le 27 avril 2017. 


Le rapporteur, 
signé 
A. ALIDIERE 


Le président, 
signé 


O. GASPON  
La greffière, 


signé 
S. CHATELLAIN  


La République mande et ordonne au Préfet de la Somme en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
(4ème Chambre) 


24-01-02-01-01-04 
C+ 


Vu la procédure suivante : 
I°) Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le numéro 1401777, le 19 mai 


2014, le 8 janvier 2015 et le 17 juin 2015, la société Orange, représentée par Me Gaudemet, 
demande au tribunal : 


1°) d’annuler les arrêtés n° 2014 685 001 et 2014 685 002 du 6 janvier 2014, n° 2014 
620 001 et 2014 620 002 du 14 février 2014 pris par le président du conseil général 
de la Somme et portant permission de voirie en tant qu’ils incluent dans la redevance 
due l’emprise des chambres de tirage ; 
2°) à titre subsidiaire, d’annuler lesdits arrêtés ; 
3°) d’enjoindre au Président du Conseil général de la Somme d’édicter des 
permissions de voirie n’incluant pas l’emprise des chambres de tirages dans la 
redevance due et ce dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement 
à intervenir sous astreinte de 500 euros par jour de retard ; 
4°) de condamner le département de la Somme à lui payer la somme de 5 000 euros 
au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- le signataire de l’acte était incompétent ; 
- les arrêtés attaqués méconnaissent les dispositions de l’article R. 20-52 du code des 


postes et des communications électroniques en intégrant les chambres de tirages dans le calcul 
de la redevance due. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 2 juillet 2014 et le 9 mars 2015, le 


département de la Somme conclut au rejet de la requête en faisant valoir que les moyens 
soulevés par la société Orange ne sont pas fondés. 







II°) Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le numéro 1403151, le 6 août 
2014, le 8 janvier 2015 et le 17 juin 2015, la société Orange, représentée par Me Gaudemet, 
demande au tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté n° 2014 186 004 du 24 juin 2014 pris par le président du 
Conseil général de la Somme et portant permission de voirie en tant qu’il inclut dans 
la redevance due l’emprise des chambres de tirage ; 
2°) à titre subsidiaire, d’annuler ledit arrêté ; 
3°) d’enjoindre au Président du Conseil général de la Somme d’édicter une 
permission de voirie n’incluant pas l’emprise des chambres de tirage dans la 
redevance due, dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement à 
intervenir sous astreinte de 500 euros par jour de retard ; 
4°) de mettre à la charge du département de la Somme la somme de 5 000 euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- le signataire de l’acte était incompétent ; 
- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article R. 20-52 du code des postes 


et des communications électroniques en intégrant les chambres de tirages dans le calcul de la 
redevance due. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 4 septembre 2014 et le 9 mars 2015, le 


département de la Somme conclut au rejet de la requête en faisant valoir que les moyens 
soulevés par la société Orange ne sont pas fondés. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code des postes et des communications électroniques ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pierre, conseiller, 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public, 
- et les observations de Me Dizier, représentant la société Orange, et de M. Ogez, 


représentant le conseil départemental de la Somme. 
 
1. Considérant que la société Orange a sollicité le renouvellement des permissions de 


voirie que le département de la Somme lui avait accordées en application de l’article L. 45-9 
du code des postes et des communications électroniques et dont l’échéance était fixée au 18 
mars 2013 ; que par les cinq arrêtés contestés, le Président du Conseil général de la Somme a 
fait droit à cette demande et a fixé la redevance due au titre de l’occupation du domaine public 
routier du département ; que la société Orange conteste par les présentes requêtes l’inclusion 
de la surface occupée par les chambres de tirage dans le calcul des redevances ;  


 
Sur la jonction : 


2. Considérant que les requêtes susvisées n° 1401777 et n° 1403151, présentées pour 
la société Orange, présentent à juger les mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction 
commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour y statuer par un seul jugement ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  







3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 45-9 du code des postes et des 
communications électroniques : « Les exploitants de réseaux ouverts au public bénéficient 
d'un droit de passage, sur le domaine public routier et dans les réseaux publics relevant du 
domaine public routier et non routier, à l'exception des réseaux et infrastructures de 
communications électroniques, et de servitudes sur les propriétés privées mentionnées à 
l'article L. 48, dans les conditions indiquées ci-après. (…)L'occupation du domaine public 
routier ou non routier peut donner lieu au versement de redevances aux conditions prévues 
aux articles L. 46 et L. 47. » ; qu’aux termes de l’article L. 47 de ce code : « (…)L'occupation 
du domaine routier fait l'objet d'une permission de voirie, délivrée par l'autorité compétente, 
suivant la nature de la voie empruntée, dans les conditions fixées par le code de la voirie 
routière. La permission peut préciser les prescriptions d'implantation et d'exploitation 
nécessaires à la circulation publique et à la conservation de la voirie. (…) » ; qu’aux termes 
de l’article R. 20-51 du même code : « Le montant des redevances tient compte de la durée de 
l'occupation, de la valeur locative de l'emplacement occupé et des avantages matériels, 
économiques, juridiques et opérationnels qu'en tire le permissionnaire. / Le gestionnaire du 
domaine public peut fixer un montant de redevance inférieur pour les fourreaux non occupés 
par rapport à celui fixé pour les fourreaux occupés. / Le produit des redevances est versé au 
gestionnaire ou au concessionnaire du domaine occupé, dans les conditions fixées par la 
permission de voirie. » ; qu’enfin, aux termes de l’article R. 20-52 de ce code : « Le montant 
annuel des redevances, déterminé, dans chaque cas, conformément à l'article R. 20-51, en 
fonction de la durée de l'occupation, des avantages qu'en tire le permissionnaire et de la 
valeur locative de l'emplacement occupé, ne peut excéder : / I.-Sur le domaine public routier : 
/ 1° Dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous-sol, par kilomètre et par artère : 300 
Euros pour les autoroutes ; 30 Euros pour le reste de la voirie routière ; / 2° Dans les autres 
cas, par kilomètre et par artère : / 40 Euros ; / 3° S'agissant des installations autres que les 
stations radioélectriques : 20 Euros par mètre carré au sol. L'emprise des supports des 
artères mentionnées aux 1° et 2° ne donne toutefois pas lieu à redevance. (…) /On entend par 
artère : / a) Dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous-sol, un fourreau contenant ou non 
des câbles, ou un câble en pleine terre ; / b) Dans les autres cas, l'ensemble des câbles tirés 
entre deux supports. » ; 


 
4. Considérant qu’en vertu du 3° du I de l’article R. 20-52 précité du code des postes 


et des communications électroniques, les supports des artères installées dans le sous-sol du 
domaine public routier ne donnent pas lieu à redevance ; que dans ce cas la redevance n’est 
due qu’à raison des artères en fonction de leur longueur ; que pour la détermination de la 
redevance due par le permissionnaire, en application de ces dispositions, les chambres de 
tirage, qui consistent en une cavité souterraine accessible par une trappe, destinée à faciliter le 
tirage de câbles dans des conduits enterrés dans le sol, doivent être regardées comme 
constituant un support des artères par lesquelles passent les fourreaux et câbles en pleine terre 
; que, dès lors, il résulte des dispositions ci-dessus rappelées du code des postes et 
télécommunications électroniques, que lesdites chambres de tirage ne donnent pas lieu à 
redevance ; que, par suite, c’est à tort que le Président du Conseil général de la Somme a 
inclus dans le calcul de la redevance due par la société Orange au titres des cinq permissions 
de voiries accordées la surface des chambres de tirage ; que la société Orange est donc fondée 
à demander l’annulation des arrêtés contestés en tant qu’ils incluent la surface occupée par les 
chambres de tirage dans le calcul de la redevance exigée du permissionnaire ; 


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 







5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : 
« Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un 
organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure 
d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, 
par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution » ; qu’aux 
termes de l’article L. 911-2 du même code : « Lorsque sa décision implique nécessairement 
qu'une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion 
d'un service public prenne à nouveau une décision après une nouvelle instruction, la 
juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision juridictionnelle, 
que cette nouvelle décision doit intervenir dans un délai déterminé. » ; qu’aux termes de 
l’article L. 911-3 de ce code : « Saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut assortir, 
dans la même décision, l'injonction prescrite en application des articles L. 911-1 et L. 911-2 
d'une astreinte qu'elle prononce dans les conditions prévues au présent livre et dont elle fixe 
la date d'effet. » ; 


 
6. Considérant que le présent jugement qui annule les arrêtés contestés en tant qu’ils 


incluent la surface occupée par les chambres de tirage dans le calcul de la redevance exigée 
du permissionnaire, n’implique aucune mesure particulière pour son exécution ; que par suite 
les conclusions à fin d’injonction et d’astreinte présentées par la société Orange ne peuvent 
qu’être rejetées ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
8. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


du département de la Somme, la somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par la société 
Orange et non compris dans les dépens ;  


 
D É C I D E : 


Article 1er : Les arrêtés du président du conseil général de la Somme n° 2014 685 
001 et 2014 685 002 du 6 janvier 2014, n° 2014 620 001 et 2014 620 002 du 14 février 2014 
et n° 2014 186 004 du 24 juin 2014 portant permission de voirie au bénéfice de la société 
Orange sont annulés en tant qu’ils incluent la surface occupée par les chambres de tirage dans 
le calcul de la redevance exigée du permissionnaire. 


 
Article 2 : Le département de la Somme versera la somme de 1 000 euros à la société 


Orange en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société Orange et au département de 


la Somme. 
Délibéré après l'audience du 28 février 2017, à laquelle siégeaient : 







M. Durand, président, 
M. Lapaquette et Mme Pierre, conseillers. 
Lu en audience publique, le 14 mars 2017. 
Le rapporteur, 


signé 
A.L. Pierre 


 Le président, 
signé 


M. Durand 
Le greffier, 


signé 
N. Verjot 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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___________ 
 
Mme Pierre 
Rapporteur 
___________ 
 
M. Thérain 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 20 juin 2017 
Lecture du 30 juin 2017 
___________ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème chambre) 
 


68-03-03 


C 


 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 26 juin 2015 et un mémoire enregistré le 11 mars 2016, 


Mme S.. B., M. G, Mme N, Mme C, Mme  L, Mme C, Mme  N, M. D, M.  C, M. B, Mme H, 
Mme P, M.  M, Mme V, M. B, M. M Fet l’association à contre courant,  représentés par Me 
Destarac, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté n° PC 080021 14A0073 en date du 29 décembre 2014 par lequel 


le maire d’Amiens a accordé à l’association des musulmans de Picardie un permis de construire 
en vue de l’édification d’une mosquée rue Franklin Roosevelt à Amiens, ensemble la décision de 
rejet de leur recours gracieux ; 


 
2°)  de condamner la commune d’Amiens à leur verser la somme de 3 000 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
-  le signataire de l’arrêté attaqué était incompétent ; 
 
 
 
- le dossier de demande du permis de construire était incomplet et insuffisant, dès lors 


que le cahier de cession du terrain par l’aménageur de la zone d’aménagement concerté n’était 
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pas joint, que la notice architecturale ne précisait pas l’état initial du terrain, son insertion dans 
son environnement et le traitement des espaces libres, que le document graphique joint ne 
permettait pas d’apprécier l’insertion du projet dans le cadre constitué par les constructions 
environnantes et son impact visuel ; que l’étude de sécurité comportait des erreurs et des 
insuffisances  ; que la décision de l’autorité environnementale dispensant le pétitionnaire de la 
réalisation d’une étude d’impact n’a pas été produite ; 


- la procédure suivie est irrégulière, dès lors que la régularité de la composition des 
commissions s’étant prononcées sur le projet n’est pas établie ; 


- la procédure suivie est irrégulière, dès lors que les avis de la sous-commission 
départementale de sécurité publique et de l’architecte en chef de la zone d’aménagement 
concerté ont été rendus antérieurement à la dernière modification du projet par le pétitionnaire ; 


- l’arrêté attaqué méconnait l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme, dès lors que le 
projet autorisé ne prévoit aucune place de stationnement pour les usagers de l’établissement ; 


- l’arrêté attaqué est incompatible avec l’orientation d’aménagement et de 
programmation n°2 du plan local d’urbanisme de la commune, dès lors que le projet autorisé 
méconnait les objectifs assignés à la zone d’aménagement concerté d’Amiens nord, la vocation 
d’espace vert de sa parcelle d’assiette et l’obligation de prévoir des plantations à l’alignement le 
long de la rue Franklin Roosevelt ;  


- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article UR3 du règlement du plan local 
d’urbanisme de la commune, dès lors que la voie en impasse prévue par le projet n’offre pas de 
dispositif de retournement ; 


- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article UR4 du règlement du plan local 
d’urbanisme de la commune, dès lors que le projet ne prévoit pas d’aménagement des boîtes aux 
lettres ; 


- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article UR6 du règlement du plan local 
d’urbanisme de la commune, dès lors qu’une partie du bâtiment ne respecte pas la règle de retrait 
de 2 mètres au minimum par rapport à l’alignement ; 


- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article UR10 du règlement du plan 
local d’urbanisme de la commune, dès lors qu’il dépasse la hauteur relative maximale autorisée 
pour les constructions ; 


- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article UR11 du règlement du plan 
local d’urbanisme de la commune, dès lors que le projet autorisé ne respecte pas les principes de 
simplicité d’aspect et de volume des constructions, d’unité d’aspect des façades et de conception 
harmonieuse des toitures, posés par cet article et, par ailleurs, les éléments des toits terrasses sont 
visibles depuis l’espace public en méconnaissance de cet article ; 


- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article UR12 du règlement du plan 
local d’urbanisme de la commune, dès lors que le projet autorisé ne prévoit ni suffisamment de 
places de stationnement, ni la création d’un local à vélos conforme à ces dispositions ; 


- l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article UR13 du règlement du plan 
local d’urbanisme de la commune en l’absence d’aménagement en espace vert des espaces non 
traités. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 26 et 28 janvier 2016, la commune 


d’Amiens conclut au rejet de la requête. 
 
 
 
 
Elle fait valoir que : 
- les requérants sont dépourvus d’intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
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Par des mémoires enregistrés les 26 janvier et 11 avril 2016, l’association des 


musulmans de Picardie, représentée par la SCP Frison et associés, conclut au rejet de la requête 
ou, à titre subsidiaire, à ce que le tribunal fasse application de l’article L. 600-5-1 du code de 
l’urbanisme et  à  ce  que  soit  mise  solidairement  à  la charge des requérants la somme de 
4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- les requérants sont dépourvus d’intérêt à agir ; 
- le représentant légal de l’association à contre courant ne justifie pas de sa qualité à agir 


au nom de ladite association ; 
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 17 mars 2016, la clôture de l’instruction a été fixée au 11 avril 2016. 
 
Par un mémoire enregistré le 17 mars 2017, postérieurement à la clôture d’instruction, 


l’association à contre courant, représentée par Me Destarac, déclare se désister purement et 
simplement de la requête. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pierre, 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public, 
- et les observations de Me Destarac, représentant les requérants et de Me Abiven, 


représentant l’association des musulmans de Picardie. 
 
Une note en délibéré présentée par la commune d’Amiens a été enregistrée le 21 juin 


2017. 
Une note en délibéré présentée par l’association des musulmans de Picardie a été 


enregistrée le 21 juin 2017. 
 


 
 1. Considérant  que  par  une   demande  déposée  le  1er juillet 2014,  l’association  des  
musulmans de Picardie a sollicité la délivrance d’un permis de construire en vue de l’édification 
d’une mosquée, rue Franklin Roosevelt à Amiens ; que par un arrêté du 29 décembre 2014, le 
maire d’Amiens leur a délivré le permis de construire sollicité ; que les requérants ont formé un 
recours gracieux contre ce permis de construire le 26 février 2015 ; qu’une décision implicite de 
rejet est née du silence gardé par le maire d’Amiens sur cette demande ; que les requérants 
demandent l’annulation de l’arrêté du 29 décembre 2014 portant permis de construire, ensemble 
la décision implicite de rejet de leur recours gracieux ; 
 
 
Sur la recevabilité de la requête : 
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En ce qui concerne l’association « A contre courant » : 
 
 2. Considérant que l’association « A contre courant » a, aux termes de l’article 3 de ses  
statuts modifiés le 2 janvier 2010,  « pour but la mise en œuvre de tous les moyens disponibles : - 
pour la défense de l’identité culturelle de tout secteur menacé de la région de la Somme par des 
décisions contraires au bon sens et à l’éthique / - pour prévenir toutes les atteintes qui 
pourraient être portées à cette identité, qu’il s’agisse de préjudices d’ordre moral ou 
environnemental portés aux familles, aux propriétés, aux traditions aussi bien qu’à l’activité 
économique locale, à la nature et aux paysages de la région.  L’association a pour objectif de 
garantir la transmission aux générations futures d’un patrimoine culturel conforme à son 
identité ainsi que d’un environnement préservé. L’association souhaite que le développement 
économique nécessaire de la région se fasse dans le respect des familles, des propriétés, des 
activités économiques existantes et du patrimoine environnemental. L’association milite aussi 
pour l’application du principe de subsidiarité et du référendum d’initiative local » ; 
 


3. Considérant,  d’une  part, que  la  défense  de  l’identité culturelle de tout secteur de la 
 région de la Somme en vue de garantir la transmission aux générations futures d’un patrimoine 
culturel conforme à cette identité et ce dans un environnement préservé, contre des atteintes 
résultant de décisions contraires au bon sens et à l’éthique ou résultant de préjudices d’ordre 
moral ou environnemental, qui constitue un objet très généralement défini, ne vise pas 
précisément les questions d'urbanisme ou la défense d’un site ;  
 
 4. Considérant d’autre part, qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la construction 
autorisée par le permis de construire litigieux puisse porter atteinte à « la nature et aux paysages» 
au delà du territoire de la commune d’Amiens ou de son agglomération alors qu’il ressort de 
l’objet statutaire de l’association que celle-ci s’est donnée pour ressort géographique la « région 
de la Somme » ;  
 


5. Considérant  qu’il  résulte  de  ce  qui  précède  que  l’objet  défini  par  les  statuts  de   
l’association n’est pas de nature à lui conférer intérêt pour agir dans le cadre d’un recours en 
annulation contre le permis de construire attaqué ; que, par suite, la fin de non recevoir soulevée 
par la commune d’Amiens et par l’association des musulmans de Picardie tirée du défaut 
d’intérêt à agir de l’association « A contre courant » doit être accueillie ; 
 
En ce qui concerne les personnes physiques requérantes : 
 


6. Considérant qu’aux termes  de  l’article  L. 600-1-2 du code  de  l’urbanisme : « Une  
personne autre que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association 
n'est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de 
démolir ou d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à 
affecter directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle 
détient ou occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, 
ou d'un contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de 
l'habitation. » ; 
 
 7. Considérant qu’eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat justifie, en 
principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il fait état devant le juge, qui statue au vu de l’ensemble des 
pièces du dossier, d’éléments relatifs à la nature, à l’importance ou à la localisation du projet de 
construction ; qu’il ressort des pièces du dossier que Mme B., M. B, Mme H et Mme P. qui 
résident rue Claude Lorrain à Amiens sont les voisins immédiats du projet autorisé ; qu’au regard 
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de la nature et de l’importance du projet autorisé, ainsi qu’ils en font état, ils justifient d’un 
intérêt à agir contre le permis litigieux ; 
 
 8. Considérant que les autres personnes physiques requérantes sont toutes voisines du 
projet autorisé qui se situe dans un périmètre inférieur à 100 mètres de leurs biens ainsi qu’il 
ressort du plan cadastral et des différents documents établissant leurs droits sur les biens 
revendiqués, présents aux pièces du dossier ; qu’eu égard à son volume et à sa capacité d’accueil 
pouvant aller jusqu’à 1 250 personnes, le projet autorisé est susceptible d’engendrer tant une 
saturation des places de stationnement présentes dans le quartier, car il  ne prévoit que 7 places 
de stationnement privatives, que des nuisances sonores du fait de la forte affluence des fidèles 
lors des prières et fêtes religieuses ; que dès lors, les requérants établissent que le projet autorisé 
est de nature à affecter directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance des 
biens qu'ils détiennent  ; qu’ils justifient, par suite, d’un intérêt à agir contre le permis de 
construire litigieux ; 
 
 9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la fin de non recevoir opposée par la 
commune d’Amiens et par l’association des musulmans de Picardie, tirée du défaut d’intérêt à 
agir des requérants, personnes physiques, doit être écartée ; que dans ces conditions, le défaut 
d'intérêt à agir de l’association «  à contre courant », est, en tout état de cause, sans incidence sur 
la recevabilité  des conclusions à fin d’annulation présentées dans la requête ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne la légalité externe : 
 


10. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 2122-18 du code général 
des collectivités territoriales : « Le maire est seul chargé de l'administration, mais il peut, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou 
plusieurs de ses adjoints(…) » ;  que pour justifier de la compétence de M. Jean-Christophe 
Loric, signataire de l’arrêté attaqué, la commune d’Amiens produit un arrêté en date du 27 mars 
2015 portant délégation de signature, postérieur à l’arrêté attaqué du 29 décembre 2014 ; 
qu’ainsi, faute pour la commune d’avoir justifié, avant la clôture de l’instruction, de la 
publication d’une délégation de signature régulière et antérieure à la date du permis de construire 
attaqué, le moyen tiré de l’incompétence du signataire de l’arrêté du 29 décembre 2014 doit être 
accueilli ; 
 


11. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 111-3-1 alors en 
vigueur du code de l’urbanisme : «  (…) Lorsque l'opération porte sur un établissement recevant 
du public, le permis de construire ne peut être délivré si l'autorité compétente a constaté, après 
avis de la commission compétente en matière de sécurité publique, que l'étude remise ne remplit 
pas les conditions définies par le décret en Conseil d'Etat prévu au deuxième alinéa. (…)L'étude 
de sécurité publique constitue un document non communicable au sens du I de l'article 6 de la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. Le 
maire peut obtenir communication de cette étude. » ; qu’aux termes de l’article R. 431-16 du 
même code dans sa rédaction alors en vigueur : « Le dossier joint à la demande de permis de 
construire comprend en outre, selon les cas : (…)h) L'étude  de sécurité  publique,  lorsqu'elle  
est  exigée  en  application  des articles R. 111-48 et R. 111-49 ; (…) » ; qu’aux termes de 
l’article R. 111-48 alors en vigueur de ce code : « Sont soumis à l'étude de sécurité publique 
prévue par l'article L. 111-3-1 : 1° Lorsqu'elle est située dans une agglomération de plus de 100 
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000 habitants au sens du recensement général de la population : (…) b) La création d'un 
établissement recevant du public de première ou de deuxième catégorie au sens de l'article R. 
123-19 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les travaux et aménagements 
soumis à permis de construire exécutés sur un établissement recevant du public existant de 
première ou de deuxième catégorie ayant pour effet soit d'augmenter de plus de 10 % l'emprise 
au sol, soit de modifier les accès sur la voie publique. (…) » ; qu’enfin, aux termes de l’article R. 
111-49 alors en vigueur du même code : « L'étude de sécurité publique comprend : / 1° Un 
diagnostic précisant le contexte social et urbain et l'interaction entre le projet et son 
environnement immédiat ; / 2° L'analyse du projet au regard des risques de sécurité publique 
pesant sur l'opération ; / 3° Les mesures proposées, en ce qui concerne, notamment, 
l'aménagement des voies et espaces publics et, lorsque le projet porte sur une construction, 
l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions et l'assainissement de 
cette construction et l'aménagement de ses abords, pour : /a) Prévenir et réduire les risques de 
sécurité publique mis en évidence dans le diagnostic ; / b) Faciliter les missions des services de 
police, de gendarmerie et de secours. / L'étude se prononce sur l'opportunité d'installer ou non 
un système de vidéoprotection. » ; 
 


12. Considérant que le projet autorisé est un établissement recevant du public de 
deuxième catégorie ; que l’association pétitionnaire a produit une étude de sécurité publique 
réalisée en mai 2014 par la société Securba, dont l’un des points principaux porte sur les 
modalités de stationnement des véhicules aux abords du projet ; que pour justifier le choix de 
l’association pétitionnaire, s’agissant des contraintes de sécurité pesant sur le projet, de ne créer, 
selon les données retenues par cette étude, que 10 places de stationnement réservées aux 
intervenants réguliers de l’équipement, l’étude de sécurité retient la présence de nombreuses 
places de stationnement public aux abords du projet et produit une carte en ce sens identifiant 
des espaces de stationnement disponibles ; que, toutefois, il ressort des pièces du dossier que 
trois de ces espaces, représentant 90 places de stationnement sur les 150 places considérées 
comme disponibles, dont l’un situé rue Watteau à proximité immédiate de la construction, 
n’étaient plus destinés au stationnement mais comprenaient désormais une aire de jeux, un 
espace vert et une voie publique ; qu’enfin la sous utilisation des places de stationnement 
disponibles dans une zone d’habitat collectif urbain apparait contredite par les pièces du dossier ; 
que, dans ces conditions, les requérants sont fondés à soutenir que l’étude de sécurité publique 
produite dans le cadre de la demande de permis de construire est entachée d’erreur, sans qu’y 
fasse obstacle la circonstance que l’article L. 111-3-1 du code de l’urbanisme précise que l’étude 
de sécurité publique ne constitue pas un document communicable en application  de  la  loi  du 
17 juillet 1978 ; qu’il n’y était pallié par aucune autre pièce de la demande de permis de 
construire ; qu’une telle erreur était donc de nature à fausser l'appréciation portée par l'autorité 
administrative sur le projet autorisé ; que, par suite, le moyen tiré du caractère erroné de l’étude 
de sécurité publique entachant d’irrégularité le contenu du dossier de demande de permis de 
construire est fondé  pour demander l’annulation du permis de construire attaqué ; 
 


13. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article R. 431-16 du code de 
l’urbanisme dans sa rédaction alors en vigueur : « Le dossier joint à la demande de permis de 
construire comprend en outre, selon les cas : / a) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue en 
application du code de l'environnement, ou la décision de l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement dispensant  le  demandeur  de réaliser une étude 
d'impact ; (…) » ; qu’aux termes du I de l’article R. 122-2 du même code dans sa rédaction alors 
applicable : « Les travaux, ouvrages ou aménagements énumérés dans le tableau annexé au 
présent article sont soumis à une étude d'impact soit de façon systématique, soit après un 
examen au cas par cas, en fonction des critères précisés dans ce tableau. (…) » ; que figure à la 
rubrique 38 du tableau annexé à cet article : « Construction d'équipements culturels, sportifs ou 
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de loisirs. / Equipements culturels, sportifs ou de loisirs susceptibles d'accueillir plus de 5 000 
personnes. /Equipements culturels, sportifs ou de loisirs susceptibles d'accueillir plus de 1 000 
personnes et moins de 5 000 personnes. » ; 
 


14. Considérant que le projet autorisé a pour objet l’édification d’une mosquée occupant 
630 m² à laquelle est attaché un centre culturel de 850 m² ; qu’ainsi, ledit projet doit être regardé 
comme entrant dans la catégorie des équipements culturel, sportif ou de loisir au sens de la 
rubrique 38 précitée du tableau annexé à l’article R. 122-2 précité du code de l’environnement ; 
qu’étant susceptible d'accueillir entre 1 000 et 5 000 personnes, le projet pouvait être soumis à 
l’obligation de réaliser une étude d’impact ; que dès lors, il appartenait au pétitionnaire de 
produire la décision de l’autorité environnementale le dispensant de cette obligation ainsi que le 
prévoit le a) de l’article R. 431-16 précité du code de l’urbanisme ; qu’il est constant que cette 
décision n’a pas été produite dans le cadre de la demande de permis de construire ; que cette 
omission était de nature à fausser l'appréciation portée par l'autorité administrative sur le projet 
autorisé ; que,  par suite, les requérants sont fondés à soutenir que l’arrêté attaqué a été pris sur la 
base d’un dossier incomplet au regard des dispositions de l’article R. 431-16 du code de 
l’urbanisme ; 
 


15. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article R. 431-9 du code de 
l’urbanisme dans sa rédaction applicable : « Le projet architectural comprend également un plan 
de masse des constructions à édifier ou à modifier coté dans les trois dimensions. Ce plan de 
masse fait apparaître les travaux extérieurs aux constructions, les plantations maintenues, 
supprimées ou créées et, le cas échéant, les constructions existantes dont le maintien est prévu. / 
Il indique également, le cas échéant, les modalités selon lesquelles les bâtiments ou ouvrages 
seront raccordés aux réseaux publics ou, à défaut d'équipements publics, les équipements privés 
prévus, notamment pour l'alimentation en eau et l'assainissement. (…) » ; 
 


16. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier et notamment du plan de masse joint  
à  la demande de permis de construire qui celui-ci ne précise pas quels seraient les raccordements 
du bâtiment aux réseaux publics ; qu’à cet égard, si la notice architecturale apporte des éléments 
sur les modalités de traitement des eaux pluviales, aucune des pièces produites de la demande de 
permis de construire n’apporte d’indication quant aux raccordements aux réseaux et notamment 
d’eau potable et d’assainissement ; que contrairement à ce que soutient la commune, en 
l’absence d’information sur ce point dans le dossier de demande de permis de construire, la 
circonstance que le service de l’eau et de l’assainissement d’Amiens métropole ait rendu deux 
avis favorables les 2 avril et 6 août 2014, n’est pas de nature à avoir compensé cette omission ; 
que, par ailleurs, si l’association des musulmans de Picardie se prévaut d’un nouveau plan de 
masse complété par l’indication des raccordements du bâtiment aux réseaux publics et a indiqué 
qu’elle entendait déposer une demande de permis de construire modificatif, il ne ressort pas des 
pièces du dossier qu’un tel permis modificatif ait été délivré après examen de cette nouvelle 
pièce, ni même, en tout état de cause, qu’une demande en ce sens ait été déposée par 
l’association pétitionnaire ; que l’omission dans le dossier de demande de permis de construire 
des modalités de raccordement aux réseaux publics était de nature à fausser l'appréciation portée 
par l'autorité administrative sur le projet autorisé ; que dès lors les requérants sont fondés à 
soutenir que l’arrêté attaqué a été pris sur la base d’un dossier incomplet au regard des 
dispositions de l’article R. 431-9 du code de l’urbanisme ; 
 
En ce qui concerne la légalité interne : 
 


17. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article UR12 du règlement du plan 
local d’urbanisme de la commune : « (…) III. A l’extérieur des périmètres définis autour des 
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axes structurant du réseau de transport collectif (…) Les normes suivantes devront être à 
minima respectées (…) III-3 Pour les constructions, installations ou aménagements à usage de 
bureaux et de services / - 1 place de stationnement par tranche de 45 m² de surface de plancher. 
(…) » ; que toutefois si cet article, précise que, s’agissant des constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, « la réalisation de places de stationnement 
n’est pas exigée », aux termes du lexique annexé au règlement du plan local d’urbanisme de la 
commune : « - constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif : / Elles recouvrent exclusivement les destinations correspondant aux catégories 
suivantes : / (…) - les établissements publics culturels et les salles de spectacle publiques 
spécialement aménagées de façon permanente pour y donner des concerts, des spectacles de 
variétés ou des représentations d'art dramatique, lyrique ou chorégraphique ; (…) /- les locaux 
exclusivement réservés à la pratique du culte. (…) » ; 
 


18. Considérant que le projet autorisé se divise en deux parties, dont la première est 
consacrée à l’exercice du culte et la seconde à des activités culturelles telles que l’enseignement 
et des expositions ; qu’ainsi le projet autorisé ne peut être regardé dans son ensemble comme 
constitué de locaux exclusivement réservés à la pratique du culte contrairement à ce que 
soutiennent en défense la commune d’Amiens et l’association des musulmans de Picardie, alors 
que le règlement du plan local d’urbanisme de la commune exige une telle exclusivité pour 
qu’un local soit qualifié de nécessaire au service public ou d’intérêt collectif ; qu’il ne relève, par 
ailleurs, d’aucune autre catégorie prévue par le règlement du plan local d’urbanisme de la 
commune au titre des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif ; que, dès lors, le projet autorisé ne relevait pas, s’agissant des locaux non 
exclusivement dédiés à la pratique du culte que comportent le bâtiment dont la construction est 
autorisée par l’arrêté attaqué, des dispositions du règlement du plan local d’urbanisme 
applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif ; qu’il y a lieu, par suite,  d’appliquer à ces locaux les dispositions précitées du 
règlement du plan local d’urbanisme de la commune définies au III de l’article UR 12  ; 
 


19. Considérant qu’il  ressort  des pièces  du dossier  que  le   projet  autorisé  prévoit  la 
réalisation de 7 places de  stationnement  réservées aux intervenants réguliers de l’équipement ; 
que compte-tenu de la surface de plancher des locaux non exclusivement dédiés à la pratique du 
culte, ce nombre de place de stationnement ne permet manifestement pas de respecter les normes 
minimales fixées par le III de l’article UR12 du règlement du plan local d’urbanisme de la 
commune au regard de la surface de plancher représentée par le centre culturel ; que dès lors les 
requérants sont fondés à soutenir que le projet autorisé méconnait lesdites prescriptions ;  
 


20. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les requérants sont fondés à 
demander l’annulation de l’arrêté du 29 décembre 2014 par lequel le maire d’Amiens a délivré 
un permis de construire à l’association des musulmans de Picardie, ensemble la décision 
implicite rejetant leur recours gracieux ; que, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code 
de l’urbanisme, aucun des autres moyens invoqués n’est susceptible, en l’état du dossier, de 
fonder cette annulation ;  


 
 
Sur l’application des articles L. 600-5-1 et L. 600-5 du code de l’urbanisme : 
 


21. Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-5 du code de l’urbanisme : « Le juge 
administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre un permis de construire, de démolir ou 
d’aménager, estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, qu’un vice 
n’affectant qu’une partie du projet peut être régularisé par un permis modificatif, peut limiter à 
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cette partie la portée de l’annulation qu’il prononce et, le cas échéant, fixer le délai dans lequel 
le titulaire  du  permis  pourra  en  demander  la  régularisation » ; qu’aux termes de l’article 
L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « Le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées 
contre un permis de construire, de démolir ou d'aménager, estime, après avoir constaté que les 
autres moyens ne sont pas fondés, qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible 
d'être régularisé par un permis modificatif peut, après avoir invité les parties à présenter leurs 
observations, surseoir à statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation. 
Si un tel permis modificatif est notifié dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité 
les parties à présenter leurs observations. » ;  


 
  22. Considérant,  toutefois,  qu’il  résulte  du  motif   d’annulation   retenu    au   point 
19 ci-dessus et des circonstances de l’affaire, qu’en l’état, le vice qui affecte le projet n’est pas 
susceptible d’être régularisé par un permis modificatif ; qu’il ne peut par suite être fait 
application des dispositions précitées des articles L. 600-5 et L. 600-5-1 du code de 
l’urbanisme ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
 
23.  Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
24. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge des requérants, qui ne sont pas, dans 
la présente instance, les parties perdantes, la somme que l’association des musulmans de 
Picardie demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a 
lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de la 
commune  d’Amiens  une  somme  de  100 euros  chacun,  au  titre  des  frais  exposés  par 
Mme S.. B., M. G, Mme N, Mme C, Mme  L, Mme C, Mme  N, M. D, M.  C, M. B, Mme H, 
Mme P, M.  M, Mme V, M. B, M. M Fet non compris dans les dépens ; 


 
 


D É C I D E : 
 


 
Article 1er : L’arrêté n° PC 080021 14A0073 du maire d’Amiens en date du 29 décembre 2014 
est annulé, ensemble la décision implicite rejetant le recours gracieux formé contre cet arrêté. 
 
Article 2 : La commune d’Amiens versera la somme de  100 (cent) euros chacun respectivement  
à Mme S.. B., M. G, Mme N, Mme C, Mme  L, Mme C, Mme  N, M. D, M.  C, M. B, Mme H, 
Mme P, M.  M, Mme V, M. B, M. M Fen application de l’article  L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par l’association des musulmans de Picardie au titre de 
l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme et au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
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administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : La requête est rejetée en tant qu’elle a été présentée par l’association « A contre 
courant ». 
 
Article 5 : Le présent  jugement  sera  notifié  à  Mme S.. B., M. G, Mme N, Mme C, Mme  L, 
Mme C, Mme  N, M. D, M.  C, M. B, Mme H, Mme P, M.  M, Mme V, M. B, M. M F 
l’association « A contre courant », l’association des musulmans de Picardie et à la commune 
d’Amiens. Copie en sera adressée au procureur de la République. 
 
 
Délibéré après l’audience du 20 juin 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Durand, président, 
M. Lapaquette et Mme Pierre, conseillers. 
 
Lu en audience publique le 30 juin 2017. 
 


 
Le conseiller rapporteur, 


 
 


Signé 
  
 


A-L Pierre 
 
 


 
Le président, 


 
 


Signé 
 
  


M. Durand 
 


 
Le greffier, 


 
 


Signé 
 
 


N. Verjot 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 


privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 





		TRIBUNAL ADMINISTRATIF

		REPUBLIQUE FRANÇAISE
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___________ 
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___________ 
M. Lapaquette  
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M. Thérain 
Rapporteur public 
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___________ 


am
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Le Tribunal administratif d'Amiens 


(4ème Chambre) 


66-07-01-04-03-01 
C 


Vu la procédure suivante : 
Par une requête, enregistrée le 27 mai 2014, la société Comptoir des pièces détachées 


et accessoires (CPDA), représentée par Me Dubreil, demande au Tribunal : 
1°) d’annuler la décision en date du 31 mars 2014 par laquelle le ministre du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social a annulé la décision 
du 27 août 2013 de l’inspecteur du travail de l’unité territoriale de l’Oise l’ayant 
autorisée à licencier M. J-L B. pour motif économique ; 
2°) d’autoriser le licenciement de M. B. ; 
3°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 2 500 euros au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Elle soutient que : 
- la décision attaquée est entachée d’un vice d’incompétence dès lors qu’il n’est pas 


établi que son signataire bénéficierait d’une délégation de signature du ministre du travail à 
cet effet ; 


- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- cette décision est entachée d’une erreur de droit dès lors que le ministre du travail a 


subordonné la justification d’une cessation totale et définitive d’activité à la preuve de sa 
radiation du registre du commerce et des sociétés ; 


- cette décision est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation, le ministre du 
travail ayant, à tort, considéré qu’elle ne se trouvait pas en cessation totale et définitive 
d’activité. 


Par un mémoire en défense, enregistré le 1er août 2014, M. J-L B., représenté par Me 
Vrillac, conclut au rejet de la requête et à la condamnation de l’Etat à lui verser une somme de 
2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Il fait valoir que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 
Par un mémoire, enregistré le 2 septembre 2016, la société Distribution Finance Auto 


(DFA), représentée par Me Dubreil, indique au Tribunal qu’elle vient aux droits de la société 
CPDA et poursuit l’instance engagée par celle-ci. 







En application de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, les parties ont 
été informées que le jugement à intervenir était susceptible d’être fondé sur un moyen soulevé 
d’office tiré de l’irrecevabilité des conclusions de la requête tendant à ce que le tribunal 
autorise le licenciement de M. B., dès lors que le juge administratif ne dispose pas de pouvoirs 
d’administration. 


La requête a été communiquée au ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social qui n’a pas produit de mémoire en défense en dépit 
d’une mise en demeure fondée sur l’article R. 612-3 du code de justice administrative. 


Par ordonnance du 1er août 2016, la clôture de l’instruction a été fixée au 5 septembre 
2016. 


Par ordonnance du 6 septembre 2016, l’instruction a été rouverte et close au 20 
septembre 2016. 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Lapaquette, conseiller ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Rostaing pour la société Distribution Finance Auto. 
1. Considérant que la société CPDA située à Beauvais (Oise) exerçait une activité de 


vente en gros de pièces détachées automobiles à destination des garagistes locaux ; que les 7 
juillet 2008 et 23 septembre 2008, la société Precisium Groupe a acquis, par l’intermédiaire 
de sa filiale la société DFA, 100 % du capital de la société CPDA ; qu’estimant faire face à 
d’importantes difficultés économiques, la société CPDA laquelle a demandé le 10 juillet 2013 
à l’inspecteur du travail de l’unité territoriale de l’Oise, l’autorisation de licencier, pour motif 
économique M. J-L B., délégué du personnel suppléant; que, par décision du 27 août 2013, 
l’inspecteur du travail l’a autorisée à licencier M. B. ; qu’après le rejet implicite du recours 
hiérarchique de ce dernier, le ministre du travail a, par décision du 31 mars 2014 dont la 
société CPDA, aux droits de laquelle est venue la société DFA, demande l’annulation, retiré 
cette décision implicite de rejet, annulé la décision précitée de l’inspecteur du travail et refusé 
d’autoriser le licenciement de M. B. ;  
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
2. Considérant qu’en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des 


salariés légalement investis de fonctions représentatives, qui bénéficient d’une protection 
exceptionnelle dans l’intérêt de l’ensemble des travailleurs qu’ils représentent, ne peut 
intervenir que sur autorisation de l’inspecteur du travail ; que, lorsque le licenciement d'un de 
ces salariés est envisagé, ce licenciement ne doit pas être en rapport avec les fonctions 
représentatives normalement exercées ou l'appartenance syndicale de l'intéressé ; que, dans le 
cas où la demande d’autorisation de licenciement présentée par l’employeur est fondée sur un 
motif de caractère économique, il appartient à l'inspecteur du travail et, le cas échéant, au 
ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si la situation de 
l'entreprise justifie le licenciement du salarié ; qu’à ce titre, lorsque la demande d’autorisation 
de licenciement pour motif économique est fondée sur la cessation d’activité de l’entreprise, il 
appartient à l'autorité administrative de contrôler que cette cessation d’activité est totale et 
définitive ; qu’il ne lui appartient pas, en revanche, de contrôler si cette cessation d’activité est 
justifiée par l’existence de mutations technologiques, de difficultés économiques ou de 







menaces pesant sur la compétitivité de l’entreprise ; qu’il incombe ainsi à l’autorité 
administrative de tenir compte, à la date à laquelle elle se prononce, de tous les éléments de 
droit ou de fait recueillis lors de son enquête qui sont susceptibles de remettre en cause le 
caractère total et définitif de la cessation d’activité ; qu’il lui incombe également de tenir 
compte de toute autre circonstance qui serait de nature à faire obstacle au licenciement 
envisagé, notamment celle tenant à une reprise, même partielle, de l’activité de l’entreprise 
impliquant un transfert du contrat de travail du salarié à un nouvel employeur en application 
de l’article L. 1224-1 du code du travail ; que, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, la 
seule circonstance que d’autres entreprises du groupe aient poursuivi une activité de même 
nature ne fait pas, par elle-même, obstacle à ce que la cessation d’activité de l’entreprise soit 
regardée comme totale ;  


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’une décision de mise en 
sommeil de la société CPDA a été prise par son associé unique le 23 octobre 2013 et que le 
greffe du tribunal de commerce de Beauvais en a été informé le 13 novembre 2013 ; que si 
une telle mesure présente le caractère d’une cessation temporaire d’activité, il ressort toutefois 
des pièces du dossier que la société requérante n’a plus, depuis le 30 juin 2013, aucun salarié 
ni client, qu’elle a restitué ses locaux à leur propriétaire le 30 septembre 2013, qu’elle ne 
réalise plus aucun chiffre d’affaires et que ses comptes annuels ont été établis sur une base 
liquidative ; qu’il en résulte que la société requérante justifie de la cessation totale et 
définitive de son activité, nonobstant la circonstance que les dirigeants de la société 
requérante n’ont pas, à la date de la décision attaquée, entrepris de démarche de dissolution ni 
sollicité la radiation de celle-ci du registre du commerce et des sociétés ; que le ministre du 
travail a, par suite, entaché sa décision d’erreur d’appréciation en considérant que la cessation 
totale et définitive de l’activité n’était pas établie au jour de sa décision du 31 mars 2014 ; que 
la société DFA est, par suite, fondée à en demander l’annulation ; 
Sur les conclusions tendant à ce que le tribunal autorise le licenciement de M. B. : 


4. Considérant que le juge administratif ne disposant pas de pouvoirs 
d’administration, de telles conclusions ne peuvent qu’être rejetées comme irrecevables ;  
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


5. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner l’Etat 
à verser à la société DFA une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens ; qu’en revanche, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que cette société soit condamnée à verser une somme 
d’argent à M. B. au même titre ; 


D E C I D E : 
Article 1er : La décision du 31 mars 2014 du ministre du travail, de l’emploi, de la 


formation professionnelle et du dialogue social est annulée. 
Article 2 : L’Etat versera une somme de 1 000 (mille) euros à la société DFA au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
Article 4 : Les conclusions de M. B. présentées au titre des dispositions de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société Distribution Finance Auto, au 


ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et à M. 
J-L B.. Une copie sera adressée au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France. 


Délibéré après l'audience du 28 février 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Durand, président, 
M. Lapaquette et Mme Pierre, conseillers. 







Lu en audience publique, le 14 mars 2017. 
Le rapporteur, 


signé 
A. Lapaquette 


 Le président, 
signé 


M. Durand 
Le greffier, 


signé 
N. Verjot 


La République mande et ordonne au ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce 
requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à 
l’exécution du présent jugement.  
 





		TRIBUNAL ADMINISTRATIF

		REPUBLIQUE FRANÇAISE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
(4ème Chambre) 


Vu la procédure suivante : 


Par une requête et des mémoires, enregistrés le 27 novembre 2014, le 3 mars 2017 et 
le 14 mars 2017, la société MSE Les Dunes, représentée par Me Enckell, avocat, demande au 
Tribunal dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle le préfet de la région Picardie a implicitement 
rejeté sa demande de permis de construire portant sur l’implantation de dix éoliennes 
et de postes de livraisons situés au Pas-Morel-Montaillère, au lieu-dit « Au-dessous 
du chemin de Courdoux » à Grand-Rozoy, ensemble la décision implicite de rejet du 
recours gracieux exercé le 30 juillet 2014 à l’encontre de la décision précitée ; 
2°) d’enjoindre au préfet de la région Picardie de réexaminer la demande de permis 
de construire sollicité dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
jugement ou, à défaut, d’instruire à nouveau sa demande concernant les seules 
éoliennes E2, E3, E4, E7, E8 et E9 dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du jugement ; 
3°) de condamner l’Etat à lui verser une somme de 2 500 euros et l’ association pour 
la promotion et la préservation des paysages et de l’environnement du Soissonnais 
(A3PES) une somme de 1 500 euros, en application des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- l’A3PES n’est pas recevable à intervenir dans la présente instance ; 
- la décision implicite de rejet de sa demande de permis de construire n’est pas motivée dès 
lors  
qu’en dépit de sa demande de communication des motifs de celui-ci, le préfet de région ne lui 
adresse aucune réponse ; 
- en vertu du principe d’indépendance des législations, le préfet de région ne pouvait lui 
opposer l’insuffisance de l’étude d’impact, pièce du dossier de demande d’autorisation 







d’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement, pour lui 
refuser le permis de construire sollicité ; 
- son projet d’implantation n’est pas de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des 
lieux avoisinants, aux monuments historiques, aux sites et paysages naturels ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales en méconnaissance de l’article R. 111-21 du 
code de l’urbanisme ; une étude écologique rigoureuse et exhaustive a été réalisée concernant 
son impact sur les écosystèmes ; ce projet n’est pas de nature à porter atteinte à la sécurité 
publique en méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme. 


Par un mémoire en intervention et des observations, enregistrés le 31 mars 2016, le 8 
avril 2016, le 16 juin 2016, le 5 mars 2017 et le 13 mars 2017, l’association pour la promotion 
et la préservation des paysages et de l’environnement du Soissonnais (A3PES), représentée 
par Me Vendryes, avocat, demande que le tribunal rejette la requête de la société MSE Les 
Dunes. 


Elle soutient que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 
Par un mémoire en défense, enregistré le 21 septembre 2016, le préfet de la région 


Nord-Pas-de-Calais-Picardie conclut au rejet de la requête. 
Il fait valoir que le moyen tiré de la méconnaissance du principe d’indépendance des 


législations est inopérant et que les autres moyens ne sont pas fondés. 
Vu les autres pièces du dossier. 
Vu :  
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de l’environnement ;  
- la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et 


à l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;  
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Lapaquette, conseiller ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Del Magno, avocat, pour la société MSE Les Dunes et de  
Me Vendryes, avocat, pour l’A3PES. 
1. Considérant que la société MSE Les Dunes a présenté le 25 avril 2013 une 


demande de permis de construire, complétée le 3 juin 2013 en raison de pièces manquantes au 
dossier, un parc de dix éoliennes et deux postes de livraisons au Pas-Morel-Montaillère, au 
lieu-dit « Au-dessous du chemin de Courdoux » à Grand-Rozoy (Aisne) ; que le préfet de la 
région Picardie a implicitement rejeté cette demande ainsi que le recours gracieux exercé le 
30 juillet 2014 à l’encontre de la décision implicite de rejet ; que la société MSE Les Dunes 
demande l’annulation de ces décisions ;  
Sur l’intervention de l’A3PES : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article 2 des statuts en date du 18 janvier 2013 de 
l’A3PES : « Cette association a pour but : (…) – de protéger, préserver et valoriser le 
patrimoine naturel, historique et culturel, et le potentiel touristique des communes de 
l’arrondissement de Soissons et des cantons limitrophes (…) » ; que le projet d’implantation 
d’éoliennes de la société MSE Les Dunes est localisé sur le territoire de la commune de 
Grand-Rozoy située dans l’arrondissent de Soissons ; qu’il en résulte que l’A3PES justifie, 
compte tenu de son objet statutaire, d’un intérêt à intervenir dans la présente instance ; qu’il y 
a dès lors lieu d’admettre son intervention ;  
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 424-3 du code de 
l’urbanisme : « Lorsque la décision rejette la demande (…), elle doit être motivée. (…) » ; 







qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 11 juillet 1979 susvisée alors applicable : « Les 
personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées sans délai des motifs des 
décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. / A cet effet, doivent 
être motivées les décisions qui : (…) – refusent une autorisation (…) » ; qu’aux termes de 
l’article 5 de ce texte : « Une décision implicite intervenue dans les cas où la décision 
explicite aurait dû être motivée n’est pas illégale du seul fait qu’elle n’est pas assortie de 
cette motivation. Toutefois, à la demande de l’intéressé, formulée dans les délais du recours 
contentieux, les motifs de toute décision implicite de rejet devront lui être communiqués dans 
le mois suivant cette demande. » ; 


4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, par courrier reçu le 31 juillet 
2014 par le préfet de la région Picardie, la société MSE Les Dunes a notamment demandé à 
celui-ci de lui communiquer les motifs de la décision implicite de rejet de sa demande de 
permis de construire ; qu’il est constant que le préfet de la région Picardie n’a pas répondu à 
cette demande dans le mois suivant celle-ci ; que le préfet de la région Nord-Pas-de-Calais 
Picardie fait valoir que le courrier du 28 mai 2014, reçu le 4 juin 2014 par la société MSE Les 
Dunes, mentionnait que l’étude d’impact demeurait insuffisante et qu’en l’état du dossier, le 
permis de construire ne pourrait être accordé ; que le courrier avait ainsi porté à la 
connaissance de la société MSE Les Dunes les motifs de la décision implicite de rejet du 3 
juin 2014 ; qu’un tel courrier ne constitue toutefois qu’une simple demande de complément 
d’information et ne saurait être regardé comme valant communication des motifs de la 
décision implicite de rejet attaquée dans les conditions énoncées par les dispositions précitées 
de l’article 5 de la loi du 11 juillet 1979 ; que la société MSE Les Dunes est, par suite, fondée 
à soutenir que la décision attaquée doit, par ce premier moyen, être annulée ; 


5. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement dans sa rédaction issue du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 : « I.-
Les travaux, ouvrages ou aménagements énumérés dans le tableau annexé au présent article 
sont soumis à une étude d'impact soit de façon systématique, soit après un examen au cas par 
cas, en fonction des critères précisés dans ce tableau. (…) » ; qu’il résulte de l’article 13 du 
décret du 29 décembre 2011 que les dispositions précitées de l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement s’appliquent aux projets dont le dossier de demande a été déposé à compter 
du 1er juin 2012 ; que le tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement 
soumet de façon systématique à étude d’impact les installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises au régime de l’autorisation ; qu’il résulte de la rubrique n°2980 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement que le régime 
de l’autorisation est notamment applicable aux installations terrestres de production 
d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs dont au moins un a un mât d’une hauteur supérieure ou égale à 50 m ; 


6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la demande d’autorisation 
d’exploiter une installation classée pour la protection de l’environnement concernant le projet 
de la société MSE Les Dunes d’implantation de dix éoliennes, dont les mâts seront d’une 
hauteur de 80 m, et le dossier de demande de permis de construire correspondant ont été 
déposés le 25 avril 2013 auprès de l’autorité administrative ; qu’il en résulte que, compte tenu 
de ce qui a été exposé au point 5 ci-dessus, seule la demande d’autorisation d’exploitation 
d’une installation classée pour la protection de l’environnement est soumise à étude d’impact ; 
que, par suite, en rejetant la demande de permis de construire au motif, invoqué dans le 
mémoire du préfet de la région Nord-Pas-de-Calais Picardie, tiré de l’insuffisance de l’étude 
d’impact, le préfet de la région Picardie a entaché sa décision d’erreur de droit ;  


7. Considérant que pour l’application des dispositions de l’article L. 600-4-1 du code 
de l’urbanisme, aucun des autres moyens de la requête n’est de nature à fonder, en l’état du 
dossier, l’annulation de la décision attaquée ;  







Sur les conclusions à fin d’injonction : 
8. Considérant qu’eu égard aux motifs d’annulation retenus, le présent jugement 


implique nécessairement qu’il soit enjoint au préfet de l’Aisne de réexaminer la demande de 
permis de construire de la société MSE Les Dunes ; qu’il y a lieu de lui enjoindre d’y 
procéder dans un délai de trois mois à compter de la notification du jugement :  
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


9. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; qu’il y a lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de condamner l’Etat à verser à la société MSE Les Dunes une 
somme de 1 000 euros au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; qu’en 
revanche, l’A3PES, intervenante en défense, n’étant pas partie à l’instance, les dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à sa condamnation à payer à 
la société MSE Les Dunes la somme que cette dernière demande au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens ; 


D E C I D E : 
Article 1er : L’intervention de l’association pour la promotion et la préservation des 
paysages et de l’environnement du Soissonnais (A3PES) est admise. 
Article 2 : La décision par laquelle le préfet de la Région Picardie a implicitement 
rejeté la demande de permis de construire présentée le 25 avril 2013 par la société 
MSE Les Dunes ainsi que la décision implicite de rejet du recours gracieux exercé le 
30 juillet 2014 à l’encontre de celle-ci sont annulées. 
Article 3 : Il est enjoint au préfet de la région Hauts-de-France de réexaminer la 
demande de permis de construire de la société MSE Les Dunes dans un délai de trois 
mois à compter de la notification du présent jugement. 
Article 4 : L’Etat versera une somme de 1 000 (mille) euros à la société MSE Les 
Dunes au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à la société MSE Les Dunes, à la ministre 
de l’environnement de l’énergie et de la mer et à l’association pour la promotion et la 
préservation des paysages et de l’environnement du Soissonnais. Copie en sera 
adressée pour information au préfet de la région Hauts-de-France.  
Délibéré après l'audience du 11 avril 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Mésognon, président, 
Mme Pierre et M. Lapaquette, conseillers,  
Lu en audience publique le 25 avril 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


A. Lapaquette 


Le président, 
signé 


D. Mésognon 
Le greffier, 


signé 
N. Verjot 


La République mande et ordonne à la ministre de l’environnement, de l’énergie et de 
la mer, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les 
voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent 
jugement.  
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Vu la procédure suivante : 
Par une requête, enregistrée le 20 février 2015, la SCI Picardissima, représentée par 


Me Musso, demande au Tribunal : 
1°) d’annuler l’arrêté du 19 décembre 2014 par lequel le maire de Quend (Somme) a 
prorogé jusqu’au 22 octobre 2015 le sursis à statuer opposé à sa demande de permis 
de construire ; 
2°) de condamner la commune de Quend à lui verser la somme de 3 000 euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué se fonde sur la délibération du 16 mars 2004 prescrivant l’élaboration du 
plan local d’urbanisme (PLU) qui n’était pas exécutoire, faute d’avoir fait l’objet d’une 
publication en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département en 
application de l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme ; 
- l’arrêté attaqué a été pris en méconnaissance du deuxième alinéa de l’article L. 111-8 du 
code de l’urbanisme, dès lors que le nouveau sursis à statuer est motivé par la même 
circonstance de fait que celle invoquée à l’appui du sursis à statuer initialement opposé ; 
- cet arrêté a été pris en méconnaissance des dispositions de l’article L. 123-6 du code de 
l’urbanisme, dès lors que la commune n’a pas, par la délibération précitée du 16 mars 2004, 
prescrit l’élaboration d’un PLU mais seulement la révision de son plan d’occupation des sols 
(POS) ; que le maire ne pouvait opposer les mentions du projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) et que le projet d’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) n’est pas suffisamment avancé pour être pris en compte dans le cadre 
d’un sursis à statuer ; 
- l’implantation de son projet de construction n’est pas de nature à compromettre la mise en 
œuvre de l’OAP ; 
- son projet de construction ne porte atteinte à aucun cône de vue. 


Par un mémoire en défense, enregistré le 17 mai 2016, la commune de Quend, 
représentée par Me Bodart, conclut au rejet de la requête et à la condamnation de la SCI 
Picardissima à lui verser une somme de 2 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative.  
Elle fait valoir que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 


Vu les autres pièces du dossier. 







Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Lapaquette, conseiller ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Guilbeau pour la commune de Quend. 
1. Considérant que la SCI Picardissima a présenté le 20 février 2012 une demande de 


permis de construire portant sur un immeuble de douze logements et de commerces sur la 
parcelle cadastrée section XC n°186 à Quend (Somme) ; que, par arrêté du 22 octobre 2012, 
le maire de Quend a sursis à statuer sur cette demande pour une durée de deux ans ; que, par 
courrier du 23 octobre 2014, la SCI Picardissima a renouvelé sa demande de permis de 
construire ; que, par arrêté du 19 décembre 2014 dont la société requérante demande 
l’annulation, le maire de Quend lui a opposé un nouveau sursis à statuer jusqu’au 22 octobre 
2015 ;  
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 111-8 du code de l’urbanisme alors en 
vigueur : « Le sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder deux ans. Lorsqu'une 
décision de sursis a été prise en application des articles visés à l'article L. 111-7, l'autorité 
compétente ne peut, à l'expiration du délai de validité du sursis ordonné, opposer à une même 
demande d'autorisation un nouveau sursis fondé sur le même motif que le sursis initial. (…) » 
et que l’article L. 111-7 du code précité mentionne le sursis opposé en application de l’article 
L. 123-6 dernier alinéa du code de l’urbanisme. 


3. Considérant que l’arrêté du 22 octobre 2012 du maire de Quend, portant sursis à 
statuer sur la demande de permis de construire présentée par la SCI Picardissima, est fondé 
sur les dispositions de l’article L. 111-10 du code de l’urbanisme prévoyant la possibilité 
d’opposer une décision de sursis à statuer selon les conditions définies à l’article L. 111-8 du 
même code en réponse à une demande de permis de construire portant sur un projet 
susceptible de rendre plus onéreuse l’exécution de travaux publics ; que l’arrêté susmentionné 
du 19 décembre 2014 opposant à nouveau une décision de sursis à statuer est fondé sur le 
dernier alinéa de l’article L. 123-6 du code de l’urbanisme relatif au sursis opposé aux 
demandes de permis de construire susceptibles de compromettre ou rendre plus onéreuse 
l’exécution d’un futur plan d’urbanisme, qui renvoie également pour ses modalités de mise en 
œuvre aux dispositions de l’article L. 111-8 dudit code ; que, par suite, si ces arrêtés reposent 
sur des motifs de droit différents, ils relèvent du même régime juridique s’agissant de la 
décision de sursis opposée à une demande de permis de construire ; que, dès lors, la 
circonstance que le premier de ces arrêtés soit motivé par le fait que le projet de construction 
serait de nature à compromettre ou à rendre plus difficile un projet d’aménagement de la 
frange-nord de Quend-Plage et celle selon laquelle le second est motivé par le fait que ledit 
projet serait de nature à compromettre l’exécution de l’orientation d’aménagement et de 
programmation de la frange nord de Quend-Plage, ne font pas obstacle au fait que les sursis 
en cause se rapportent à une même opération relevant du régime de sursis régi par les 
dispositions de l’article L.111-8 du code de l’urbanisme ; que, par suite, la société requérante 
est fondée à soutenir que le nouveau sursis opposé à son projet de construction de douze 
logements repose sur le même motif que le sursis initial et, par suite, à demander l’annulation 
de l’arrêté du 19 décembre 2014 par lequel le maire de la commune de Quend a prorogé 
jusqu’au 22 octobre 2015 le sursis à statuer opposé à sa demande de permis de construire ; 







4. Considérant que pour l’application des dispositions de l’article L. 600-4-1 du code 
de l’urbanisme, aucun des autres moyens de la requête n’est de nature à fonder, en l’état du 
dossier, l’annulation de l’arrêté attaqué ;  
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


5. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner la 
commune de Quend à verser une somme de 1 000 euros à la SCI Picardissima au titre des 
frais exposés et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, les dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que la SCI Picardissima soit 
condamnée à verser à la commune de Quend la somme qu’elle demande au même titre ;  


D E C I D E : 
Article 1er : L’arrêté du 19 décembre 2014 du maire de la commune de Quend est 
annulé. 
Article 2 : La commune de Quend est condamnée à verser une somme de 1 000 
(mille) euros à la SCI Picardissima au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
Article 3 : Les conclusions de la commune de Quend présentées au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SCI Picardissima et à la commune de 
Quend. 
Délibéré après l'audience du 25 avril 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Durand, président, 
Mme Pierre et M. Lapaquette, conseillers,  
Lu en audience publique le 9 mai 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


A. Lapaquette 


Le président, 
signé 


M. Durand 
Le greffier, 


signé 
N. Verjot 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme, en ce qui la concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Vu la procédure suivante : 
Par une requête enregistrée le 30 septembre 2014, M. A. P., représenté par la SCP 


Masse-Dessen-Thouvenin-Coudray, demande au tribunal : 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 30 juillet 2014, par lequel le centre national de 


gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique 
hospitalière l’a placé en disponibilité d’office du 1er octobre 2014 au 30 novembre 2014 ;  


2°) de mettre à la charge du centre national de gestion des praticiens hospitaliers et 
des personnels de direction de la fonction publique hospitalière la somme de 600 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


Il soutient que :  
- l’arrêté en litige doit être annulé par voie de conséquence de l’annulation à 


intervenir de la décision du 27 juin 2014 de la chambre disciplinaire nationale de l’ordre des 
médecins qui lui a infligé la sanction d’exercer la médecine pendant une durée de deux mois ;  


- l’arrêté en litige est insuffisamment motivé, dès lors qu’il se contente de faire 
référence à la décision prise par la chambre disciplinaire nationale de l’ordre des médecins, 
sans préciser les raisons pour lesquelles la sanction avait été prononcée ; 


- le centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de 
direction de la fonction publique hospitalière a commis une erreur de droit dès lors qu’il n’a 
pas mis en œuvre le pouvoir de modulation dont il disposait. 


Par ordonnance du 14 décembre 2016, la clôture d’instruction a été fixée au 16 
janvier 2017. 


Par un mémoire en défense enregistré le 29 décembre 2016, le centre national de 
gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique 
hospitalière, représenté par sa directrice générale, conclut au rejet de la requête ; 


Le centre national de gestion soutient que les moyens soulevés par M. P. ne sont pas 
fondés. 


Vu : 
- l’arrêté attaqué 
- les autres pièces du dossier. 
Vu :  
- le code de la santé publique ; 







- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 2 février 2017 :  
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur,  
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public.  
1. Considérant que M. P. demande l’annulation de l’arrêté en date du 30 juillet 2014, 


par lequel le centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de 
direction de la fonction publique hospitalière l’a placé en disponibilité d’office du 1er octobre 
2014 au 30 novembre 2014 ;  


2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 6152-243 du code de la santé publique : 
« Les praticiens des hôpitaux à temps partiel faisant l'objet d'une interdiction temporaire 
d'exercer la médecine ou de donner des soins aux assurés sociaux sont placés en disponibilité 
d'office pendant toute la durée de cette interdiction. » ;  


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. A. P., médecin qualifié en 
gynécologie et obstétrique, affecté au centre hospitalier de Clermont de l’Oise à temps partiel 
depuis juillet 2012, a fait l’objet d’une sanction d’interdiction d’exercer ses fonctions pendant 
une durée de deux mois, prononcée le 12 février 2013 par la chambre disciplinaire de 
première instance de l’Ordre des médecins de Picardie, et confirmée, le 27 juin 2014, par la 
chambre disciplinaire nationale de l’Ordre des médecins ; qu’en application des dispositions 
précitées du code de la santé publique, le centre national de gestion des praticiens hospitaliers 
et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière était tenu de placer le 
médecin interdit d’exercer en disponibilité d’office pendant toute la durée de cette interdiction 
prononcée à son encontre ; que, par suite, tous les moyens dirigés par M. P. à l’encontre de 
l’arrêté attaqué en date du 30 juillet 2014, ne peuvent être utilement invoqués ; que, par suite, 
la demande l’annulation doit être rejetée , ainsi que, par voie de conséquence, les conclusions 
fondées sur l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


D E C I D E :  
Article 1er : La requête de M. P. est rejetée. 
Article 2: Le présent jugement sera notifié à M. A. P. et au centre national de gestion 


des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière.  
Délibéré après l'audience du 2 février 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller, 
Mme Gabez, conseiller.  


Lu en audience publique le 16 février 2017. 
Le rapporteur, 


signé 
F. LAMBERT 


Le greffier, 
signé 


S. CHATELLAIN 


Le président, 
signé 


O. GASPON 
La République mande et ordonne au ministre des affaires sociales et de la santé, en ce 


qui le concerne ou à tous huissiers en ce qui concerne les voies d’exécution de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
 





		TRIBUNAL ADMINISTRATIF

		REPUBLIQUE FRANÇAISE








N° 1404224 1 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


D’AMIENS 
N° 1404224 
___________ 


M. I C 
Mme M-L L 
épouse C  
___________ 
M. Lapaquette  
Rapporteur 
___________ 
M. Thérain 
Rapporteur public 
___________ 
Audience du 20 décembre 2016 
Lecture du 30 décembre 2016 
___________ 


sf
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Le Tribunal administratif d'Amiens 


(4ème Chambre) 


68-03-02-01 
68-03-03-02-02 
D 


Vu la procédure suivante : 
Par une requête, enregistrée le 10 novembre 2014, M. I C et Mme M-LL épouse C, 


représentés par Me Drye, demandent au Tribunal : 
1°) d’annuler l’arrêté du 8 septembre 2014 par lequel le maire de Pont-Sainte-
Maxence (Oise) a délivré à M. M P un permis de construire une maison individuelle 
située rue M B ; 
2°) de condamner solidairement la commune de Pont-Sainte-Maxence et M. P à leur 
verser une somme de 3 000 euros, en application des dispositions de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative ; 
3°) de condamner solidairement la commune de Pont-Sainte-Maxence et M. P aux 
dépens. 


Ils soutiennent : 
- que l’arrêté attaqué est entaché d’un vice d’incompétence, dès lors que le maire n’a pas suivi 
l’avis conforme émis par l’architecte des bâtiments de France en s’abstenant d’enjoindre au 
pétitionnaire de respecter les prescriptions édictées par ce dernier ; 
- que cet arrêté est entaché d’un vice de forme, dès lors que le dossier de demande de permis 
de construire ne comportait pas de formulaire de demande et que le projet architectural était 
insuffisant, en l’absence de notice ainsi que de plan en coupe précisant l’implantation de la 
construction par rapport au profil du terrain et de l’insuffisance du document graphique 
permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction par rapport aux constructions 
avoisinantes et aux paysages, son impact visuel ainsi que le traitement des accès et du terrain 
et enfin en raison de l’insuffisance des documents graphiques permettant de situer le projet 
dans son environnement proche et lointain ; 
- que cet arrêté est entaché d’un vice de procédure du fait de l’irrégularité de l’avis émis par 
l’architecte des bâtiments de France ; 
- que le permis de construire a été délivré en méconnaissance des articles UA6, UA11 et 
UA12 du règlement du plan local d’urbanisme (PLU). 


Par un mémoire en défense, enregistré le 15 octobre 2015, la commune de Pont-
Sainte-Maxence, représentée par Me Brault, conclut au rejet de la requête et à la 







condamnation de M. et Mme C à lui verser une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par M. et Mme C ne sont pas fondés. 


La requête a été communiquée à M. M P qui n’a pas produit d’observations. 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code du patrimoine ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Lapaquette, conseiller, 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public, 
- et les observations de Me Brault pour la commune de Pont-Sainte-Maxence. 
1. Considérant que M. et Mme C sont propriétaires d’un pavillon implanté sur la 


parcelle cadastrée section AL n° 334, située 44 rue Jean Jaurès à Pont-Sainte-Maxence ; qu’à 
proximité immédiate de cette parcelle se trouvent les parcelles cadastrées section AL n° 929 
et n° 934, situées rue M B et sur lesquelles M. M P projette de construire une maison 
individuelle ; que la demande de permis de construire de M. P a été rejetée par arrêté du maire 
de Pont-Sainte-Maxence le 1er avril 2014 ; que, par arrêté du 8 septembre 2014 dont M. et 
Mme C demandent l’annulation, le maire lui a délivré le permis de construire demandé le 3 
mai 2014 ;  
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article R. 425-1 du code de 
l’urbanisme dans sa rédaction alors applicable : « Lorsque le projet est situé dans le champ de 
visibilité d'un édifice classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou dans celui d'un 
parc ou d'un jardin classé ou inscrit ayant fait l'objet d'un périmètre de protection délimité 
dans les conditions fixées aux deuxième ou troisième alinéas de l'article L. 621-30-1 du code 
du patrimoine, le permis de construire, le permis d'aménager, le permis de démolir ou la 
décision prise sur la déclaration préalable tient lieu de l'autorisation prévue à l'article L. 
621-31 du code du patrimoine dès lors que la décision a fait l'objet de l'accord de l'architecte 
des Bâtiments de France. En application de l'article L. 621-31 du code du patrimoine, les 
dispositions du présent article ne sont pas applicables aux projets portant sur les immeubles 
classés au titre des monuments historiques, sur les immeubles inscrits et sur les immeubles 
adossés aux immeubles classés. » ; qu’aux termes de l’article L. 621-30 du code du 
patrimoine :« (…) Est considéré, pour l'application du présent titre, comme étant situé dans le 
champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques tout 
autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui et situé dans 
un périmètre déterminé par une distance de 500 mètres du monument. (…) » ; 


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que l’architecte des bâtiments de 
France (ABF) a émis le 3 juillet 2014 un avis simple favorable assorti de prescriptions à la 
construction projetée par M. P en raison de l’absence de situation de co-visibilité avec l’église 
Sainte-Maxence, classée monument historique, et le site de la vallée de la Nonette, inscrit à 
l’inventaire des sites pittoresques du département de l’Oise par arrêté du ministre en charge 
des affaires culturelles du 6 février 1970 ; que si M. et Mme C soutiennent que le projet de 
construction se situerait dans le champ de visibilité de ces monument et site, il ne ressort pas 
des pièces du dossier que tel serait le cas ; que le maire de Pont-Sainte-Maxence n’était en 
conséquence pas tenu d’opposer les prescriptions de l’ABF ; que, par suite, le moyen tiré du 
vice d’incompétence dont serait entaché l’arrêté attaqué ne peut, par suite, qu’être écarté ; 







4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 431-5 du code de 
l’urbanisme : « La demande de permis de construire précise : a) L'identité du ou des 
demandeurs ; b) L'identité de l'architecte auteur du projet, sauf dans les cas prévus à l'article 
R. 431-2 ; c) La localisation et la superficie du ou des terrains ; d) La nature des travaux ; e) 
La destination des constructions, par référence aux différentes destinations définies à l'article 
R. 123-9 ; f) La surface de plancher des constructions projetées, s'il y a lieu répartie selon les 
différentes destinations définies à l'article R. 123-9 ; g) La puissance électrique nécessaire au 
projet, lorsque la puissance électrique est supérieure à 12 kilovoltampères monophasé ou 36 
kilovoltampères triphasé ; h) Les éléments, fixés par arrêté, nécessaires au calcul des 
impositions. La demande comporte également l'attestation du ou des demandeurs qu'ils 
remplissent les conditions définies à l'article R. 423-1 pour déposer une demande de permis. 
» 


5. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, il ressort des 
pièces du dossier que M. P a déposé une demande de permis de construire comportant 
l’ensemble des mentions prescrites par les dispositions précitées de l’article R. 431-5 du code 
de l’urbanisme, notamment la surface de plancher de la construction projetée ainsi que la 
puissance électrique nécessaire au projet ; que le moyen tiré de la méconnaissance des 
dispositions précitées de l’article R. 431-5 du code de l’urbanisme ne peut dès lors qu’être 
écarté ; 


6. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L. 431-2 du code de 
l’urbanisme : « Le projet architectural définit, par des plans et documents écrits, 
l'implantation des bâtiments, leur composition, leur organisation et l'expression de leur 
volume ainsi que le choix des matériaux et des couleurs. Il précise, par des documents 
graphiques ou photographiques, l'insertion dans l'environnement et l'impact visuel des 
bâtiments ainsi que le traitement de leurs accès et de leurs abords. » ; qu’aux termes de 
l’article R. 431-7 de ce code : « Sont joints à la demande de permis de construire : (…) b) Le 
projet architectural défini par l'article L. 431-2 et comprenant les pièces mentionnées aux 
articles R. 431-8 à R. 431-12. » ;  


7. Considérant, tout d’abord, que l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme dispose : 
« Le projet architectural comprend une notice précisant : 1° L'état initial du terrain et de ses 
abords indiquant, s'il y a lieu, les constructions, la végétation et les éléments paysagers 
existants ; 2° Les partis retenus pour assurer l'insertion du projet dans son environnement et 
la prise en compte des paysages, faisant apparaître, en fonction des caractéristiques du projet 
: a) L'aménagement du terrain, en indiquant ce qui est modifié ou supprimé ; b) 
L'implantation, l'organisation, la composition et le volume des constructions nouvelles, 
notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisinants ; c) Le traitement des 
constructions, clôtures, végétations ou aménagements situés en limite de terrain ; d) Les 
matériaux et les couleurs des constructions ; e) Le traitement des espaces libres, notamment 
les plantations à conserver ou à créer ; f) L'organisation et l'aménagement des accès au 
terrain, aux constructions et aux aires de stationnement. » ; qu’il ressort des pièces du dossier 
de demande de permis de construire que celui-ci comprend une notice, laquelle fait apparaître 
l’ensemble des éléments relatifs au traitement des espaces libres et aux matériaux et couleurs 
choisis pour la réalisation du projet ; que le plan de masse a permis de vérifier la surface de 
plancher du projet ; que si la notice produite ne comporte pas, selon les requérants, 
l’indication de la présence d’un garage en fond de parcelle qui aurait été construit sans 
autorisation avant le dépôt de la demande de permis de construire, ils ne fournissent toutefois 
aucun élément de justification sur ce point ; que s’ils soutiennent également que la présence 
d’un mur mitoyen en moellons ne figure pas dans la notice, celle-ci ressort tant des 
photographies produites à l’appui du dossier de permis de construire que du plan de masse 
annexé à celui-ci ; que, par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions 







précitées de l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme n’est pas fondé et ne peut être accueilli 
; 


8. Considérant, ensuite, qu’aux termes de l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme 
: « Le projet architectural comprend également : (…) b) Un plan en coupe précisant 
l'implantation de la construction par rapport au profil du terrain ; lorsque les travaux ont 
pour effet de modifier le profil du terrain, ce plan fait apparaître l'état initial et l'état futur ; 
c) Un document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction par 
rapport aux constructions avoisinantes et aux paysages, son impact visuel ainsi que le 
traitement des accès et du terrain ; d) Deux documents photographiques permettant de situer 
le terrain respectivement dans l'environnement proche et, sauf si le demandeur justifie 
qu'aucune photographie de loin n'est possible, dans le paysage lointain. Les points et les 
angles des prises de vue sont reportés sur le plan de situation et le plan de masse. » 


9. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier de permis de construire que celui-ci 
comporte un plan en coupe du projet ; qu’en outre, le document graphique, accompagné des 
autres documents du dossier de permis de construire, permet d'apprécier l'insertion du projet 
de construction par rapport aux constructions avoisinantes et aux paysages, son impact visuel 
ainsi que le traitement des accès et du terrain ; que les photographies jointes au dossier 
permettent de situer le projet dans son environnement proche et lointain ; que, par suite, le 
moyen tiré de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article R. 431-10 du code de 
l’urbanisme n’est pas fondé et ne peut être accueilli ;  


10. Considérant, en quatrième lieu, que les requérants soutiennent que l’ABF ne 
pouvait valablement émettre son avis dès lors que la notice ne mentionne pas l’existence d’un 
mur mitoyen en moellons et qu’il n’est pas indiqué que le pétitionnaire envisageait de le 
détruire ; qu’ainsi qu’il a été exposé au point 7 du jugement, la présence du mur mitoyen 
concerné ressort des pièces du dossier ; que la suppression partielle de cet ouvrage ressort du 
plan de masse lequel montre que l’édification de la maison du pétitionnaire sera réalisée sur 
une partie de l’emprise du mur mitoyen ; que le moyen ne peut, dès lors, qu’être écarté ; 


11. Considérant, en cinquième lieu, qu’aux termes de l’article UA6 du règlement du 
PLU de la commune de Pont-Sainte-Maxence : « Dans la zone UA, sauf le secteur UAs : Les 
constructions doivent être implantées à l’alignement. Une autre disposition peut être adoptée 
: - si la façade est déjà bâtie en totalité, - lorsqu’il s’agit de l’édification d’une annexe à une 
habitation, - si le projet concerne la transformation, l’adaptation, la restauration ou 
l’extension d’une construction existante. Lorsque la construction projetée s’inscrit entre deux 
constructions édifiées en retrait de l’alignement, l’implantation pourra se faire selon le même 
retrait, sans excéder 5 m. (…) » ; 


12. Considérant qu’il ressort du plan parcellaire du dossier de permis de construire 
que le terrain d’assiette de la construction projetée est situé entre la parcelle n° 334 de M. et 
Mme C et la parcelle n° 667, supportant toutes deux des constructions en retrait de 
l’alignement ; qu’il est constant que si l’habitation des requérants est implantée à 2 mètres en 
retrait de l’alignement, la construction située sur la parcelle n° 667 est toutefois en retrait de 7 
mètres par rapport à celui-ci ; qu’il ressort du plan de masse que la maison projetée se 
trouvera en retrait de l’alignement dans la limite de 5 mètres ; que, par suite, les requérants ne 
sont pas fondés à soutenir que c’est en méconnaissance des dispositions de l’article UA6 du 
règlement du PLU que le maire de Pont-Sainte-Maxence a délivré le permis de construire 
litigieux ; 


13. Considérant, en sixième lieu, qu’aux termes de l’article UA11 du règlement du 
PLU : « « Dans le périmètre de protection autour des monuments historiques classés à 
l’intérieur duquel les demandes d’autorisation sont soumises à l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France, des prescriptions architecturales spécifiques, pouvant le cas échéant 
être plus contraignantes que celles énoncées ci-après, pourront être imposées. 







PROTECTIONS PARTICULIERES. Les murs anciens en pierres de taille et/ou moellons sont 
protégés et soumis aux dispositions de l'article L. 123-1-5(7°) du Code de l'Urbanisme ; 
seules les réparations ou restaurations sont autorisées. La démolition partielle est toutefois 
admise pour permettre la réalisation d'un accès à un espace public, à une construction 
nouvelle (portail, porte…), ou lorsqu'elle est consécutive à la mise à l'alignement d'une 
construction par un pignon ou une façade ; (…)ASPECT L'autorisation d'utilisation du sol ou 
de bâtir pourra être refusée ou n'être accordée que sous réserve de prescriptions 
particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : - au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants,- aux sites,- aux paysages naturels ou urbains, - à la conservation des 
perspectives monumentales. Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir, par 
leurs dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants afin de préserver l'intérêt et l’harmonie du secteur. Les 
modifications ou extensions des constructions existantes doivent avoir, par leurs dimensions, 
leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible au bâtiment objet de la 
demande afin d'en préserver le caractère. En particulier, toute restauration, réparation ou 
adaptation d'une construction ancienne traditionnelle devra être réalisée en respectant 
l'emploi des matériaux locaux (pierre, brique, enduits anciens, etc.). Les deux règles ci-dessus 
ne s’appliquent pas pour les vérandas. MATERIAUX Dans le cas de réhabilitation de 
constructions existantes, les enduits sur les pierres d’appareil, les pierres de taille et les 
briques rouge en terre cuite sont interdits. Les matériaux destinés à être recouverts (brique 
creuse, parpaing,…) doivent l'être d'enduits lisses ou talochés de teinte rappelant les enduits 
anciens au mortier bâtard ou à la chaux (gamme de gris, sable…) ou d’un enduit ton pierre, à 
l'exclusion du blanc pur. Les maçonneries faites de briques apparentes seront constituées de 
briques pleines de teinte rouge en terre cuite ou de briques de parement de teinte rouge. 
Lorsque les maçonneries sont faites de pierres ou de moellons, les joints seront beurrés au nu 
de la pierre et au mortier de chaux grasse (aérienne éteinte) de même teinte que les pierres ; 
les joints creux ou saillants sont interdits. « MENUISERIES Les volets roulants sont autorisés 
à condition :- que le coffre ne soit pas saillant, - que les volets battants traditionnels soient 
mis en place (dans le cas d’une construction nouvelle) ou conservés s’ils existent. SOUS-
SOLS. Les garages aménagés en sous-sols enterrés sont interdits. » ; 


14. Considérant tout d’abord qu’aux termes du 2° du III de l’article L. 123-1-5 du 
code de l’urbanisme, applicable à la date de la décision attaquée, dont les dispositions 
figuraient, antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, au 7° 
de l’article L. 123-1-5 : « III.-Le règlement peut, en matière de caractéristiques 
architecturale, urbaine et écologique : (…)2° Identifier et localiser les éléments de paysage et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique, 
architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 
des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur préservation ; » ; que l’article UA 11 du règlement du plan d’occupation des sols fait 
bénéficier d’une protection l’ensemble des murs anciens en pierres de taille et/ou moellons de 
la commune de Pont-Sainte-Maxence sans délimiter ceux-ci conformément aux dispositions 
précitées de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme, dont les auteurs du plan d’occupation 
des sols ont entendu faire application ; que les requérants ne peuvent, par suite, utilement 
invoquer la méconnaissance de l’article UA11 du règlement du plan d’occupation pour 
soutenir que le mur mitoyen en cause ne pouvait être détruit ; que ce moyen doit dès lors être 
écarté comme inopérant ;  







15. Considérant ensuite que, contrairement aux allégations des requérants, 
l’ensemble des éléments relatifs aux matériaux et coloris utilisés figure dans la notice ainsi 
que sur les esquisses du dossier de permis de construire ;  


16. Considérant en outre, qu’il ressort des esquisses figurant au dossier de permis de 
construire, que la construction projetée n’aura de volets que sur une seule fenêtre côté rue et 
que ceux-ci seront des volets battants ; que M. et Mme C ne peuvent dès lors soutenir que 
l’absence de volets apparents sur les autres fenêtres de la maison en cause implique 
nécessairement qu’il s’agit de volets roulants ;  


17. Considérant enfin, qu’il ressort du plan en coupe et de la notice du dossier de 
permis de construire, laquelle indique que le niveau du sous-sol sera implanté au niveau du 
trottoir, que la construction projetée ne comportera pas, contrairement à ce que soutiennent les 
requérants, de garage enterré ;  


18. Considérant, en septième lieu, qu’aux termes de l’article UA12 du règlement du 
PLU : « Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. En particulier, il est exigé au 
minimum : - pour les constructions à usage d'habitation : 1 place de stationnement par 
tranche de 50 m2 de surface de plancher de construction avec au minimum la réalisation de 2 
places. Exemple : - 1 construction de 50 m² = 2 places - 1 construction de 125 m² = 3 places - 
1 construction de 200 m² = 4 places. (…) Les places de stationnement doivent être accessibles 
et utilisables en permanence et présenter des dimensions satisfaisantes, soit : au minimum 5 
m de longueur, 2,30 m de largeur et 6 m de dégagement, soit au total 25 m2 par place y 
compris les aires d’évolution. (…) ; 


19. Considérant qu’il est constant que la place de stationnement située en extérieur 
dispose d’une aire de dégagement suffisante sur la voie publique ; que s’agissant de la place 
de stationnement en intérieur, il ressort des pièces du dossier que la construction disposera 
d’une ouverture sur le fond de parcelle permettant de sortir le véhicule stationné sur un espace 
d’une largeur de 6,28 mètres ; qu’il résulte dès lors de l’ensemble de ce qui précède que les 
places de stationnement en cause seront, aires d’évolution incluses ainsi que le dispose 
l’article UA12 du règlement du PLU, d’une superficie au moins égale à 25 m² ; que le moyen 
tiré de la violation des dispositions précitées du PLU ne peut en conséquence qu’être écarté ;  


20. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les conclusions à 
fin d’annulation de M. et Mme C ne peuvent qu’être rejetées ; 
Sur les dépens : 


21. Considérant que la présente instance ne comportant aucun dépens, les 
conclusions des requérants tendant à ce que la commune de Pont-Sainte-Maxence et M. P 
soient solidairement condamnés à leur payer la somme correspondant à ces derniers ne 
peuvent, en tout état de cause, qu’être rejetées ;  
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


22. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; que ces dispositions font 
obstacle à ce que la commune de Pont-Sainte-Maxence et M. P, qui ne sont pas les parties 
perdantes, soient condamnés à payer la somme que demande M. et Mme C, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, de condamner M. et Mme C à payer à la commune de Pont-Sainte-Maxence la 
somme qu’elle demande au même titre ;  







D E C I D E : 
Article 1er : La requête de M. et Mme C est rejetée.  
Article 2 : Les conclusions de la commune de Pont-Sainte-Maxence présentées au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme I C, à la commune de Pont-Sainte-
Maxence et à M. M P.  


Délibéré après l'audience du 20 décembre 2016, à laquelle siégeaient : 
M. Durand, président, 
M. Lapaquette et Mme Pierre, conseillers. 
Lu en audience publique, le 30 décembre 2016. 
Le rapporteur, 


signé 
A. Lapaquette 


 Le président, 
signé 


M. Durand 
Le greffier, 
signé 


S. Fortier 
La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Le Tribunal administratif d’Amiens, 


(3ème Chambre), 


Vu la procédure suivante : 
I°) Sous le n° 1500767, par une requête, enregistrée au greffe du tribunal le 2 mars 


2015, la société A7 Aménagement, représentée par Me Quennehen, doit être regardée comme 
demandant au tribunal : 


1°) d’annuler, d’une part, la décision de rejet de son offre portant sur le marché de 
réalisation des études préalables et de maîtrise d’œuvre en vue de la création d’un réseau 
d’assainissement sur les communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz ainsi 
que les réseaux de transfert vers la commune de Ressons et, d’autre part, la « décision de la 
commission d’appel d’offres afférente » ; 


2°) d’annuler « toutes les décisions relatives à la passation du contrat de prestations 
de services querellé » ;  


3°) de condamner les membres du groupement de commande à lui verser la somme 
de 33 465,46 euros hors taxes avec intérêts au taux légal et capitalisation des intérêts au titre 
des divers préjudices qu’elle a subis ;  


4°) d’enjoindre au groupement de commande d’obtenir la résolution amiable du 
marché ou, à défaut de l’obtenir dans le délai de deux mois à compter du jugement à 
intervenir, de saisir le juge du contrat et ce sous astreinte de 200 euros par jour de retard ;  


5°) de mettre à la charge du groupement de commande la somme de 1 500 euros sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- la décision du 31 décembre 2014 de rejet de son offre a été signée par une autorité 


incompétente ;  
- elle n’est pas motivée ;  







- la procédure est irrégulière ; en effet, alors que le pouvoir adjudicateur a entendu 
expressément recourir aux dispositions du a) du III de l’article 74 du code des marchés 
publics, il a, en réalité, et alors que les conditions de l’article 35 du même code ne sont pas 
remplies, mis en œuvre une procédure négociée ;  


- la décision de rejet de son offre est intervenue en méconnaissance de l’article 66 du 
code des marchés publics faute que soit établie l’existence d’une négociation avec les 
candidats sélectionnés et, a fortiori, qu’un classement des offres soit opéré ; 


- cette décision est entachée de détournement de pouvoir ; 
- le pouvoir adjudicateur a procédé à une neutralisation du critère prix ;  
- il a réintroduit un critère lié aux capacités des candidats dans les critères de 


jugement des offres ;  
- les notes qu’elle a obtenues aux critères « organisation et moyens », « réponse au 


besoin » et au critère prix sont entachées d’erreur manifeste d’appréciation ;  
- compte tenu de ces irrégularités, elle a été privée d’une chance sérieuse d’obtenir le 


marché et est fondée à obtenir la somme de 18 465,46 euros au titre du manque à gagner ;  
- elle est également fondée à obtenir la somme de 5 000 euros correspondant aux 


frais de présentation de son offre ;  
- elle est enfin en droit d’être indemnisée de la somme de 5 000 euros au titre du 


préjudice moral et celle d’un même montant au titre des frais divers et notamment de conseil 
inutilement exposés et de ceux rendus nécessaires pour répondre à la procédure. 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 11 juin 2015 et 11 janvier 2017, les 
communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz, représentées par Me Malnoy, 
concluent au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de la requérante la somme de 
3 000 euros au titre des frais irrépétibles. 


Elles soutiennent que : 
A titre principal : 
- les conclusions à fin d’annulation des actes détachables du contrat présentées par la 


société A7 Aménagement sont devenues sans objet dès lors qu’il a été décidé, le 26 mars 
2015, de ne pas donner suite à la procédure pour motif d’intérêt général ;  


- les conclusions indemnitaires présentées par la requérante doivent également être 
rejetées pour le même motif ;  


A titre subsidiaire : 
- les moyens présentés par la requérante ne sont pas fondés. 
Par un mémoire en observation, enregistré le 30 septembre 2016, la société Verdi 


Ingénierie Seine, représentée par Me Lahaye, conclut au rejet de la requête et à ce que soit 
mise à la charge de la société A7 Aménagement la somme de 1 500 euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient qu’elle n’a pas d’observations particulières à formuler. 
II°) Sous le n° 1500768, par une requête, enregistrée au greffe du tribunal le 2 mars 


2015, la société A7 Aménagement, représentée par Me Quennehen, doit être regardée comme 
demandant, par les mêmes moyens que ceux exposés dans l’instance n° 1500767, au tribunal : 


1°) d’annuler, d’une part, la décision de rejet de son offre portant sur le marché de 
réalisation des études préalables et de maîtrise d’œuvre en vue de la création d’un réseau 
d’assainissement sur les communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz ainsi 
que les réseaux de transfert vers la commune de Ressons et, d’autre part, la « décision de la 
commission d’appel d’offres afférente » ; 


2°) d’annuler « toutes les décisions relatives à la passation du contrat de prestations 
de services querellé » ;  


3°) d’annuler le marché ;  







4°) de condamner le groupement de commande à lui verser la somme de 33 465,46 
euros hors taxes avec intérêts au taux légal et capitalisation des intérêts au titre des divers 
préjudices qu’elle a subis ;  


5°) de mettre à la charge du groupement de commande la somme de 1 500 euros sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 11 juin 2015 et 11 janvier 2017, les 
communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz, représentées par Me Malnoy, 
concluent au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de la requérante la somme de 
3 000 euros au titre des frais irrépétibles. 


Elles soutiennent qu’il a été décidé, le 26 mars 2015, de ne pas donner suite à la 
procédure pour motif d’intérêt général ; les conclusions de plein contentieux présentées par la 
requérante sont, dès lors, irrecevables. 


Par un mémoire en observation, enregistré le 3 octobre 2016, la société Verdi 
Ingénierie Seine, représentée par Me Lahaye, conclut au rejet de la requête et à ce que soit 
mise à la charge de la société A7 Aménagement la somme de 1 500 euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient qu’elle n’a pas d’observations particulières à formuler. 
Par un mémoire complémentaire, enregistré le 29 octobre 2016 dans les deux 


instances susvisées, la société A7 Aménagement confirme ses précédentes écritures et, en 
outre : 


1°) déclare se désister de ses conclusions à fin d’annulation du marché ;  
2°) demande à ce que soit mise à la charge des défenderesses la somme de 2 000 


euros au titre des frais irrépétibles. 
Elle soutient que : 
- « en l’absence de conclusion du contrat, les conclusions énoncées dans le cadre du 


plein contentieux ne peuvent aboutir » ;  
- compte tenu de l’irrégularité de la décision de déclaration sans suite, laquelle révèle 


une volonté de faire échec à la procédure contentieuse qu’elle a introduite, les communes 
défenderesses ont engagé leur responsabilité ; en effet, cette décision a été signée par une 
autorité incompétente ; en outre, et contrairement à ce soutient l’arrêté litigieux, la décision de 
mettre fin à la procédure n’a pas résulté d’un vice identifié en cours de procédure ; enfin, cette 
décision ne repose pas sur des considérations d’intérêt général.  


Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative, de ce que le jugement à intervenir était susceptible d’être fondé 
sur un moyen relevé d’office. 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code des marchés publics ;  
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Quennehen représentant la société A7 Aménagement et 


celles de Me Goulet représentant les communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-
Matz. 


1. Considérant que, par avis d’appel public à la concurrence, le groupement de 
commande composé des communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz a lancé 
une procédure négociée en vue d’attribuer un marché portant sur la réalisation des études 







préalables et de maîtrise d’œuvre nécessaires à la création d’un réseau d’assainissement sur le 
territoire des trois communes ainsi que les réseaux de transfert vers la commune de Ressons ; 
que, par décision du 31 décembre 2014, le maire de Roye-sur-Matz a informé la société A7 
Aménagement de ce que la commission d’appel d’offres du groupement n’avait pas retenu 
son offre ; que, par arrêté du 26 mars 2015, le mandataire du groupement de commandes a 
déclaré sans suite la procédure pour motif d’intérêt général et plus particulièrement en raison 
de la « suspicion de vice de procédure détecté en cours de procédure » et décidé du lancement 
prochain d’une nouvelle procédure ayant le même objet ; que la société A7 Aménagement 
doit être regardée, dans sa requête n° 1500767, comme présentant au tribunal des conclusions 
d’excès de pouvoir et comme demandant plus particulièrement l’annulation de la décision de 
rejet de son offre ainsi qu’à celle prise le 22 décembre 2014 par la commission d’appel d’offre 
du groupement de commande ; que la société requérante demande également à être 
indemnisée du manque à gagner dont elle a été privée du fait de son éviction ou, à défaut, des 
frais de présentation de son offre ainsi que de son préjudice moral et des frais de conseil dont 
elle été contrainte de s’acquitter ; que, dans sa requête enregistrée sous le n° 1500768, la 
société A7 Aménagement doit être regardée comme contestant, dans le cadre d’un recours de 
plein contentieux, la validité du contrat litigieux et demandant réparation des mêmes 
préjudices ;  


Sur les conclusions à fin d’annulation du marché : 
2. Considérant qu’en indiquant, dans son mémoire complémentaire enregistré le 29 


octobre 2016 dans les deux instances susvisées, qu’en l’absence de conclusion du contrat 
litigieux du fait de la décision de déclarer sans suite la procédure pour motif d’intérêt général, 
« les conclusions énoncées dans le cadre du plein contentieux ne peuvent aboutir » et qu’ « il 
reste donc à examiner celles présentées dans le cadre du recours pour excès de pouvoir », la 
société A7 Aménagement doit être regardée, comme l’a d’ailleurs confirmé son conseil au 
cours de l’audience, comme s’étant désistée purement et simplement de ses conclusions 
tendant à l’annulation du marché présentées dans sa requête n° 1500568 ; que rien ne 
s’oppose à ce qu’il en soit donné acte ;  


Sur la recevabilité des conclusions à fin d’annulation des actes détachables : 
3. Considérant que l'action contentieuse de la société A7 Aménagement à l'encontre 


de la procédure lancée par le groupement de commande composé des communes de Roye-sur-
Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz en vue de la création d’un réseau d’assainissement doit 
être examinée, compte tenu de la date à laquelle cette procédure a été engagée, dans le cadre 
d’analyse de la décision n° 358994 du 4 avril 2014 du Conseil d’Etat, statuant au contentieux 
; que, compte tenu de la possibilité offerte à un concurrent évincé de pouvoir contester la 
validité d’un contrat dans le cadre du recours de pleine juridiction ouvert par la décision 
précitée et de la possibilité dont il dispose de remettre en cause à cette occasion la régularité 
des actes détachables de ce contrat, ce dernier n’est plus recevable à en demander directement 
l’annulation au juge du contrat ; qu’une telle solution est applicable y compris dans le cas où, 
comme en l’espèce, le marché n’a finalement pas été signé après que le pouvoir adjudicateur a 
déclaré sans suite la procédure d’appel d’offres ; qu’il suit de là que les conclusions 
présentées par la requérante et tendant à l'annulation de la décision de la commission d'appel 
d'offres, de celle rejetant son offre et de « toutes les décisions relatives à la passation du 
contrat de prestations de services querellé » doivent être rejetées comme irrecevables ; 


Sur les conclusions indemnitaires : 
En ce qui concerne le manque à gagner et les frais de présentation de l’offre : 
5. Considérant, d’une part, que lorsqu'un candidat à l'attribution d'un contrat public 


demande la réparation du préjudice né de son éviction irrégulière de ce contrat, il appartient 
au juge de vérifier d'abord si le candidat était ou non dépourvu de toute chance de remporter 
le contrat ; que, dans l'affirmative, il n'a droit à aucune indemnité ; que, dans la négative, il a 







droit en principe au remboursement des frais qu'il a engagés pour présenter son offre ; qu'il 
convient, d’autre part, de rechercher si le candidat irrégulièrement évincé avait des chances 
sérieuses d'emporter le contrat conclu avec un autre candidat ; que, dans un tel cas, il a droit à 
être indemnisé de son manque à gagner, incluant nécessairement, puisqu'ils ont été intégrés 
dans ses charges, les frais de présentation de l'offre, lesquels n’ont donc pas à faire l'objet, 
sauf stipulation contraire du contrat, d'une indemnisation spécifique ; qu’en revanche, le 
candidat ne peut prétendre à une indemnisation de ce manque à gagner si la personne publique 
renonce à conclure le contrat pour un motif d’intérêt général ; 


6. Considérant qu’il ne résulte pas de l’instruction que la décision prise par le 
pouvoir adjudicateur de mettre fin au marché repose sur un motif étranger à l’intérêt général ; 
que, par suite et à supposer même que la décision de mettre fin au marché ne résulte pas, 
comme le soutient la requérante, d’un vice identifié en cours de procédure par le pouvoir 
adjudicateur mais a été prise à la suite du recours contentieux qu’elle a introduit et que cette 
décision ait été signée par une autorité incompétente, la société A7 Aménagement n’est pas 
fondée à obtenir réparation l’indemnisation ni de son manque à gagner ni remboursement des 
frais de présentation de son offre ;  


7. Considérant, d’autre part, que la circonstance que la déclaration sans suite révèle 
une volonté de faire échec à la procédure contentieuse n’est pas, dès lors qu’elle répond à 
l’objectif de ne pas procéder à la signature d’un contrat illégal, à établir l’existence d’une 
faute des communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz susceptible d’engager 
leur responsabilité ;  


8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société A7 Aménagement n’est 
pas fondée à obtenir la condamnation des défenderesses à lui verser la somme de 18 465,46 
euros au titre du manque à gagner et celle de 5000 euros au titre des frais de présentation de 
son offre ;  


En ce qui concerne les autres préjudices : 
9. Considérant que si la société A7 Aménagement demande à être indemnisée de la 


somme de 5 000 euros au titre de divers frais dont ceux de prestations de conseil dont elle 
s’est acquittée pour participer à la consultation et de la somme, du même montant, 
correspondant au préjudice moral qu’elle a subi, elle n’apporte toutefois aucun élément 
permettant de justifier de leur réalité ; que, dès lors, les conclusions indemnitaires présentées, 
à ce titre, doivent être rejetées ;  


Sur les conclusions à fin d’injonction : 
10. Considérant que le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin 


d’annulation des actes détachables du marché litigieux n’implique pas qu’il soit enjoint au 
groupement de commande d’obtenir la résolution amiable du marché ou, à défaut de l’obtenir 
dans le délai de deux mois à compter du jugement à intervenir, de saisir le juge du contrat ; 
que les conclusions à fin d’injonction sous astreinte présentées par la société A7 
Aménagement doivent, dès lors, être rejetées ;  


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


11. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge des 
communes Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz la somme que la société A7 
Aménagement demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 
qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce et dans les instances susvisées, de 
mettre à la charge de la société A7 Aménagement la somme que les communes Roye-sur-
Matz, Laberlière et Canny-sur-Matz, d’une part, et, la société Verdi Ingénierie Seine, d’autre 
part, demandent au même titre ;  


D E C I D E : 







Article 1er : Il est donné acte du désistement de la société A7 Aménagement de ses 
conclusions à fin d’annulation du marché de réalisation des études préalables et de maîtrise 
d’œuvre en vue de la création d’un réseau d’assainissement présentées dans l’instance n° 
1500768. 


Article 2 : La requête n° 1500767 et le surplus des conclusions de la requête n° 
1500768 sont rejetés. 


Article 3 : Les conclusions présentées par les communes Roye-sur-Matz, Laberlière 
et Canny-sur-Matz et la société Verdi Ingénierie Seine sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société A7 Aménagement, à la 
société Verdi Ingénierie Seine et aux communes de Roye-sur-Matz, Laberlière et Canny-sur-
Matz. 


Délibéré après l'audience du 17 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller, 
Mme Leboeuf, conseiller  
Lu en audience publique le 31 janvier 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


M. BANVILLET 


La présidente, 
signé 


M.-O. LE ROUX 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne et à tous 
huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Le Tribunal administratif d'Amiens 


(4ème Chambre) 


Vu la procédure suivante : 


Par une requête et des mémoires, enregistrés le 10 février 2015, le 26 août 2015 et le 
4 mai 2016, Mme A VB, représentée par la SELARL Garnier Roucoux et associés, demande 
au tribunal : 


1°) d’annuler la délibération du 8 septembre 2014 par laquelle le conseil municipal 
d’Allonne a approuvé la modification du plan local d’urbanisme de la commune, en tant 
qu’elle intègre la parcelle cadastrée AK n°65 lui appartenant au sein de la trame verte 
instituée par ledit plan local d’urbanisme, ensemble la décision implicite de rejet de son 
recours gracieux ; 


2°) d’annuler la décision du 20 octobre 2014 par laquelle le maire d’Allonne a refusé 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal la modification de l’article UD3 du règlement 
du plan local d’urbanisme de la commune ; 


3°) d’enjoindre au conseil municipal d’Allonne de modifier l’article UD3 du 
règlement du plan local d’urbanisme de la commune afin qu’une parcelle puisse être 
accessible par une voie de circulation publique ou privée, sous astreinte de 50 euros par jour 
de retard à compter du jugement à intervenir ; 


4°) de condamner la commune d’Allone à lui verser la somme de 2 000 euros au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Elle soutient : 
Sur la délibération du 8 septembre 2014 : 
- que la délibération prescrivant la modification du plan local d’urbanisme de la commune ne 
précisait pas les objectifs assignés à cette modification en méconnaissance de l’article L. 123-
6 du code de l’urbanisme ; 
- que la modification du plan local d’urbanisme de la commune n’a pas été précédée d’une 
concertation en méconnaissance de l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme ; 
- que la procédure d’enquête publique ayant précédé la modification du plan local 
d’urbanisme de la commune est irrégulière dès lors que les avis pris par les personnes 
publiques associées n’ont pas été joints au dossier d’enquête publique ; 
- que la modification du plan local d’urbanisme de la commune est entachée d’erreur 
d’appréciation et de détournement de pouvoir dès lors que la commune avait pour réel objectif 
d’éviter que les propriétaires des parcelles constructibles non bâties de la commune ne soient 







concernés par l’augmentation de la taxe foncière sur les propriétés non bâties devant entrer en 
vigueur le 1er janvier 2015 en rendant les terrains concernés inconstructibles ; 
Sur la décision du 20 octobre 2014 : 
- que l’article UD3 du règlement du plan local d’urbanisme est illégal dès lors qu’il la prive de 
toute possibilité de construire sur sa parcelle qui est pourtant desservie par un chemin rural et 
que sa constructibilité permettrait d’assurer l’objectif de mobilisation du foncier disponible 
pour la création de logements pour lequel a été mis en œuvre le décret du 10 mai 2013. 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 29 mai 2015 et le 21 décembre 2015, la 
commune d’Allonne, représentée par Me Goutal, conclut au rejet de la requête et à ce que la 
somme de 3 000 euros soit mise à la charge de Mme VB au titre des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
Elle fait valoir que : 
- les moyens tirés de la méconnaissance des articles L. 123-6, L. 300-2 du code de 
l’urbanisme et tiré de ce que les avis des personnes associées n’ont pas été joints au dossier 
d’enquête publique sont inopérants ; 
- le moyen tiré de l’illégalité de l’article UD3 du règlement du plan local d’urbanisme de la 
commune n’est pas assorti des précisions permettant d’en apprécier le bien-fondé ;  
- les autres moyens soulevés par Mme VB ne sont pas fondés. 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code général des impôts ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pierre, 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public, 
- et les observations de Me Pérès, représentant Mme VB, et de Me Mascré, 


représentant la commune d’Allone. 


1. Considérant que Mme VB est propriétaire d’une parcelle cadastrée AK n° 85 
sur le territoire de la commune d’Allonne ; qu’elle a sollicité à deux reprises la délivrance 
d’un certificat d’urbanisme opérationnel dans la perspective de la vente de ce terrain en tant 
que terrain à bâtir ; que, par deux décisions en date des 24 février 2014 et 1er juillet 2014, des 
certificats d’urbanisme négatifs lui ont été délivrés ; que, par une demande en date du 12 
octobre 2014, Mme VB a saisi le maire d’Allonne d’une demande d’inscription à l’ordre du 
jour du conseil municipal de la modification de l’article UD3 du règlement du plan local 
d’urbanisme (PLU) qui lui avait été opposé ; que le maire lui a opposé un refus par une 
décision du 20 octobre 2014 par laquelle il informait également Mme VB de ce que le plan 
local d’urbanisme de la commune avait été modifié par délibération en date du 8 septembre 
2014 et que sa parcelle, désormais protégée au titre du 5° de l’article L. 123-1-5 du code de 
l’urbanisme, n’était dès lors plus constructible ; que Mme VB a formé le 5 novembre 2014 un 
recours gracieux contre la délibération du 8 septembre 2014 ; qu’une décision implicite de 
rejet est née du silence gardé par le maire sur cette demande ; que Mme VB demande 
l’annulation de la délibération du 8 septembre 2014, ensemble la décision implicite rejetant 
son recours gracieux, ainsi que de la décision du 20 octobre 2014 par laquelle le maire 
d’Allone a refusé d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal la modification de l’article 
UD3 du règlement du plan local d’urbanisme ;  







Sur les conclusions à fin d’annulation : 
En ce qui concerne la délibération du 8 septembre 2014 : 


2. Considérant qu’aux termes du III de l’article L. 123-5-1 du code de 
l’urbanisme dans sa rédaction applicable : « Le règlement peut, en matière de caractéristiques 
architecturale, urbaine et écologique : (…) 5° Localiser, dans les zones urbaines, les terrains 
cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à 
protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 
desservent (…) » ; 


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier et notamment des notes 
d’information que le maire d’Allonne a adressées aux habitants de la commune, les 25 
septembre 2013, 22 octobre 2013, 22 avril 2014 et 16 juin 2014, que sa décision de procéder à 
une modification du plan local d’urbanisme de la commune, quelques mois après son 
approbation, avait en réalité pour objet de contourner la majoration de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties pour les terrains constructibles situés sur le territoire de la commune en 
application des dispositions combinées des articles 1396 et 232 du code général des impôts et 
du décret du 10 mai 2013 relatif au champ d'application de la taxe annuelle sur les logements 
vacants instituée par l'article 232 du code général des impôts ; qu’ainsi, il ressort notamment 
de la note de présentation du 16 juin 2014 que « Le gouvernement a décidé d’appliquer la 
réforme de la taxe foncière sur les propriétés non bâties au 1er janvier 2015. Dans cette 
situation, afin de protéger d’une lourde taxation supplémentaire les terrains à bâtir (classés 
en zone U et UA), la municipalité va approuver la modification du plan local d’urbanisme qui 
protégera les terrains à bâtir situés sur l’ensemble du territoire au-delà du 1er janvier 2015. / 
Les personnes qui souhaitent néanmoins bâtir sont priées de déposer leur demande de permis 
très rapidement. La taxation des terrains interviendra, en effet automatiquement, si aucun 
permis n’est accepté au 1er janvier 2015. / Le blocage des dits terrains, décidés par la 
commune, ne sera effectif que pour une durée d’environ trois années. En effet, la commune 
sera obligée de revoir son plan local d’urbanisme dans le cadre de la loi Grenelle II, vous 
pourrez alors décider du devenir de votre terrain au cours de cette procédure de révision du 
plan local d’urbanisme. » ; que dès lors, la modification du plan local d’urbanisme de la 
commune d’Allonne, approuvée par la délibération attaquée, qui n’est pas fondée sur des 
considérations urbanistiques, est entachée de détournement de pouvoir ; 


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, que Mme VB est fondée à 
demander l’annulation de la délibération du 8 septembre 2014 ayant approuvé la modification 
du plan local d’urbanisme de la commune en tant qu’elle intègre la parcelle cadastrée AK 
n°65 lui appartenant au sein de la trame verte instituée par ledit plan local d’urbanisme, 
ensemble la décision implicite rejetant son recours gracieux ; que, pour l’application de 
l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, aucun des autres moyens invoqués n’est 
susceptible, en l’état du dossier, de fonder cette annulation ; 


En ce qui concerne la décision du 20 octobre 2014 : 


5. Considérant qu’aux termes de l’article UD3 du règlement du plan local 
d’urbanisme de la commune d’Allonne : « Pour être constructible, un terrain doit avoir un 
accès direct à une voie ouverte à la circulation publique » ; 


6. Considérant qu’à l’appui de son moyen tiré de l’illégalité des dispositions 
précitées de l’article UD3 du règlement du plan local d’urbanisme, Mme VB se borne à faire 







valoir que ces dispositions auraient pour conséquence de la priver de toute possibilité de 
construire sur sa parcelle puisque deux certificats d’urbanismes négatifs lui ont été délivrés 
sur ce fondement alors même que son terrain est desservi par un chemin rural et que le service 
départemental d’incendie et de secours avait émis un avis favorable à son projet lors de 
l’instruction desdits certificats ; que Mme VB fait également valoir que la constructibilité de 
sa parcelle permettrait d’assurer l’objectif de mobilisation du foncier disponible pour la 
création de logements pour lequel a été instaurée la majoration de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties pour les terrains constructibles susmentionnés ; que, toutefois, ces 
circonstances, qui se rattachent en réalité aux certificats d’urbanisme négatifs dont Mme VB a 
été destinataire, ne sont pas de nature à établir que les dispositions de l’article UD3 du 
règlement du plan local d’urbanisme de la commune seraient illégales ; que, par suite, le 
moyen tiré de l’illégalité de l’article UD3 du règlement du plan local d’urbanisme de la 
commune ne peut qu’être écarté ; 


7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme VB n’est pas fondée à 
demander l’annulation de la décision du 20 octobre 2014 par laquelle le maire d’Allonne a 
refusé d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal la modification de l’article UD3 du 
règlement du plan local d’urbanisme de la commune ; 


Sur les conclusions aux fins d’injonction : 


8. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice 
administrative : « Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de 
droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne 
une mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce 
sens, prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai 
d'exécution » ; qu’aux termes de l’article L. 911-2 du même code : « Lorsque sa décision 
implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de droit 
privé chargé de la gestion d'un service public prenne à nouveau une décision après une 
nouvelle instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même 
décision juridictionnelle, que cette nouvelle décision doit intervenir dans un délai déterminé. 
» ; 


9. Considérant que le présent jugement qui rejette les conclusions en annulation 
présentées par Mme VB à l’encontre de la décision du 20 octobre 2014 par laquelle le maire 
d’Allonne a refusé d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal la modification de l’article 
UD3 du règlement du plan local d’urbanisme de la commune n’implique pas qu’il soit enjoint 
au maire de procéder à cette inscription ; que, par suite, les conclusions en ce sens présentées 
par Mme VB ne peuvent qu’être rejetées ; 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


10. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, 
à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des 
frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la 
situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées 
des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 







11. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de Mme VB, qui n’est pas la partie 
perdante, dans la présente instance, la somme que la commune d’Allonne demande au titre 
des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de la 
commune d’Allonne, une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par Mme VB, et 
non compris dans les dépens ; 


D E C I D E : 
Article 1er : La délibération du 8 septembre 2014 par laquelle le conseil municipal d’Allonne a 
approuvé la modification du plan local d’urbanisme de la commune est annulée en tant qu’elle 
intègre la parcelle cadastrée AK n°65 appartenant à Mme VB au sein de la trame verte 
instituée par ledit plan local d’urbanisme, ensemble la décision implicite rejetant le recours 
gracieux de Mme VB. 
Article 2 : La commune d’Allone versera à Mme VB une somme de 1 000 (mille) euros au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme A VB et à la commune d’Allonne. 


Délibéré après l'audience du 25 avril 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Durand , président, 
M. Lapaquette et Mme Pierre, conseillers,  
Lu en audience publique le 9 mai 2017. 


Le conseiller-rapporteur, 
signé 


A-L. Pierre 


Le président, 
signé 


M. Durand 
Le greffier, 


signé 
N. Verjot 


La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le tribunal administratif d’Amiens 
(3ème Chambre) 


 
Vu la procédure suivante : 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 4 mars 2014 et 21 novembre 2016, la 


commune de Cayeux-sur-Mer, représentée par la SCP Crépin et Fontaine, demande au 
tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


1°) de condamner la société Carrières et marbreries de Bourgogne, venant aux droits 
de la société des carrières d’Etrochey, et la société HYL à lui verser une somme de 325 000 
euros toutes taxes comprises en réparation des désordres affectant les places de la mairie, 
Courbet et Aristide Briand à Cayeux-sur-Mer ; 


2°) de dire que la SMABTP, assureur de la société des carrières d'Etrochey, devra 
garantir son assuré des sommes mises à sa charge ; 


3°) de condamner solidairement la société HYL, la société des carrières d’Etrochey 
et la société Carrières et marbreries de Bourgogne à lui verser la somme de 7 269,09 euros, 
correspondant aux honoraires d’expertise, ainsi que le montant correspondant au coût de 
l’expertise effectuée par la société Ginger BTP dans le cadre des opérations d’expertise ;  


4°) de mettre à la charge solidaire de la société des carrières d’Etrochey, de la société 
Carrières et marbreries de Bourgogne et de la société HYL une somme de 4 032 euros sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
- le juge administratif est compétent pour statuer sur son action à l’encontre de la 


SMABTP car la société des carrières d’Etrochey n’est pas intervenue comme simple 
fournisseur ;  


- la SMABTP n’est pas fondée à se prévaloir de l’expiration du délai de garantie 
décennale car elle a été assignée dans le délai décennal par la société EBTP, qui y avait intérêt 
;  


- à la suite des travaux d’aménagement des places de la mairie, Courbet et Aristide 
Briand, dont la date d’achèvement a été fixée au 30 novembre 2001 par la décision de 
réception, des désordres sont apparus consistant notamment en une usure anormale du 
revêtement en pierre ; 







- ces désordres affectent la solidité de l’ouvrage et le rendent impropre à sa 
destination car les zones détériorées présentent en certains endroits des trous profonds qui 
engendrent un risque pour les personnes à mobilité réduite ; 


- l’expert a estimé que les désordres étaient causés par un défaut du produit fourni 
par la société des carrières d’Etrochey, qui manque de résistance face à l’agression provoquée 
par le sel marin ;  


- l’expert a estimé que la société HYL, en tant que maître d’œuvre, avait pour 
mission de définir le matériau retenu pour les sols ; elle aurait dû faire réaliser des essais de ce 
matériau ; 


- la société Carrières et marbreries d’Etrochey est assurée auprès de la SMABTP ;  
- l’expert a estimé le coût des travaux de réparation à la somme de 325 000 euros, 


toutes taxes comprises, en tenant compte des honoraires de maîtrise d’œuvre ; ces réparations 
n’apportent pas de plus-value à l’ouvrage ;  


- la société Carrières et marbreries de Bourgogne a absorbé la société des carrières 
d’Etrochey, de sorte qu’elle est fondée à demander sa condamnation à réparer les désordres.  


Par des mémoires en défense, enregistrés les 23 septembre 2014, 7 avril 2015 et 18 
novembre 2016, la société HYL, représentée par Me Lefebvre, conclut, dans le dernier état de 
ses écritures :  


1°) principalement, au rejet de la requête ;  
2°) subsidiairement, à ce que la société Carrières et marbreries d’Etrochey - CME, et 


la société des carrières de Bourgogne, venant toutes les deux aux droits de la société des 
carrières d’Etrochey, la SMABTP, l’Etat (direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement) et la société Lhotellier Travaux publics, venant aux droits de 
la société EBTP, soient condamnés à la garantir des condamnations qui pourraient être 
prononcées à son encontre ; 


3°) subsidiairement, de déclarer le jugement commun à la société AXA France IARD 
et aux Souscripteurs du Lloyd’s de Londres ;  


3°) de mettre à la charge des parties perdantes une somme de 1 500 euros sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable, faute de justification de la qualité du maire pour agir en 


justice au nom de la commune ; 
- la requête déposée par la commune de Cayeux-sur-Mer en vue de la désignation 


d’un expert, qui n’était pas dirigée contre elle, n’a pu interrompre à son égard le délai de 
garantie décennale, de sorte qu’il était expiré à la date d’introduction de la requête ; 


- il existe une contradiction entre, d’une part, le rapport d’expertise de M. Guffroy, 
qui, s’agissant des désordres constatés sur la place du 8 mai 1945, a estimé qu’ils trouvaient 
leur origine dans un défaut de résistance des pierres et dans une utilisation trop importante de 
sel par la commune en période de gel et, d’autre part, le rapport d’expertise de M. 
Dehurtevent, qui, s’agissant des désordres constatés sur les places de la mairie, Courbet et 
Aristide Briand, a estimé qu’ils trouvaient leur origine dans un défaut de résistance des pierres 
et l’agression du sel marin ; 


- les pierres posées étaient conformes aux normes en vigueur ;  
- les pierres étaient atteintes d’un vice intrinsèque, lié à la mauvaise qualité de la 


pierre extraite et sans aucun lien avec l’action du sel marin ;  
- il n’est pas établi que le sel à l’origine des désordres soit le sel marin et non celui 


utilisé par la commune en période de gel ; 
- c’est à tort que l’expert a considéré qu’elle aurait dû réaliser des essais sur les 


pierres posées ; elle n’a commis aucune faute ;  







- les désordres ne lui sont pas imputables, de sorte qu’elle ne peut être condamnée à 
indemniser la commune sur le fondement de la garantie décennale ;  


- les travaux de réparation des désordres créent une plus-value au bénéfice de la 
commune de Cayeux-sur-Mer ; 


- la commune de Cayeux-sur-Mer n’étant pas assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée 
et étant en mesure de déduire cette taxe, elle ne peut obtenir une indemnisation intégrant le 
montant de cette taxe ;  


- sa part de responsabilité devra, en tout état de cause, être limitée à 30 % du coût de 
réparation des désordres ;  


- elle est fondée à appeler l’Etat en garantie en raison de la mission de maîtrise 
d’œuvre exercée par la direction départementale de l’équipement de la Somme ;  


- elle est fondée à appeler la société EBTP, entreprise de travaux, en garantie, ainsi 
que son assureur, la société Axa France IARD dès lors qu’elle a manqué à son devoir de 
conseil ;  


- elle a exercé la maîtrise d’œuvre de l’opération en qualité de membre d’un 
groupement composé de la société Studinfra et d’elle-même ; cette société ayant fait l’objet 
d’une liquidation judiciaire, elle est fondée à appeler en garantie l’assureur de celle-ci, la 
compagnie des Souscripteurs du Lloyd’ de Londres ;  


- elle est fondée à appeler en garantie la société Carrières et marbreries d’Etrochey – 
CME ainsi que son assureur, la SMABTP. 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 17 octobre 2014 et 7 juillet 2016, la 
SMABTP, représentée par la SCP Lebegue Pauwels Derbise, conclut :  


1°) principalement, au rejet de la requête ;  
2°) subsidiairement, à ce que la société HYL et l’Etat (direction régionale de 


l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie) soit condamnés à la garantir 
des condamnations prononcées à son encontre ;  


3°) à ce que soit mise à la charge des parties perdantes une somme de 1 500 euros sur 
le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


Elle soutient que :  
- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur l’action directe 


exercée à son encontre par la commune de Cayeux-sur-Mer sur le fondement de l’article L. 
124-3 du code des assurances ; 


- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur l’action de la 
commune de Cayeux-sur-Mer à son encontre car son assurée, la société des carrières 
d’Etrochey, est intervenue comme simple fournisseur de l’un des constructeurs ;  


- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur l’appel en garantie 
formé à son encontre par la société HYL ;  


- la requête déposée par la commune de Cayeux-sur-Mer en vue de la désignation 
d’un expert était dirigée contre son assurée et n’a pu, dès lors, interrompre à son égard le délai 
de garantie décennale, de sorte qu’il était expiré à la date d’introduction de la requête ; 


- en vertu du contrat d’assurance conclu avec la société des carrières d’Etrochey, elle 
ne doit pas la garantir des sinistres pour lesquels une réclamation lui est adressée après la fin 
du contrat d’assurance ; or, aucune réclamation ne lui a été adressée concernent le sinistre 
objet du litige avant la fin du contrat d’assurance intervenue le 31 décembre 2006 ;  


- les désordres résultent d’une erreur de conception qui est imputable à la société 
HYL ainsi qu’à l’Etat.  


Par des mémoires, enregistrés les 23 novembre 2015 et 30 novembre 2016, les 
sociétés EBTP et AXA France IARD, représentées par Me Billemont, concluent :  


1°) à la mise hors de cause de la société EBTP ;  







2°) à ce que la société HYL soit condamnée à garantir la société EBTP des 
condamnations prononcées à son encontre ;  


3°) à ce que soit mise à la charge de la commune de Cayeux-sur-Mer ou, à défaut, de 
la société HYL, une somme de 3 000 euros, sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative au bénéfice de la société EBTP. 


Elles soutiennent que les désordres ne sont pas imputables à la société EBTP qui n’a 
pris aucune part au choix des matériaux.  


Par un mémoire, enregistré le 15 novembre 2016, Les Souscripteurs du Lloyd’s de 
Londres, représentés par Me Houyez, concluent :  


1°) au rejet des demandes formulées à leur encontre ;  
2°) à ce que soit mise à la charge de la société HYL une somme de 5 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
3°) à ce que les dépens soient mis à la charge de la société HYL.  
Ils soutiennent que :  
- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur les demandes 


formulées à leur encontre ;  
- la requête est irrecevable, faute de justification de la qualité du maire pour agir en 


justice au nom de la commune ; 
- le délai de garantie décennale était expiré à la date d’introduction de la requête de la 


commune de Cayeux-sur-Mer ; 
- ils s’associent aux autres moyens présentés par la société HYL pour conclure au 


rejet de la requête de la commune ;  
- l’expert n’a pas retenu la responsabilité de son assurée, la société Studinfra, qui est 


intervenue en qualité de bureau d’étude voirie et réseaux divers et n’a pris aucune part dans le 
choix des matériaux ;  


- le rapport d’expertise ne leur est pas opposable car ni leur assuré ni eux-mêmes 
n’ont participé aux opérations d’expertise. 


Les sociétés EBTP et AXA France IARD ont présenté un mémoire, enregistré le 24 
août 2016, qui n’a pas été communiqué.  


La société HYL a présenté un mémoire, enregistré le 16 mars 2017, qui n’a pas été 
communiqué.  


La requête a été communiquée à la société des carrières d’Etrochey, représentée par 
son liquidateur, Me Bissieux, qui n’a pas produit de mémoire en défense mais a informé le 
tribunal, par mémoire enregistré le 30 novembre 2016, de la clôture des opérations de 
liquidation de la société des carrières d’Etrochey.  


La requête a été communiquée à la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Picardie qui n’a pas produit de mémoire en défense.  


La requête a été communiquée à la SAS des carrières de Bourgogne, qui n’a pas 
produit de mémoire en défense.  


Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 
code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur trois 
moyens relevés d’office.  


Une mise en demeure a été adressée le 19 septembre 2014 à la société des carrières 
d’Etrochey, représentée par son liquidateur, Me Bissieux.  


Une mise en demeure a été adressée le 13 juillet 2016 à la SAS des carrières de 
Bourgogne et à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de Picardie. 


Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 







- l’ordonnance du 12 juillet 2013, par laquelle le président du tribunal a taxé les frais 
de l’expertise réalisée par M. Hubert Dehurtevent. 


Vu : 
- le code civil ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Abiven, représentant la société HYL, de Me Brisacq 


représentant la SMABTP, de Me Cuny représentant les sociétés EBTP et AXA France IARD, 
et de Me Bourel, représentant les Souscripteurs de la Lloyd’s de Londres. 


1. Considérant que la commune de Cayeux-sur-Mer a décidé d’engager un 
programme d’aménagement de son centre ville ; que la société HYL et la direction 
départementale de l’équipement de la Somme se sont vu confier une mission de maîtrise 
d’œuvre portant notamment sur l’aménagement de la place de la mairie ; que, par un acte 
d’engagement signé le 29 novembre 2000, la commune a confié à la société EBTP les travaux 
d’aménagement des abords de la mairie, lesquels ont fait l’objet d’une décision de réception 
sans réserve avec effet au 30 novembre 2001 ; que, par ailleurs, la commune a confié à un 
groupement composé de la société HYL, mandataire, et de la société Studinfra la maîtrise 
d’œuvre des travaux portant notamment sur les places Aristide Briand et Courbet, par un acte 
d’engagement signé le 29 juillet 2002 ; que par un marché notifié le 17 février 2003, la 
commune de Cayeux-sur-Mer a confié à la société EBTP les travaux de dallage, pavage, 
voirie, assainissement et mobilier de ces places qui ont fait l’objet d’une décision de réception 
sans réserve avec effet au 13 juin 2003 ; qu’après avoir constaté la détérioration des pierres de 
revêtement des places de la mairie, Aristide Briand et Courbet, la commune a demandé au 
président de ce tribunal la désignation d’un expert afin qu’il se prononce notamment sur les 
causes et l’étendue de ces désordres ; que, désigné par ordonnances des 22 décembre 2011 et 
1er juin 2012, l’expert a remis son rapport le 6 juin 2013 ; que la commune de Cayeux-sur-Mer 
demande au tribunal de condamner la société Carrières et marbreries de Bourgogne, venant 
aux droits de la société des carrières d’Etrochey, et la société HYL à lui verser la somme de 
325 000 euros toutes taxes comprises en réparation des désordres affectant les places de la 
mairie, Courbet et Aristide Briand et de dire que la SMABTP, assureur de la société des 
carrières d'Etrochey, devra garantir son assuré des sommes mises à sa charge ; 


Sur les conclusions de la commune de Cayeux-sur-Mer dirigées contre la SMABTP :  


2. Considérant que le litige né de l’exécution d’un marché de travaux publics et 
opposant des participants à l’exécution de ces travaux relève de la compétence de la 
juridiction administrative, sauf si les parties en cause sont unies par un contrat de droit privé ; 
que les conclusions de la commune de Cayeux-sur-Mer dirigées contre la SMABTP sont 
relatives à l’exécution d’un contrat de droit privé passé entre cet assureur et la société des 
carrières d’Etrochey ; que, dès lors, elles sont de la nature de celles qui relèvent de la 
compétence de la juridiction judiciaire et doivent être rejetées comme portées devant une 
juridiction incompétente pour en connaitre ;  


Sur la responsabilité décennale de la société des carrières d’Etrochey et de la société 
HYL :  


Sans qu’il soit besoin d’examiner la fin de non recevoir présentée en défense ; 







En ce qui concerne la société des carrières d’Etrochey : 


3. Considérant qu’aux termes de l’article 1792 du code civil : « Est réputé 
constructeur de l'ouvrage : / 1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne 
liée au maître de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ; / 2° Toute personne qui 
vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit ou fait construire ; / 3° Toute 
personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du propriétaire de l'ouvrage, 
accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur d'ouvrage. » ; qu’aux termes de 
l’article 1792-4 du même code : « Le fabricant d'un ouvrage, d'une partie d'ouvrage ou d'un 
élément d'équipement conçu et produit pour satisfaire, en état de service, à des exigences 
précises et déterminées à l'avance, est solidairement responsable des obligations mises par 
les articles 1792, 1792-2 et 1792-3 à la charge du locateur d'ouvrage qui a mis en œuvre, 
sans modification et conformément aux règles édictées par le fabricant, l'ouvrage, la partie 
d'ouvrage ou élément d'équipement considéré. /…/ » ; que, conformément aux principes 
régissant la responsabilité décennale des constructeurs, la personne publique maître de 
l’ouvrage peut rechercher devant le juge administratif la responsabilité des constructeurs 
pendant le délai d’épreuve de dix ans, ainsi que, sur le fondement de l’article 1792-4 du code 
civil précité, la responsabilité solidaire du fabricant d’un ouvrage, d’une partie d’ouvrage ou 
d’un élément d’équipement conçu et produit pour satisfaire, en état de service, à des 
exigences précises et déterminées à l’avance ; 


4. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’instruction que la société des 
carrières d’Etrochey a fourni à la société EBTP les pierres de pavage des places de la mairie, 
Courbet, et Aristide Briand ; qu’en l’absence de tout lien contractuel entre la commune de 
Cayeux-sur-Mer et la société des carrières d’Etrochey, cette dernière ne peut être regardée 
comme ayant la qualité de constructeur pour l’application des principes qui régissent la 
garantie décennale ; que, par suite, la commune de Cayeux-sur-Mer n’est pas fondée à 
engager la responsabilité de la société des carrières d’Etrochey sur le fondement des principes 
qui régissent la garantie décennale des constructeurs ; 


5. Considérant, d’autre part, qu’il ne résulte pas de l’instruction que les pierres 
fournies par la société des carrières d’Etrochey, qui sont issues du milieu naturel, ont été 
spécifiquement conçues et fabriquées pour les ouvrages litigieux, hormis leur taille aux 
dimensions définies par le maître d’œuvre ; qu’aucune circonstance particulière ne permet 
d’établir que ce simple matériau pouvait être qualifié d’ouvrage, de partie d’ouvrage ou 
d’élément d’équipement conçu et produit pour satisfaire, en état de service, à des exigences 
précises et déterminées à l’avance, au sens des dispositions précitées de l’article 1792-4 du 
code civil ; que, par suite, à supposer qu’elle ait entendu présenter de telles conclusions, la 
commune de Cayeux-sur-Mer n’est pas fondée à engager la responsabilité de la société des 
carrières d’Etrochey sur le fondement de l’article 1792-4 du code civil ;  


6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions présentées par 
la commune de Cayeux-sur-Mer contre la société des carrières d’Etrochey et la société 
Carrières et marbreries de Bourgogne, venant aux droits de la société des carrières 
d’Etrochey, doivent être rejetées ; 


En ce qui concerne la société HYL :  


7. Considérant qu’il résulte des principes qui régissent la garantie décennale des 
constructeurs que des désordres apparus dans le délai d’épreuve de dix ans, à compter de la 
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réception de l’ouvrage, de nature à en compromettre la solidité ou à le rendre impropre à sa 
destination dans un délai prévisible, engagent leur responsabilité ;  


8. Considérant qu’aux termes de l’article 1792-4-1 du code civil : « Toute 
personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée en vertu des articles 
1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des responsabilités et garanties pesant sur elle, 
en application des articles 1792 à 1792-2, après dix ans à compter de la réception des 
travaux ou, en application de l'article 1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article. » ; 
qu’aux termes de l’article 2241 du code civil : « La demande en justice, même en référé, 
interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. /…/ » ; qu’il résulte de ces 
dispositions applicables à la responsabilité décennale des constructeurs à l'égard des maîtres 
d'ouvrage publics, qu'une citation n'interrompt la prescription qu'à la double condition 
d'émaner de celui qui a qualité pour exercer le droit menacé par la prescription et de viser 
celui-là même qui en bénéficierait ; 


9. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’instruction que la réception des 
travaux d’aménagement des abords de la mairie, qui comportaient l’aménagement de la place 
de la mairie, ont fait l’objet d’une réception sans réserve le 7 décembre 2001 avec effet au 30 
novembre 2001 ; que le délai de la garantie décennale relative à cet ouvrage expirait, par 
conséquent, le 30 novembre 2011 ; que seuls la société EBTP, la société des carrières 
d’Etrochey et l’Etat étaient désignés dans la requête en référé-expertise présentée par la 
commune de Cayeux-sur-Mer le 27 octobre 2011, qui n’a pu, dans ces conditions, interrompre 
la prescription à l’égard de la société Hyl ;  


10. Considérant, d’autre part, qu’il résulte de l’instruction que la réception des 
travaux de la tranche 1 de la phase 2 de l’aménagement des places du centre-ville de la 
commune de Cayeux-sur-mer, qui comportaient les places Courbet et Aristide Briand, a été 
prononcée sans réserve le 27 juin 2003 avec effet au 13 juin 2003 ; que, dès lors, le délai de la 
garantie décennale relative à ces ouvrages expirait le 13 juin 2013 ; que ni la requête en référé 
expertise présentée par la commune le 27 octobre 2011, qui ne désignait, ainsi qu’il a été dit 
au point précédent, que l’Etat, la société des carrières d’Etrochey et la société EBTP, ni la 
demande, présentée par l’expert, tendant à l’extension des opérations d’expertise à la société 
HYL, à laquelle le président de ce tribunal a fait droit le 22 mars 2012, ni l’assignation de la 
société SMABTP par la société EBTP devant le président du tribunal de grande instance 
d’Amiens le 9 février 2012, ni l’assignation des sociétés EBTP, Lloyd’s France, MMA IARD, 
de la commune de Cayeux-sur-Mer, de l’Etat et du liquidateur judiciaire de la société des 
carrières d’Etrochey par la société HYL le 9 avril 2013 n’ont pu interrompre la prescription de 
l’action de la commune de Cayeux-sur-Mer contre la société HYL ;  


11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête de la commune de 
Cayeux-sur-Mer tendant à la condamnation de la société HYL sur le fondement de la garantie 
décennale, enregistrée au greffe de ce tribunal le 4 mars 2014, a été formée après l’expiration 
du délai de garantie décennale ;  


12. Considérant qu’il résulte ce qui précède que les conclusions présentées par la 
commune de Cayeux-sur-Mer dirigées contre la société HYL doivent être rejetées ;  


Sur les appels en garantie :  







13. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de ce qui est dit au point 2 que les 
conclusions subsidiaires en appel en garantie présentées par la SMABTP doivent être rejetées 
comme portées devant une juridiction incompétente pour en connaitre ;  


14. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de ce qui est dit au point 12 qu’il n’y 
a pas lieu de statuer sur les conclusions subsidiaires en appel en garantie présentées par la 
société HYL, ni sur celles présentées par les sociétés EBTP et AXA France IARD ;  


Sur la déclaration de jugement commun :  


15. Considérant qu’il résulte de ce qui est dit au point 12 qu’il n’y a pas lieu de 
statuer sur les conclusions subsidiaires présentées par la société HYL tendant à ce que le 
jugement soit déclaré commun à la AXA France IARD et aux Souscripteurs du Lloyd’s de 
Londres ;  


Sur les dépens : 


16. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice 
administrative : « Les dépens comprennent les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre 
mesure d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. / Sous réserve de 
dispositions particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les 
circonstances particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre 
partie ou partagés entre les parties. » ; qu’aux termes de l’article R. 761-4 : « La liquidation 
des dépens, y compris celle des frais et honoraires d'expertise définis à l'article R. 621-11, est 
faite par ordonnance du président de la juridiction, après consultation du président de la 
formation de jugement ou, en cas de référé ou de constat, du magistrat délégué /… /» ; 


17. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que les dépens de l’instance 
soient mis à la charge de la société des carrières d’Etrochey, de la société Carrières et 
marbreries de Bourgogne et de la société HYL, qui ne sont pas les parties perdantes ; qu’il y a 
lieu de laisser les frais de l’expertise ordonnée par ce tribunal, liquidés et taxés à la somme de 
7 269,09 euros par ordonnance du 12 juillet 2013, à la charge de la commune de Cayeux-sur-
Mer ;  


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative :  


18. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de 
la société des carrières d’Etrochey, de la société Carrières et marbreries de Bourgogne et de la 
société HYL, qui ne sont pas les parties perdantes, la somme que la commune de Cayeux-sur-
Mer demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; que ces 
mêmes dispositions font obstacle à ce soit mise à la charge de la société HYL la somme que 
les Souscripteurs du Lloyd’s de Londres demandent au titre des frais exposés par eux et non 
compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à 
la charge de la commune de Cayeux-sur-Mer les sommes que la société HYL, la SMABTP et 
les sociétés EBTP et AXA France IARD demandent sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ; que ces mêmes dispositions font obstacle à ce que la somme 
que les sociétés EBTP et AXA France IARD demandent au titre des frais exposés par elles et 
non compris dans les dépens, soit mise à la charge de la société HYL ; 







D E C I D E : 
Article 1er :Les conclusions de la commune de Cayeux-sur-Mer dirigées contre la 


SMABTP sont rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en connaître. 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
Article 3 : Les conclusions présentées par la société HYL, la SMABTP, la société 


EBTP, la société AXA France IARD et les Soucripteurs du Lloyd’s de Londres sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  


Article 4 : les frais de l’expertise, liquidés et taxés à la somme de 7 269,09 euros par 
ordonnance du 12 juillet 2013, sont laissés à la charge de la commune de Cayeux-sur-Mer. 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Cayeux-sur-Mer, au 
ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, à la société HYL, à la SMABTP, à la 
société EBTP, la société AXA France IARD, aux Soucripteurs du Lloyd’s de Londres et à la 
société Carrières et marbreries de Bourgogne.  


Délibéré après l'audience du 21 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Alidière, conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
Lu en audience publique le 4 avril 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


M. LEBOEUF 


La présidente, 
signé 


M.-O. LE ROUX 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


La République mande et ordonne au ministre de l’environnement, de l’énergie et de 
la mer en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les 
voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente 
décision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le tribunal administratif d'Amiens 
(1ère Chambre) 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 13 juillet 2015, M. J.L., représenté par la SCP 


d’avocats Pinos-Cottet, doit être regardé comme demandant au tribunal de prononcer la 
décharge des cotisations supplémentaires de contributions sociales auxquelles son foyer fiscal 
a été assujetti au titre de l’année 2012, à hauteur de 23 679 euros. 


 
Il soutient que : 
- il subit une double injustice dans la mesure où, d’une part, le dispositif prévu par 


l’article 151 septies A du code général des impôts lui ayant été accordé, il serait injuste de ne 
pas également lui octroyer celui prévu par l’article 238 quindecies du même code et, d’autre 
part, la réforme issue de la loi du 25 janvier 2011 est injuste pour les avoués qui sont pénalisés 
du fait de la suppression de leur profession ainsi que sur le plan fiscal ;  


- les dispositions des articles 151 septies A et 238 quindecies s’appliquent de manière 
cumulative dans le cas d’un avoué partant à la retraite au plus tard le 31 décembre 2012 et 
ayant réalisé une plus-value en application des dispositions de la loi du 25 janvier 2011 
portant réforme de la représentation devant les cours d’appels, à l’occasion du versement à 
son profit d’une indemnité destinée à compenser la perte de son droit de présentation 
consécutive à la suppression de la profession d’avoué, dans la mesure où les conditions 
d’application de ces deux dispositions sont identiques ;  


- la réforme issue de la loi du 25 janvier 2011 s’est traduite par le transfert 
économique et juridique de la branche d’activité des avoués au profit de l’Etat, sans qu’y 
fasse obstacle la circonstance que l’Etat n’exerce pas personnellement cette branche d’activité 







mais qu’il a décidé de la confier « gratuitement » aux avocats, sans leur imposer le 
recrutement d’avoués ; la plus-value réalisée en application de ces dispositions entre donc 
dans le champ des dispositions de l’article 238 quindecies du code général des impôts ;  


- le seuil d’exonération permettant, en application de l’article 238 quindecies du code 
général des impôts, de bénéficier de l’exonération des contributions sociales doit être apprécié 
non au niveau de la plus-value réalisée par la société L. et Guyot mais au niveau de celle 
réalisée par chacun des associés en fonction de leurs droits respectifs dans cette société ;  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 22 décembre 2015, et après réception de 


pièces complémentaires, enregistrées le 12 avril 2017, le directeur régional des finances 
publiques de la région Picardie et du département de la Somme conclut au rejet de la requête 
en faisant valoir que les moyens soulevés par M. L. ne sont pas fondés. 


 
Vu : 
- la décision de l’administration fiscale du 19 mai 2015 statuant sur la réclamation 


préalable ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 ; 
- la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 ; 
- la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 ; 
- la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 ; 
- la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Gabez, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 


1. Considérant que la société L. et Guyot, soumise au régime fiscal des sociétés 
civiles professionnelles (SCP), au sein de laquelle M. L. exerçait la profession d’avoué, a fait 
l’objet d’une vérification de comptabilité portant sur l’année 2012 ; que l’administration 
fiscale a adressé à cette société une proposition de rectification le 14 février 2014, l’informant 
de ce qu’elle entendait réintégrer dans son résultat, lequel est imposable dans la catégorie des 
bénéfices non commerciaux entre les mains des deux associés au prorata de leurs 
participations, une indemnité reçue pour coût spécifique de 12 761 euros et des charges 
personnelles non déductibles à hauteur de 9 919 euros ; que, par une proposition de 
rectification du même jour, l’administration a notifié à M. L., coassocié, compte-tenu de sa 
quote-part dans le résultat de la SCP L. et Guyot, des cotisations supplémentaires à l’impôt 
sur le revenu à hauteur de 6 399 euros ; que, dans ses propositions de rectification, 
l’administration fiscale a également remis en cause le régime d’exonération prévu par l’article 
238 quindecies du code général des impôts sous lequel M. L. a entendu se placer, à raison de 
la plus-value qu’il a réalisée, en sa qualité d’associé détenant 51% des parts de la SCP L. et 
Guyot, à l’occasion du versement au profit de cette société d’une indemnité de perte du droit 
de présentation de 636 882 euros, taxable à l’impôt sur le revenu ; qu’elle a en conséquence 







mis à la charge de M. L. des cotisations supplémentaires aux contributions sociales dues par 
l’intéressé au prorata de ses droits sociaux, à raison de la plus-value réalisée par la société L. 
et Guyot, soit la somme de 23 679 euros en droits et pénalités ; que M. L. a accepté les 
rectifications opérées dans la catégorie des bénéfices non commerciaux mais a contesté celles 
relatives aux prélèvements sociaux ; que ces impositions ont été mises en recouvrement le 23 
octobre 2014 ; que sa réclamation préalable ayant été rejetée, M. L. a saisi le tribunal d’une 
requête qui s’analyse comme tendant à la décharge des cotisations supplémentaires de 
contributions sociales auxquelles son foyer fiscal a été assujetti au titre de l’année 2012, soit 
la somme de 23 679 euros en droits et pénalités ;  


2. Considérant, en premier lieu, que les « particularités historiques » de la 
profession d’avoués dont l’intéressé fait état dans ses écritures sont sans incidence sur le bien-
fondé des cotisations supplémentaires aux contributions sociales mises à sa charge ; que, de 
même, le caractère « injuste » de la réforme du droit de présentation des avoués, au motif que 
les membres de cette profession auraient été pénalisés sur le plan professionnel comme fiscal, 
ne peut utilement être invoqué devant le juge de l’impôt chargé d’appliquer la loi fiscale ; 


3. Considérant, en deuxième lieu, d’une part, qu’aux termes de l’article 8 ter du 
code général des impôts : « Les associés des sociétés civiles professionnelles (...) sont 
personnellement soumis à l’impôt sur le revenu pour la part des bénéfices sociaux qui leur est 
attribuée (…) » ; qu’aux termes du 1) de l’article 93 du code général des impôts, le bénéfice 
imposable des titulaires de bénéfices non commerciaux tient compte des gains ou pertes 
exceptionnels provenant « soit de la réalisation des éléments d'actif affectés à l'exercice de la 
profession, soit des cessions de charges ou d'offices, ainsi que de toutes indemnités reçues en 
contrepartie de la cessation de l'exercice de la profession ou du transfert d'une clientèle » ; 
qu’aux termes de l’article 93 quater du même code : « I. Les plus-values réalisées sur des 
immobilisations sont soumises au régime des articles 39 duodecies à 39 quindecies » ; qu’en 
vertu de l’article 39 duodecies, le régime des plus-values à long terme est applicable aux plus-
values provenant de la cession d’éléments non amortissables de l’actif immobilisé détenus 
depuis plus de deux ans ; qu’aux termes de l’article 151 septies A du même code : « I.- Les 
plus-values soumises au régime des articles 39 duodecies à 39 quindecies, (...) réalisées dans 
le cadre d'une activité (...) libérale (...) sont exonérées lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 1° L'activité doit avoir été exercée pendant au moins cinq ans ; 2° La cession est 
réalisée à titre onéreux et porte sur une entreprise individuelle ou sur l'intégralité des droits 
ou parts détenus par un contribuable qui exerce son activité professionnelle dans le cadre 
d'une société (...) dont les bénéfices sont, en application des articles 8 et 8 ter, soumis en son 
nom à l'impôt sur le revenu et qui sont considérés comme des éléments d'actif affectés à 
l'exercice de la profession au sens du I de l'article 151 nonies ; 3° Le cédant cesse toute 
fonction dans l'entreprise individuelle cédée ou dans la société (...) dont les droits ou parts 
sont cédés et fait valoir ses droits à la retraite, dans les deux années suivant ou précédant la 
cession ; 4° Le cédant ne doit pas détenir, directement ou indirectement, plus de 50 % des 
droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de l'entreprise cessionnaire ; 5° 
L'entreprise individuelle cédée ou la société ou le groupement dont les droits ou parts sont 
cédés emploie moins de deux cent cinquante salariés et soit a réalisé un chiffre d'affaires 
annuel inférieur à 50 millions d'euros au cours de l'exercice, soit a un total de bilan inférieur 
à 43 millions d'euros ; 6° Le capital ou les droits de vote de la société ou du groupement dont 
les droits ou parts sont cédés ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par une 
entreprise ou par plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions du 5°, de manière 
continue au cours de l'exercice. (...) » ; que le IV de l’article 54 de la loi n° 2009-1674 du 30 
décembre 2009 de finances rectificative pour 2009 prévoit que peuvent bénéficier des 







dispositions de l’article 151 septies A du CGI les avoués faisant valoir leurs droits à la retraite 
dans l’année qui suit la promulgation de la loi portant réforme de la représentation devant les 
cours d’appel, c’est-à-dire jusqu’au 25 janvier 2012 ; que ce délai a été prolongé jusqu’au 31 
décembre 2012 par le II de l’article 35 de la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de 
finances rectificative pour 2011 ; 


4. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 238 quindecies du code 
général des impôts : « I. Les plus-values soumises au régime des articles 39 duodecies à 39 
quindecies et réalisées dans le cadre d'une activité (...) libérale à l'occasion de la 
transmission d'une entreprise individuelle ou d'une branche complète d'activité (...) sont 
exonérées pour : 1° La totalité de leur montant lorsque la valeur des éléments transmis 
servant d'assiette aux droits d'enregistrement mentionnés aux articles 719, 720 ou 724 (...) est 
inférieure ou égale à 300 000 € ; 2° Une partie de leur montant lorsque la valeur des 
éléments transmis servant d'assiette aux droits d'enregistrement mentionnés aux articles 719, 
720 ou 724 (...) est supérieure à 300 000 euros et inférieure à 500 000 euros. (...) II. - 
L'exonération prévue au I est subordonnée aux conditions suivantes : 1. L'activité doit avoir 
été exercée pendant au moins cinq ans ; 2. La personne à l'origine de la transmission est : a) 
Une entreprise dont les résultats sont soumis à l'impôt sur le revenu ou un contribuable qui 
exerce son activité professionnelle dans le cadre d'une société dont les bénéfices sont, en 
application des articles 8 et 8 ter, soumis en son nom à l'impôt sur le revenu ; (...) 3. En cas 
de transmission à titre onéreux, le cédant ou, s'il s'agit d'une société, l'un de ses associés qui 
détient directement ou indirectement au moins 50 % des droits de vote ou des droits dans les 
bénéfices sociaux ou y exerce la direction effective n'exerce pas, en droit ou en fait, la 
direction effective de l'entreprise cessionnaire ou ne détient pas, directement ou 
indirectement, plus de 50 % des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de 
cette entreprise. / (...) III. - Est assimilée à une branche complète d'activité l'intégralité des 
droits ou parts détenus par un contribuable qui exerce son activité professionnelle dans le 
cadre d'une société dont les bénéfices sont, en application des articles 8 et 8 ter, soumis en 
son nom à l'impôt sur le revenu et qui sont considérés comme des éléments d'actif affectés à 
l'exercice de la profession au sens du I de l'article 151 nonies » ;  


5. Considérant, enfin, qu’aux termes de l’article 1600-0 C du code général des 
impôts : « La contribution sociale généralisée sur les revenus du patrimoine est établie, 
contrôlée et recouvrée conformément aux dispositions de l’article L. 136-6 du code de la 
sécurité sociale. » ; qu’aux termes de l’article L. 136-6 du code de la sécurité sociale : « I.-Les 
personnes physiques (…) sont assujetties à une contribution sur les revenus du patrimoine 
(…). / Sont également soumis à cette contribution : (…) / 3° Les plus-values à long terme 
exonérées en application de l’article 151 septies A du même code (…). » ; qu’aux termes de 
l’article 1600-0 G du code général des impôts : « La contribution pour le remboursement de 
la dette sociale assise sur les revenus du patrimoine est établie, contrôlée et recouvrée 
conformément à l’article 15 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale. » ; que cet article dispose que : « I. - Il est institué une 
contribution perçue à compter de 1996 et assise sur les revenus du patrimoine définis au I de 
l’article L. 136-6 du code de la sécurité sociale perçus par les personnes physiques (…). » ; 
qu’aux termes de l’article 1600-0 F bis du code général des impôts : « I. Le prélèvement 
social sur les revenus du patrimoine est établi conformément aux dispositions de l’article L. 
245-14 du code de la sécurité sociale. (…) » ; que cet article dispose que : « Les personnes 
physiques (…) sont assujetties à un prélèvement sur les revenus et les sommes visés à l’article 
L. 136-6. (…) » ; que l’article 35 de la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances 
rectificative pour 2005 a inséré dans le code général des impôts un article 151 septies A et a 







complété le II bis de l’article L.136-6 du code de la sécurité sociale en vertu duquel les plus-
values mentionnées à l’article 151 septies A du code général des impôts, bien qu’exonérées 
d’impôt sur le revenu, demeurent soumises à une contribution sur les revenus du patrimoine ; 
que la loi du 30 décembre 2005 a également, par son article 34, inséré dans le code général 
des impôt un article 238 quindecies ; que, toutefois, à défaut d’avoir précisé que les plus-
values mentionnées par ces dispositions sont assujetties aux contributions sociales, le 
législateur n’a pas entendu soumettre au même régime de taxation aux contributions sociales, 
les plus-values réalisées en application de l’article 238 quindecies du code général des impôts 
;  


6. Considérant que le régime d'exonération prévu en cas de départ à la retraite par 
les dispositions de l'article 151 septies A du code général des impôts, qui a été étendu aux 
avoués à titre dérogatoire et temporaire, peut se cumuler avec celui issu de l'article 238 
quindecies du même code, applicable en cas de transmission d'une branche complète d'activité 
; que le contribuable qui peut bénéficier de ces deux régimes est exonéré, au titre de la plus-
value à long terme qu'il a réalisée à l'occasion de la cession de son entreprise, non seulement 
de l'impôt sur le revenu mais également, dans les limites fixées par les dispositions de l'article 
238 quindecies, des contributions sociales ;  


7. Considérant que la plus-value n’est exonérée, en application de l’article 238 
quindecies du code général des impôts, que si la branche d’activité cédée est susceptible de 
faire l’objet d’une exploitation autonome chez le cédant comme chez le cessionnaire, sous 
réserve que cet apport opère un transfert complet des éléments essentiels de cette activité tels 
qu’ils existaient dans le patrimoine du cédant et dans des conditions permettant au 
cessionnaire de disposer durablement de tous ces éléments ; que la transmission d’une 
branche complète d’activité est, au regard de la finalité poursuivie par le législateur, 
subordonnée au transfert effectif du personnel nécessaire, eu égard à la nature de l’activité et à 
la spécificité des emplois requis qui lui sont affectés, ainsi qu’à la poursuite d’une exploitation 
autonome de l’activité ;  


8. Considérant qu’en se bornant à confier, dans l’intérêt général, l’activité de 
présentation des cours d’appels aux avocats, profession à laquelle les avoués en exercice ont 
pu s’ils le souhaitaient être intégrés, le législateur n’a opéré aucun transfert économique et 
juridique de l’activité des avoués au profit de l’Etat, dont l’indemnité compensatrice versée à 
cette occasion par la commission nationale d’indemnisation des avoués constituerait la 
contrepartie ; que cette indemnité a pour objet exclusif de réparer le préjudice patrimonial 
subi par les avoués en conséquence de la perte du droit de présentation dont ils bénéficiaient ; 
qu’ainsi, la plus-value de 331 339 euros que la SCI d’avoués L. et Guyot a réalisée dans le 
cadre de l’indemnisation du droit de présentation de ses deux associés n’est pas, par la nature 
de l’opération à laquelle elle se rapporte, de celles susceptibles d’ouvrir droit à l’exonération 
prévue à l’article 238 quindecies du code général des impôts ; que, par suite, c’est à bon droit 
que l’administration a remis en cause le régime d’exonération prévu par l’article 238 
quindecies du code général des impôts sous lequel M. L. a entendu se placer en sa qualité 
d’associé détenant 51% des parts de la SCP L. et Guyot, à raison de la plus-value à long terme 
réalisée par cette société et qu’elle a assujetti aux prélèvements sociaux, au nom de 
l’intéressé, la somme de 148 030 euros ;  


9. Considérant que, dès lors que les conditions pour bénéficier du régime prévu à 
l’article 238 quindecies du code général des impôts ne sont pas remplies, le moyen relatif aux 







modalités d’appréciation des seuils d’exonération mentionnés par l’article 238 quindecies du 
code général des impôts est inopérant et doit, en conséquence, être écarté ;  


10. Considérant que si M. L. a bénéficié du régime d’exonération prévu par les 
dispositions de l’article 151 septies A du code général des impôts à l’occasion de son départ à 
la retraite le 31 décembre 2011, il ne peut en revanche pas utilement se prévaloir de cette 
circonstance pour revendiquer le bénéfice du dispositif d’exonération distinct prévu par 
l’article 238 quindecies du code général des impôts, du champ d’application duquel sa 
situation ne relève pas en l’absence, notamment, de cession d’une branche complète 
d’activité, et sans qu’y fasse obstacle l’analogie des conditions d’application de ces deux 
dispositifs ; que, d’ailleurs, les dispositions de l’article 151 septies A du code général des 
impôts prévoient un régime spécifique d’exonération des plus-values au profit des avoués 
partant à la retraite, instauré à titre dérogatoire et temporaire, et résultant de la volonté du 
législateur d’étendre au profit de ces derniers le dispositif d’exonération d’impôt sur le revenu 
des plus-values à long terme institué par l’article 151 septies A du code général des impôts au 
profit des exploitants cédant à titre onéreux leur entreprise individuelle à l’occasion de leur 
départ à la retraite, sous réserve que leur activité ait été exercée pendant au moins cinq ans ; 


11. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. L. n’est pas fondé à 
demander la décharge des cotisations supplémentaires de contributions sociales auxquelles il a 
été assujetti au titre de l’année 2012 pour un montant de 23 679 euros ; que les conclusions de 
la requête en ce sens doivent, en conséquence, être rejetées ;  


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de M. L. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. J.L. et au directeur départemental 


des finances publiques de la Somme. 
 
Délibéré après l'audience du 1er juin 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Mésognon, président, 
Mme Lambert, conseiller,  
Mme Gabez, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 15 juin 2017. 
 


Le rapporteur, 
                           Signé 


C. Gabez 


 Le président, 
Signé 


D. Mésognon  
Le greffier, 


Signé 
A. Ribière 


La République mande et ordonne au ministre de l’action et des comptes publics en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le tribunal administratif d’Amiens 
(3ème Chambre) 


 
Vu la procédure suivante : 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 25 mars 2015 et 4 août 2016, la 


communauté de communes du Vexin-Thelle, représentée par Me Lemaître, demande au 
tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


1°) de condamner, in solidum, la société Architecture-Ingénierie, venant aux droits 
de l’Atelier d’architecture et de design, les sociétés Socotec France, Launet, Quintana, Bouvet 
Magne Picardie, Monségu, et MMA IARD Assurances mutuelles à lui verser les sommes de 
243 840,32 euros toutes taxes comprises en réparation des désordres affectant la toiture du 
gymnase Saint-Exupéry à Chaumont-en-Vexin, 7 200 euros toutes taxes comprises 
correspondant aux réfections provisoires réalisées sur la toiture, 80 000 euros en réparation 
des troubles de jouissance qu’elle estime avoir subis du fait de ces désordres ainsi que 1 638 
euros en réparation des frais avancés durant l’expertise ;  


2°) de mettre à la charge solidaire de la société Architecture-Ingénierie, venant aux 
droits de l’atelier d’architecture et de design, des sociétés Socotec France, Launet, Quintana, 
Bouvet Magne Picardie, Monségu, et MMA IARD Assurances mutuelles une somme de 6 500 
euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


3°) de dire que la société MMA IARD Assurances mutuelles sera tenue de garantir 
son entier dommage ;  


4°) de mettre les dépens à la charge solidaire de la société Architecture-Ingénierie, 
venant aux droits de l’atelier d’architecture et de design, des sociétés Socotec France, Launet, 
Quintana, Bouvet Magne Picardie, Monségu, et MMA IARD Assurances mutuelles.  


Elle soutient que : 
- le gymnase Saint-Exupéry à Chaumont-en-Vexin présente depuis 2004 


d’importantes infiltrations d’eau en provenance de la toiture en zinc, qui ont été constatées 
dans le rapport d’expertise ; ces infiltrations rendent l’ouvrage impropre à sa destination ;  


- son action en garantie décennale des constructeurs n’est pas prescrite car les 
désordres ont été constatés dans le délai de dix ans suivant la date de la réception de 
l’ouvrage, ont fait l’objet d’expertises amiables en présence notamment des sociétés Launet et 
Socotec France dans ce délai et que la société Monségu, chargée de la réalisation de la 







couverture par la société Launet, membre du groupement titulaire du marché d’entreprise de 
travaux publics, a reconnu sa responsabilité en effectuant des travaux de réparation en 2007 ; 


- l’expert a constaté que la cause des désordres trouve son origine dans l’insuffisance 
d’écartement entre les lignes de pattes de fixation de la toiture, en méconnaissance du 
document technique unifié et du cahier des clauses techniques particulières du marché ainsi 
que dans le dépassement des vis de maintien des pattes de fixation ; la société Monségu est 
responsable de ces désordres sur le fondement de la garantie décennale ; les sociétés Launet, 
Quintana et Bouvet Magne Picardie sont responsables solidairement avec la société Monségu, 
principalement sur le fondement de la garantie décennale des constructeurs et, 
subsidiairement sur le fondement de la responsabilité contractuelle ;  


- l’expert a constaté que l’atelier d’architecture et de design, maître d’œuvre, n’a 
émis aucune réserve concernant l’écartement des pattes de fixation de la toiture ; il est 
responsable des désordres sur le fondement de la garantie décennale des constructeurs ;  


- la société Socotec France, contrôleur technique, a manqué à son obligation de 
conseil et commis une faute de nature à engager sa responsabilité ; elle est responsable des 
désordres sur le fondement de la garantie décennale des constructeurs ; 


- l’expert a constaté que le coût des travaux de réfection de la couverture en zinc 
s’élève à la somme de 221 500 euros toutes taxes comprises ; le coût des travaux entrepris 
s’est élevé à la somme de 243 840,32 euros toutes taxes comprises ;  


- le coût des réparations provisoires est estimé à 7 200 euros ;  
- l’expert a constaté qu’elle avait dû faire nettoyer les sols après chaque précipitation 


importante et que les travaux de réfection de la couverture devraient durer un mois et demi à 
deux mois ; son trouble de jouissance s’élève à la somme de 80 000 euros.  


Par un mémoire en défense, enregistré le 27 mai 2015, la société Launet, représentée 
par Me Buisson conclut : 


1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  
2°) à titre subsidiaire, à ce que les sociétés MMA IARD Assurances mutuelles et 


Monségu soient condamnées solidairement à la garantir de toutes condamnations qui 
pourraient être prononcées à son encontre ; 


3°) à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes du Vexin-Thelle 
ou de tout succombant une somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ;  


4°) à ce que les dépens soient mis à la charge de la communauté de communes du 
Vexin-Thelle ou de tout succombant.  


Elle soutient que : 
- la réception des travaux litigieux est intervenue le 13 août 1998, de sorte que la 


garantie décennale a expiré le 13 août 2008 ; les travaux de réfection de la toiture du gymnase 
effectués par la société Monségu, société sous-traitante, ne constituent pas une reconnaissance 
de responsabilité de sa part susceptible d’interrompre, à son encontre, le délai de la garantie 
décennale ; l’action de la communauté de communes du Vexin-Thelle était, par conséquent, 
prescrite à la date d’introduction de la présente requête, le 25 mars 2015 ;  


- elle n’est pas responsable des désordres ;  
- elle est bien fondée à appeler en garantie la société MMA IARD assurances 


mutuelles en application des conditions particulières du contrat d’assurance multirisque du 
chantier, sur le fondement de la responsabilité contractuelle et des articles L. 124-1 et suivants 
du code des assurances ;  


- elle est bien fondée à appeler en garantie la société Monségu, société sous-traitante 
qui était tenue à son égard à une obligation de résultat.  


Par des mémoires en défense, enregistrés les 1er septembre 2015 et 11 octobre 2016, 
la société Socotec France, représentée par Me Chaillet, conclut :  







1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  
2°) à titre subsidiaire, à ce que les sociétés MMA IARD assurances mutuelles et 


Monségu soient condamnées in solidum à la garantir de toutes condamnations qui pourraient 
être prononcées à son encontre ; 


3°) à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes du Vexin-Thelle 
une somme de 6 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


4°) à ce que les dépens soient mis à la charge de la communauté de communes du 
Vexin-Thelle ou de tout succombant.  


Elle soutient que :  
- la réception des travaux litigieux est intervenue à effet au 16 juin 1997, de sorte que 


la garantie décennale a expiré le 16 juin 2007 ; la demande de la communauté de communes 
du Vexin-Thelle tendant à désignation d’un expert n’a été enregistrée que le 7 juin 2013 ; elle 
n’a participé à aucune réunion amiable d’expertise, ce qui, en tout état de cause, n’aurait pu 
interrompre la prescription de l’action en garantie décennale ; les travaux de réfection de la 
toiture du gymnase effectués par la société Monségu ne constituent pas une reconnaissance de 
responsabilité de sa part susceptible d’interrompre à son encontre le délai de la garantie 
décennale ; l’action de la communauté de communes du Vexin-Thelle était, par conséquent, 
prescrite à la date d’introduction de la présente requête, le 25 mars 2015 ;  


- l’expert a retenu, à tort, que les désordres présentent un caractère généralisé ; les 
constats effectués par l’expert lors de sa visite technique du 26 août 2014 n’ont pas respecté le 
principe du contradictoire ;  


- les désordres ne lui sont pas imputables ; l’origine des désordres ne pouvait être 
décelée par le simple contrôle visuel auquel il était contractuellement tenu ;  


- la demande de la communauté de communes du Vexin-Thelle tendant au paiement 
d’une somme de 80 000 euros en réparation des troubles de jouissance qu’elle estime avoir 
subis n’est justifiée ni dans son principe ni dans son montant ;  


- elle est bien fondée à appeler en garantie la société MMA IARD assurances 
mutuelles en application des conditions particulières du contrat d’assurance multirisque du 
chantier, sur le fondement de la responsabilité contractuelle et des articles L. 124-1 et suivants 
du code des assurances ;  


- elle est bien fondée à appeler en garantie la société Monségu.  
Par des mémoires en défense enregistrés les 12 mai et 20 décembre 2016, la société 


Monségu, représentée par Me Danilowiez, conclut : 
1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  
2°) à titre subsidiaire, à ce que la société Architecture-Ingénierie, venant aux droits 


de l’Atelier d’architecture et de design et la société Socotec France soient condamnées in 
solidum à la garantir de toutes condamnations qui pourraient être prononcées à son encontre ; 


3°) à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes du Vexin-Thelle 
une somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


4°) à ce que les dépens soient mis à la charge de la communauté de communes du 
Vexin-Thelle.  


Elle soutient que :  
- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur les conclusions 


dirigées à son encontre par la communauté de communes du Vexin-Thelle et l’appel à 
garantie de la société Launet, avec laquelle elle est unie par un contrat de droit privé ;  


- la réception des travaux a été prononcée avec effet au 16 juin 1997, de sorte que la 
garantie décennale a expiré le 16 juin 2007 ; il n’est pas établi que les désordres ont 
commencé avant l’expiration du délai de la garantie décennale ; l’intervention en réparation 







de l’ouvrage dont la requérante établit l’existence est intervenue le 10 octobre 2007, après 
l’expiration du délai de garantie décennale ; les interventions en réparation de l’ouvrage ne 
témoignent pas d’une volonté de reconnaitre expressément et sans équivoque sa responsabilité 
;  


- la communauté de communes du Vexin-Thelle n’établit pas que les désordres 
étaient de nature à porter atteinte à la destination de l’ouvrage à la date du 16 juin 2007 ;  


- la solidarité ne se présume pas, de sorte que la requérante n’est pas fondée à 
demander la condamnation solidaire des défendeurs ;  


- l’indemnisation du coût de réparation des désordres ne saurait être portée à une 
somme supérieure à celle évaluée par l’expert ;  


- la demande de la communauté de communes du Vexin-Thelle tendant au paiement 
d’une somme de 80 000 euros en réparation des troubles de jouissance qu’elle estime avoir 
subis n’est justifiée ni dans son principe ni dans son montant ; 


- elle est bien fondée à appeler en garantie la société Socotec France, dont la 
responsabilité a été retenue par l’expert ;  


- elle est bien fondée à appeler en garantie le maître d’œuvre, qui n’a pas fait 
d’observation concernant le non-respect, par les travaux réalisés, des stipulations du cahier 
des clauses techniques particulières.  


Par un mémoire en défense, enregistré le 21 octobre 2016, la société MMA IARD 
assurances mutuelles, représentée par Me Baclet, conclut :  


1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  
2°) à titre subsidiaire, à ce que les sociétés Monségu, Socotec et Architecture-


Ingénierie soient condamnées in solidum à la garantir de toutes les condamnations qui 
pourraient être prononcées à son encontre ;  


3°) à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes du Vexin-Thelle 
une somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


Elle soutient que :  
- l’ensemble des demandes formulées à son encontre sont relatives à l’exécution d’un 


contrat de droit privé et doivent, par suite, être rejetées comme portées devant une juridiction 
incompétente pour en connaître ;  


- la réception des travaux litigieux est intervenue à effet au 16 juin 1997, de sorte que 
la garantie décennale a expiré le 16 juin 2007 ; la demande de la communauté de communes 
du Vexin-Thelle tendant à la désignation d’un expert n’a été enregistrée que le 7 juin 2013 ; 
les travaux de réfection de la toiture du gymnase effectués par la société Monségu ne 
constituent pas une reconnaissance de responsabilité susceptible d’interrompre le délai de la 
garantie décennale ; l’action de la communauté de communes du Vexin-Thelle était, par 
conséquent, prescrite à la date d’introduction de la requête, le 25 mars 2015 ;  


- aucun désordre de nature décennale n’est intervenu avant la prescription de la 
garantie décennale ;  


- les demandes indemnitaires formulées par la requérante sont excessives ;  
- l’assurance multirisque de chantier souscrite par le maître de l’ouvrage ne garantit 


que le groupement composé des sociétés Launet, Bouvet Magne Picardie et Quintana et non 
les sociétés Monségu, Socotec France et Architecture ingénierie ;  


- elle est bien fondée à appeler en garantie les sociétés Monségu, Socotec France et 
Architecture ingénierie, auxquelles incombe la responsabilité des désordres.  


Par un mémoire en défense, enregistré le 30 novembre 2016, la société Architecture-
Ingénierie, représentée par Me Lefebvre, conclut :  


1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  







2°) à titre subsidiaire, à ce que les sociétés Launet, Bouvet Magne Picardie, 
Quintana, Monségu et Socotec France soient condamnées à la garantir de toutes les 
condamnations qui pourraient être prononcées à son encontre ;  


3°) de mettre à la charge de la communauté de communes du Vexin-Thelle une 
somme de 2 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


Elle soutient que :  
- l’action en garantie décennale de la communauté de communes du Vexin-Thelle est 


prescrite ; aucune cause interruptive de prescription n’est intervenue ;  
- l’action en responsabilité contractuelle de la communauté de communes du Vexin-


Thelle est également prescrite ;  
- les désordres ne lui sont pas imputables ; il n’est pas exclu que les désordres soient 


imputables aux travaux de reprise réalisés par l’entreprise Monségu ;  
- elle est bien fondée à appeler en garantie les sociétés Launet, Quintana, Bouvet 


Magne Picardie et Monségu, qui sont responsables de la mauvaise exécution des ouvrages, 
ainsi que la société Socotec France. 


Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 
code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur quatre 
moyens relevés d’office.  


La société Architecte-Ingénierie a présenté des observations en réponse à l’un des 
moyens susceptibles d’être relevés d’office, enregistrées le 26 avril 2017.  


Par ordonnance du 3 janvier 2017, la clôture d'instruction a été fixée au 6 février 
2017.  


Une mise en demeure a été adressée le 14 novembre 2016 à Me Lehericy, mandataire 
judiciaire de la société Quintana et à Me Herbaut, liquidateur judiciaire de la société Bouvet 
Magne Picardie. 


Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- l’ordonnance du 1er septembre 2014, par laquelle la présidente du tribunal a taxé les 


frais de l’expertise réalisée par M. Denis Jonville. 
Vu : 
- le code civil ; 
- la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 ; 
- le décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 approuvant le cahier des clauses 


administratives générales applicable aux marchés publics de travaux ; 
- le décret n° 98-111 du 27 février 1998 ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Périgaud, représentant la société Launet, de Me Lagarde, 


représentant la société Socotec et de Me Baclet, représentant la société MMA IARD 
assurances mutuelles. 


1. Considérant que, par un marché d’entreprise de travaux publics conclu le 1er 
août 1996, le département de l’Oise a confié la conception, l’extension-réhabilitation et le 
gros entretien du collège Saint-Exupéry à Chaumont-en-Vexin à un groupement conjoint 
composé des sociétés Atelier d’architecture et de design, maître d’œuvre, Picardie Ingénierie, 
bureau d’études techniques, et du groupement solidaire lui-même composé des sociétés 







Launet, Bouvet Magne Picardie et Quintana, entreprise générale ; que, par un marché conclu 
le 8 janvier 1996, la société Socotec France s’est vu confier une mission de contrôle technique 
; que la société Monségu est intervenue en qualité de sous-traitante de la société Launet pour 
l’exécution des prestations de couverture ; que le département de l’Oise a, par ailleurs, 
souscrit auprès de la société MMA IARD Assurances mutuelles une assurance multirisques de 
chantier ; que cette opération d’extension-réhabilitation du collège Saint-Exupéry comportait 
notamment des travaux relatifs au gymnase Saint-Exupéry, qui ont fait l’objet d’une réception 
avec réserves le 13 août 1998 ; que la commune de Chaumont-en-Vexin, propriétaire du 
gymnase, en a cédé la propriété au syndicat intercommunal à vocation scolaire des collèges de 
Chaumont-en-Vexin, dont les biens ont été transférés, après sa dissolution, à la communauté 
de communes du Vexin-Thelle ; qu’après avoir constaté l’existence d’infiltrations d’eau 
provenant de la toiture du gymnase, la communauté de communes du Vexin-Thelle a 
demandé au président de ce tribunal la désignation d’un expert afin qu’il se prononce 
notamment sur les causes et l’étendue des désordres ; que désigné par ordonnance du 13 
janvier 2014, l’expert a remis son rapport le 1er septembre 2014 ; que la communauté de 
communes du Vexin-Thelle demande au tribunal de condamner, in solidum, la société 
Architecture-Ingénierie, venant aux droits de l’Atelier d’architecture et de design, les sociétés 
Socotec France, Launet, Quintana, Bouvet Magne Picardie, Monségu, et MMA IARD 
Assurances mutuelles à lui verser les sommes de 243 840,32 euros toutes taxes comprises en 
réparation des désordres affectant la toiture du gymnase Saint-Exupéry à Chaumont-en-Vexin, 
7 200 euros toutes taxes comprises correspondant aux réfections provisoires réalisées sur cette 
toiture, 80 000 euros en réparation des troubles de jouissance qu’elle estime avoir subis du fait 
de ces désordres ainsi que 1 638 euros en réparation des frais avancés durant l’expertise ; 


Sur la compétence de la juridiction administrative :  
En ce qui concerne les conclusions dirigées contre la société MMA IARD 


Assurances Mutuelles : 


2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 2 de la loi du 11 décembre 
2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, applicable 
aux faits de l’espèce : « Les marchés passés en application du code des marchés publics ont le 
caractère de contrats administratifs. / Toutefois le juge judiciaire demeure compétent pour 
connaître des litiges qui relevaient de sa compétence et qui ont été portés devant lui avant la 
date d’entrée en vigueur de la présente loi. » ; qu’il résulte de ces dispositions que les 
marchés entrant dans le champ d’application du code des marchés publics, y compris dans ses 
rédactions antérieures à l’entrée en vigueur de la loi du 11 décembre 2001, sont des contrats 
administratifs, le juge judicaire ne demeurant compétent que pour connaître des litiges portés 
devant lui avant cette date ; qu’il résulte toutefois de l’instruction que le contrat d’assurance 
multirisques de chantier liant le département de l’Oise à la société MMA IARD Assurances 
Mutuelles, dont la communauté de communes du Vexin-Thelle doit être regardée comme 
demandant l’application, a été conclu le 18 février 1997, avant que le décret du 27 février 
1998 modifiant le code des marchés publics en ce qui concerne les règles de mise en 
concurrence et de publicité des marchés de service ne mentionne les contrats d’assurance 
comme étant au nombre de ceux auxquels s’applique le code des marchés publics ; que par 
suite, il ne revêt pas un caractère administratif en application de la loi du 11 décembre 2001 ; 


3. Considérant, d’autre part, que ce contrat d’assurance n’a pas pour objet de faire 
participer la société MMA IARD Assurances Mutuelles à l’exécution d’un service public et 
ne comporte pas de clause qui, notamment par les prérogatives reconnues à la personne 







publique contractante dans l’exécution du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il 
relève du régime exorbitant des contrats administratifs ;  


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions de la 
communauté de communes du Vexin-Thelle contre la société MMA IARD Assurances 
Mutuelles sont relatives à l’exécution d’un contrat de droit privé passé entre cet assureur et le 
département de l’Oise ; que, dès lors, elles sont de la nature de celles qui relèvent de la 
compétence de la juridiction judiciaire et doivent être rejetées comme portées devant une 
juridiction incompétente pour en connaitre ;  


En ce qui concerne les conclusions dirigées contre la société Monségu : 


5. Considérant que le litige né de l’exécution d’un marché de travaux publics et 
opposant des participants à l’exécution de ces travaux relève de la compétence de la 
juridiction administrative, sauf si les parties en cause sont unies par un contrat de droit privé ; 
que la communauté de communes du Vexin-Thelle, qui n’est liée à la société Monségu par 
aucun contrat de droit privé, recherche la responsabilité de cette société, à titre principal, sur 
le terrain de la garantie décennale ; que, par suite, la société Monségu n’est pas fondée à 
soutenir que les conclusions de la communauté de communes du Vexin-Thelle à son encontre 
doivent être rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en connaître ; 


Sur la garantie décennale :  


6. Considérant qu’il résulte des principes qui régissent la garantie décennale des 
constructeurs que des désordres apparus dans le délai d’épreuve de dix ans, à compter de la 
réception de l’ouvrage, de nature à en compromettre la solidité ou à le rendre impropre à sa 
destination dans un délai prévisible, engagent leur responsabilité ;  


En ce qui concerne la société Monségu :  


7. Considérant qu’il appartient, en principe, au maître d’ouvrage qui entend 
obtenir la réparation des conséquences dommageables d’un vice imputable à la conception ou 
à l’exécution d’un ouvrage de diriger son action contre le ou les constructeurs avec lesquels il 
a conclu un contrat de louage d’ouvrage ; qu’il lui est toutefois loisible, dans le cas où la 
responsabilité du ou des cocontractants ne pourrait pas être utilement recherchée, de mettre en 
cause, sur le terrain quasi-délictuel, la responsabilité des participants à une opération de 
construction avec lesquels il n’a pas conclu de contrat de louage d’ouvrage, mais qui sont 
intervenus sur le fondement d’un contrat conclu avec l’un des constructeurs ; 


8. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la société Monségu est intervenue 
en qualité de sous-traitante du groupement solidaire composé des sociétés Launet, Quintana et 
Bouvet Magne Picardie ; qu’en l’absence de contrat de louage d'ouvrage passé par le maître 
d’ouvrage avec cette société, sa responsabilité ne peut être recherchée sur le fondement de la 
garantie décennale des constructeurs par la communauté de communes du Vexin-Thelle ; que 
ses conclusions en ce sens doivent, par suite, être rejetées ;  


En ce qui concerne les sociétés Launet, Quintana, Bouvet Magne Picardie, 
Architecture-Ingénierie et Socotec :  







9. Considérant qu’aux termes de l’article 1792-4-1 du code civil : « Toute 
personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée en vertu des articles 
1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des responsabilités et garanties pesant sur elle, 
en application des articles 1792 à 1792-2, après dix ans à compter de la réception des 
travaux ou, en application de l'article 1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article. » ; 
qu’aux termes de l’article 1792-6 de ce même code : « La réception est l'acte par lequel le 
maître de l'ouvrage déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserves. Elle intervient à la 
demande de la partie la plus diligente, soit à l'amiable, soit à défaut judiciairement. Elle est, 
en tout état de cause, prononcée contradictoirement. » ; qu’aux termes de l’article 45 du 
cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux : « Le 
point de départ des responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 
2270 du code civil est fixé à la date d'effet de la réception /…/ » ; qu’aux termes de l’article 
25.3 du cahier des clauses administratives particulières du marché d’entreprise de travaux 
publics litigieux : « La réception, si elle est prononcée, prend effet à la date fixée pour 
l’achèvement des travaux » ; qu’aux termes de l’article 2241 du code civil : « La demande en 
justice, même en référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. 
/…/ » ; 


10. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’instruction que les travaux relatifs au 
gymnase Saint-Exupéry ont fait l’objet d’une décision de réception avec réserves prononcée 
par le maître de l’ouvrage avec effet au 13 août 1998, date fixée également pour l’achèvement 
des travaux ; qu’aucune de ces réserves ne concernait la couverture en zinc du gymnase, à 
l’exception de l’une d’elles relative aux finitions sous débord de toit, dont il ne résulte pas de 
l’instruction qu’elle serait en rapport avec les désordres litigieux ; que si une seconde décision 
est intervenue ultérieurement pour prononcer la levée des réserves, et fixer une date de 
réception, selon ses termes contradictoires, au 16 juin 1997 ou au 13 août 1998, il résulte de 
son contenu qu’elle portait exclusivement sur les parties d’ouvrage ayant fait l’objet de 
réserves ; que le délai de la garantie décennale relative à cet ouvrage expirait, par conséquent, 
pour les parties d’ouvrage n’ayant pas fait l’objet de réserves, le 13 août 2008 ; 


11. Considérant, d’autre part, que s’il résulte de l’instruction que la société 
Monségu est intervenue au mois d’octobre 2007 pour procéder au colmatage de 47 fissures de 
la couverture en zinc du gymnase, cette intervention, réalisée par le sous-traitant du 
groupement composé des sociétés Launet, Quintana et Bouvet Magne Picardie pour son 
propre compte, ne peut constituer ni de la part des membres de ce groupement, ni de l’Atelier 
d’architecture et de design, ni de la société Socotec France, une reconnaissance de 
responsabilité ayant interrompu à leur encontre le cours du délai de la garantie décennale ; que 
la seule présence des sociétés Launet et Quintana à la réunion d’expertise amiable, organisée 
le 28 novembre 2007, après la réalisation de ces travaux par la société Monségu, ni en tout 
état de cause, la convocation de la société Socotec France à cette réunion, ne peut davantage 
constituer de leur part une reconnaissance de responsabilité, pas plus que leur simple présence 
à de précédentes réunions d’expertise amiable ; qu’il n’est, en outre, pas établi que la société 
Monségu aurait effectivement procédé à des travaux de réparation avant le mois d’octobre 
2007 ; que la requête de la communauté de communes du Vexin-Thelle tendant à la 
désignation d’un expert, enregistrée le 7 juin 2013, postérieurement à l’expiration du délai de 
la garantie décennale, n’a pu interrompre le cours de celui-ci ;  


12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société Architecture-
Ingénierie, venant aux droits de l’Atelier d’architecture et de design, la société Socotec France 
ainsi que la société Launet, qui, en tant que membre du groupement solidaire composé d’elle-
même et des sociétés Quintana et Bouvet Magne Picardie, dont aucune convention à laquelle 







était partie le maître d’ouvrage ne prévoit la répartition des missions dans les travaux, doit 
être regardée comme investie à leur égard d’un mandat de représentation, sont fondées à 
soutenir que les conclusions de la communauté de communes du Vexin-Thelle tendant à leur 
condamnation sur le fondement de la garantie décennale, enregistrées au greffe de ce tribunal 
le 25 mars 2015, ont été formulées après l’expiration du délai de garantie décennale et 
doivent, par suite, être rejetées ;  


Sur la responsabilité contractuelle des sociétés Launet, Quintana, Bouvet Magne 
Picardie, Architecture-Ingénierie et Socotec :  


13. Considérant que si les maîtres successifs de l’ouvrage peuvent agir contre les 
constructeurs sur le fondement de la garantie décennale qui accompagne l’immeuble, ils ne 
succèdent pas, en revanche, du seul fait de la transmission de l’ouvrage, à l’ensemble des 
droits résultant des obligations contractuelles souscrites par les constructeurs à l’égard de 
leurs cocontractants ; qu’il résulte de l’instruction que les sociétés Launet, Quintana, Bouvet 
Magne Picardie et Atelier d’architecture et de design sont intervenues pour la réalisation des 
travaux en litige en application d’un marché d’entreprise de travaux publics conclu avec le 
département de l’Oise ; que la société Socotec est intervenue en vertu d’un marché distinct 
également conclu avec le département de l’Oise ; que, dès lors, en l’absence de contrat conclu 
entre ces entreprises et la communauté de communes du Vexin-Thelle, celle-ci n’est pas 
fondée à rechercher leur responsabilité au titre d’un manquement à leurs obligations 
contractuelles ; que, par suite, les conclusions de la requérante tendant à la condamnation des 
sociétés Launet, Quintana, Bouvet Magne Picardie, Architecture-Ingénierie, venant aux droits 
de l’Atelier d’architecture et de design et Socotec sur le fondement de la responsabilité 
contractuelle doivent être rejetées ;  


Sur les appels en garantie :  


14. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il n’y a pas lieu de statuer sur les 
conclusions d’appel en garantie présentées, à titre subsidiaire, par les défendeurs ;  


Sur les dépens :  


15. Considérant qu’il y a lieu de laisser les frais de l’expertise ordonnée par ce 
tribunal, liquidés et taxés à la somme de 7 205,63 euros par ordonnance du 1er septembre 
2014, à la charge de la communauté de communes du Vexin-Thelle ;  


Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative :  


16. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge 
solidaire des sociétés Architecture-Ingénierie, Socotec France, Launet, Quintana, Bouvet 
Magne Picardie, Monségu, et MMA IARD Assurances mutuelles, qui ne sont pas les parties 
perdantes, la somme que la communauté de communes du Vexin-Thelle demande au titre des 
frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la communauté de communes du Vexin-
Thelle les sommes que les sociétés Architecture-Ingénierie Socotec France, Launet, Monségu, 
et MMA IARD Assurances mutuelles demandent sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ; 







D E C I D E : 
Article 1er :Les conclusions de la communauté de communes du Vexin-Thelle 


dirigées contre la société MMA IARD Assurances mutuelles sont rejetées comme portées 
devant une juridiction incompétente pour en connaître.  


Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
Article 3 : Les frais de l’expertise, liquidés et taxés à la somme de 7 205,63 euros par 


ordonnance du 1er septembre 2014, sont laissés à la charge de la communauté de communes 
du Vexin-Thelle. 


Article 4 : Les conclusions présentées par les sociétés Architecture-Ingénierie, 
Socotec France, Launet, Monségu, et MMA IARD Assurances mutuelles sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la communauté de communes du 
Vexin-Thelle, à la société Architecture-Ingénierie, venant aux droits de l’Atelier 
d’architecture et de design, à la société Socotec France, à la société Launet, à la société MMA 
IARD Assurances mutuelles, à la société Monségu et à la SCP Leblanc - Lehericy, mandataire 
judiciaire des sociétés Quintana et Bouvet Magne Picardie.  


Copie en sera adressé à M. Denis Jonville, expert. 
Délibéré après l'audience du 16 mai 2017, à laquelle siégeaient : 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
Lu en audience publique le 30 mai 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


M. LEBOEUF 


La présidente, 
signé 


M.-O. LE ROUX 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Le Tribunal administratif d’Amiens  
(2ème Chambre) 


 
19-06-02-01- 01 
R  
  


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 17 octobre 2014 et 28 août 2015, la 


commune de Saint Fuscien, représentée par Me Ponsart, doit être regardée comme demandant 
au tribunal, dans le dernier état de ses écritures, de : 


 
1°) prononcer la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à sa charge au 


titre de la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011 ; 
 
2°) mettre à la charge de l’Etat une somme de  


5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que : 
- le critère n’est pas celui des recettes ou du but commercial de l’opération puisque le 


seul critère est celui des démarches actives de commercialisation foncière ;  
- elle s’est comportée en propriétaire passif car elle a vendu un terrain qu’elle 


détenait depuis plusieurs décennies en l’état ;  
- elle a fait une opération strictement patrimoniale située en dehors du champ 


d’application de la taxe sur la valeur ajoutée ;  
- la dation en paiement n’est qu’une modalité de paiement du prix et ne peut 


caractériser une opération économique ; 
- elle n’entre pas dans une démarche économique d’aménagement ;  
- elle s’est contentée de vendre un terrain sur lequel la Société Immobilière Picarde 


effectue une opération d’aménagement et de promotion ;  







- en application de la doctrine référencée BOI-TVA-IMM-10-10-10 n° 110 et 
suivants, les cessions d’immeubles réalisées par les collectivités n’ont pas à être soumises à la 
taxe sur la valeur ajoutée lorsqu’elles s’inscrivent purement dans le cadre de la gestion de leur 
patrimoine ;  


- elle se prévaut de la réponse ministérielle faite à M. Morel-A-L’Huissier publiée le  
17 décembre 2013 ; 


- l’administration ne démontre pas en quoi elle a mobilisé des moyens similaires à un 
producteur, commerçant ou prestataire de services pour la réalisation de la cession de son 
terrain. 


Par des mémoires en défense enregistrés les 20 avril 2015 et 11 janvier 2016, le 
directeur départemental des finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête ; 


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la commune de Saint-Fuscien ne sont pas 


fondés.  
 
Vu : 
- la décision de l’administration fiscale statuant sur la réclamation préalable ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 


- la Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière 
d'harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires 
- Système commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette uniforme ; 


- la directive 2006/112 CE du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe 
sur la valeur ajoutée, abrogeant la sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977, 
modifiée par la directive 2006/138/CE du Conseil, du 19 décembre 2006 ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 19 janvier 2017 : 
- le rapport de Mme Alidière, rapporteur,  
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- et les observations de Me Ponsart, représentant la commune de Saint-Fuscien. 
 
1. Considérant que la commune de Saint-Fuscien a cédé, par acte notarié en date du  


22 décembre 2011, un terrain à bâtir correspondant à la parcelle cadastrée AM63 à la société 
immobilière picarde pour un montant de 359 450 euros ; que, par proposition de rectification 
en date du 12 avril 2013, l’administration fiscale a estimé que la vente de cette parcelle devait 
être soumise à la taxe sur la valeur ajoutée et a, par conséquent, notifié à la commune de 
Saint-Fuscien, des rappels de taxe sur la valeur ajoutée pour la période du 1er janvier 2011 au  
31 décembre 2011 ; que la commune de Saint-Fuscien demande la décharge des rappels de 
taxe sur la valeur ajoutée mis à sa charge au titre de la période du 1er janvier 2011 au 31 
décembre 2011 ;  


 
Sur le bien-fondé des impositions :  
2. Considérant qu’aux termes de l’article 9 de la directive susvisée du 28 novembre 


2006 : « 1- Est considéré comme assujetti quiconque exerce, d’une façon indépendante et quel 
qu’en soit le lieu, une activité économique, quels que soient les buts ou les résultats de cette 







activité. / Est considérée comme « activité économique », toute activité de producteur, de 
commerçant ou de prestataires de services, y compris les activités extractives, agricole et 
celles des professions libérales ou assimilées. Est en particulier considérée comme activité 
économique, l’exploitation d’un bien meuble corporel ou incorporel en vue d’en retirer des 
recettes ayant un caractère de permanence. (…) » ; qu’aux termes de l’article 12 de cette 
même directive : « 1- Les Etats membres peuvent considérer comme assujetti quiconque 
effectue, à titre occasionnel, une opération relevant des activités visées à l’article 9, 
paragraphe 1, deuxième alinéa, et notamment, une seule des opérations suivantes : A° la 
livraison d’un bâtiment ou d’une fraction de bâtiment et du sol y attenant, effectuée avant sa 
première occupation ; (…) » ; 


 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 256 du code général des impôts : « I. Sont 


soumises à la taxe sur la valeur ajoutée (…) les prestations de services effectuées à titre 
onéreux par un assujetti agissant en tant que tel (…) » ; qu’aux termes de l’article 256 A du 
même code : « Sont assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée les personnes qui effectuent de 
manière indépendante une des activités économiques mentionnées au cinquième alinéa, quels 
que soient le statut juridique de ces personnes, leur situation au regard des autres impôts et 
la forme ou la nature de leur intervention. » ; qu’aux termes de l’article 256 B du même code 
: « Les personnes morales de droit public ne sont pas assujetties à la taxe sur la valeur 
ajoutée pour l’activité de leurs services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs 
lorsque leur non-assujettissement n’entraîne pas de distorsion dans les conditions de la 
concurrence (…) » ; qu’aux termes de l’article 257 du même code, dans sa version alors en 
vigueur : « que, pour l’application de ces dispositions, les activités non assujetties s’entendent 
de celles accomplies par les organismes publics dans le cadre du régime juridique qui leur est 
particulier, à l’exclusion des activités qu’ils exercent dans les mêmes conditions juridiques 
que les opérateurs économiques privés ; qu’ainsi, doivent être assujetties à la taxe sur la 
valeur ajoutée les activités exercées par les organismes de droit public en tant qu’autorités 
publiques dans le cas ou, d’une part, des particuliers peuvent exercer les mêmes activités en 
concurrence avec eux, et où, d’autre part, le non-assujettissement à la taxe de ces organismes 
est susceptible de donner lieu à des distorsions de concurrence d’une certaine importance ; » 
;  


4. Considérant, d’une part, que, conformément à l’interprétation des dispositions de 
la sixième directive visée ci-dessus, qui résulte de l’arrêt rendu le 15 septembre 2011 par la 
Cour de justice des Communautés européennes dans les affaires C-180/10 et C-181/10, la 
livraison d’un terrain destiné à la construction doit être considérée comme soumise à la taxe 
sur la valeur ajoutée en application de la législation nationale d’un État membre si cet État a 
fait usage de la faculté prévue à l’article 12, paragraphe 1, de la directive 2006/112/CE cité ci-
dessus au point 2, indépendamment du caractère permanent de l’opération ou de la question 
de savoir si la personne ayant effectué la livraison exerce une activité de producteur, de 
commerçant ou de prestataire de services, pour autant que cette opération ne constitue pas le 
simple exercice du droit de propriété par son titulaire ; que si, en revanche, cette personne 
entreprend, en vue de la réalisation desdites ventes, des démarches actives de 
commercialisation foncière en mobilisant des moyens similaires à ceux mis en œuvre par un 
producteur, un commerçant ou un prestataire de services au sens de l’article 9, paragraphe 1, 
deuxième alinéa, de la directive 2006/112, précitée, cette personne doit être considérée 
comme exerçant une « activité économique » au sens dudit article et doit, par conséquent, être 
considérée comme assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée ; que les dispositions précitées 
n’autorisent à taxer une opération occasionnelle que pour autant qu’elle ne constitue pas le 
simple exercice du droit de propriété par son titulaire ; que l’ampleur des ventes, le fait que le 
cédant a, au préalable, procédé à une division du bien pour en tirer un meilleur prix global, la 







durée sur laquelle les ventes s’étendent ni encore l’importance des recettes qui en résultent ne 
sont en soi déterminants ; qu’en revanche, si l’intéressé entreprend des démarches actives de 
commercialisation foncière en mobilisant des moyens similaires à ceux mis en œuvre par un 
assujetti, la livraison est imposable ; qu’en outre, une activité exercée à titre occasionnel ne 
peut être qualifiée d’activité économique alors que seules sont soumises à la taxe sur la valeur 
ajoutée les opérations relevant de l’exercice à titre habituel d’une activité économique ; 


  
5. Considérant, d’autre part, que, pour l’application des dispositions citées au point 3, 


les activités non soumises à la taxe sur la valeur ajoutée s’entendent de celles accomplies par 
les organismes publics dans le cadre du régime juridique qui leur est particulier, à l’exclusion 
des activités qu’ils exercent dans les mêmes conditions juridiques que les opérateurs 
économiques privés ; qu’ainsi, doivent être soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les 
activités exercées par les organismes de droit public en tant qu’autorités publiques dans le cas 
ou, d’une part, des particuliers peuvent exercer les mêmes activités en concurrence avec eux, 
et où, d’autre part, le non-assujettissement à la taxe de ces organismes est susceptible de 
donner lieu à des distorsions de concurrence d’une certaine importance ; 


 
6. Considérant que l’acquisition, la détention ou la cession d’un bien ne traduit pas 


en soi l’existence d’une activité économique entrant, à ce titre, dans le champ de la taxe sur la 
valeur ajoutée mais peut résulter du simple exercice du droit de propriété ; qu’il ne résulte pas 
de l’instruction que la commune de Saint-Fuscien est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, 
ni qu’elle a, préalablement à la cession litigieuse, entrepris personnellement des démarches 
actives de commercialisation en mobilisant des moyens similaires à ceux mis en oeuvre par 
un assujetti agissant en tant que tel au sens des dispositions précitées ; que, toutefois, si elle 
n’a procédé, elle-même, à aucun aménagement de la parcelle cadastrée AM63, la commune 
de Saint-Fuscien a cédé ladite parcelle en vue de son aménagement par un tiers dès lors que 
ladite commune a conclu, parallèlement à la vente de la parcelle, une convention de 
partenariat avec son cessionnaire, la Société Immobilière Picarde, imposant à cette dernière 
l’aménagement puis la division de la parcelle en dix lots devant être prioritairement vendus à 
des primo-accédants habitants de la commune de Saint-Fuscien sélectionnés en partie par la 
commune requérante, à un prix moyen fixé par la convention de partenariat ; que, dans ces 
conditions, la cession de la parcelle litigieuse, qui est intervenue dans le cadre d’une opération 
visant l’aménagement, par le cessionnaire, de la parcelle cédée selon les conditions fixées par 
une convention de partenariat conclue entre la commune et la Société Immobilière Picarde, ne 
constitue pas le simple exercice, par la commune de Saint-Fuscien, de son droit de propriété ; 
qu’ainsi, compte tenu des conditions dans lesquelles est intervenue la cession de la parcelle 
litigieuse, ladite cession doit être regardée comme constituant une opération économique ;  


 
7. Considérant, toutefois, qu’ainsi qu’il a été dit au point 6, que la commune de 


Saint-Fuscien a vendu la parcelle cadastrée AM63 après avoir conclu une convention 
d’aménagement avec le cessionnaire, la Société Immobilière Picarde, au terme de laquelle, 
outre la conclusion d’un bail emphytéotique sur la parcelle AB287 pour permettre notamment 
la construction de 7 logements locatifs financés par des prêts P.L.U.S (prêt locatif à usage 
social), la Société Immobilière Picarde s’engage, notamment, à vendre les dix lots aménagés 
sur la parcelle cadastrée AM63 à un prix moyen fixé par la convention de partenariat, en 
priorité, à des primo-accédants sélectionnés dans le cadre d’une commission composée de 
membres de la Société Immobilière Picarde et de la commune de Saint-Fuscien ; qu’il résulte 
de l’instruction, et notamment de cette convention de partenariat, que l’opération a été 
conclue afin d’assurer la pérennité de la structure démographique de la commune, ce qui 
révèle des préoccupations et objectifs d’une personne morale de droit public ; qu’ainsi, 







compte tenu des engagements imposés à la Société Immobilière Picarde dans la convention de 
partenariat, la commune de Saint-Fuscien, qui a agi en tant qu’autorité publique, dans le cadre 
de ses politiques démographique et urbanistique, n’a pas exercé son activité dans les mêmes 
conditions juridiques qu’un opérateur économique privé ; qu’en outre, le mode d’acquisition 
de la surface commerciale construite sur un autre terrain selon la procédure dite de dation en 
paiement, ne constitue qu’une simple modalité de paiement du prix de cession de ladite 
parcelle qui demeure sans influence sur l’assujettissement de la commune à la taxe sur la 
valeur ajoutée ; qu’il en résulte que la commune de Saint-Fuscien, qui est intervenue dans le 
cadre du régime juridique qui lui est propre, ne doit pas être assujettie à la taxe sur la valeur 
ajoutée à raison de la cession, intervenue le 22 décembre 2011 de la parcelle cadastrée AM63 
; 


8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin 
d’examiner les autres moyens de la requête, que la commune de Saint-Fuscien est, par suite, 
fondée à demander la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à sa charge par 
l'administration fiscale au titre de la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011 ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
9. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la commune de Saint-
Fuscien et non compris dans les dépens ; 


D E C I D E : 


Article 1er : La commune de Saint-Fuscien est déchargée des rappels de taxe sur la 
valeur ajoutée mis à sa charge au titre de la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011. 


 
Article 2 : L’Etat versera à la commune de Saint-Fuscien la somme de 1 500 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Saint-Fuscien et au 


directeur départemental des finances publiques de la Somme. 
 
Délibéré après l'audience du 19 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 2 février 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


A. ALIDIERE 


Le président, 
signé 


O. GASPON  
La greffière, 


signé 
S. CHATELLAIN  


La République mande et ordonne au ministre de l’économie des finances en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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       RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Le Tribunal administratif d’Amiens, 


(3ème Chambre), 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 17 février et 15 juin 2015, la 


commune de Condé-sur-Suippe doit être regardée comme demandant au tribunal : 
 
1°) d’annuler la délibération du 8 décembre 2014 en tant que le conseil 


d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Aisne a arrêté le 
montant de la contribution de la commune pour l’année 2015 ;  


 
2°) d’annuler la décision du 11 décembre 2014 par laquelle le président du service 


départemental d’incendie et de secours de l’Aisne a procédé à la notification de la 
contribution individuelle de la commune pour l’année 2015. 


 
Elle soutient que : 
- en application de l’article L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales, 


le montant de la contribution au budget du service départemental d’incendie et de secours de 
l’Aisne repose sur le potentiel fiscal et la population de la commune ; 


- si le SDIS soutient que le potentiel fiscal ne sert plus de base au calcul de la 
contribution, il ne l’établit pas ; en effet, la délibération ne précise en rien que les bases de 
calcul de la contribution ne prendraient pas en compte leur richesse ; en outre, les modalités 
d’évolution de cette contribution sont fixées sur la seule base d’un rapport « numéro 13 » qui 
n’est pas produit par les pièces du dossier ; enfin, la lecture de la délibération fait apparaître 
que la contribution pour l’année 2015 est calculée sur celle de 2014 ; tout laisse à penser qu’il 
en est de même pour cette année 2014 et pour les années antérieures ; 


- le montant de la contribution mise à sa charge est entaché d’erreur manifeste 
d’appréciation et méconnaît le principe d’égalité dans la mesure où il est comparable à celui 







de 2009, année au cours de laquelle elle a bénéficié des recettes fiscales liées à la présence de 
la sucrerie Saint Louis sur son territoire, alors que son potentiel fiscal a été divisé par trois et 
que sa population est passée de 260 à 228 habitants ; en outre, il n’a pas conduit à une 
réduction significative des écarts de contributions existants ; enfin, elle fait partie du groupe 
des huit communes dont la contribution par habitant est supérieure aux 47,72 euros 
mentionnés dans la délibération du 8 décembre 2014 alors qu’elle est la seule à ne pas 
présenter un potentiel fiscal élevé. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 avril 2015, le service départemental 


d’incendie et de secours de l’Aisne conclut au rejet de la requête. 
Il soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés.  
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur,  
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public,  
- et les observations de MM. Krieger et Cantelli, représentant le service 


départemental d'incendie et de secours de l'Aisne. 
 
1. Considérant que par délibération du 8 décembre 2014, le conseil d’administration 


du service départemental d’incendie et de secours de l’Aisne a procédé à la répartition des 
contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale du 
département pour l’année 2015 ; que, par courrier du 11 décembre 2014, le président du 
service départemental d’incendie et de secours de l’Aisne a notifié à la commune de Condé-
sur-Suippe le montant de sa contribution qui a été fixé à la somme de 11 311,06 euros ; que, 
par courrier du 23 décembre 2014, le maire de la commune a contesté le montant de cette 
contribution ; que, par courrier du 10 février suivant, le président de l’établissement public a 
confirmé le montant de la contribution due par la requérante ; que la commune de Condé-sur-
Suippe doit être regardée comme demandant l’annulation de la délibération du 8 décembre 
2014 en tant qu’elle fixe le montant de sa contribution pour 2015 et celle de la décision du 11 
décembre 2014 ;  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1424-35 du code général des 


collectivités territoriales, dans sa rédaction applicable à la date des décisions attaquées : « La 
contribution du département au budget du service départemental d'incendie et de secours est 
fixée, chaque année, par une délibération du conseil général au vu du rapport sur l'évolution 
des ressources et des charges prévisibles du service au cours de l'année à venir, adopté par le 
conseil d'administration de celui-ci. / (…) / Les modalités de calcul et de répartition des 
contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents pour la gestion des services d'incendie et de secours au financement du service 
départemental d'incendie et de secours sont fixées par le conseil d'administration de celui-ci. 
Le conseil d'administration peut, à cet effet, prendre en compte au profit des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale la présence dans leur effectif d'agents 







publics titulaires ou non titulaires ayant la qualité de sapeur-pompier volontaire, la 
disponibilité qui leur est accordée pendant le temps de travail ou les mesures sociales prises 
en faveur du volontariat. Le conseil d'administration peut, en outre, prendre en compte la 
situation des communes et des établissements publics de coopération intercommunale situés 
dans les zones rurales ou comptant moins de 5 000 habitants. / Les contributions des 
communes, des établissements publics de coopération intercommunale et du département au 
budget du service départemental d'incendie et de secours constituent des dépenses 
obligatoires. / Avant le 1er janvier de l'année en cause, le montant prévisionnel des 
contributions mentionnées à l'alinéa précédent, arrêté par le conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours, est notifié aux maires et aux présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale. / (…) / Si aucune délibération n'est 
prise dans les conditions prévues au troisième alinéa, la contribution de chaque commune et 
de chaque établissement public de coopération intercommunale est calculée, dans des 
conditions fixées par décret, en fonction de l'importance de sa population, de son potentiel 
fiscal par habitant ainsi que de la part de sa contribution dans le total des contributions des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale constatée dans le 
dernier compte administratif connu. » ; 


 
3. Considérant qu’il ressort tant des termes de la délibération du 8 décembre 2014 


que du courrier du 11 décembre suivant que le conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours de l’Aisne, pour établir le montant de la contribution 
due par les communes du département en application de l’article L. 1424-35 précité a 
abandonné, à partir de l’année 2009, un mode de calcul lui-même hérité des règles de 
financement mises en place en 2000 et reposant sur les critères relatifs au potentiel fiscal des 
communes et à leur population ; qu’il a entendu, à compter de cette date, retenir des règles de 
financement reposant sur le montant de la contribution par habitant ; qu’il a, à titre transitoire, 
mis en place un mécanisme destiné à réduire les écarts existants par rapport à la contribution 
moyenne par habitant ; que ce mécanisme procède à une différenciation de la situation des 
communes selon que le montant de leur contribution par habitant est inférieur, supérieur ou 
compris dans la moyenne constatée au cours de l’année écoulée ; qu’ainsi et pour l’année 
2015, il a fixé dans un premier temps le montant global des contributions des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale puis retenu le principe que les 
contributions individuelles ne pourraient pas augmenter de plus de 5,4 % ; qu’il a ensuite 
entendu, pour les communes dont le coût par habitant est inférieur à la moyenne de 26,51 
euros constatée en 2014, limiter l’augmentation à 5,4 %, pour les communes dont le coût par 
habitant est supérieur à 47,72 euros, diminuer le montant de leur contribution et, pour les 
communes dont le coût par habitant est compris entre 26,51 euros et 47,72 euros, proposer un 
« gel » du montant de leur contribution ;  


 
4. Considérant que si le principe d’égalité ne s’opposait pas à ce que le conseil 


d’administration de l’établissement public règle de façon différente des situations différentes 
ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, c’est à la condition que la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l’objet du service départemental 
d’incendie et de secours ou ses conditions d’exploitation et n’emporte pas des conséquences 
manifestement disproportionnées au regard des différences de situation susceptibles de la 
justifier ;  


 
5. Considérant qu’il est constant que le montant de la contribution de la commune de 


Condé-sur-Suippe établi sur la base du mécanisme décrit au point 3, s’il a diminué de 6,44 % 
par rapport à l’année 2009, reste toutefois à un niveau stable par rapport à cette même année ; 







qu’il ressort également des pièces du dossier que le montant de la contribution par habitant de 
la commune requérante a durant la même période et en raison de la diminution du nombre de 
ses habitants, augmenté de 6,68 % ; qu’ainsi le mécanisme de différenciation mis en œuvre 
par le service départemental d’incendie et de secours depuis 2009 n’a pas rempli l’objectif de 
réduction des écarts par rapport à la contribution moyenne par habitant qui lui était pourtant 
assigné ; que, dans ces conditions et alors que la commune de Condé-sur-Suippe fait valoir 
sans être contestée que son potentiel fiscal a été divisé par trois depuis 2009 et que sa 
population est passée de 260 à 228 habitants durant la même période, celle-ci est fondée à 
soutenir que le principe d’égalité a été méconnu ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède et sans qu’il soit besoin 


d’examiner les autres moyens de la requête que la commune de Condé-sur-Suippe est fondée 
à demander l’annulation de délibération du 8 décembre 2014 dans les limites fixées au point 1 
et celle de la décision du 11 décembre 2014 ;  


 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La délibération du conseil d’administration du service départemental 
d’incendie et de secours de l’Aisne du 8 décembre 2014 en tant qu’elle fixe la contribution de 
la commune de Condé-sur-Suippe et la décision du 11 décembre 2014 du président de 
l’établissement public sont annulées. 







Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Condé-sur-Suippe et au 
service départemental d’incendie et de secours de l’Aisne. 


 
Délibéré après l'audience du 14 février 2017, à laquelle siégeaient : 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 7 mars 2017. 
 


Le rapporteur, 
signé 


M. BANVILLET 


La présidente, 
signé 


M.-O. LE ROUX 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Aisne en ce qui le concerne et à tous 
huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Le Tribunal administratif d’Amiens, 


(3ème Chambre), 


Vu la procédure suivante : 
 
I°) Sous le n° 1500044, par une requête et des mémoires, enregistrés les 7 janvier, 24 


septembre 2015 et 11 juillet 2016, M. F. L doit être regardé comme demandant au tribunal, 
dans le dernier état de ses écritures, la décharge de l’obligation de payer la somme de 8 
136,33 euros correspondant aux frais de séjour et d’hébergement de son père dans 
l’établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dont le versement lui a été 
réclamé le 7 septembre 2015 par le centre hospitalier de Beauvais. 


 
Il soutient que : 
- le tribunal est bien compétent pour statuer sur sa requête ;  
- le conseil général de la Dordogne a admis son père à l’aide sociale ; 
- il a renoncé à la succession de son père ;  
- l’acte de cautionnement solidaire qu’il a été contraint de signer pour permettre 


l’hospitalisation de son père est irrégulier dans la mesure où il contrevient aux dispositions 
des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation relatifs aux cautions des 
particuliers envers un créancier professionnel ; le centre hospitalier doit être considéré comme 
un créancier professionnel au sens de l’article L. 341-2 du code de la consommation ;  


- les sommes ont été demandées au-delà du délai de recouvrement de deux ans ; en 
effet, l’action du centre hospitalier est prescrite en application de l’article L. 137-2 du code de 
la consommation. 


 
II°) Sous le n° 1502645, par une requête et des mémoires, enregistrés les 3 septembre 


2015, 13 avril et 11 juillet 2016, M. F. L doit être regardé comme demandant au tribunal 







d’annuler l’acte du 13 avril 2011 par lequel il s’est porté caution solidaire pour satisfaire aux 
obligations nés du contrat de séjour de son père au sein de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes du centre hospitalier de Beauvais et plus particulièrement 
celles relatives au paiement des frais de séjour, hébergement et dépendance et des charges 
récupérables et réparation éventuelles. 


 
Il soutient que : 
- le tribunal est bien compétent pour statuer sur sa requête ; en effet, il y a lieu, dès 


lors que le centre hospitalier recherchait le remboursement de la somme en sa qualité de 
débiteur, d’appliquer les règles de droit commun et pour l’ordre administratif de statuer ; en 
outre, dès lors que sa responsabilité est recherchée en qualité de signataire d’un engagement 
d’acquitter les frais d’hospitalisation, le litige relève bien de la juridiction administrative ;  


- l’acte de cautionnement solidaire qu’il a été contraint de signer pour permettre 
l’hospitalisation de son père est irrégulier dans la mesure où il contrevient aux dispositions 
des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation relatifs aux cautions des 
particuliers envers un créancier professionnel ; le centre hospitalier doit être considéré comme 
un créancier professionnel au sens de l’article L. 341-2 du code de la consommation ;  


- cet acte a été signé avant même l’entrée de son père dans l’établissement ;  
- à titre subsidiaire, le centre hospitalier n’est pas fondé à réclamer le montant qu’il 


demande ; c’est le département de la Dordogne, qui a accepté de prendre en charge son père 
au titre de l’aide sociale, qui est débiteur du reliquat des frais de séjour ; la somme mise à sa 
charge ne tient pas compte de ce qui a été versé par le département de la Dordogne. 


 
Par un mémoire, enregistré le 4 mars 2016, la direction générale des finances 


publiques conclut à ce que le tribunal se déclare incompétent pour connaître de la requête de 
M. L ou, à défaut, au rejet des conclusions qu’il présente. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 16 juin 2016 dans les deux instances 


susvisées, le centre hospitalier de Beauvais, représenté par la Selarl Houdart et Associés, 
conclut : 


1°) à titre principal, à ce que le tribunal se déclare incompétent pour statuer sur les 
requêtes de M. L ;  


2°) à titre subsidiaire, au rejet des conclusions de M. L ;  
3°) à titre infiniment subsidiaire, à ce que M. L soit condamné à lui verser la somme 


de 5 666,71 euros ;  
4°) à ce que soit mise à la charge du requérant la somme de 2 000 euros sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- l’acte de cautionnement signé par M. L n’a pas pour objet l’exécution d’une 


mission de service public ni ne comporte de clause exorbitante du droit commun et n’a pas été 
donné pour garantir l’exécution d’un acte administratif ; il n’appartient donc pas au tribunal 
de connaître de sa régularité ;  


- les moyens présentés par le requérant ne sont pas fondés ; 
- à titre infiniment subsidiaire, il est fondé, au titre de l’enrichissement sans cause, à 


demander la condamnation de M. L à lui verser la somme de 5 666,71 euros. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 







- le code de la santé publique ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Larue représentant le centre hospitalier de Beauvais. 
 
1. Considérant que les requêtes nos 1500044 et 1502645 présentées par M. F. L 


présentent à juger les mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y 
a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 


 
2. Considérant que M. F. L a présenté, au cours du mois d’avril 2011, une demande 


d’admission de son père au sein d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes rattaché au centre hospitalier de Beauvais ; qu’en prévision de cette entrée, M. L 
s’est engagé, par un acte du 13 avril 2011, à se porter caution solidaire de son père pour le 
paiement des frais de séjour, d’hébergement et de dépendance ainsi que pour le paiement des 
charges récupérables et réparation éventuelles ; que l’intéressé a parallèlement formulé une 
demande d’admission de son père à l’aide sociale pour personnes âgées auprès du 
département de la Dordogne où résidait son père ; que le père de M. L a finalement été admis 
le 6 mars 2012 et y a séjourné jusqu’au 25 juillet 2012, jour de son décès ; que, par décision 
du 2 août 2012, le département de la Dordogne a accepté la prise en charge du père de 
l’intéressé sous réserve, d’une part, que les 9/10ème des ressources de celui-ci soient reversées 
au centre hospitalier et, d’autre part, que M. L s’engage à verser une participation mensuelle 
de 120 euros au titre de son obligation d’aliment ; que, par décision du 9 juillet 2013, le 
département de la Dordogne décidait, alors même que les conditions définies dans sa décision 
du 2 août 2012 n’avaient pas été respectées, de verser au centre hospitalier de Beauvais la 
somme de 2 192,29 euros au titre de l’aide sociale ; que, par courrier du 3 septembre 2013, le 
centre hospitalier a demandé à M. L de bien vouloir s’acquitter de la somme de 5 666,71 
euros correspondant aux frais de séjour de son père ; qu’à la suite du rejet du recours qu’il 
avait déposé devant la commission départementale d’aide sociale à l’encontre de la décision 
du 9 juillet 2013 du département de la Dordogne, le centre hospitalier de Beauvais a adressé à 
M. L deux avis des sommes à payer d’un montant de 807,29 et 1 385 euros correspondant aux 
frais de séjour de son père pour les mois de juin et juillet 2012 ; que le centre hospitalier a, le 
7 septembre 2015, émis et rendu exécutoire à l’encontre de M. L un titre de recettes d’un 
montant de 8 136,33 euros en vue de recouvrer les frais d’hébergement du père de l’intéressé 
de mars à juillet 2012 ; que le requérant doit être regardé comme demandant au tribunal, dans 
le dernier état de ses écritures, à être déchargé de l’obligation de payer cette somme ;  


 
Sur l’exception d’incompétence présentée par le centre hospitalier de Beauvais et la 


trésorerie municipale de Beauvais : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 6545-11 du code de la santé publique : « 


Les établissements publics de santé peuvent toujours exercer leurs recours, s'il y a lieu, 
contre les hospitalisés, contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par les 
articles 205, 206, 207 et 212 du code civil. / Ces recours relèvent de la compétence du juge 
aux affaires familiales. » ; qu’aux termes de l’article R. 6145-4 du même code : « Dans le cas 
où les frais de séjour, de consultations ou d'actes des patients ne sont pas susceptibles d'être 







pris en charge, soit par un organisme d'assurance maladie, soit par le ministre chargé des 
anciens combattants et victimes de guerre ou par tout autre organisme public, les intéressés 
ou, à défaut, leurs débiteurs ou les personnes désignées par les articles 205, 206, 207 et 212 
du code civil souscrivent un engagement d'acquitter les frais de toute nature afférents au 
régime choisi. Ils sont tenus, sauf dans les cas d'urgence, de verser au moment de l'entrée du 
patient dans l'établissement une provision renouvelable calculée sur la base de la durée 
estimée du séjour, des frais de consultations, d'actes, ou d'un tarif moyen prévisionnel du 
séjour arrêté par les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. Sous réserve des 
dispositions de l'article L. 253-2 du code de l'action sociale et des familles, lorsque la 
provision versée est supérieure aux montants dus, la différence est restituée à la personne qui 
l'a versée. » ;  


 
4. Considérant que M. L en signant le 13 avril 2011 un « acte de cautionnement » 


doit, dès lors qu’il présentait la qualité de débiteur d’aliment au sens de l’article 205 du code 
civil à la date à laquelle il l’a signé et quelle que soit la dénomination retenue par les parties, 
être regardé comme ayant souscrit l’engagement prévu par les dispositions de l’article R. 
6145-4 précité du code de la santé publique ; qu’il est constant ainsi que cela ressort 
expressément des écritures du centre hospitalier de Beauvais que c’est non en sa qualité 
d’obligé alimentaire mais en tant que signataire de cet engagement que le remboursement des 
frais de séjour a été demandé à l’intéressé ; qu’ainsi et dès lors que la signature de cet 
engagement a fait naître des rapports de droit public entre le requérant et le centre hospitalier 
de Beauvais, le tribunal est compétent pour connaître du litige ; 


 
Sur les conclusions à fin de décharge de l’obligation de payer : 
En ce qui concerne la nullité de « l’acte de cautionnement » : 
 
5. Considérant, d’une part, qu’en l’absence de disposition législative ou 


réglementaire ou de principe l’interdisant, le centre hospitalier de Beauvais a pu légalement 
faire souscrire à M. L l’engagement de prendre en charge des frais de séjour de son père au 
sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes du centre hospitalier 
de Beauvais avant même son entrée dans l’établissement dès lors, d’une part, que l’intéressé 
était bien au nombre des personnes désignées à l’article R. 6145-4 à la date à laquelle il l’a 
signé et, d’autre part, que l’engagement pris se limitait aux frais liés à la présence effective de 
son père dans l’établissement ; 


 
6. Considérant, d’autre part, que le contrat signé par M. L doit, ainsi qu’il a été dit au 


point 4, être regardé comme l’engagement prévu à l’article R. 6145-4 précité du code de la 
santé publique ; que, dans ces conditions, le requérant ne saurait utilement soutenir que cette 
convention n’est pas conforme aux dispositions des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la 
consommation ni davantage se prévaloir de ce que le centre hospitalier de Beauvais doit être 
considéré comme un créancier professionnel au sens de ce même code ;  


 
En ce qui concerne les autres moyens présentés par M. L : 
 
7. Considérant que dès lors que le remboursement des frais de séjour de son père au 


sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes du centre hospitalier 
de Beauvais a été demandé à M. L en sa qualité de signataire de l’engagement prévu à 
l’article R. 6145-4 du code de la santé publique et non comme héritier, l’intéressé ne saurait 
utilement, pour obtenir la décharge de l’obligation de payer la somme mise à sa charge, se 
prévaloir de la circonstance qu’il a renoncé à la succession de son père ;  



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422659&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422659&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797159&dateTexte=&categorieLien=cid





8. Considérant que pour les mêmes motifs que ceux exposés au point 6 et compte 
tenu notamment de la nature de l’engagement souscrit par M. L, le moyen tiré de ce que 
l’émission du titre exécutoire litigieux est intervenue postérieurement à l’intervention de la 
prescription d’assiette prévue à l’article L. 137-2 du code de la consommation doit être écarté 
comme inopérant ;  


 
9. Considérant en revanche qu’il résulte de l’instruction et n’est pas contesté en 


défense que le titre exécutoire du 7 juillet 2015 dont il est demandé l’annulation met à la 
charge de M. L la totalité des frais de séjour de son père sans tenir compte de la somme versée 
par le département de la Dordogne au centre hospitalier le 9 juillet 2013 ; que, par suite M. L 
est fondé à demander à être déchargé de l’obligation de payer à hauteur de la somme versée 
par le département de la Dordogne ; que le titre exécutoire litigieux doit être annulé dans cette 
seule mesure ;  


 
Sur les conclusions reconventionnelles présentées par le centre hospitalier de 


Beauvais : 
 
10. Considérant que compte tenu de ce qui a été dit au point précédent, il n’y a pas 


lieu de statuer sur les conclusions présentées à titre reconventionnel par le centre hospitalier 
de Beauvais et tendant à la condamnation de M. L à lui verser, sur le fondement de 
l’enrichissement sans cause, la somme de 5 666,71 euros ;  


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative : 
 
11. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de 


M. L la somme que le centre hospitalier de Beauvais demande au titre des frais exposés par 
lui et non compris dans les dépens ;  


 
 


D E C I D E : 
Article 1er : M. L est déchargé de l’obligation de payer la somme mise à charge par le 


centre hospitalier de Beauvais dans son titre exécutoire du 7 septembre 2015 à hauteur la 
somme versée par le département de la Dordogne le 9 juillet 2013. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête et les conclusions présentées par 
le centre hospitalier de Beauvais sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative sont rejetés. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. F. L et au centre hospitalier de 


Beauvais. 
 
Délibéré après l'audience du 31 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
Lu en audience publique le 14 février 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


M. BANVILLET 


La présidente, 
signé 


M.-O. LE ROUX 
La greffière, 


signé 
M.-O. SWARTVAGHER 


La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne et à tous 
huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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Le Tribunal administratif d’Amiens  
(2ème Chambre) 


 
19-04-02-01-08-01-01 
C+ 
  


Vu la procédure suivante : 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 23 janvier 2014, 27 août 2014 et 1er 


février 2016, la SAS Delaplace, représentée par la SCP Bejin - Camus - Belot, doit être 
regardée comme demandant au tribunal, dans le dernier état de ses écritures, de : 


1°) prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés 
auxquelles elle a été assujettie au titre des exercices clos en 2008, 2009 et 2010 à la suite de la 
remise en cause des crédits d’impôt pour dépenses de recherche de 2007, 2008, 2009 et 2010 ; 


2°) condamner l’Etat aux entiers dépens ;  
 
Elle soutient que : 
- les vices de forme dont était entachée la réclamation préalable et qui justifiaient le 


rejet de la réclamation, ont été régulièrement couverts par la demande adressée au tribunal 
administratif ;  


- aucun débat oral et contradictoire n’a été instauré sur l’éligibilité des projets 
susceptibles d’ouvrir droit au crédit d’impôt pour dépenses de recherche ;  


- le service vérificateur a délégué l’examen du contrôle relatif au crédit d’impôt pour 
dépenses de recherches aux agents de la délégation régionale de la recherche et de la 
technologie (DRRT) ;  


- le rapport de la DRRT ne constitue qu’un simple avis que l’administration fiscale 
n’est pas obligée de suivre ;  


- la proposition de rectification et la réponse aux observations du contribuable sont 
insuffisamment motivées, le service ayant uniquement indiqué qu’il entendait suivre l’avis de 
la DRRT sans véritablement se les approprier et sans exposer les raisons de fait et de droit 
pour lesquelles il en partageait la pertinence ;  







- s’agissant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche de 2008, l’interruption du 
projet n’interdit pas, en elle même, l’éligibilité des dépenses au bénéfice du crédit d’impôt ;  


- s’agissant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche de 2008, le projet DS 162 a 
fait l’objet d’un brevet d’invention ;  


- s’agissant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche de 2008, le projet DS 162 
était innovant ;  


- s’agissant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche de 2008, le projet de semi 
remorque citerne est innovant permettant de bénéficier du crédit d’impôt ;  


- s’agissant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche de 2010, le projet « caisse 
Domex » présente un caractère innovant ouvrant droit au crédit d’impôt ; 


- l’absence d’envoi d’un avis de passage préalablement à la visite dans ses locaux du 
délégué régional à la recherche et à la technologie, constitue une irrégularité de la procédure ; 


- l’avis de mise en recouvrement du 26 juillet 2012 est irrégulier dès lors qu’il ne 
vise pas expressément les textes fondant la remise en cause du crédit impôt recherche.  


 
Par un mémoire en défense enregistré le 29 juillet 2014, l’administrateur général des 


finances publiques chargé de la direction de contrôle fiscal Nord, conclut au non lieu partiel à 
statuer et au rejet du surplus des conclusions ; 


Il fait valoir que les moyens soulevés par la SAS Delaplace ne sont pas fondés.  
 
Vu : 
- la décision de l’administration fiscale statuant sur la réclamation préalable ; 
- les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 23 mars 2017 : 
- le rapport de Mme Alidière, rapporteur,  
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
1. Considérant que la SAS Delaplace a fait l'objet d'une vérification de comptabilité 


portant sur la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2010 ; que l’administration fiscale a 
remis en cause les crédits d’impôt pour dépenses de recherche dont cette société avait 
bénéficié en 2007, 2008, 2009 et 2010 ; que la société requérante demande, par conséquent, 
au Tribunal la décharge de cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés mises à sa 
charge au titre des exercices clos en 2008, 2009 et 2010 ; 


 
Sur l’étendue du litige :  
 
2. Considérant que, par décision du 23 juillet 2014, postérieure à l’introduction de la 


requête, l’administrateur général des finances publiques de la direction de contrôle fiscal Nord 
a prononcé le dégrèvement, en droits et pénalités, de la cotisation supplémentaire d’impôt sur 
les sociétés à laquelle la SAS Delaplace a été assujettie au titre de l’année 2009 à la suite de la 
remise en cause du crédit d’impôt pour dépenses de recherches des années 2007 et 2009 ; que 
les conclusions de la requête relatives à cette imposition sont, dans cette mesure, devenues 
sans objet ; 


 
 







 
Sur la régularité de la procédure d’imposition :  
 
3. Considérant, en premier lieu, que, dans le cas où la vérification de la comptabilité 


d’une entreprise a été effectuée comme il est de règle dans ses propres locaux, il appartient au 
contribuable, qui allègue que les opérations de vérification ont été conduites sans qu’il ait eu 
la possibilité d’avoir un débat oral et contradictoire avec le vérificateur, de justifier que ce 
dernier se serait refusé à un tel débat ; qu’il résulte de l’instruction, et notamment de la 
proposition de rectification du 12 janvier 2012, que la vérification de comptabilité s’est 
déroulée dans les locaux de la SAS Delaplace du 13 juillet 2011 au 11 janvier 2012, que le 
service vérificateur s’est rendu à plusieurs reprises sur place et qu’une réunion de synthèse a 
été organisée le 30 novembre 2011 en présence de l’ancien et de l’actuel présidents de la 
société et du comptable de la société requérante ; qu’en se bornant à soutenir que 
l’administration fiscale a délégué son pouvoir de contrôle à l’agent de la direction régionale 
de la recherche et de la technologie (DRRT) et que l’administration fiscale a suivi l’avis de 
l’expert de la DRRT, la société requérante n’établit pas l’absence de débat oral et 
contradictoire sur le caractère éligible des projets de la société alors que le service vérificateur 
est intervenu à plusieurs reprises dans les locaux de la SAS Delaplace ; qu’ainsi, le moyen tiré 
de l’absence de débat oral et contradictoire, doit être écarté ;  


 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 45 B du livre des 


procédures fiscales : « La réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte 
pour la détermination du crédit d'impôt défini à l'article 244 quater B du code général des 
impôts peut, sans préjudice des pouvoirs de contrôle de l'administration des impôts qui 
demeure seule compétente pour l'application des procédures de rectification, être vérifiée par 
les agents du ministère chargé de la recherche et de la technologie. » ; qu’aux termes de 
l’article R. 45 B-1 du même code : « La réalité de l'affectation à la recherche des dépenses 
prises en compte pour la détermination du crédit d'impôt mentionné à l'article L. 45 B peut 
être vérifiée soit par des agents dûment mandatés par le directeur de la technologie, soit par 
les délégués régionaux à la recherche et à la technologie ou par des agents dûment mandatés 
par ces derniers. A cet effet, ils peuvent se rendre dans les entreprises après envoi d'un avis 
de visite (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions qu’un avis de visite doit être adressé au 
contribuable préalablement à toute visite d’un agent du ministère chargé de la recherche et de 
la technologie au cours des opérations de contrôle ; que, toutefois, aucun avis de visite ne doit 
être notifié au contribuable préalablement à une visite d’un agent du ministère chargé de la 
recherche et de la technologie quand cette visite a été organisée à la demande du contribuable 
postérieurement à la notification des rehaussements par proposition de rectification ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que l’agent de la DRRT a rendu un avis 


sur dossier en date du 19 décembre 2011 concluant à la non éligibilité des projets au crédit 
d’impôt pour dépenses de recherche de 2007 à 2010 ; que l’administration fiscale a notifié à la  
SAS Delaplace une proposition de rectification du 12 janvier 2012 refusant le crédit d’impôt 
pour dépenses de recherche au titre de ces mêmes années ; qu’à la demande de la société 
requérante, l’agent de la DRRT s’est rendu dans les locaux de la SAS Delaplace le 5 mars 
2012 mais la société requérante n’a apporté aucun nouvel élément remettant en cause le 
précédent avis émis le 19 décembre 2011 ; que la SAS Delaplace a produit de nouveaux 
éléments le 12 avril 2012 qui ont été soumis à l’avis de l’agent de l’agent de la DRRT ; qu’il 
en résulte que les rehaussements notifiés par proposition de rectification du 12 janvier 2012 à 
la SAS Delaplace n’ont pas été établis, s’agissant de la remise en cause du crédit d’impôt pour 
dépenses de recherche prévu par l’article 244 quater B du code général des impôts, sur les 







éléments relevés par le délégué régional à la recherche et à la technologie lors de sa visite du 
5 mars 2011 intervenue sur demande du contribuable et postérieurement à la notification de la 
proposition de rectification ; qu’ainsi, à supposer même qu’aucun avis de passage n’ait été 
adressé à la société requérante préalablement à la visite de l’agent de la DRRT, la  
SAS Delaplace, qui a sollicité une visite de la délégation régionale à la recherche et à la 
technologie dans ses locaux intervenue postérieurement à la notification des rehaussements, 
ne peut utilement soutenir que la procédure d’imposition a été viciée à défaut d’envoi 
préalable à la visite du délégué régional à la recherche et à la technologie dans ses locaux, de 
l’avis prévu par l’article R.45 B-1 du livre des procédures fiscales précité ; 


 
6. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L. 57 du livre des 


procédures fiscales : « L'administration adresse au contribuable une proposition de 
rectification qui doit être motivée de manière à lui permettre de formuler ses observations ou 
de faire connaître son acceptation. (…) Lorsque l'administration rejette les observations du 
contribuable sa réponse doit également être motivée. » ; qu’aux termes de l’article R. 57-1 du 
même livre : « La proposition de rectification prévue par l'article L. 57 fait connaître au 
contribuable la nature et les motifs de la rectification envisagée. (…) » ; qu’une proposition 
de rectification ou une réponse aux observations du contribuable est suffisamment motivée 
dès lors qu’elle indique clairement la nature des redressements envisagés, le montant de ces 
redressements distinctement par catégorie de revenus et par chef de redressements, l’impôt et 
l’année d’imposition, et que ces motifs sont suffisamment explicites pour permettre au 
contribuable d’engager une discussion contradictoire avec l’administration et de présenter 
utilement ses observations ; 


 
7. Considérant que la proposition de rectification du 12 janvier 2012 comporte la 


désignation de l’impôt concerné, des années d’imposition ainsi que la base d’imposition et se 
réfère à l’avis du 19 décembre 2011 rendu par la délégation DRRT dûment annexé à ladite 
proposition de rectification ; que la société soutient que le seul renvoi à cet avis ne constitue 
pas une motivation suffisante ; qu’il résulte toutefois des termes mêmes de cette proposition 
que l’administration fiscale a fondé son refus sur les motifs retenus par cet avis qui mentionne 
les motifs pour lesquels les projets n’étaient pas éligibles au crédit d’impôt ; que cette société 
ayant ainsi pris connaissance des considérations de fait et de droit qui ont justifié la remise en 
cause du crédit d’impôt en litige, elle était en mesure de formuler utilement ses observations 
en réponse à la proposition de rectification ce que la société a fait notamment par courrier du 
12 mars 2012 ; qu’à la suite des observations que la SAS Delaplace a présentées, 
l’administration a sollicité de l’expert un avis complémentaire émis le 7 mai 2012 ; que, dans 
sa réponse aux observations du contribuable du 21 mai 2012, l’administration fiscale se réfère 
également à l’avis du 7 mai 2012 rendu par la DRRT dûment annexé à la réponse aux 
observations du contribuable ; que les conclusions du nouvel avis émis par la DRRT indiquent 
que la SAS Delaplace n’a apporté aucun nouvel élément sur les données scientifiques ou 
technologiques des projets contestés permettant de remettre en cause son précédent avis ; 
qu’en annexant cet avis à sa réponse aux observations du contribuable, l’administration fiscale 
a, ainsi, suffisamment motivé sa réponse aux observations du contribuable ; que, par suite, la 
SAS Delaplace n’est pas fondée à soutenir que la proposition de rectification du 12 janvier 
2012 et la réponse aux observations du contribuable du 21 mai 2012 sont insuffisamment 
motivées au sens des dispositions de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales ;  


 
8. Considérant, en quatrième lieu, que, si l’administration fiscale s’est référée à l’avis 


du 19 décembre 2011 émis par la DRRT pour la proposition de rectification du 12 janvier 
2012 et à celui du 7 mai 2012 pour la réponse aux observations du contribuable du 21 mai 







2012, il ne résulte pas de l’instruction que le vérificateur aurait méconnu l’étendue de sa 
compétence en matière de contrôle fiscal en se laissant imposer les conclusions des experts de 
la DRRT dont il avait sollicité l’avis ; qu’il ne résulte pas non plus de l’instruction que le 
vérificateur se serait cru lié par la teneur des avis émis par la DRRT ; que, dès lors, les 
moyens tirés de ce que l’administration fiscale avait abandonné sa compétence au profit des 
agents de la DRRT et qu’elle se serait estimée liée par l’avis de la DRRT, doivent être écartés 
; 


9. Considérant, en cinquième lieu, qu’aux termes de l’article R. 256-1 du livre des 
procédures fiscales : « L'avis de mise en recouvrement prévu à l'article L. 256 indique pour 
chaque impôt ou taxe le montant global des droits, des pénalités et des intérêts de retard qui 
font l'objet de cet avis. L'avis de mise en recouvrement mentionne également que d'autres 
intérêts de retard pourront être liquidés après le paiement intégral des droits. Lorsque l'avis 
de mise en recouvrement est consécutif à une procédure de rectification, il fait référence à la 
proposition prévue à l'article L. 57 ou à la notification prévue à l’article L. 76 et, le cas 
échéant, au document adressé au contribuable l'informant d'une modification des droits, taxes 
et pénalités résultant des rectifications. » ; 


 
10. Considérant qu’il résulte de l’instruction que l’avis de mise en recouvrement 


émis le 26 juillet 2012 comporte l’indication des montants des droits et des pénalités pour 
chaque impôt, taxe et amende et fait référence à la proposition de rectification du 12 janvier 
2012 ainsi qu’à la réponse aux observations du contribuable du 21 mai 2012 qui comportent, 
pour leur part, l’ensemble des informations requises à la connaissance des droits mis en 
recouvrement ; que, par suite, et alors même que ledit avis ne mentionne pas précisément les 
dispositions dont il a été fait application pour fonder les rectifications, l’administration a ainsi 
satisfait aux exigences de l’article R. 256-1 du livre des procédures fiscales ; que le moyen 
doit être écarté ;  


 
Sur le bien-fondé des impositions :  
 
11. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 244 quater B du code 


général des impôts : « I. Les entreprises industrielles et commerciales ou agricoles imposées 
d'après leur bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 
septies, 44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies et 44 duodecies peuvent bénéficier d'un 
crédit d'impôt au titre des dépenses de recherche qu'elles exposent au cours de l'année. (…) ; 
qu’aux termes de l’article 49 septies F de l’annexe III au code général des impôts : « Pour 
l'application des dispositions de l'article 244 quater B du code général des impôts, sont 
considérées comme opérations de recherche scientifique ou technique : a. Les activités ayant 
un caractère de recherche fondamentale, qui pour apporter une contribution théorique ou 
expérimentale à la résolution des problèmes techniques, concourent à l'analyse des 
propriétés, des structures, des phénomènes physiques et naturels, en vue d'organiser, au 
moyen de schémas explicatifs ou de théories interprétatives, les faits dégagés de cette analyse 
; / b. Les activités ayant le caractère de recherche appliquée qui visent à discerner les 
applications possibles des résultats d'une recherche fondamentale ou à trouver des solutions 
nouvelles permettant à l'entreprise d'atteindre un objectif déterminé choisi à l'avance. / Le 
résultat d'une recherche appliquée consiste en un modèle probatoire de produit, d'opération 
ou de méthode ; c. Les activités ayant le caractère d'opérations de développement 
expérimental effectuées, au moyen de prototypes ou d'installations pilotes, dans le but de 
réunir toutes les informations nécessaires pour fournir les éléments techniques des décisions, 
en vue de la production de nouveaux matériaux, dispositifs, produits, procédés, systèmes, 
services ou en vue de leur amélioration substantielle. Par amélioration substantielle, on 







entend les modifications qui ne découlent pas d'une simple utilisation de l'état des techniques 
existantes et qui présentent un caractère de nouveauté. » ; 


S’agissant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche au titre de l’année 2008 :  
 
12. Considérant que le projet « DS 162 », qui a pour objectif l’allègement du poids 


d’une benne afin de répondre à une problématique économique et environnementale, visait, en 
2008, le montage d’un essieu sur un châssis ; que, toutefois, il résulte de l’instruction, 
notamment de l’avis émis le 31 décembre 2013 par la DRRT, que la réalisation d’essais après 
l’usinage d’un essieu ne s’inscrit pas dans une démarche expérimentale et que les travaux 
réalisés par la société requérante ne font apparaitre aucune problématique scientifique ou 
technologique, ne caractérisant ainsi pas une activité de recherche et développement ; qu’au 
surplus, la SAS Delaplace n’apporte que peu d’informations sur le contenu de son travail, ne 
permettant pas ainsi de déceler un travail relevant d’un processus de recherche et 
développement ; qu’en outre, si l’obtention d’un brevet est susceptible d’établir le caractère 
de nouveauté du projet, l’existence d’un tel acte ne suffit pas à caractériser l’existence de 
travaux de recherche et développement ; que, dans ces conditions, c’est à bon droit que 
l’administration fiscale a regardé les opérations menées par cette société comme ne relevant 
pas de la recherche scientifique et technique au sens des dispositions précitées de l’article 49 
septies F du code général des impôts et n’ouvrant pas droit au bénéfice de l’avantage fiscal 
sollicité ; 


 
13. Considérant que le projet « Semi-remorque citerne » a pour objectif la 


construction d’un équipement robuste capable de rouler sur des pistes chargées de produits 
pétroliers et équipé pour pomper ces produits ; qu’il résulte de l’instruction, notamment de 
l’avis du 31 décembre 2013 émis par la DRRT, que la réalisation d’un bogie repose sur le 
savoir-faire existant de la SAS Delaplace et ne constitue pas une amélioration substantielle de 
procédés existants au sens des dispositions précitées ; que, sur le reste des travaux effectués 
par la  
SAS Delaplace, la société ne fait pas apparaitre de difficulté scientifique ou technologique 
permettant de regarder les travaux comme relevant d’une démarche expérimentale faisant 
apparaitre un travail de recherche et développement ; que, dans ces conditions, c’est à bon 
droit que l’administration fiscale a regardé les opérations menées par cette société comme ne 
relevant pas de la recherche scientifique et technique au sens des dispositions précitées de 
l’article 49 septies F du code général des impôts et n’ouvrant pas droit au bénéfice de 
l’avantage fiscal sollicité ;  


 
S’agissant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche au titre de l’année 2010 :  
 
14. Considérant que le projet « caisse Domex » vise à répondre à l’objectif 


d’allègement des véhicules agricoles ; qu’il résulte de l’instruction, notamment de l’avis du 31 
décembre 2013 émis par la DRRT, que la SAS Delaplace n’apporte que peu d’informations 
sur le contenu de son travail ne permettant pas de déceler un travail relevant d’un processus 
de recherche et développement ; que, si la société requérante produit des éléments relatifs à 
ses ranchers latéraux, ces éléments ne permettent pas de regarder les travaux comme relevant 
d’un processus de recherche et développement ; que, dans ces conditions, c’est à bon droit que 
l’administration fiscale a regardé les opérations menées par cette société comme ne relevant 
pas de la recherche scientifique et technique au sens des dispositions précitées de l’article 49 
septies F du code général des impôts et n’ouvrant pas droit au bénéfice de l’avantage fiscal 
sollicité ;  


 







15. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de 
statuer sur la recevabilité de la requête, que les conclusions tendant à la décharge des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés mises à la charge de la SAS Delaplace au 
titre des exercices clos en 2008 et 2010 doivent être rejetées ;  


Sur les dépens : 
 
16. Considérant qu’à supposer même que la SAS Delaplace ait supporté des dépens 


dans le cadre de la présente instance, il n’y a pas lieu de mettre les dépens de l’instance à la 
charge de l’Etat qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance ;  







D E C I D E : 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions tendant à la décharge de la 
cotisation supplémentaire d’impôt sur les sociétés à laquelle la SAS Delaplace a été assujettie 
au titre de l’année 2009 à la suite de la remise en cause du crédit d’impôt pour dépenses de 
recherches des années 2007 et 2009. 


 
Article 2 : Le surplus des conclusions de requête de la SAS Delaplace est rejeté.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société par actions simplifiée 


Delaplace et à l’administratrice générale des finances publiques chargé de la direction de 
contrôle fiscal Nord. 


 
Délibéré après l'audience du 23 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 6 avril 2017. 


Le rapporteur, 
signé 


A. ALIDIERE 


Le président, 
signé 


O. GASPON  
La greffière, 


signé 
S. CHATELLAIN  


La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui 
le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
 





